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Liste des oppositions
(Mis à jour le 24 novembre 2022)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Laetitia LOUIS STE ENT Didier GUILLEMIN Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Bashir BEN AYAD Henri-Alex PANTALL Non-paiement factures de fais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

NBH RACING Henri Alex PANTALL Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. OLIVIER SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE Ent. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments non paiement 
frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop ; 

Rappel des faits :

Les Commissaires de France Galop ont eu connaissance des déclarations de propriété relative à la pouliche 
ARIA SECRETAIRE ; 

ARIA SECRETAIRE a été déclarée sous l’effectif d’entraîneur d’Elias MIKHALIDES du 15 décembre 2021 au 
19 février 2022 ; 

Elle était déclarée sous la pleine propriété de l’ECURIE DE THEYSS représentée par M. Adrien THEYSSIER 
pendant toute cette période ; 

Lesdits Commissaires ont également pris connaissance : 
- d’un courrier de la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES à Mme LAURENCE LAVENUE en 

date du 1er août 2022 indiquant notamment :
- que M. Xavier L’ALLINEC se présente comme le gérant des chevaux de Mme Laurence LAVENU  ; 
- qu’il a donné l’ensemble des associés à déclarer sur ARIA SECRETAIRE dont : - ECURIE DE 

THEYSS, Laurence LAVENU, Ecurie des LAFF, Abdelghani NEFNOUFI ; 
- que Mlle Emmanuelle LAVENU a donné les coordonnées de tous ses associés à Elias MIKHALIDES 

le 31 décembre 2021 pour qu’il puisse établir les factures ;
- qu’ils ont découvert par la suite que l’ECURIE DES LAFF et Abdelghani NEFNOUFI n’ont pas 

d’agréments ; 
- que, suite à cela, M. Adrien THEYSSIER a proposé de mettre la pouliche sous son nom pour éviter 

les problèmes de contrats et avec les propriétaires ; 
- que, suite à cela, ils ont refait les factures, mais que M. Adrien THEYSSIER n’a jamais voulu payer 

ni déclarer M. Xavier L’ALLINEC comme gérant de ses chevaux, si ce n’est par téléphone, et qu’il 
ne peut pas payer sans son consentement ni pour les deux propriétaires déclarés ; 

- qu’ils se retrouvent dans une impasse, car M. Xavier L’ALLINEC est garant de tous les propriétaires, 
mais ne donne plus signe de vie ; 

- d’un courrier de Mme Laurence LAVENU en date du 2 août 2022 concernant des pensions 
d’entraînement impayées pour la pouliche ARIA SECRETAIRE indiquant ne pas vouloir se 
retrouver au centre d’une histoire qui ne la concerne pas et qu’elle ne peut pas être responsable 
de ses associés ; 

- du courrier de ladite Société adressé le 25 août 2022 à l’ECURIE DE THEYSS concernant des 
factures impayées pour la même pouliche ;

Après avoir dûment appelé la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES, Mme Laurence LAVENU et 
l’ECURIE DE THEYSS à se présenter à la réunion fixée le mercredi 16 novembre 2022 par les Commissaires 
de France Galop pour l’examen contradictoire et constaté la non-présentation des intéressés, à l’exception 
de ladite Société d’Entraînement représentée par son assistante administrative ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, les explications écrites de M. Adrien THEYSSIER, représentant 
de l’ECURIE DE THEYSS et de la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES, et les déclarations de la 
compagne et assistante administrative d’Elias MIKHALIDES, étant observé qui lui a été proposé de signer 
la retranscription écrite de ses déclarations, solution non utilisée ; 

Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Sur le fond ;

Vu les conclusions d’enquête de la Responsable du Service Contrôles, en date du 18 octobre 2022, 
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mentionnant notamment :
- que la pouliche ARIA SECRETAIRE a été achetée aux ventes ARQANA en décembre 2020 par M. 

Romain LAFFAITEUR pour 1.500 euros, carte d’immatriculation éditée par l’IFCE à son nom le 25 
février 2021 ; 

- que M. Romain LAFFAITEUR effectue le débourrage de la pouliche et est le seul représentant de 
l’ECURIE DES LAFF qui n’a pas d’autorisations délivrées par France Galop ; 

- que L’ECURIE DES LAFF propose la pouliche à M. Xavier L’ALLINEC qui détient un centre de 
pré-entraînement et qui est le compagnon de Mlle Emmanuelle LAVENU, fille de Mme Laurence 
LAVENU ;

- que M. Xavier L’ALLINEC est le gérant des chevaux de la propriété de Mme Laurence LAVENU, étant 
donné que M. Xavier L’ALLINEC et Mlle Emmanuelle LAVENU ne disposent pas d’autorisations 
délivrées par France Galop ; 

- que L’ECURIE DES LAFF et M. Xavier L’ALLINEC s’associent également avec M. Adrien THEYSSIER, 
représentant de l’ECURIE DE THEYSS qui dispose d’une « autorisation de propriétaire couleurs » à 
France Galop, et se mettent d’accord pour mettre la pouliche ARIA SECERTAIRE à l’entraînement 
chez la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES ;

- que M. Xavier L’ALLINEC a proposé la pouliche ARIA SECRETAIRE à l’entraînement chez la 
Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES avec la répartition de propriété de la pouliche en étant 
25% l’ECURIE DE THEYSS, 25% ECURIE DES LAFF, 25% Mme Laurence LAVENU et 25% « M. 
Nefnoufi ABDELGHANI », ce dernier ne disposant non plus d’autorisations délivrées par France 
Galop ; 

- qu’en établissant les premières factures de pension, la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES 
se rend compte que deux des quatre associés de la pouliche ARIA SECRETAIRE ne détiennent 
pas d’agréments chez France Galop, que donc M. Adrien THEYSSIER leur confirme déclarer la 
pouliche à 100% ECURIE DE THEYSS en continuant de facturer les quatre associés qui seraient 
en cours d’obtenir leurs agréments à France Galop ;

- que le Service des Licences a confirmé que l’ECURIE DES LAFF et « M. Nefnoufi ABDELGHANI » 
n’ont pas de demandes d’agréments en cours ; 

- que la pouliche ARIA SECRETAIRE est entrée à l’effectif d’entraînement de la Société d’Entraînement 
Elias MIKHALIDES en date du 15 décembre 2021 et déclarée à 100% propriété de l’ECURIE DE 
THEYSS ; 

- qu’après deux mois d’entraînement, il s’avère que la pouliche ARIA SECRETAIRE n’est pas apte 
aux courses, se blesse et part en sortie provisoire avant d’être réformée des courses en juin 
2022 ;

- que la sortie provisoire de la pouliche, comme son pré-entraînement, se déroule soit dans 
les écuries de M. Xavier L’ALLINEC, soit dans les écuries de M. Adrien THEYSSIER, ces deux 
protagonistes indiquant le contraire ; 

- que la carte d’immatriculation de la pouliche ARIA SECRETAIRE reste inchangée au nom de M. 
Romain LAFFAITEUR jusqu’au 10 juin 2022, lorsqu’elle est réformée ;

- que, n’ayant pas de paiements de pensions depuis mars 2022, la Société d’Entraînement Elias 
MIKHALIDES envoie un courrier aux quatre propriétaires, comme celui en date du 1er août 2022 
à Mme Laurence LAVENU, et sollicite l’aide de France Galop (courrier joint au rapport) ; 

- que Mme Laurence LAVENU, ainsi que l’ECURIE DES LAFF ont réglé leur 25% de pension en 
temps et en heure (courrier de réponse joint au rapport) ; 

- que M. Adrien THEYSSIER appelle le Service Juridique de France Galop le 3 août 2022 et indique 
qu’il est relancé pour des paiements de pension par « M. Nefnoufi ABDELGHANI » ;

- qu’à ce jour, M. Adrien THEYSSIER n’a pas réglé ses parts de pensions pour la pouliche ARIA 
SECRETAIRE qui était à l’entraînement chez la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES du 15 
décembre 2021 au 19 février 2022 ; 

Vu le courrier électronique adressé par la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES, en date du 9 novembre 
2022, donnant mandat pour la représenter ; 

Vu le courrier électronique adressé par l’ECURIE DE THEYSS, en date du 15 novembre 2022, mentionnant 
notamment qu’il attend la décision concernant le paiement ou non de cette facture suite à cette association 
réalisée par l’entraîneur non conforme aux conditions de France Galop ;



BO 2022/24 - plat/obstacle VII

Attendu que la secrétaire de la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES a notamment indiqué en séance : 
- que Xavier L’ALLINEC, gendre de Mme Laurence LAVENU, leur a proposé un cheval à 

l’entraînement ; 
- que Xavier L’ALLINEC et son « grand ami » Adrien THEYSSIER (ECURIE DE THEYSS) ont décidé 

de mettre la pouliche chez Elias MIKHALIDES ; 
- qu’ils ont donné les noms des 4 associés à facturer pour cette pouliche ; 
- qu’ils leur ont dit que M. Abdelghani NEFNOUFI et l’ECURIE DES LAFF étaient des propriétaires 

en instance et en cours d’agrément chez France Galop et que « tout était ok », alors que cela 
s’avère faux ; 

- qu’elle a donc en sa qualité d’assistante d’Elias MIKHALIDES demandé à Emmanuelle LAVENU 
(fille de Mme LAVENU et compagne de Xavier L’ALLINEC) de lui donner les coordonnées des 4 
associés, afin d’établir les factures de frais de pension ; 

- qu’elle a reçu les informations de sa part et a établi les factures, et que l’ECURIE DE LAFF a 
d’ailleurs réglé une facture ; 

- qu’un matin sur les pistes de CHANTILLY, Adrien THEYSSIER leur a dit « Faites attention, méfiez-
vous, car vous allez avoir des problèmes de paiement par NEFNOUFI qui a souvent des problèmes 
pour payer » ; 

- qu’il a proposé dans la foulée de mettre les factures à son nom et qu’il allait gérer ; 
- que Xavier L’ALLINEC a une écurie avec sa compagne Emmanuelle LAVENU, l’ECURIE DE 

L’AUNAY ; 
- qu’elle a refait les factures, mais qu’Adrien THEYSSIER l’a alors « baladée » et qu’elle n’était 

pas payée avec Elias MIKHALIDES, qu’Adrien THEYSSIER l’a renvoyée vers Xavier L’ALLINEC et 
qu’elle a laissé cela traîner le temps que « tout retombe » ; 

- qu’elle a commis une erreur en facturant pendant deux mois et demi sans vérifier les autorisations 
des uns et des autres auprès de France Galop et que cela va leur servir de leçon ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a souhaité savoir qui a réglé sa part finalement ; 

Attendu que l’assistante de M. Elias MIKHALIDES a répondu que :
- Mme Laurence LAVENU a payé ses 25% par virement France Galop, mais qu’il est impossible de 

récupérer l’argent restant dû auprès de l’ECURIE DES LAFF et de M. Abdelghani NEFNOUFI, car 
ils n’ont pas d’autorisations ; 

- M. Adrien THEYSSIER, ECURIE DE THEYSS, ne les paie pas non plus, mais qu’elle ne comprend 
pas pourquoi ; 

- l’ECURIE DES LAFF a envoyé une somme en janvier et que cela ne l’a pas incité à se poser de 
question sur son autorisation à ce moment-là et qu’ils pensaient, elle et Elias MIKHALIDES, que 
tout était conforme ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué qu’ils ont donc fait confiance, mais qu’en facturant 
ainsi, Elias MIKHALIDES s’est mis en difficulté avec le Code, ce qu’a reconnu l’assistante dudit entraîneur ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a souhaité avoir des précisions sur les rôles de MM. Adrien 
THEYSSIER et Xavier L’ALLINEC et que l’assistante d’Elias MIKHALIDES a indiqué :

- que M. Xavier L’ALLINEC était tout le temps à l’écurie et que M. Adrien THEYSSIER, lui, n’a dû venir 
qu’une seule fois, ajoutant qu’il a acheté une écurie à côté et qu’en revanche il allait énormément 
chez « les VERMEULEN », Elias MIKHALIDES ne faisant que le croiser sur les pistes  ; 

- que MM. Xavier L’ALLINEC et Adrien THEYSSIER sont de très bons amis entre eux; 
- que l’entourage de M. Xavier L’ALLINEC, et M. Xavier L’ALLINEC lui-même, l’avait prévenue que 

M. NEFNOUFI payait mal, mais qu’Elias MIKHALIDES avait besoin de propriétaires et qu’à la 
base, M. Xavier L’ALLINEC était leur ami aussi, donc ils ont fait confiance ;

- qu’ils en sont là, car M. Adrien THEYSSIER n’a jamais voulu régler ses factures et qu’ils ont compris 
la leçon et appellent dorénavant France Galop pour vérifier la situation de leurs propriétaires ; 

- que M. Adrien THEYSSIER remet tout sur M. Xavier L’ALLINEC ;

Attendu que l’intéressée a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en 
ce sens ; 

Vu les articles 11, 12, 13, 22, 28, 30, 32, 39, 79, 80, 82, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;
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Attendu que la pouliche ARIA SECRETAIRE a été déclarée sous l’entière propriété de l’ECURIE DE THEYSS 
à compter du 15 décembre 2021 auprès de France Galop au moment de sa déclaration à l’entraînement 
chez Elias MIKHALIDES ;

Attendu que le 25 février 2021, la carte d’immatriculation de ladite pouliche désigne M. Romain 
LAFFAITEUR, seul représentant de l’ECURIE DES LAFF, comme propriétaire, étant observé que ce dernier 
n’a pas d’autorisation délivrée par France Galop et que cette carte reste inchangée au nom de M. Romain 
LAFFAITEUR jusqu’au 10 juin 2022, date de la réforme de la pouliche ;

Attendu que les éléments concordants du dossier laissent apparaître : 
- que l’ECURIE DE THEYSS ne pouvait ignorer qu’elle était déclarée propriétaire à hauteur de 

100% de cette pouliche sur le site France Galop et qu’elle a participé de manière active à la mise 
en place d’une situation de propriété irrégulière, mensongère et non conforme au Code en étant 
associée à des personnes non titulaires d’autorisations délivrées par France Galop en plaçant la 
pouliche chez la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES avec M. Xavier L’ALLINEC, en toute 
connaissance de cause ;

- que Mme Laurence LAVENU, qui a évoqué qu’elle ne pouvait être responsable pour « ses associés 
», était également parfaitement au courant de la présence d’associés non titulaires d’autorisations 
au sein d’un contrat non déclaré auprès de France Galop concernant ARIA SECRETAIRE, sa fille 
et son gendre ayant notamment mis la situation en place et ayant donné les coordonnées des 
différents associés afin que la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES facture les 4 associés, 
tout en déclarant l’ECURIE DE THEYSS comme unique propriétaire auprès des services de France 
Galop  ; 

- que Mme Laurence LAVENU ne saurait, en outre, se soustraire à ses obligations résultant du 
Code des Course au Galop en invoquant la gestion de ses chevaux par son gendre M. Xavier 
L’ALLINEC, lequel a fait l’objet d’une demande d’avis « annulé » du Service des Courses et 
Jeux pour l’obtention de l’autorisation de propriétaire - Mme Laurence LAVENU ayant, en outre, 
déjà été avertie par les Commissaires de France Galop dans le cadre d’un dossier de propriété 
mensongère au cours de l’année 2022 ;

- que la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES n’aurait pas dû facturer pendant 2 mois et 
demie des personnes associées dépourvues d’autorisation au sens du Code des Courses au 
Galop, sans déclarer de contrat auprès de France Galop, et sans vérifier leurs situations, étant 
observé que ce dernier reconnaît sa faute ; 

Attendu qu’il y a lieu, au vu de ce qui précède et des graves fautes consistant : 
- à détourner la non-détention d’autorisations au sens dudit Code par l’ECURIE DES LAFF et M. 

Abdelghani NEFNOUFI ; 
- à faciliter une situation de prête nom avérée sous le nom de l’ECURIE DE THEYSS, gérée par M. 

Adrien THEYSSIER ; 
- à permettre indirectement à une personne s’étant vu délivrer un « avis annulé » du ministère de 

l’Intérieur, à savoir M. Xavier L’ALLINEC, de cogérer la propriété d’une pouliche à l’entraînement, 
et ainsi de contourner les dispositions du Code des Courses au Galop et du Décret n°97-456 du 
5 mai 1997 : 

de / d’: 
- retirer toutes les autorisations délivrées à l’ECURIE DE THEYSS et à son gérant M. Adrien 

THEYSSIER ;  
- retirer toutes les autorisations délivrées à Mme Laurence LAVENU, laquelle mentionne qu’elle 

avait connaissance de ses associés et était parfaitement au courant de la situation mise en place, 
notamment par son gendre M. Xavier L’ALLINEC et sa fille Emmanuelle LAVENU, non titulaires 
d’autorisation et s’étant même vu « annuler » une telle demande d’autorisation s’agissant de M. 
Xavier L’ALLINEC ; 

- infliger une amende de 1.500 euros à la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES pour sa 
première infraction en matière de déclaration de propriété et de facturation non conforme auprès 
de France Galop et de prendre acte de son engagement à se conformer audit Code à l’avenir ;

- prendre acte de la réforme de la pouliche ARIA SECRETAIRE pour sa carrière de courses ;

PAR CES MOTIFS :
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Décident :
- de retirer toutes les autorisations délivrées à l’ECURIE DE THEYSS et à son gérant M. Adrien 

THEYSSIER ;  
- de retirer toutes les autorisations délivrées à Mme Laurence LAVENU, laquelle mentionne qu’elle 

avait connaissance de ses associés et était parfaitement au courant de la situation mise en place, 
notamment par son gendre M. Xavier L’ALLINEC et sa fille Emmanuelle LAVENU, non titulaires 
d’autorisation, et s’étant même vu « annuler » une telle demande d’autorisation s’agissant de M. 
Xavier L’ALLINEC ; 

- d’infliger une amende de 1.500 euros à la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES pour sa 
première infraction en matière de déclaration de propriété et de facturation non conforme auprès 
de France Galop et de prendre acte de son engagement à se conformer audit Code à l’avenir ;

- de prendre acte de la réforme de la pouliche ARIA SECRETAIRE pour sa carrière de courses. 

Boulogne, le 21 novembre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – A. de LENCQUESAING

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL

La Commission d’appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et 
agissant conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie d’un appel interjeté par le jockey Fabio BRANCA contre la décision des Commissaires de France 
Galop en date du 26 septembre 2022 par laquelle lesdits Commissaires ont notamment décidé :

- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey Fabio 
BRANCA à compter du 1er avril 2022 et des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de 
la Commission médicale afin que ledit jockey puisse être médicalement autorisé à remonter en 
courses publiques en France ;

- d’interdire, pour la seconde fois cette année, audit jockey, indépendamment de toute mesure 
médicale adoptée, de monter dans toutes les courses en France régies par le Code des Courses 
au Galop pour une durée de 6 mois ; 

- de demander l’extension de cette interdiction de monter à l’autorité hippique italienne, à savoir le 
MINISTERO DELLE POLITICHE AGRICOLE ALIMENTARI E FORESTALI (MIPAAF) ;

Après avoir pris connaissance du courrier recommandé en date du 29 septembre 2022 par lequel l’appelant 
a interjeté appel et motivé celui-ci ;

Après avoir convoqué le jockey Fabio BRANCA à se présenter à la réunion du 8 novembre 2022, étant 
observé que celui-ci était représenté par son conseil, accompagné d’une élève-avocat assistant à la séance ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications de l’appelant et des 
déclarations de son conseil, étant observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription écrite de ses 
déclarations, possibilité non utilisée ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Frédéric MUNET ;

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu le courrier de procédure adressé au conseil dudit jockey en date du 6 octobre 2022 ;

Vu le courrier de procédure dudit conseil en date du 3 novembre 2022 et la réponse apportée le même jour ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 26 septembre 2022 et l’ensemble des 
éléments qu’elle contient ;

Vu la déclaration d’appel du jockey Fabio BRANCA, en date du 29 septembre 2022 et confirmée par courrier 
recommandé, mentionnant notamment :

- qu’il entend interjeter appel contre la décision disciplinaire des Commissaires de France Galop du 
26 septembre 2022 ;
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- que l’appel tend à la réformation et/ou l’annulation de la décision ;
- que M. BRANCA conteste tout d’abord la prise d’acte de son inaptitude médicale temporaire à la 

monte en course au motif que celui-ci a justifié auprès des Commissaires de France Galop de la 
satisfaction des démarches médicales, à lui, imposées par la Commission médicale ;

- que M. BRANCA conteste ensuite la sanction d’interdiction de monter dans toutes les courses en 
France régies par le Code des Courses au Galop pour une durée de 6 mois — et son extension à 
l’autorité hippique italienne — aux motifs notamment que :  

1.  cette décision contrevient au principe non bis in idem dès lors que les Commissaires de 
France Galop ont sanctionné deux fois M. BRANCA pour les mêmes faits ; 

2.  les Commissaires de France Galop ont jugé à tort que le concours d’infractions ne trouvait 
pas à s’appliquer en matière disciplinaire ; 

3.  cette décision contrevient au principe d’égalité devant la loi et le service public, de légalité 
et de nécessité des délits et des peines, d’individualisation de la peine, dès lors que les 
Commissaires de France Galop ont opéré une distinction de traitement procédural sur la 
base de la nature de la substance prohibée ;  

4.  cette décision contrevient au principe de la présomption d’innocence en ce que les 
Commissaires de France Galop ont inversé la charge de la preuve en imposant à M. 
BRANCA de rapporter la preuve de sa non-contamination et son absence de faute ou de 
négligence ; 

5.  les Commissaires de France Galop ont jugé à tort qu’il ne leur appartenait pas de tenir 
compte de la mesure conservatoire dite médicale dès lors qu’elle serait d’une « nature 
distincte » de la sanction disciplinaire, alors que ces deux mesures présentent une finalité 
analogue, et que les procédures médicale et disciplinaire seraient « indépendantes » ; 

- que les moyens développés par M. BRANCA dans sa note en délibéré du 9 septembre 2022 sont 
intégralement repris au soutien du présent appel ;

Vu le mémoire du conseil dudit jockey reçu le 4 novembre 2022, accompagné d’une pièce, mentionnant 
notamment : 

- un exposé des faits et de la procédure ; 
- le rappel des prélèvements biologiques positifs ;
- le rappel de la mesure conservatoire d’interdiction de monter en courses au niveau médical et la 

confirmation des deux prélèvements positifs ; 
- les deux décisions disciplinaires successives conduisant à une double sanction des mêmes 

prélèvements biologiques ; 
- que les Commissaires de France Galop ont considéré à tort que le fait que le prélèvement du 3 

mars 2022 soit évoqué par la Commission médicale dans le cadre de l’adoption de sa mesure 
ne relève que d’une restitution des faits et qu’en tout état de cause, la mesure médicale est 
indépendante de la décision disciplinaire ; 

- que la décision du 26 septembre 2022 doit être réformée et/ou annulée ; 
- la notification non conforme de la décision du 25 mai 2022 impliquant que les faits s’y rapportant 

peuvent être examinées par la Commission d’appel ; 
- qu’il est demandé à la Commission d’appel d’évoquer les faits de la décision du 25 mai 2022 ; 
- la nécessaire application du principe « non bis idem » et les différentes jurisprudences concernant 

ce principe, lequel est applicable à la procédure disciplinaire de France Galop ; 
- que les Commissaires ne peuvent prononcer deux sanctions successives pour les mêmes faits ; 
- que la décision du 25 mai 2022 prend en considération les deux prélèvements du 12 février et 

celui du 3 mars 2022 ; 
- que la Commission médicale évoque les deux prélèvements dans sa procédure et a demandé en 

une fois des explications sur ceux-ci ; 
- que les Commissaires de France Galop dans leur décision du 25 mai 2022 se sont référés dans 

le rappel des faits au 2ème prélèvement effectué à PORNICHET ;
- qu’une mesure conservatoire médicale a été adoptée en prenant en compte le deuxième 

prélèvement effectué à PORNICHET ; 
- que lors de l’audience disciplinaire, des explications ont été recueillies sur les deux prélèvements 

dont celui de PORNICHET ; 
- que dans leur décision du 25 mai 2022, les Commissaires de France Galop ont pris acte de la 
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mesure médicale intervenue au vu des deux prélèvements ; 
- la comparaison avec un autre cas géré par les Commissaires de France Galop en novembre 2021   
- que le 24 août 2022, le Code des Courses au Galop a été modifié pour instituer une suspension 

provisoire médicale de la monte en courses et qu’il ne s’agit plus d’une contre-indication médicale, 
mais d’une interdiction de monter, la mesure provisoire constituant bien une sanction ; 

- que la procédure disciplinaire et la procédure médicale s’avèrent interdépendantes puisque la 
mesure médicale constitue le support de la mesure disciplinaire ; 

- que les effets des deux mesures présentent les mêmes effets ; 
- que les Commissaires de France Galop considèrent à tort que la décision de novembre 2021 

concerne une substance différente et qu’une même procédure disciplinaire a prononcé une seule 
sanction en répression les deux prélèvements positifs ;

- que par l’application du principe « non bis in idem », l’action disciplinaire était éteinte suite à la 
décision du 25 mai 2022 ; 

- que le cas de novembre 2021 a été traité différemment de celui de M. BRANCA ; 
- les principes de légalité et de nécessité des délits et des peines interdisant l’aggravation de la 

peine déjà prononcée ; 
- que même en arguant que les prélèvements du 12 février et du 3 mars 2022 seraient distincts, ces 

faits constitueraient des infractions dites en concours au sens du 132-2 du Code pénal ; 
- qu’en cas d’infractions « en concours », lorsque plusieurs peines de même nature sont encourues, 

il ne peut être prononcé dans le cadre d’une même procédure qu’une seule peine de cette nature 
dans la limite du maximum légal le plus élevé, ou en cas de procédures séparées, plusieurs 
peines cumulatives dans la limite du maximum légal, sachant que la confusion totale ou partielle 
doit pouvoir être ordonnée ; 

- qu’une seule peine d’interdiction de monter aurait dû être prononcée ou des peines cumulatives 
susceptibles d’être confondues dans la limite du maximum légal, maximum légal obligatoire, 
faisant observer que le Code des Courses au Galop ne prévoit pas de maximum légal et à l’inverse, 
interdit en son article 166 toute confusion des peines d’interdiction de monter en courses ; 

- qu’il y a lieu de prendre en compte la durée de la suspension provisoire médicale, eu égard à sa 
dimension punitive ; 

- que M. BRANCA ne pouvait pas être sanctionné à nouveau d’une peine d’interdiction de monter 
qui viendrait aggraver la peine déjà prononcée le 25 mai 2022 ;

- l’évocation des faits, objet de la décision du 25 mai 2022 et la possibilité pour la Commission 
d’appel de modifier tout à la fois la décision du 25 mai 2022 et celle du 26 septembre 2022, afin 
de ne prononcer qu’une seule sanction à l’encontre de M. BRANCA, cette sanction ne pouvant 
être plus sévère par application de l’article 234 § III du Code des Courses au Galop ;

- de répartir cette peine de 6 mois entre les différents faits, à hauteur éventuellement de 3 mois par 
fait, 

- la nécessité de prendre en compte dans le décompte l’interdiction conservatoire prononcée le 1er 
avril 2022 ; 

- que toute mesure tendant à interdire une activité doit être considérée comme une sanction, peu 
importe que la mesure provienne du médecin conseil pour des motifs médicaux ou de sécurité ; 

- qu’il y a lieu de déduire la durée de la mesure provisoire de la peine de 6 mois prononcée ; 
- de préciser les modalités d’exécution des peines prononcées ; 
- que la durée de la mesure conservatoire (2 mois et 7 jours, soit 68 jours) doit être déduite des 6 

mois ; 
- des éléments sur la personnalité et la carrière de M. BRANCA ; 
- son respect des mesures médicales dans leur intégralité, son absence d’addiction et le caractère 

isolé des faits objets du présent dossier ; 
- la nécessité de motiver la peine et de prendre en compte les éléments de personnalité ;
- de rétablir un équilibre entre l’impératif de sécurité des courses au galop et les principes de 

proportionnalité et nécessité des peines ; 
- à titre principal, de juger que la poursuite disciplinaire est éteinte, supprimer la sanction prononcée 

le 26 septembre 2022 et juger que la durée d’interdiction conservatoire doit être déduite de la 
durée de la peine de 6 mois prononcée ;

- à titre subsidiaire, évoquer les faits objet de la décision du 25 mai 2022, modifier la décision du 26 
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septembre 2022 et, le cas échéant , la décision du 25 mai 2022, afin de ne prononcer de sanction 
plus sévère que celle de 6 mois d’interdiction de monter en courses ou alternativement supprimer 
la sanction prononcée par la décision du 26 septembre 2022 ;

Attendu qu’en séance, le conseil du jockey Fabio BRANCA a rappelé son mémoire détaillé et indiqué, en 
outre : 

- les éléments de contexte, notamment l’absence de contestation de la positivité par son client, 
l’argument d’une pollution intervenue et permettant d’expliquer la positivité ;  

- que la question de savoir si un seul évènement ou deux évènements conduit/sent aux deux 
positivités de février et mars reste en suspens et que peut-être qu’un seul évènement explique les 
deux positivités ; 

- que le vrai sujet est de considérer qu’il y a deux décisions et deux procédures disciplinaires en 
parallèle ,alors que plusieurs actes sont communs aux deux procédures notamment la contre-
indication médicale qui n’est intervenue qu’une seule fois et sur une même période de temps et 
un seul avis médical ; 

- que la Commission médicale liée au prélèvement positif de PORNICHET s’est télescopée avec la 
Commission disciplinaire liée au prélèvement positif de CHANTILLY ; 

- qu’en demandant des explications à Fabio BRANCA également sur le prélèvement du 3 mars lors 
de la première procédure, la sanction a été prise et qu’il ne peut être rejugé une seconde fois 
conformément au principe «  non bis in idem » ;

Attendu que l’intéressé a indiqué ne plus rien avoir à déclarer suite à une question du Président posée en 
ce sens ; 

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

1. Rappel	sur	la	décision	disciplinaire	du	25	mai	2022	et	l’absence	d’évocation 

Attendu qu’aux termes de leur décision, les Commissaires de France Galop ont rappelé les termes d’une 
première décision du 25 mai 2022 concernant le prélèvement biologique de contrôle effectué le 12 février 
2022 sur l’hippodrome de CHANTILLY par laquelle, ils ont : 

- pris acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey Fabio BRANCA 
à compter du 1er avril 2022 et de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra 
effectuer à la satisfaction de la Commission médicale avant de pouvoir remonter en courses 
publiques en France ;

- interdit audit jockey, en tout état de cause et indépendamment de toute mesure médicale, au vu 
de son infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses en France 
régies par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 6 mois ; 

- demandé l’extension de cette interdiction de monter à l’autorité hippique italienne, à savoir le 
MINISTERO DELLE POLITICHE AGRICOLE ALIMENTARI E FORESTALI (MIPAAF) ; 

Attendu que la décision du 25 mai 2022 ne sanctionnait donc qu’un seul prélèvement, à savoir celui du 12 
février 2022 à CHANTILLY ; 

Attendu que la décision a été dûment notifiée et publiée et qu’aucun recours devant la Commission d’appel 
n’a été exercé contre cette décision qui est donc définitive ; 

Attendu, en conséquence, que toute évocation des faits objets de cette décision dans le cadre du présent 
appel est exclue ; 

2. Sur	l’appel	de	la	décision	disciplinaire	du	26	septembre	2022	

2.1. Rappel	de	la	chronologie

Attendu que dans le cadre de la décision dont appel, lesdits Commissaires ont rappelé les faits relatifs au 
prélèvement biologique de contrôle effectué cette fois le 3 mars 2022 sur l’hippodrome de PORNICHET ;

Attendu, concernant le prélèvement positif du 3 mars 2022, que :
- l’analyse de ce prélèvement biologique a démontré la présence d’une substance classée comme 

stupéfiant et ses métabolites, ce qui n’est pas contesté par l’intéressé qui nie cependant la 
consommation de ladite substance, tout en évoquant une hypothèse de contamination ;

- l’analyse de contrôle relative à la seconde partie de ce prélèvement du 3 mars 2022 effectué à 
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PORNICHET était encore au cours au jour de la première Commission médicale du 26 avril 2022 
relative au prélèvement biologique du 12 février 2022 ; 

- ce n’est qu’une fois l’analyse de contrôle effectuée et confirmant la positivité du prélèvement 
du 3 mars 2022 que le 24 mai 2022 la Commission médicale s’est réunie en visioconférence 
concernant ce prélèvement biologique du 3 mars 2022 ;

- la Commission médicale en date du 24 mai 2022 a pris acte des démarches entamées par le 
jockey, demandées lors de la précédente Commission médicale du 26 avril 2022 et indiqué, 
en outre, être en attente du résultat des trois prélèvements biologiques effectués la semaine 
précédente pour se prononcer sur une levée médicale éventuelle de son inaptitude à la monte en 
courses ;

- s’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de l’article 1er de l’annexe 
11 du Code des Courses au Galop, la Commission médicale qui s’était réunie le 24 mai 2022 pour 
évoquer le prélèvement positif du 3 mars 2022 a transmis son rapport en date du 25 mai 2022 
aux Commissaires de France Galop, conformément aux dispositions du Code des Courses au 
Galop ; 

2.2.  Sur	la	décision	de	la	Commission	médicale

Attendu concernant la contestation de l’appelant de la prise d’acte par lesdits Commissaires de son 
inaptitude médicale temporaire à la monte en courses, qu’il convient de souligner que tout en rappelant 
l’indépendance des procédures médicales et disciplinaires, lesdits Commissaires ont précisé dans leur 
décision dont appel, prendre également acte :

- du courrier du médecin conseil en date du 7 septembre 2022 accusant réception du courrier 
du centre d’addictologie désigné et des résultats négatifs des trois prélèvements biologiques 
demandés, le médecin conseil précisant que la Commission médicale se réunira prochainement 
pour se prononcer sur le dossier dudit jockey ;

- des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la Commission médicale, afin que ledit 
jockey puisse être médicalement autorisé à remonter en courses publiques en France ;

Que la décision dont appel rappelle :
- les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, notamment son § II. 3) b) dans 

sa version antérieure en vigueur au 1er septembre 2022, qui prévoit que la Commission médicale 
a pour mission d’évaluer l’aptitude médicale à la monte en courses de la personne objet du 
contrôle et, le cas échéant, d’établir un rapport destiné aux Commissaires de France Galop 
chargés d’examiner ce dossier au plan disciplinaire (…) et que sans préjudice d’une éventuelle 
suspension disciplinaire, toute personne objet d’une suspension médicale devra avoir satisfait 
aux conditions posées par la Commission médicale pour être à nouveau autorisée à monter en 
courses ;

- que l’article 143 § II. 3) c) précise, concernant la procédure disciplinaire, que les Commissaires de 
France Galop sont saisis du rapport de la Commission médicale et procèdent conformément aux 
dispositions prévues aux articles 213 et suivants dudit Code, étant observé que l’intéressé peut se 
voir appliquer par les Commissaires de France Galop, une des sanctions prévues par le présent 
Code ;

- que les éléments joints au rapport du médecin conseil en date du 25 mai 2022 concernent 
spécifiquement le prélèvement effectué le 3 mars 2022 sur l’hippodrome de PORNICHET, étant 
observé que le médecin conseil a notamment pris soin de préciser le prélèvement en cause lors 
de ses demandes d’explications, ainsi qu’en annonçant la date de réunion de la Commission 
médicale ;

Attendu, en conséquence, ainsi que l’ont également déjà rappelé les Commissaires de France Galop, que 
la procédure médicale et la procédure disciplinaire constituent ainsi deux procédures indépendantes aux 
finalités distinctes et que la décision de la Commission médicale n’a pas le caractère d’une sanction ;

Attendu que la Commission médicale a, de manière bien-fondée, transmis le dossier relatif au prélèvement 
du 3 mars 2022 aux Commissaires de France Galop en raison de la nature de la substance en cause et en 
application des dispositions de l’article 143 dudit Code ;

Qu’en effet, une telle transmission du dossier complet pour le prélèvement du 3 mars 2022 n’avait pas eu 
lieu auparavant lors de sa première convocation disciplinaire adressée le 12 mai 2022, comme en atteste 
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la chronologie susvisée ; 

2.3. Sur	la	décision	disciplinaire	adoptée

Attendu concernant l’argument selon lequel la décision du 26 septembre 2022 contreviendrait au principe 
non bis in idem, qu’il convient de rappeler de nouveau que les Commissaires de France Galop ont déjà 
précisé aux termes de leur décision du 26 septembre dernier que :

- les prélèvements effectués le 12 février 2022 sur l’hippodrome de CHANTILLY et le 3 mars 2022 sur 
l’hippodrome de PORNICHET consistent en deux prélèvements réalisés sur deux hippodromes 
différents à 19 jours d’intervalle, sur deux journées distinctes de courses et ayant donné lieu à 
deux rapports du médecin conseil de France Galop, deux procédures devant deux Commissions 
médicales et deux convocations disciplinaires distinctes ;

- qu’ils ont adressé une convocation au jockey Fabio BRANCA le 7, puis le 16 et le 23 juin 2022 
et que c’est dans ces conditions qu’ils l’ont entendu le 7 septembre dernier, afin de rendre la 
décision dont appel conformément au principe « non bis in idem », étant précisé à cet égard que 
la décision du 25 mai 2022 n’a sanctionné que le seul prélèvement positif du 12 février 2022 ;

- que le fait que le prélèvement du 3 mars 2022 soit évoqué par la Commission médicale dans le 
cadre de l’adoption de sa mesure ne relève que d’une restitution des faits et qu’en tout état de 
cause la mesure médicale est indépendante de la décision disciplinaire ;

Attendu concernant le concours d’infractions évoqué par le jockey Fabio BRANCA, que les Commissaires 
de France Galop ont, à juste titre, considéré qu’il ne trouve pas à s’appliquer en matière disciplinaire ;

Qu’il convient de relever à cet égard que le Code des Courses au Galop traite distinctement chaque infraction 
et son exécution et prévoit en son article 222 des dispositions relatives au cumul de plusieurs interdictions 
de monter ;

Attendu, s’agissant de la décision des Commissaires de France Galop de novembre 2021, citée par l’appelant, 
qu’elle concerne un autre jockey et une substance différente et sanctionne bien deux infractions distinctes, 
quand bien même un seul rapport avait été transmis par la Commission médicale, mais mentionnant bien 
les deux infractions de manière distincte en son sein ;

Attendu que la Commission d’appel considère ainsi qu’il y a en effet lieu de prendre une sanction à l’égard 
du jockey Fabio BRANCA dont la situation, suite au prélèvement biologique réalisé sur l’hippodrome de 
PORNICHET le 3 mars 2022, est constitutive d’une grave infraction au regard de l’article 143 susvisé dont 
l’objectif est de veiller à la régularité des courses, à la santé et à la sécurité de l’ensemble des jockeys 
participant à une course ; 

Que devant la Commission d’appel, ledit jockey ne communique toujours aucun élément probant concernant 
l’hypothèse de contamination, ni permettant d’expliquer la présence de cette substance ou de mettre en 
évidence que ledit jockey a pris toutes ses précautions pour éviter d’être positif ;

Qu’aucun élément n’est non plus apporté permettant d’écarter toute faute ou négligence de la part dudit 
jockey ou d’affirmer qu’un seul évènement ou comportement de sa part aurait été à l’origine des deux 
prélèvements positifs espacés de 19 jours ;

Attendu qu’il résulte de ce qui précède que les membres de la Commission d’appel confirment qu’il y a 
lieu de sanctionner le jockey Fabio BRANCA au regard de la présence d’une substance prohibée classée 
comme stupéfiant dans son prélèvement biologique du 3 mars 2022, cette infraction étant distincte de la 
première en date du 12 février 2022 ;

Qu’en revanche, ainsi que l’ont précisé les Commissaires de France Galop, bien que ledit jockey ait été 
sanctionné par les instances de France Galop le 25 juin 2008, puis le 25 mai dernier, par une interdiction de 
monter pour une durée de 6 mois à chaque fois en raison d’un prélèvement positif à une substance prohibée 
et stupéfiante, les conditions de la récidive justifiant l’aggravation de la sanction initialement encourue au 
sens de l’article 216 §VII du Code des Courses au Galop ne se trouvent pas réunies en l’espèce ;

Qu’en effet, aucune aggravation de la sanction applicable à une positivité à la substance en cause n’a 
été appliquée par lesdits Commissaires aux termes de leur décision du 26 septembre 2022, l’infraction 
constituée par le prélèvement fautif du 12 février 2022 n’ayant pas été sanctionnée lors de la Commission 
relative à la deuxième infraction du 3 mars 2022 ; 
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Attendu, par ailleurs, qu’il y a lieu de rappeler que la nature distincte de la mesure conservatoire médicale 
et de la sanction disciplinaire n’oblige aucunement les Commissaires de France Galop à tenir compte, pour 
fixer la durée de la sanction, de la mesure de la Commission médicale ayant suspendu l’aptitude médicale 
dudit jockey à monter en courses ;

Attendu, s’agissant de l’individualisation de la personnalisation de la sanction, que lesdits Commissaires 
ont tenu compte des faits spécifiques et de la personne concernée et que la sanction prononcée n’est pas 
excessive au regard de ces éléments et de la gravité de l’infraction ;

Attendu que, dans ces conditions, la Commission d’appel décide qu’il y a lieu de maintenir la décision des 
Commissaires de France Galop dans toutes ses dispositions, ladite décision ne comportant pas d’erreur 
manifeste quant aux sanctions applicables au regard des dispositions dudit Code ;

PAR CES MOTIFS 

Décide :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Fabio BRANCA ;
- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop qui ont décidé :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey Fabio 

BRANCA à compter du 1er avril 2022 et de la procédure médicale en cours ;
- d’interdire pour la seconde fois cette année, audit jockey, en tout état de cause et indépendamment 

de toute mesure médicale, au vu de son infraction au Code des Courses au Galop, de monter 
dans toutes les courses en France régies par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 
6 mois ; 

- de demander l’extension de cette interdiction de monter à l’autorité hippique italienne, à savoir le 
MINISTERO DELLE POLITICHE AGRICOLE ALIMENTARI E FORESTALI (MIPAAF). 

Boulogne, le 21 novembre 2022  
A. CORVELLER – P. DELIOUX DE SAVIGNAC – F. MUNET

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de Mme Christine du BREIL ; 

Saisis par la Société d’Entraînement Antoine de WATRIGANT d’une demande d’inscription sur la liste des 
oppositions prévue par l’article 82 dudit Code à l’encontre de Mme Ivana KANTKOVA en raison du non-
paiement de factures ; 

Après avoir dûment appelé cette dernière à se présenter à la réunion fixée au mercredi 9 novembre 2022 
pour l’examen contradictoire de cette demande, et constaté la non-présentation de l’intéressée ;

Vu les éléments du dossier ; 

Vu le courrier de Mme Ivana KANTKOVA reçu en date du 9 novembre 2022, accompagné de ses pièces 
jointes, dont un courrier en date du 2 novembre 2022, indiquant notamment :

- que conformément à la loi française, le versement à ladite Société d’Entraînement a été « arrêté » 
pour manquement grave aux obligations de l’entraîneur envers le propriétaire ;

- que M. de WATRIGANT ne l’a pas respectée en tant que dirigeant de l’association, lui a causé 
des dommages, n’a pas respecté la sélection des courses, a envoyé le cheval aux courses sans 
l’accord du dirigeant, en accord avec l’associé « mineur », ce qui constituait une violation grave 
du contrat d’association ;

- que M. de WATRIGANT n’a pas informé tous les propriétaires d’une détérioration de l’état de 
santé du cheval OMAYRA, qu’il en a informé à l’avance l’associé « mineur », lequel, en raison de 
cet avantage, a tenté de lui vendre sa part sans qu’elle ne connaisse ce problème, ajoutant que 
le cheval a été réclamé par un vétérinaire incapable de courir ;

- que l’offre d’achat a été faite par l’associé minoritaire le 14 avril 2022 ; 
- qu’alors qu’il était clair selon la documentation vétérinaire, que la première consultation sur la 
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détérioration de l’état de santé du cheval et son traitement qui entraînera le retrait du cheval de 
l’entraînement, avait déjà eu lieu le 7 avril 2022, elle n’a été informée d’aucun problème de santé 
d’OMAYRA si ce n’est après avoir refusé d’acheter la part restante, ajoutant avoir alors demandé 
à M. de WATRIGANT pourquoi il refusait d’exécuter ses ordres en tant que dirigeant ;

- que M. de WATRIGANT a envoyé OMAYRA dans un lieu inconnu sans son approbation, ce qui a 
causé un grave préjudice à l’investissement d’un montant de 35.000 euros ;

- que, dernièrement, OMAYRA devait se « situer » dans le haras de l’associé minoritaire, qu’elle n’a 
aucune information sur le cheval et qu’il était contraire à la loi française de le déplacer sans son 
approbation en tant que propriétaire de 50 % ;

- que la mesure de refus de paiement a été prise conformément au Code civil français sur la base 
de son traitement injuste, en tant que propriétaire et dirigeant de l’association, et au regard de 
l’inexécution des prestations commandées qui lui a causé des dommages ;

- qu’elle appelle également France Galop pour engager une procédure disciplinaire à l’encontre de 
M. de WATRIGANT pour manquement grave à ses obligations d’entraîneur ; 

Vu le courrier adressé à Mme Ivana KANTKOVA, le 9 novembre 2022, indiquant notamment que :
- les Commissaires de France Galop ont pris acte de ses observations reçues en amont de la 

séance, portées à leur connaissance une fois qu’elle a été convoquée devant eux, sans jamais les 
avoir saisis au préalable d’un quelconque problème avec son entraîneur ;

- que ces observations ne permettent pas en l’état auxdits Commissaires de suspendre leur 
procédure ;

- que les éléments à disposition ne permettent pas de justifier de ne pas payer des pensions 
auprès d’un entraîneur qu’elle a elle-même choisi, tout comme ses associés, auxquels elle était 
liés par sa propre volonté ;

- que lesdits Commissaires ont également constaté les performances très régulières de la jument 
durant sa carrière sportive chez l’entraîneur Antoine de WATRIGANT ;

- qu’en l’absence de contestation devant la justice relative à la forme de tromperie dont elle estime 
avoir été l’objet en avril 2022 et concernant un déplacement de la jument qu’elle estime non 
conforme au droit, il lui est demandé de payer les pensions dues avant mercredi 23 novembre 
2022 ;

- que la jument a bien été hébergée au sein de l’établissement de l’entraîneur au moment desdites 
factures, ce qu’elle ne conteste pas, sa sortie provisoire ayant eu lieu le 18 mai 2022 et les factures 
en cause datant de mars, avril et jusqu’au 18 mai 2022 ;

Vu les éléments du dossier ; 

Attendu que lesdits Commissaires ont constaté, le 23 novembre 2022, l’absence de paiement effectif de la 
somme due, ainsi que l’absence de justification suffisante, malgré le délai octroyé, pour donner des suites 
à la situation ;

Que les informations dont ils disposent ne permettent en effet pas de suffisamment justifier du non-paiement 
de la somme objet de la demande de ladite Société d’entraînement susvisée ;

Attendu qu’il y a donc lieu de maintenir le blocage du compte de Mme Ivana KANTKOVA à concurrence de 
la somme due et de suspendre l’autorisation de faire courir en qualité de propriétaire lui ayant été délivrée, 
conformément aux dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du 14ème jour qui suit la notification 
de la présente décision, étant observé que :

- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 
celle-ci ne produira plus d’effets ;

- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 
décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir 
en qualité de propriétaire, supprimée ; 

PAR CES MOTIFS

Décident :
- de suspendre l’autorisation de faire courir ayant été délivrée à Mme Ivana KANTKOVA à compter 

du 14ème jour qui suit la notification de la présente décision ; 

étant observé que : 



BO 2022/24 - plat/obstacle XVII

- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 
celle-ci ne produira plus d’effets ;

- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 
décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir 
en qualité de propriétaire, supprimée.

Boulogne, le 23 novembre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – P-Y. LEFEVRE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de Mme Christine du BREIL ; 

Saisis par l’entraîneur Norbert LEENDERS d’une demande d’inscription sur la liste des oppositions prévue 
par l’article 82 dudit Code à l’encontre de M. Roger-Eugène LAFFITTE en raison du non-paiement de 
factures ; 

Après avoir dûment appelé ce dernier à se présenter à la réunion fixée au mercredi 9 novembre 2022 pour 
l’examen contradictoire de cette demande, et constaté la non-présentation de l’intéressé ;

Vu les éléments du dossier ; 

Vu les courriers de procédure en date des 3 et 4 novembre 2022 ;

Vu le courrier adressé par M. Roger-Eugène LAFFITTE en date du 4 novembre 2022, mentionnant 
notamment  :

- que la jument JOLLY WAY a couru au LION D’ANGERS le 18 avril de façon tout à fait médiocre 
faute d’avoir été entraînée comme il l’aurait fallu de l’avis de son jockey et dudit entraîneur lui-
même, qu’elle n’avait jamais effectué de « galop » (sur gazon) ;

- que ledit entraîneur s’était contenté de lui faire subir un entraînement léger, d’où sa déception 
et son étonnement sur la nouvelle façon dudit entraîneur de préparer ses chevaux alors que les 
propriétaires sont en droit d’attendre que le cheval puisse exprimer sa valeur, ajoutant que la 
jument a quitté l’établissement dudit entraîneur pour celui d’un autre et que celle-ci a couru trois 
fois depuis totalisant deux victoires consécutives, puis une troisième place dans une course du 
«  GR 3 » ;

- que l’entraîneur Norbert LEENDERS n’a pas mis en oeuvre les moyens nécessaires pour faire 
courir la jument afin qu’elle puisse défendre ses chances et que conséquemment le propriétaire 
a été trompé ;

- que si l’entraîneur n’a pas l’obligation de résultat, il ne peut se soustraire à l’obligation de moyens ;
- que le cheval JARDIN SECRET, qu’il suppose entraîné de la même manière, a couru pour sa 

première fois le 18 avril sous l’entraînement de l’entraîneur Norbert LEENDERS et n’a pas fait 
mieux que JOLLY WAY, 

- que néanmoins ledit entraîneur a accepté de prendre JARDIN SECRET en location, contrat conclu 
mais dénoncé par ledit entraîneur seulement 15 jours après ;

- que le cheval JARDIN SECRET a quitté les boxes dudit entraîneur pour ceux d’un autre et a « 
conclu » 4ème pour sa seconde sortie en compétition ;

- qu’il estime que le contrat moral passé par tout propriétaire de cheval de courses avec son 
entraîneur n’a pas été respecté, s’interrogeant sur les raisons ;

- qu’il est propriétaire depuis 46 ans, ayant eu jusqu’à 11 chevaux à l’entraînement (sans associé) 
sans jamais avoir failli au paiement des pensions, y compris celles dudit entraîneur, procédant 
même parfois dans certains cas à des avances correspondant à plusieurs mois de pension pour 
améliorer la trésorerie des entraîneurs ;

- qu’il estime avoir été trompé sur la façon dont les chevaux ont été entraînés, sans comprendre 
les motivations dudit entraîneur, qu’aucune rémunération ne peut être due dans ce cas, sauf 
peut-être le remboursement des sommes engagées pour la nourriture et le gardiennage des 
animaux  ;

- qu’il n’a pas répondu aux courriers dudit entraîneur, pour ne pas avoir de polémiques stériles, 
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pensant que, bien au fait de ses sentiments, celui-ci n’aurait pas eu l’aplomb de produire des 
factures qui de toute évidence ne paraissaient pas justifiées ;

- que, quoi qu’il en soit, il conserve tout son respect à l’Institution et aux Commissaires de celle-ci 
et se conformera à leur décision ;

Vu le courrier adressé à M. Roger-Eugène LAFFITTE, le 9 novembre 2022, indiquant notamment : 
- que les Commissaires de France Galop considèrent que les informations dont ils disposent ne 

permettent pas suffisamment de justifier du non-paiement de la somme objet de la demande 
dudit entraîneur ;

- de maintenir le blocage de son compte à concurrence de la somme réclamée, conformément aux 
dispositions de l’article 82 du Code des Courses au Galop, tout en lui demandant d’en verser le 
montant avant mercredi 23 novembre 2022 ;

- qu’à défaut de régularisation de la situation ou de justification suffisante dans le délai susvisé, 
ils poursuivront la procédure d’inscription sur la liste des oppositions en suspendant, puis le cas 
échéant en supprimant, les autorisations délivrées, conformément aux dispositions de l’article 82 
dudit Code ; 

- qu’il est de sa responsabilité de propriétaire de choisir en toute liberté son entraîneur et que ledit 
entraîneur n’a jamais eu de problématique avec France Galop, ni de plainte de propriétaires ; 

- que s’ils ont pris acte de son insatisfaction personnelle concernant cet entraîneur, ils ont cependant 
constaté que ses chevaux ont performé assez peu de temps après chez les entraîneurs qu’il 
avait par la suite choisis, leur état de santé et leur compétitivité n’ayant pas été mis à mal par 
l’entraîneur Norbert LEENDERS et les éléments du dossier ne permettant donc pas à leur niveau 
d’estimer que les pensions ne doivent pas être payées ;

- que le fait de ne pas être satisfait d’un entraîneur ne saurait autoriser un propriétaire à laisser les 
chevaux plusieurs semaines dans son établissement  sans le payer ;

- qu’ils ont donc invité M. Roger-Eugène LAFFITTE, à l’avenir, à prendre ses dispositions en amont, 
plutôt que de réagir une fois que l’entraîneur se plaint de non-paiements auprès d’eux, ; 

- que s’il estimait qu’une faute professionnelle au sens du droit commun est avérée et caractérisée 
juridiquement et, à ce titre, persistait à ne pas vouloir payer ledit entraîneur, il pouvait rechercher 
un accord à l’amiable avec lui ou donner toutes suites utiles en justice via une procédure de droit 
commun ; 

- que les Commissaires de France Galop devraient alors suspendre la présente procédure et 
attendre les conclusions d’une décision de justice, afin d’y donner d’éventuelles suites à leur 
niveau ;

Vu le courrier reçu de l’entraîneur Norbert LEENDERS en date du 22 novembre 2022, indiquant notamment 
avoir échangé par courrier électronique ce même jour avec M. Roger-Eugène LAFFITTE et que la solution 
que celui-ci lui propose ne le satisfaisant pas, il maintient la procédure en cours ;

Attendu que les Commissaires de France Galop ont constaté, le 23 novembre 2022, l’absence de paiement 
effectif de la somme due, ainsi que l’absence de justification suffisante, malgré le délai octroyé, pour donner 
des suites à la situation leur permettant de suspendre ou annuler la présente procédure ;

Attendu qu’il y a donc lieu de maintenir le blocage du compte de M. Roger-Eugène LAFFITTE à concurrence 
de la somme due et de suspendre l’ensemble des autorisations lui ayant été délivrées, conformément aux 
dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du 14ème jour qui suit la notification de la présente 
décision, étant observé que :

- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 
celle-ci ne produira plus d’effets ;

- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 
décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’ensemble des autorisations 
délivrées, supprimé ; 

PAR CES MOTIFS

Décident :
- de suspendre l’ensemble des autorisations ayant été délivrées à M. Roger-Eugène LAFFITTE à 

compter du 14ème jour qui suit la notification de la présente décision ; 
étant observé que : 



BO 2022/24 - plat/obstacle XIX

- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 
celle-ci ne produira plus d’effets ;

- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 
décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’ensemble des autorisations 
délivrées, supprimée.

Boulogne, le 23 novembre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – P-Y. LEFEVRE

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL

La Commission d’appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et 
agissant conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie d’un appel interjeté par la Société d’Entraînement Gavin HERNON contre la décision des Commissaires 
de France Galop en date du 5 octobre 2022 par laquelle lesdits Commissaires ont notamment décidé :

- de distancer la pouliche SILVER SIGN de la 2ème place du Prix MONADE couru le 24 mars 2022 
sur l’hippodrome de SAINT-CLOUD ; 

- de distancer la pouliche SILVER SIGN de la 4ème place du Prix LOUIS SAULNIER couru le 5 mai 
2022 sur l’hippodrome de LYON PARILLY ;

- de distancer la pouliche IFFY (GER) de la 11ème place du Prix MY LOVE couru le 2 avril 2022 sur 
l’hippodrome de SAINT-CLOUD ;

- de distancer la pouliche HANGISI (IRE) de la 1ère place du Prix de LA VILLE DE LIMOGES couru 
le 8 mai 2022 sur l’hippodrome de LIMOGES ; 

- de distancer la pouliche AD MERAJJ de la 3ème place du Prix des RESERVOIRS DE L’AVRE 
couru le 13 mai 2022 sur l’hippodrome de SAINT-CLOUD ;

- de sanctionner ladite Société d’Entraînement en sa qualité d’entraîneur, gardien des chevaux 
susvisés par une amende d’un montant de 4.000 euros pour son infraction aux dispositions du 
Code des Courses au Galop en matière de traitements vétérinaires ;

Après avoir pris connaissance du courrier recommandé par lequel l’appelante a interjeté appel et motivé 
celui-ci ;

Après avoir convoqué la Société d’Entraînement Gavin HERNON et les propriétaires des chevaux susvisés, à 
savoir le Dr. Jochen PALENKER, GESTUT SCHLENDERHAN, Mmes Rebecca HILLEN et Linda SHANAHAN 
et ladite Société, à se présenter à la réunion fixée le 8 novembre 2022 pour l’examen contradictoire de ce 
dossier et constaté la non-présentation des intéressés, à l’exception de ladite Société représentée par M. 
Gavin HERNON, assistée de son conseil et d’un représentant de l’Association des Entraîneurs de Galop ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications de l’appelante et de ses 
déclarations, ainsi que celles de son conseil et du représentant de l’Association des Entraîneurs de Galop, 
étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription écrite de leurs déclarations, possibilité non 
utilisée ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Frédéric MUNET ;

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 5 octobre 2022 et l’ensemble des éléments 
qu’elle contient ;

Vu la déclaration d’appel de la Société d’Entraînement Gavin HERNON, en date du 7 octobre 2022 confirmée 
par courrier recommandé, mentionnant notamment : 

- les règles relatives à la computation des délais qui font partie intégrante du principe de sécurité 
juridique et qui doivent être non équivoques ; 

- le rappel de la mention de l’annexe 15 « dans les 8 jours qui précèdent la course » et le fait que 



XX BO 2022/24 - plat/obstacle

les chevaux entraînés par Gavin HERNON ont fait l’objet d’infiltrations d’IRAP dans le délai en 
détaillant les horaires ; 

- que l’intervalle de 8 jours a toujours été respecté comme l’atteste le Docteur Christophe GARD, 
les infiltrations ayant eu lieu dans la matinée avant midi ; 

- les horaires précis pour chaque infiltration en cause : SILVER SIGN le 16 mars 2022 à 11h30 ; 
IFFY (GER) le 25 mars 2022 à 11h00 ; SILVER SIGN le 27 avril 2022 à 11h00 ; HANGISI (IRE) le 
30 avril 2022 à 8h30 ; AD MERAJJ le 5 mai 2022 à 8h00 ; 

- que si l’on compte différemment, il serait porté atteinte à la sécurité juridique de M. Gavin 
HERNON  ;

- que la Direction Opérationnelle des Courses a proposé une modification du Code des Courses 
au Galop le 6 septembre 2022 donnant raison à M. Gavin HERNON en évoquant la mention «  qui 
précèdent le jour de la course » ; 

- que le projet de réforme du Code a donc pour objectif que la computation du délai entre le 
moment de l’infiltration et la course se décompte en jours calendaires ; 

- que cette attitude est révélatrice de la conscience de France Galop quant à l’incertitude de la 
réglementation ; 

- que la décision ne répond pas au mémoire déposé en première instance ; 
- que des motivations complémentaires seront apportées par son conseil ; 

Vu les courriers de procédure échangés les 12 et 14 octobre 2022 avec le conseil de l’appelante ;

Vu le courrier du conseil de l’appelante en date du 28 octobre 2022, accompagné de ses pièces jointes, 
dont un mémoire reprenant les arguments de première instance, en ajoutant notamment :

- insister sur la computation du délai, même lorsque celui-ci s’apprécie en jours, en citant plusieurs 
décisions de justice ; 

- un extrait de l’article R.232-46-3 du Code du Sport stipulant que « …la période de compétition 
commence à 23h59 la veille d’une compétition à laquelle le sportif doit participer et se termine à la 
fin de cette compétition ou, s’il y a lieu, à l’issue du processus de prélèvement le cas échéant lié à 
cette compétition » ; 

Attendu que le conseil de l’appelante a repris en séance son mémoire, tout en indiquant notamment  :
- que ce dossier pose deux difficultés, à savoir celle de la sécurité juridique et celle de l’interprétation 

de règles claires ;
- que M. HERNON a exposé la difficulté de la lecture du texte de l’annexe 15 du Code des Courses 

au Galop dès le jour du contrôle à l’entraînement, ajoutant que le vétérinaire de France Galop 
a lui-même indiqué dans ses conclusions d’enquête, concernant les infiltrations à l’IRAP, qu’il 
s’agissait des premiers cas depuis la modification de ladite annexe ;

- que M. HERNON n’est pas français et que même pour un Français ce texte n’est pas clair, alors 
que le principe de sécurité juridique impose des dispositions claires et précises ;

- que les décisions citées dans son mémoire sont anciennes car il s’agit d’un principe fixé de 
longue date en droit administratif, tout en soulignant que sont également cités un arrêt du Conseil 
Constitutionnel de 2002 et du Conseil d’État de 2013 ;

- que le milieu hippique est un domaine où l’on s’adapte, les entraîneurs n’ayant pas forcément 
connaissance du principe de sécurité juridique, mais que vétérinaires et entraîneurs doivent 
connaître et comprendre ce texte ;

- que tout le monde aura compris qu’après consultation des syndicats et des associations, France 
Galop a compris qu’il y avait un problème de rédaction avec ce texte, se demandant pourquoi 
sinon une modification aurait-elle été envisagée en septembre dernier ;

- que même si les courses hippiques ne sont pas soumises au Code du Sport, ce dernier sert de 
référence intellectuelle, ajoutant que le conseil de France Galop l’utilise d’ailleurs souvent devant 
les tribunaux ;

- qu’il demande ainsi à s’interroger sur les règles en matière de « dopage » dans le domaine sportif, 
précisant que devant le tribunal administratif il choisit comme domaine d’intervention le sport et 
que les magistrats ont l’habitude du droit du sport, matière qui a un écho favorable dans l’état 
d’esprit du juge ;

- que, concernant l’heure, il s’agit d’une indication qu’envisage le Code du Sport, ajoutant que le 
but du texte est d’éviter que les chevaux soient « dopés », tout en indiquant préférer le terme de 
délai de rémanence et que les pièces versées aux débats démontrent qu’il n’y a pas de doute à 
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ce titre ;
- que M. HERNON produit les horaires d’engagement qu’il convient d’articuler avec l’attestation de 

son vétérinaire indiquant que les traitements n’ont jamais eu lieu après midi, mais donc a contrario 
avant midi, renvoyant à ce titre au tableau produit sur les dates et horaires des traitements et des 
courses des chevaux susvisés ;

- que la décision de première instance comporte une phrase stupéfiante selon laquelle « la situation 
des chevaux susvisés est objectivement constitutive d’une infraction au Code des Courses au 
Galop », alors que soit on est dans les délais, soit on est hors délai et qu’une telle rédaction est 
impossible, ajoutant qu’une seconde phrase est surprenante selon laquelle « une modification de 
rédaction ne saurait caractériser une illégalité ou une imprécision de la rédaction antérieure » ;

- que l’objet de la modification proposée, à savoir la mention « dans les huit jours qui précèdent le 
jour de la course » consiste bien dans une computation de jours francs ;

- que, lorsque l’on adapte et que l’on modifie un Code, on ne peut pas dire que le texte n’était pas 
imprécis, France Galop n’ayant pas une « folie législative » ;

- que sur le plan factuel en comptant 24 heures sur 24, on ne peut pas non plus sanctionner sa 
cliente ;

- qu’il pourrait y avoir une rupture d’égalité avec les chevaux courant à l’étranger, dans la mesure 
où leurs ordonnances ne seraient pas vérifiées lorsqu’ils viennent courir en France et que dans 
la négative ceux-ci pourraient courir sans être soumis au délai de 8 jours, M. HERNON indiquant 
penser que France Galop n’a pas le droit de le vérifier, tout en ajoutant que les dispositions 
anglaises applicables ne prévoient pas de dispositions concernant l’IRAP, malgré les tentatives 
d’harmonisation ;

Attendu que le représentant de l’Association des Entraîneurs a indiqué :
- avoir participé à la Commission du Code et qu’il se rappelle très bien comment est née cette 

proposition de modification du texte susvisé ;
- qu’il a d’abord été proposé une interdiction de 14 jours comme pour les infiltrations de 

glucocorticoïdes, mais qu’ils se sont battus pour ne pas mettre sur le même pied d’égalité l’IRAP 
et les glucocorticoïdes afin que les entraîneurs s’orientent plutôt vers l’IRAP et pour distinguer ces 
deux substances ;

- qu’un délai de 8 jours a été proposé pour l’IRAP et de 14 jours pour les glucocorticoïdes, ce qui 
convenait à tout le monde, mais qu’ils ne se sont pas posé la question de la computation des 
délais et qu’ils en sont restés à l’esprit de fond de la règle ;

- que, lorsque M. HERNON est venu le voir, il s’est d’abord dit que ce dernier se trompait, qu’il 
ne pouvait pas y avoir d’erreur, mais qu’en relisant le texte, il a constaté qu’il pouvait y avoir une 
double lecture de l’article et que la notion de 8 jours avant le jour de la course est peut-être sous-
entendue, mais n’est pas écrite, se demandant s’il y a une relecture par un juriste pour éviter ce 
genre d’imprécision et qu’ils sont passés à côté d’une précision qu’ils auraient dû voir ;

Attendu que M. Gavin HERNON a indiqué que :
- l’Association faisait partie du « groupe de la rédaction du Code » et qu’elle admet que la règle 

n’était pas précise, que France Galop a envoyé une proposition de modification, ce qui est une 
admission également que la règle n’était pas précise et que lorsqu’il y a un doute il profite à l’« 
accusé » ;

- que France Galop veut que les entraîneurs entrent dans cette salle et assument leurs erreurs, 
mais qu’il faut que chacun assume ses erreurs et que les gens qui lisent cette décision risquent 
de se dire que si l’on ne respecte pas le Code, on est distancé, et que si on le respecte, c’est la 
même chose ;

Attendu que M. Frederic MUNET a fait remarquer à M. Gavin HERNON qu’il parlait très bien français ;

Attendu que le représentant de l’Association des Entraîneurs a indiqué que, de mémoire, beaucoup de 
soins ont été faits bien au-delà du délai de 8 jours, qu’il y a beaucoup de cas où cela a été fait deux mois 
avant une course, qu’il ne s’agit pas d’une attitude systématique, mais qu’il y a parfois des cas où le 
traitement se rapproche de la course ;

Attendu que le conseil de ladite Société d’Entraînement a fait remarquer :
- qu’était produit l’agenda de sa cliente, ce qui n’est pas obligatoire, ainsi que l’intégralité des 
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ordonnances ;
- qu’il s’agit d’un entraîneur avec de bons résultats, jeune, sans problème à l’étranger, qui n’a aucun 

intérêt à jouer à ce genre de choses, que s’il s’était agi de huit chevaux, il serait assez serein, 
alors qu’avec un seul cheval cela aurait été douteux, ajoutant qu’ils ont voulu être totalement 
transparents pour expliquer que c’est un traitement effectué à tous les chevaux, et à d’autres 
dates, et qu’il n’y a pas de volonté de mal faire, au contraire ;

- que sa cliente a peut-être été malhabile en disant que les entraîneurs sont sanctionnés qu’ils 
respectent ou non les dispositions du Code, faisant observer que le pire sentiment est l’injustice 
lorsque l’on essaie de bien faire ;

Attendu que M. Frederic MUNET a indiqué ne pas remettre en cause la qualité de l’écurie ;

Attendu que M. Ange CORVELLER a demandé au représentant de l’appelante pourquoi il pratiquait un 
traitement dans des délais aussi serrés, ce à quoi ledit entraîneur a répondu :

- qu’il est important de le faire quand l’effort est intense, à 8-10 jours d’une course, qu’il faut que le 
cheval reste tranquille 24 heures après ;

- que cela est souvent mieux après le dernier effort du cheval pour préparer une course, ce à quoi 
son conseil a répliqué que les règles internationales prévoient un délai de quatre jours ;

Attendu que le représentant de l’Association des Entraîneurs a indiqué :
- qu’il faut aussi défendre l’intégrité de la profession ;
- que s’il s’était agi d’une infiltration à cinq ou six jours, il ne serait jamais venu devant les institutions 

de France Galop défendre un entraîneur, mais qu’en se penchant sur ce dossier il a accepté 
d’engager l’Association, car il s’agit du respect de la règle ;

Attendu que les intéressés ont indiqué ne plus rien avoir à ajouter suite à une question posée en ce sens 
par le Président de la Commission ;

Vu les articles 62, 198, 201 et 213 du Code des Courses au Galop et l’annexe 15 dudit Code applicable au 
1er mars 2022 ;

Attendu qu’aux termes de leur décision, les Commissaires de France Galop ont rappelé les conclusions 
d’enquêtes du Chef du Département Livrets et Contrôles en date du 26 juillet 2022 et leurs pièces jointes, 
mentionnant notamment : 

- qu’un contrôle à l’entraînement a été réalisé le 19 mai 2022 dans l’établissement de la Société 
d’Entraînement Gavin HERNON ; 

- que le vétérinaire, missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques, a constaté 
l’existence de cinq ordonnances indiquant que quatre chevaux entraînés par la Société 
d’Entraînement Gavin HERNON ont reçu des infiltrations intra-articulaires avec administration de 
substance biologique ; 

- que les ordonnances rédigées par le vétérinaire traitant étaient annexées à ce rapport, qu’elles 
précisent qu’une infiltration intra-articulaire a été pratiquée à l’aide d’IRAP, substance biologique, 
et portent la mention « délai d’attente indicatif : 8 jours » ; 

- qu’il ressort de l’enquête effectuée que le délai d’attente de 8 jours entre l’infiltration intra-articulaire 
et la participation à une course n’a pas été respecté ; 

- des traitements par infiltration effectués à l’aide d’une substance biologique, IRAP, pour les 4 
chevaux susvisés ;  

Qu’en première instance et désormais en appel, tout en reconnaissant les traitements effectués, l’entraîneur 
Gavin HERNON, représentant de sa Société d’Entraînement, estime que le délai d’attente de 8 jours prévu 
par l’annexe 15 dudit Code aurait été respecté dans la mesure où les traitements seraient intervenus en 
matinée et que le décompte devrait être réalisé en heures et non en jours ;

Que cependant, contrairement à ce que prétend l’appelante, le décompte ne saurait être fait de façon 
horaire dans la mesure où la lettre de l’annexe 15 en question n’en fait aucunement état et mentionne au 
contraire explicitement le terme de « jours » ;

Que, comme l’ont rappelé lesdits Commissaires, un tel décompte est d’ailleurs conforme aux décisions 
rendues par les instances disciplinaires de France Galop en matière de computation du délai nécessaire 
entre les infiltrations de substances glucocorticoïdes prévues à l’alinéa f) de cette même annexe et une 
course, ladite annexe prévoyant qu’un cheval ayant subi une telle infiltration dans les 14 jours qui précèdent 
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la course ne peut pas courir avant le 15ème jour qui suit ; 

Que devant la Commission d’appel, le représentant de l’Association des Entraîneurs a d’ailleurs lui-même 
confirmé que la durée de la sanction relative aux infiltrations à base d’IRAP avait été mise en place par 
rapport à celle déjà applicable aux infiltrations de glucocorticoïdes, et ce, sans évoquer une quelconque 
distinction en terme de computation des délais ;

Attendu, ainsi que l’ont indiqué lesdits Commissaires, que l’appelante ne saurait invoquer une proposition 
de modification dudit Code, cette proposition devant être soumise à plusieurs approbations avant d’être 
validée, ce qui n’est toujours pas le cas à ce jour ;

Que cette proposition ne saurait ainsi être prise en considération pour le présent dossier, n’étant en l’état 
aucunement applicable, seuls les termes de l’annexe 15 dudit Code applicable au cas d’espèce devant 
être retenus, à savoir la version dudit Code applicable au 1er mars 2022 dont l’alinéa k) mentionne 
expressément : 

- qu’aucun cheval ne peut courir s’il a reçu une infiltration intra-articulaire, pré-articulaire, para-
vertébrale ou une mésothérapie intradermique contenant des substances biologiques (acide 
hyaluronique, IRAP, PRP, ACT, cellules souches etc.) dans les 8 jours qui précèdent la course ; 

Que, contrairement à ce que soutient l’appelante lorsqu’elle indique que France Galop aurait compris qu’il 
y avait un problème de rédaction avec ce texte pour faire une nouvelle proposition en septembre dernier, il 
convient de préciser qu’il s’agit d’une proposition s’inscrivant dans le cadre d’une amélioration et en aucun 
cas en contradiction avec sa précédente version, ni en réaction à la présente affaire, étant d’ailleurs observé 
que cette proposition a été émise avant que les Commissaires de France Galop ne statuent sur le présent 
dossier ;

Attendu concernant l’argument selon lequel le Code du Sport servirait de référence en la matière, que le 
conseil de l’appelante indique lui-même que les courses hippiques ne sont pas soumises à ce Code ;

Que la Commission d’appel, comme lesdits Commissaires, considère ainsi que la computation du délai 
mentionné à l’alinéa k) de l’annexe 15 du Code des courses au Galop, dans sa version en vigueur et 
applicable au cas d’espèce, se décompte en jours et non en heures, les 8 jours d’interdiction étant ceux qui 
précèdent le jour de la course ; 

Attendu que la Commission d’appel relève également que si l’appelante invoque des horaires précis de 
traitements effectués, le vétérinaire se contente pour sa part d’indiquer les avoir effectués en matinée, sans 
préciser d’horaires exacts, ces horaires résultant des affirmations dudit entraîneur au regard d’indications 
approximatives portées sur des pages d’agenda ;

Attendu en conséquence, que la situation des chevaux susvisés n’étant pas conforme aux dispositions de 
l’alinéa k) de l’annexe 15 dudit Code, elle est objectivement constitutive d’une infraction audit Code et que 
les éléments du dossier apportés tant en première instance qu’en appel sont insuffisants à exonérer ladite 
Société d’entraînement de sa responsabilité de la gestion des soins et des engagements des chevaux de 
son effectif dans des délais conformes audit Code ;

Attendu, enfin, concernant l’argument selon lequel il pourrait y avoir une rupture d’égalité entre les chevaux 
stationnés à l’étranger, non soumis aux dispositions relatives à l’IRAP, venant courir en France et ceux 
stationnés en France et soumis aux dispositions du Code des Courses au Galop, que les dispositions 
dudit Code prévoient notamment que les Commissaires de France Galop peuvent faire procéder par un 
vétérinaire qu’ils ont mandaté, au contrôle de tout cheval stationné à l’étranger ayant été engagé dans une 
course régie par ledit Code ;

Que, dans ces conditions, la Commission d’appel considère également qu’en application des dispositions 
susvisées, il y a lieu de constater que la situation desdits chevaux n’est pas conforme aux règles relatives 
aux conditions spéciales de qualification selon leur état sanitaire, précisément au regard de l’interdiction 
d’une administration à un cheval d’une infiltration intra-articulaire contenant une substance biologique dans 
les 8 jours qui précèdent la participation desdits chevaux à une course publique et qu’il y a donc lieu 
de maintenir la décision des Commissaires de France Galop dans toutes ses dispositions, les sanctions 
apparaissant proportionnées au vu des éléments du dossier ;

PAR CES MOTIFS 
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Décide :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par la Société d’Entraînement Gavin HERNON ;
- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop par laquelle ils ont notamment 

décidé :
- de distancer la pouliche SILVER SIGN de la 2ème place du Prix MONADE couru le 24 mars 

2022 sur l’hippodrome de SAINT-CLOUD ; 
- de distancer la pouliche SILVER SIGN de la 4ème place du Prix LOUIS SAULNIER couru le 

5 mai 2022 sur l’hippodrome de LYON PARILLY ;
- de distancer la pouliche IFFY (GER) de la 11ème place du Prix MY LOVE couru le 2 avril 

2022 sur l’hippodrome de SAINT-CLOUD ;
- de distancer la pouliche HANGISI (IRE) de la 1ère place du Prix de LA VILLE DE LIMOGES 

couru le 8 mai 2022 sur l’hippodrome de LIMOGES ; 
- de distancer la pouliche AD MERAJJ de la 3ème place du Prix des RESERVOIRS DE L’AVRE 

couru le 13 mai 2022 sur l’hippodrome de SAINT-CLOUD ;
- de sanctionner ladite Société d’Entraînement en sa qualité d’entraîneur, gardien des chevaux 

susvisés par une amende d’un montant de 4.000 euros pour son infraction aux dispositions 
du Code des Courses au Galop en matière de traitements vétérinaires. 

Boulogne, le 28 novembre 2022  
A. CORVELLER – P. DELIOUX de SAVIGNAC – F. MUNET



Résultats	des	courses	à	obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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 1787 4294 PRIX VICE-PRESIDENT GILLES TARTOUE
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 30.000. Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1657 4 Diavolezza, h, al, 4 ans, par Martinborough JPN et Happy 
Fellow [Astarabad (USA)], 68 k,  h, Ecurie Etoile N.V. 
(C. Lefebvre), Mme D. Mele

 904 5 Travel De Belair, h, al, 4 ans, par Masked 
Marvel GB et Tragi Comedie [Trempolino (USA)], 
71 k,  h, Ecurie de Maleissye (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1718 1 Inzeo Du Gouet, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Dolly 
Du Gouet [Network (GER)], 70 k (67 k), 0, G. Delourme 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

 1112  Vizya, f, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Kentucky Woman 
[Poliglote (GB)], 65 k (62 k),  h, D. Cottin (s) (G. Meunier), 
D. Cottin (s)

 1567 1 Safe	Flight	GB, h, 4 ans, 69 k,  h, S. Munir (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

 1678 5 Sideralis, f, 4 ans, 68 k (65 k), Ah, O. Tricot (W. Bertin), 
L. Viel (s)

 1678 3 Irish	Bar, h, 4 ans, 68 k, G. Laroche (J. Charron), 
M. Seror (s)

7 partants ; 37 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 607 a
2 long ½, 1 long, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a

Primes aux propriétaires :
 1 076 a Diavolezza.
 538 a Travel De Belair.
 304 a Inzeo Du Gouet.
 210 a Vizya.

Primes aux éleveurs :
 2 085 a Guy Cherel.
 1 042 a Grouas.
 589 a Thierry Lemoine.
 408 a Ecurie Altima, Aud’As, Mme Eric Libaud.

Temps total : 5’14’’30’’’
Le hongre DIAVOLEZZA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1788 4292 PRIX ZETURF (PRIX HUBERT HARDY)
(Haies - Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’étant pas de race Pur sang, 
n’ayant pas, en course à obstacle reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 
67 k. Surcharges accumulées  pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

3 500 m

1

2

3

4

tbé

tbé

t.j

3 800 m

DIEPPE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE NANTES

0404 321 jeudi 17 novembre 2022
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – Stéphanie DABURON – 
Marie-Josèphe HUET

 1786 4295 PRIX DES FOIES GRAS BIRABEN
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, 
été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 18.000. Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 
l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1540  Holla Conti, f, b.f, 5 ans, par No Risk At All et Cadoulie 
Wood (Cadoudal), 72 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1628  Magic	Breizh, h, b.f, 5 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Waris Magic [Next Desert (IRE)], 67 k (64 k),  h, B. Chevet 
(T. Vabois), T. Boivin

 1667 2 Histoire D’Alene, f, b, 5 ans, par Coastal Path GB 
et Joliette D’Alene [Garde Royale (IRE)], 66 k, Ah, 
L. Couteaudier (de F. Giles), E. & G. Leenders (s)

 1667  Kaliningrad, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Kalikova 
(Irish Wells), 73 k (69 k), Ah, JR. Breton (JB. Breton), 
JR. Breton

 1526  Hold On Brion, h, al, 5 ans, par Full Of Gold et Pibale 
(Cyborg), 68 k (67 k), gh, Gil. Chaignon (Tho. Gillet), 
Gil. Chaignon

   Bentoialor, h, 5 ans, 75 k (72 k),  h, Ecurie Gabeur 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

6 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 436 a
Eng. Sup. : Hold On Brion
1 long, 3 long, 3 long, loin.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Holla Conti.
 453 a Magic Breizh.
 264 a Histoire D’Alene.
 179 a Kaliningrad.
 85 a Hold On Brion.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Patrick Joubert.
 796 a Suc. Guy Desille, Mme Francoise Desille, Walter Desille.
 464 a Mme Florence Couteaudier.
 315 a Haras D’Etreham.
 149 a Gilles Chaignon, Jean-Victor Chaignon.

Temps total : 5’37’’80’’’
Le Commissaire M. Tony CLOUT, étant absent pour raisons personnelles, 
n’a pas été remplacé dans sa fonction de Commissaire pour toute la 
réunion.
La jument HOLLA CONTI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

3 900 m

1

2

3

4

5

t.j
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Primes aux éleveurs :
 1 289 a Mme Maria-Christina Kolungia, Jacques Beres.
 644 a Franklin Finance S.A. .
 376 a Ecurie Les Boulaies, Mme Isabelle Mousseigne.
 255 a Mme Carinne Babin Guillochon.
 120 a Haras De La Faisanderie, Mlle Marie-Laetitia Mortier.

Temps total : 5’35’’60’’’
Les Commissaires, après concertation avec la majorité des entraineurs 
et des jockeys ayant des partants dans les 4e et 5e course, ont décidé 
de maintenir ces deux courses, le terrain proposé ne présentant pas de 
dangerosité pour les chevaux et les jockeys.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur François-
Xavier BELVISI, par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Les hongres YO et LIGNOU ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1790 4291 PRIX TEC RAIL
(Haies - À réclamer)

18 000 c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans,	mis à réclamer pour 8.000 
ou 10.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 
10.000 porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant reçu, en 
courses de haies, une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 692  Vaslorey, h, al, 3 ans, par Attendu et Tierra Luna IRE 
(Giant’S Causeway USA), 72 k (69 k),  h, (10 000), 
Mme JE. Dubois (G. Meunier), D. Cottin (s)

 1661  Baron Zanzi, h, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Dame 
Noblesse [Muhtathir (GB)], 70 k (66 k), 0h, (10 000), 
J. Seror (Mme L. Suisse), P. Quinton (s)

 1254  Time Is Money GER, h, b, 3 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Tatienne IRE (Nayef USA), 70 k (67 k), g, 
(10 000), C. Trecco (M. Rame), D. Windrif

   Lady	Wrung, f, gr, 3 ans, par Doctor Dino et Lace 
Ribbons (Montmartre), 68 k (67 k), (10 000), Mme P. Palmieri 
(C. Smeulders), Mme G. Menato

 1675 6 Jaipur	Du	Bourg, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
New Frosty [Silver Frost (IRE)], 66 k (63 k), 0h, (8 000), 
J. Brion (N. Howie), M. Seror (s)

 1639  Great	Scott, h, b, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Aqua Alta (Ange Gabriel), 68 k, A, (8 000), Mme H. Devin 
(de A. Chitray), D. Bressou

 1648 7 Wiccalko, h, 3 ans, 70 k,  h, (10 000), Ecurie McMillan 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

7 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 409 a
Consition spéciale : Arcalis Du Ninian
Sans jockey : Le Monde Est A Toi
7 long, 1 long, 6 long, loin, loin.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
 745 a Vaslorey.
 372 a Baron Zanzi.
 145 a Lady Wrung.
 72 a Jaipur Du Bourg.
 48 a Great Scott.

Primes aux éleveurs :
 1 444 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 721 a Jacques Seror.
 374 a Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.
 282 a Mme Elise Drouet, Benoist Lepehier.
 141 a Mme Cecile Challin, Jerome Brion.
 94 a Mme Henri Devin.

Temps total : 4’55’’50’’’
La pouliche ARCALIS DU NINIAN a été déclarée non-partante par son 
entraineur, le terrain ne correspondant pas aux aptitudes de ladite 
pouliche.
Le hongre LE MONDE EST A TOI a été déclaré non-partant, son entraineur 
étant dans l’incapacité de trouver un jockey pour remplacer le jeune-
jockey Teddy VABOIS qui ne sentait assez bien pour pouvoir monter.
Le hongre VASLOREY et la pouliche LADY WRUNG ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1678  Il	Est	Sacre, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Aventure 
Sacree [Lavirco (GER)], 69 k, Ah, Ecurie Magnien 
(A. Renard), J. Delaunay

 1663 2 Isabey Vallis, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Toccata Vallis [Ballingarry (IRE)], 69 k,  h, Mme AN. Dutertre 
(J. Reveley), L. Viel (s)

 1663  Imperial Du Lemo, h, gr, 4 ans, par Voiladenuo et Wish 
Du Lemo (Smadoun), 68 k,  h, Mme A. Edon (L. Solignac), 
Mme M. Solignac

 1663 3 Iris Star, h, gr, 4 ans, par Full Of Gold et Sissie Star (Call 
Me Sam), 68 k,  h, Haras du Grand Chesnaie (A. Desvaux), 
J. Planque (s)

 1713  Louis	Malpic, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Lionne Rousse (Hasa), 67 k,  h, Mme D. Mele (C. Lefebvre), 
Mme D. Mele

 1663 5 Il Est Des Notres, h, gr, 4 ans, par My Risk et 
Antioches [Fragrant Mix (IRE)], 67 k (64 k), Mme L. Roussel 
(PA. Grondin), Br. Beaunez

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 73 a
1 long, 9 long, 3 long, 3 long ½, loin.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a

Primes aux propriétaires :
 910 a Il Est Sacre.
 455 a Isabey Vallis.
 257 a Imperial Du Lemo.
 178 a Iris Star.
 89 a Louis Malpic Aa.
 59 a Il Est Des Notres.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Charles Magnien.
 882 a Andre-Noel Dutertre.
 498 a Suc. Maurice Le Floch.
 345 a Mme Andree Lemale.
 172 a Pierre Pasquet.
 115 a Herve D’ Armaille, Mme Laurence Roussel, Emmanuel Roussel.

Temps total : 5’27’’20’’’
Le hongre IL EST SACRE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1789 4293 PRIX DE LA VALLEE DE L’ERDRE
(Haies - À réclamer)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1685  Yo, h, b.f, 11 ans, par Satri IRE et Yeomanry [Saumarez 
(GB)], 72 k (68 k), Ah, (10 000), Ecurie des Dunes 
(Mme L. Suisse), P. Quinton (s)

 1685 3 Lignou, h, b, 7 ans, par Rajsaman et Lady Meydan 
[American Post (GB)], 70 k, A, (8 000), AN. Hollinshead 
(de F. Giles), AN. Hollinshead

 1570 5 Gedeon Madrik, h, gr, 6 ans, par Turgeon USA et 
Skandia (Robin Des Champs), 70 k (69 k), 0, (10 000), 
L. Buyl (Tho. Gillet), L. Buyl

 1032 5 Adriana Du Lys, f, gr, 5 ans, par Masked 
Marvel GB et Saca (Smadoun), 70 k, gh, (12 000), 
Mme C. Babin Guillochon (L. Zuliani), J. Jouin

   Milltop, h, n.p, 6 ans, par Sinndar IRE et Robinka (Robin 
Des Pres), 68 k (64 k), gh, (8 000), P. Mulder (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 1685  Normande, f, 5 ans, 70 k (67 k), gh, (10 000), P. Florio 
(N. Howie), Mme G. Menato

 818  Gazda Hope, h, 5 ans, 70 k (67 k),  h, (10 000), B. Chevet 
(T. Vabois), T. Boivin

 1685  Mat La Fristouille, h, 5 ans, 68 k (65 k), (8 000), P. Goral 
(M. Bonsergent), FX. Belvisi

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 166 a
9 long, 2 long ½, 1 long ¾, courte tête, 3 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux propriétaires :
 734 a Yo.
 367 a Lignou.
 214 a Gedeon Madrik.
 145 a Adriana Du Lys.
 68 a Milltop.
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 1646  Marvel Family, f, 3 ans, 70 k (69 k),  h, (20 000), 
Ecurie Black & White (C. Smeulders), Rob. Collet (s)

 1675 2 Joly Poupee, f, 3 ans, 70 k (66 k),  h, (20 000), 
Butel & Beaunez (s) (L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 1253  Hungry	Eyes, f, 3 ans, 69 k, gh, (18 000), Gemini Stud 
(L. Zuliani), D. Cottin (s)

 1675  Chabadatika, f, 3 ans, 67 k (64 k), 0h, (14 000), S. Taieb 
(A. Seigneul), M. Seror (s)

8 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 331 a
Certif. vétérinaire : Typhoon Wilma
½ long, 4 long ½, 1 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a

Primes aux propriétaires :
 993 a Jim’Agime.
 496 a Jonque Bleue.
 280 a Jazzy Du Mestivel.

Primes aux éleveurs :
 1 925 a Bernard Delvigne.
 962 a Ecurie Madame Patrick Papot.
 544 a Michel Hallais, Nicolas Hallais, Mlle Anne-Sophie Hallais, Suc. Martine 

Hallais.
 345 a Gestut Etzean, Hans-Helmut Rodenburg, prime non attribuée.

Temps total : 4’29’’71’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles, le jeune-jockey Lucas VANDAMME s’était 
présenté à la pesée après la course à un poids inférieur au poids résultant 
des conditions de la course.
L’intéressé a indiqué qu’il avait été victime d’un problème de 
harnachement, sa selle ayant avancé dans la ligne opposée, il avait perdu 
un pad après le saut de la dernière haie.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont distancé la 
pouliche JOLY POUPEE de la 4e place.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Paul DENIS (JIM’AGIME), Lucas ZULIANI (HUNGRY EYES) 
et Gabin MEUNIER (JONQUE BLEUE) sur les raisons pour lesquelles 
la pouliche JIM’AGIME avait trébuché, manquant de faire tomber son 
jockey à l’entrée du dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jeune jockey Gabin MEUNIER par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un 
comportement fautif en se déportant légèrement vers l’extérieur alors que 
la pouliche JIM ‘AGINE était déjà engagée à son extérieur.
Les Commisaires ont également sanctionné le jockey Lucas ZULIANI 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu 
un comportement fautif en se déportant vers la corde, mettant ainsi en 
difficulté le pouliche JIM’AGIME.
La pouliche JIM’AGIME a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP - AUTEUIL - 19 
NOVEMBRE 2022 - PRIX DE BIARRITZ
Rappel de la décision des Commissaires de courses
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Paul DENIS (JIM’AGIME), Lucas ZULIANI (HUNGRY EYES) 
et Gabin MEUNIER (JONQUE BLEUE) sur les raisons pour lesquelles 
la pouliche JIM’AGIME avait trébuché, manquant de faire tomber son 
jockey à l’entrée du dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jeune jockey Gabin MEUNIER par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un 
comportement fautif en se déportant légèrement vers l’extérieur, alors 
que la pouliche JIM’AGINE était déjà engagée à son extérieur.
Les Commissaires ont également sanctionné le jockey Lucas ZULIANI 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu 
un comportement fautif en se déportant vers la corde, mettant ainsi en 
difficulté le pouliche JIM’AGIME.
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ; 
Saisis de courriers d’appel des jockeys Lucas ZULIANI et Gabin MEUNIER 
contre la décision des Commissaires de courses de les avoir sanctionnés 
respectivement par une interdiction de monter d’une durée de 2 jours ; 
Après avoir dûment appelé les jockeys Paul DENIS, Lucas ZULIANI et 
Gabin MEUNIER à se présenter à la réunion du mercredi 30 novembre 
2022 et constaté la non-présentation desdits jockeys, étant observé que 
les appelants étaient représentés par leurs agents respectifs ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision 
des Commissaires de courses, le film de contrôle et pris connaissance 
des explications écrites des jockeys Lucas ZULIANI, Gabin MEUNIER et 
Paul DENIS et des déclarations des agents des appelants, étant observé 
qu’il leur a été proposé de signer les retranscriptions écrites desdites 
déclarations, possibilité non utilisée ; 
Attendu que ces appels sont recevables sur la forme ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ; 
Sur le fond ; 
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AUTEUIL
0006 323 samedi 19 novembre 2022

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Pierre POURET – Matthieu LASTERNAS

 1791 290 PRIX BARCELONNETTE
(Steeple-Chase - À réclamer)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 11.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 11.000. En outre, tout poulain et pouliche ayant, 
cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000 portera 2 k. ; 
plusieurs allocations de 9.000, 4 k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1736 6 Oh	Marie, f, b, 4 ans, par Night Wish GER et Marie 
Octobre [Daylami (IRE)], 70 k (67 k), Ah, (15 000), 
E. Meinder (G. Meunier), M. Pitart

 1500 3 I Love You Sivola, h, b, 4 ans, par Le Fou (IRE) et 
Suave De Sivola [Assessor (IRE)], 70 k (66 k), Ah, (15 000), 
Mme L. Charital (B. Marchand), Y. Fouin (s)

 1718  Amour D’Un Jour, h, gr, 4 ans, par Polarix (GB) et La 
Laita [Goldneyev (USA)], 68 k (66 k), 0h, (11 000), J. Jouin 
(Mme C. Prichard), J. Jouin

 1641  Paint	Prince, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Painted Girl [Monsun (GER)], 73 k (70 k), (17 000), 
Tenuta Dei Principi (P. Denis), L. Maceli

 1677 2 In Memoria, h, 4 ans, 70 k (66 k), gh, (15 000), L. Alard 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

5 partants ; 14 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 200 a
2 long, 8 long, loin.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a

Primes aux propriétaires :
 993 a Oh Marie.
 496 a I Love You Sivola.
 280 a Amour D’Un Jour.
 194 a Paint Prince.

Primes aux éleveurs :
 1 925 a Xavier Leredde.
 962 a Gilles Trapenard, Claude Chambery.
 544 a Jean-Pierre-Andre Boudet.
 376 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 4’31’’82’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute du jockey Nathanael FERREIRA 
(IN MEMORIA) après le saut de l’open-ditch.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
le jockey avait été déséquilibré par la faute commise par le hongre IN 
MEMORIA au saut de l’open-ditch.
Les pouliches OH MARIE et IN MEMORIA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1792 287 PRIX DE BIARRITZ
(Haies - À réclamer - Femelles)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360)
Pour pouliches de	 3	ans, mises à réclamer au minimum pour 14.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 14.000. En outre, toute pouliche ayant, en courses de haies, 
reçu une allocation de 9.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de 9.000, 
4 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1652 1 Jim’Agime, f, gr, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et Balnilla 
(Balko), 71 k (68 k), g, (22 000), Tenuta Dei Principi 
(P. Denis), L. Maceli

 1619 4 Jonque	Bleue, f, b.f, 3 ans, par Network GER et 
Easy Ball (Saint Des Saints), 71 k (68 k), 0h, (18 000), 
Mme M. Rovel (G. Meunier), Br. Beaunez

 1675 3 Jazzy Du Mestivel, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE 
et Royale Solitaire [Loup Solitaire (USA)], 70 k (66 k),  h, 
(20 000), Ecurie des Dunes (Mme L. Suisse), P. Quinton (s)

 877 4 The	Great	Escape	GER, f, al, 3 ans, par Amaron GB et 
Tres Magnifique [Zoffany (IRE)], 67 k (64 k), A, (14 000), 
C. Trecco (M. Rame), D. Windrif
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Attendu, dans ces conditions, que les Commissaires de courses étaient 
suffisamment fondés à sanctionner le jockey Lucas ZULIANI et le jockey 
Gabin MEUNIER respectivement par une interdiction de monter d’une 
durée déterminée de 2 jours et qu’il y a lieu de maintenir leur décision, 
laquelle est motivée et justifiée au vu des éléments du dossier et du Code 
des Courses au Galop ; 
PAR CES MOTIFS
Décident de :
- déclarer recevables les appels interjetés par les jockey Lucas ZULIANI 
et Gabin MEUNIER ; 
- maintenir la décision des Commissaires de courses.
Boulogne, le 30 novembre 2022
C. Du Breil, N. Landon, P. Sabarots

 1793 293 STEEPLE-CHASE NATIONAL DES ANGLO-ARABES
(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)
(Classe 1)

Réservée F.E.E.

50	000	c (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans	et	au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	
et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 20.000 cette année et par 
40.000 l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1615 3 Fenomene	D’Oc, h, b, 7 ans, par Kap Rock et Sexy D’Oc 
(Chef De Clan), 68 k, 0h, A. Chaille-Chaille (D. Gallon), 
A. Chaille-Chaille

 1508 3 Gareth	De	Larachi, h, al, 7 ans, par Vespone IRE et 
Idole De Vergne [Satin Wood (IRE)], 70 k,  h, E. Lecoiffier 
(L. Zuliani), E. Lecoiffier

 1701  Hardi Blue Trois, h, b.f, 6 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Hase Trois (Hasa), 671/2 k (631/2 k), E. Bordes (R. Fourcade), 
de T. Lauriere

 1704 5 Hireine	De	Lagarde, f, al, 5 ans, par Fairplay Du 
Pecos et Reine Lauteix (Jebeland Pontadour), 63 k, Ah, 
. Ecurie Couderc (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1508 1 Gusty Pontadour, h, b.f, 6 ans, par Hasawood De 
Bordes et Tadjine (Sleeping Car), 65 k,  h, A. Bardini 
(de F. Giles), F. Nicolle

 1691 1 Mendelsohn, h, 6 ans, 69 k,  h, F. Petit (de A. Chitray), 
de A. Boisbrunet (s)

 1508 2 Eleos De La Brunie, h, 8 ans, 65 k (63 k), 0, 
Mme C. Gavilan (Mme N. Desoutter), Mme C. Gavilan

7 partants ; 9 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 105 a
3 long, 2 long ½, 8 long, 2 long, 3 long.
24 000a – 12 000a – 7 000a – 4 750a – 2 250a

Primes aux propriétaires :
 2 160 a Fenomene D’Oc Aa.
 1 080 a Gareth De Larachi Aa.
 630 a Hardi Blue Trois Aa.
 427 a Hireine De Lagarde Aa.
 202 a Gusty Pontadour Aa.

Primes aux éleveurs :
 3 793 a Jean-Manuel Charmes.
 1 896 a Scea De L’Arachi.
 1 106 a Mme Stephanie Juteau, Jean-Henri Juteau.
 750 a Sc Ecurie Couderc.
 355 a Francois Maillot.

Temps total : 5’53’’55’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Remi FOURCADE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 9 coups).
Les hongres FENOMENE D’OC AA et HARDI BLUE TROIS AA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1794 288 PRIX DE BEAUGENCY
(Haies)
(Classe 2)

47 000 c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705)
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, couru trois fois. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.
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Vu le courrier électronique du jockey Lucas ZULIANI en date du 
21 novembre 2022 mentionnant notamment qu’il interjette appel de la 
décision et juge sa sanction sévère ; 
Vu le courrier recommandé du jockey Lucas ZULIANI adressé le même 
jour mentionnant notamment qu’il n’est pas à l’origine du déséquilibre du 
jockey Paul DENIS ayant conservé sa trajectoire vers le tournant tout en 
suivant le cheval JONQUE BLEUE devant lui ; 
Vu le courrier adressé le même jour au jockey Lucas ZULIANI lui 
transmettant les vues demandées ; 
Vu le courrier électronique du jockey Gabin MEUNIER, en date du 
21 novembre 2022, également envoyé par courrier recommandé le 
même jour, mentionnant notamment que la décision et la sanction de 
deux jours ne sont pas justifiées ; 
Vu le courrier recommandé du jockey Gabin MEUNIER, adressé le même 
jour, mentionnant notamment qu’à l’amorce du dernier tournant il a 
continué son parcours en tête et sa trajectoire ; 
Vu le courrier adressé le 22 novembre 2022 au jockey Gabin MEUNIER lui 
transmettant les vues demandées ; 
Vu le courrier électronique du jockey Paul DENIS reçu le 23 novembre 
2022 mentionnant notamment que la pouliche HUNGRY EYES s’est 
déporté vers lui et qu’en aucun cas JONQUE BLEUE montée par M. 
Gabin MEUNIER ne lui a occasionné une gêne, étant réellement surpris 
que ce dernier soit sanctionné ; 
Vu le courrier de procédure du jockey Gabin MEUNIER en date du 
25 novembre 2022 ; 
Vu les éléments remis en séance ; 
Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les 
éléments du dossier ; 
Attendu que l’agent du jockey Lucas ZULIANI a déclaré en séance :
- avoir réalisé des copies écrans ; 
- que Lucas ZULIANI suit la trajectoire de Gabin MEUNIER et conserve 
bien sa ligne ; 
- que Paul DENIS monte un cheval compliqué avec un port de tête à 
droite et qui n’est pas facile surtout pour un jeune jockey ; 
- que Paul DENIS pourrait sortir à gauche, mais ne le fait pas et se retrouve 
coincé et monte sur les postérieurs du partenaire de Gabin MEUNIER ; 
- qu’il aurait pu se faire très mal en tombant ; 
- qu’il a les mains en l’air et tire sur sa partenaire, mais monte malgré 
tout sur le partenaire devant lui, comme en témoignent les photos des 
postérieurs et la consultation chez le vétérinaire dans la foulée ; 
- que Lucas ZULIANI risque de manquer des groupes ce week-end et que 
cette sanction le préjudice donc ; 
Attendu que l’agent du jockey Gabin MEUNIER a déclaré en séance que :
- tout le monde a sa place avant le tournant ; 
- son jockey est en tête, à sa place, devant, et qu’il comprend mal la 
sanction qui lui a été infligée ; 
- Paul DENIS lui a dit qu’il ne trouvait pas Gabin MEUNIER fautif ; 
- Gabin MEUNIER va également rater des groupes et que des clients 
espèrent le faire monter ce week-end ; 
Attendu que M. Nicolas LANDON a demandé si le jockey Paul DENIS 
avait visé un concurrent en particulier, l’agent du jockey Gabin MEUNIER 
indiquant que leur échange n’a concerné que son client Gabin MEUNIER 
et qu’ils ne sont pas allés plus loin ; 
Attendu que M. Patrick SABAROTS a indiqué qu’au départ de l’action, 
le jockey Paul DENIS est à l’extérieur du jockey Gabin MEUNIER et 
qu’après ce n’est plus le cas et qu’il y a donc bien eu un mouvement ; 
Attendu que M. Nicolas LANDON a demandé à bien regarder le 
comportement du jockey Lucas ZULIANI dont la pression vers la gauche 
est quand même bien visible, l’agent du jockey Gabin MEUNIER ne 
contestant pas cela en effet ; 
Que l’agent du jockey Lucas ZULIANI a indiqué estimer plutôt qu’il 
conserve bien sa trajectoire ; 
Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une 
question posée en ce sens par le Président de séance ; 
Attendu qu’à la fin de la ligne d’en face, en abordant le dernier tournant, 
les jockeys Paul DENIS (JIM’AGIME), Lucas ZULIANI (HUNGRY EYES) et 
Gabin MEUNIER (JONQUE BLEUE) progressaient en tête de peloton, le 
jockey Gabin MEUNIER étant en tête, le jockey Paul DENIS côté corde et 
le jockey Lucas ZULIANI à son extérieur ; 
Attendu que les vues du film de contrôle permettant d’analyser ce 
passage du parcours mettent en évidence que le jockey Lucas ZULIANI, 
après le saut de la dernière haie de la ligne d’en face, avait actionné 
son partenaire en se décalant vers sa gauche mettant une pression vers 
son intérieur et vers son confrère Paul DENIS, venant quasiment à son 
contact en début de tournant, alors qu’il en était éloigné auparavant ; 
Qu’au même moment, le jockey Gabin MEUNIER s’était légèrement 
déporté de la corde vers sa droite et qu’il avait fermé un espace devant 
la tête de la pouliche JIM’AGINE qui subissait déjà une pression sur sa 
droite de la part du jockey Lucas ZULIANI la mettant en difficultés, ainsi 
que le jockey Paul DENIS ; 
Attendu que les deux appelants, en ne conservant pas suffisamment bien 
leur trajectoire à l’abord d’un tournant, comme le démontrent notamment 
les lignes de tonte sur la piste, avaient mis en difficulté la pouliche 
JIM’AGINE et son jockey Paul DENIS dont le comportement ne peut 
être qualifié de fautif, lesquels n’avaient plus bénéficié d’un espace de 
sécurité satisfaisant, étant tassés à ce moment spécifique du parcours ; 
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2 long, 3 long, 6 long.
23 040a – 11 520a – 6 720a – 4 560a

Primes aux propriétaires :
 2 073 a Hipster Paradise.
 1 036 a Ho La La Forez.
 604 a He Voila.
 410 a Happy De Reve.

Primes aux éleveurs :
 3 641 a Scea Des Sens.
 1 820 a Mme Marie-Caroline Coyne, Paul Coyne.
 1 061 a Haras De La Rousseliere Scea.
 720 a	Jean-Paul	Gronfier.

Temps total : 5’50’’14’’’
Les hongres HIPSTER PARADISE et HO LA LA FOREZ ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1796 286 PRIX MARC ANTONY
(Haies - Handicap divisé)
(L)
Première épreuve

95	000	c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +8,5.

 1635  Spirit	Of	The	Moon	GB, h, al, 4 ans, par Sea The 
Moon GER et Casablanca IRE (Cape Blanco IRE), 
70 k, Haras du Logis Saint-Germain (L. Philipperon), 
Rob. Collet (s)

 1657 7 Flash	Davier, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Qingdao 
(IRE) (Dansili GB), 681/2 k,  h, A. Clavier (B. Lestrade), 
C. & Y. Lerner (s)

 1635 6 Gali Love, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Love Knot 
IRE (Lomitas GB), 66 k,  h, Mme E. Drouet (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

 1641 2 Toscana	Du	Berlais, h, b, 4 ans, par Shantou 
USA et Katioucha (Mansonnien), 651/2 k,  h, 
Ecurie Hub de Montmirail (G. Masure), A. Chaille-Chaille

 1635 3 Saint	Langis, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Super Lina 
(Linamix), 69 k, A, A. Gabryszewski (J. Reveley), Mme B. Re-
Scandella

 1635 2 Singapore	Trip, h, b, 4 ans, par Goken et Singapore 
Treat (Sagacity), 66 k, Tenuta Dei Principi (B. Le Clerc), 
L. Maceli

 1709 2 Idylle	Black, f, n, 4 ans, par Network GER 
et Verysland (Saint Des Saints), 641/2 k, gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (P. Dubourg), A. Chaille-
Chaille

 1677 3 Halite IRE, h, 4 ans, 631/2 k,  h, Passion Racing Club 
(N. Ferreira), Butel & Beaunez (s)

 1635 4 Zaky, h, 4 ans, 691/2 k,  h, S. Molks (T. Beaurain), 
M. Rulec (s)

 1593 2 A L’Abord’Az, h, 4 ans, 671/2 k,  h, G. Lenzi (C. Lefebvre), 
Mme D. Mele

 1593 3 Endavi, h, 4 ans, 661/2 k,  h, Mme D. Ricard (de A. Chitray), 
L. Carberry (s)

 1634 3 Twomay, f, 4 ans, 651/2 k,  h, Ecurie Burgundy Horses 
(de F. Giles), M. Pitart

 1641 1 My	Blue	Ridge, h, 4 ans, 65 k,  h, 
Ecurie Thomas Sivadier (D. Ubeda), D. Cottin (s)

 1709 3 Miss Himalaya, f, 4 ans, 64 k,  h, Mme L. Coquillon 
(K. Nabet), M. Pitart

 1641 4 In	Victis, h, 4 ans, 631/2 k,  h, JM. Callier (T. Chevillard), 
S. Dehez (s)

15 partants ; 36 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 496 a
½ long, 2 long ½, 1 long ½, 2 long, 2 long ½, 9 long, 3 long.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux propriétaires :
 1 881 a Flash Davier.
 1 111 a Gali Love.
 769 a Toscana Du Berlais.
 427 a Saint Langis.
 299 a Singapore Trip.
 213 a Idylle Black.

3 900 m
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 1655 5 Benou, h, gr, 3 ans, par Great Pretender IRE et I Care Des 
Sources [Turgeon (USA)], 66 k,  h, Phoenix Eventing SARL 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

   Caligramme, h, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Califete Royale (Califet), 66 k,  h, Ikarusracing (J. Reveley), 
Mme D. Mele

   Joliland, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Belle Ile [Linda’S 
Lad (GB)], 66 k, J. Detre (de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

 1655  Quai De Bourbon, h, b, 3 ans, par Ivanhowe GER et 
Liberalis [Muhtathir (GB)], 66 k, A, J. Beres (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

 1405 3 Jalda Des Obeaux, f, b.f, 3 ans, par Alianthus GER 
et Varda Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 65 k, g, 
Mme N. Devilder (T. Beaurain), N. Devilder

 1660  Pretence, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Treize Treize 
(Dream Well), 64 k (641/2 k),  h, M. Martinez (de F. Giles), 
Mme A. Rosa

 1655  Josie	D	‘Ajonc, f, b, 3 ans, par Ivanhowe GER et Fleur 
D’Ajonc (April Night), 64 k (621/2 k),  h, Mme G. Agerbak 
(T. Blainville), P. Favereaux

   Storm	Of	Success, h, 3 ans, 66 k (63 k), g, 
Mme S. Hosselet (G. Meunier), Mme A. Rosa

 1710 7 Jeu St Paris, h, 3 ans, 66 k, Ah, P. Detre (D. Gallon), 
A. Chaille-Chaille

 1598 4 Centaurius, h, 3 ans, 66 k, gh, Mme M. de Sousa 
(R. Julliot), Mme D. Mele

10 partants ; 32 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 2 053 a
Sans motif : Authoryty Seven
3 long, 2 long ½, courte encolure, 5 long, 1 long, 6 long.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a – 1 410a – 705a

Primes aux propriétaires :
 1 945 a Benou.
 972 a Caligramme.
 549 a Joliland.
 380 a Quai De Bourbon.
 190 a Jalda Des Obeaux.
 126 a Pretence.
 63 a Josie D ‘Ajonc.

Primes aux éleveurs :
 3 770 a Jean-Pierre Garcon, Guillaume Garcon, Mlle Caroline Garcon.
 1 885 a Mme Jocelyne Ventrou, Guy Cherel.
 1 065 a Thierry Cypres.
 737 a Yannick Fouin, Jacques Beres.
 368 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.
 245 a Manuel Martinez.
 122 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

Temps total : 4’23’’21’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Jérémy DA SILVA en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Les hongres BENOU et QUAI DE BOURBON ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1795 292 PRIX THUYA
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

48 000 c (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	 et	 6	ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, les 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 17.000 ; les 6 ans n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 
12.000 (victoires et places) depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans,	68	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 6.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1594 2 Hipster Paradise, h, b, 5 ans, par American Devil et 
Balnutz (Balko), 70 k,  h, SCEA des Sens (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

 1596 2 Ho La La Forez, h, b.f, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Pourkoipa Du Forez (Robin Des Champs), 70 k, gh, 
Haras de Saint-Voir (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1596 3 He Voila, f, b.f, 5 ans, par Voiladenuo et Voila (Charming 
Groom), 65 k (651/2 k), Y. Hedan (L. Solignac), Y. Hedan

 1596 4 Happy De Reve, h, b, 5 ans, par Voiladenuo et 
Boucouria [Ballingarry (IRE)], 72 k (69 k), A, A. Gronfier 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

 1590 2 Helen D’Alene, f, 5 ans, 73 k (70 k), 0h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (G. Meunier), 
Gab. Leenders (s)

 1504 3 Harry Conti, h, 5 ans, 71 k (70 k),  h, 
Ecurie Patrick Joubert (C. Riou), J. Delaunay

 1704 7 Hoplaboum, f, 5 ans, 65 k (61 k),  h, O. Auneau 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 362 a
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de 150 euros pour avoir fait un usage manifestemment abusif de sa 
cravache (6 coups, 1re infraction, Groupe 3).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Anthony RENARD, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage 
manifestemment abusif de sa cravache (7 coups, 1re infraction, Groupe 
3).
La jument GINJA DES TAILLONS et la pouliche MA BEAUTE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1798 289 PRIX TOURNAY
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

55	000	c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières 
courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une 
course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan national, 
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois 
premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 
1re catégorie.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +15,5.

 1503 6 Imbatable Du Seuil, h, b, 4 ans, par Kamsin GER et 
Sweet Laly [Marchand De Sable (USA)], 70 k (67 k), A, 
Mme M. Boudot (S. Planque), M. Seror (s)

 1593 4 Diamantaire, h, b.f, 4 ans, par Diamond Boy et Breve 
De Comptoir (Al Namix), 691/2 k, gh, Mme M. de Sousa 
(J. Reveley), Mme D. Mele

 1736  Prince	Jelois, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Nouma 
Jelois [Hannouma (IRE)], 68 k,  h, Y. Fouin (s) (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

 1709 1 Italiaana Le Dun, f, gr, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Uranus Le Dun [Fragrant Mix (IRE)], 691/2 k,  h, 
E. Krahenbuhl (de F. Giles), M. Pitart

 1733 4 Saratoga	Est, h, b, 4 ans, par Masked Marvel 
GB et Caterina (Maresca Sorrento), 70 k, F. Bianco 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1695  Naos GB, h, b, 4 ans, par Carlotamix et Morning Rise 
GER (Acatenango GER), 671/2 k (661/2 k),  h, P. Lenogue 
(R. Mayeur), P. Lenogue

 1736 7 Kanbo, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Castor Celeste 
[Astarabad (USA)], 69 k (65 k), 0h, Ecurie Louis Fagalde 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1547 7 Loup Royans, h, 4 ans, 69 k,  h, Y. Reynaud 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1699  Illogique	D’Ainay, h, 4 ans, 671/2 k,  h, 
EARL Elevage d’Ainay (D. Ubeda), M. Pitart

 1677  Icone	Lointaine, f, 4 ans, 661/2 k (631/2 k), 0h, 
Y. Fouin (s) (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

10 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 594 a
Eng. Sup. : Kanbo
3 long, 7 long, 2 long ½, 9 long, 1 long ½, 5 long ½, 4 long ½.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a Imbatable Du Seuil.
 1 089 a Diamantaire.
 643 a Prince Jelois.
 445 a Italiaana Le Dun.
 247 a Saratoga Est.
 123 a Kanbo.

Primes aux éleveurs :
 4 316 a Mme Marc Boudot.
 2 110 a Scea Des Collines, Alain-Jules Lefort.
 1 246 a Roger Charles Jean, Michel Guillois, Yannick Fouin.
 863 a Ouvry (S).
 479 a Frederic Bianco.
 308 a Isao Yamazumi, prime non attribuée.
 239 a Louis Fagalde.

Temps total : 4’51’’81’’’
Les hongres IMBATABLE DU SEUIL et DIAMANTAIRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

ANGERS
0201 324 dimanche 20 novembre 2022
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Primes aux éleveurs :
 6 840 a Mlle Harriet Loder, prime non attribuée.
 3 644 a Alain Clavier, Christian Loquet, Samuel Boisteau.
 2 153 a Yannick Fouin.
 1 491 a Haras Du Berlais, Mme Catherine Pousin.
 828 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 579 a Haras De La Huderie.
 414 a Arnaud Chaille-Chaille, Pascal Magne.

Temps total : 4’41’’70’’’
A l’issue de la course les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Ludovic PHILIPPERON, Alain de CHITRAY, Félix de GILES et 
Théo CHEVILLARD sur un incident survenu au hongre ENDAVI après le 
saut de la haie du pavillon.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le hongre ENDAVI en faisant une faute au saut de la haie 
s’était légèrement déporté vers l’extérieur, alors qu’au même moment la 
pouliche TWOWAY avait gagné des rangs en sautant plus vite.
La pouliche FLASH DAVIER, les hongres SPIRIT OF THE MOON (GB), 
GALI LOVE, TOSCANA DU BERLAIS et SAINT LANGIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1797 291 PRIX SYTAJ
(Steeple-Chase - Groupe III - Femelles)

125	000	c (56 250, 27 500, 16 250, 11 250, 6 250, 4 375, 3 125)
Pour pouliches et juments de 4 et 5	ans, n’ayant pas, cette année, reçu 
une allocation de 100.000 en steeple-chase. Poids	:	4	ans,	64	k.	;	5	ans,	
68 k. Les pouliches et les juments ayant, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus, en steeple-chase, gagné une Listed Race, porteront 2 k. ; 
un Groupe III, 3 k. ; plusieurs courses de Groupe, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche ou la jument 
gagnante par FRANCE GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1656 5 Astadame, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Astaradame 
[Astarabad (USA)], 68 k, gh, R. Corveller (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 1640 1 Batame	Du	Bocage, f, b.f, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Got Aba [Kabool (GB)], 68 k,  h, D. Lumet (A. Renard), 
J. Delaunay

 1653 3 Ma Beaute, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Libaute [High 
Yield (USA)], 67 k, gh, Mme J. Shalam (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 1554  Let Me Love, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Lady 
D’Ogenne [Sassanian (USA)], 72 k, Ah, W. Menuet (s) 
(T. Beaurain), W. Menuet (s)

 1640 2 Ginja Des Taillons, f, al, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Rosee Matinale [Green Tune (USA)], 68 k,  h, E. Barichard 
(K. Nabet), d’E. Andigne

 1704 2 Irish	Chanel, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Soft 
Drink [Dark Moondancer (GB)], 64 k, Cte de JR. Fraguier 
(G. Masure), E. Clayeux (s)

 1518  Innovation, f, b, 4 ans, par Balko et Question 
D’Estruval [Phantom Breeze (IRE)], 64 k,  h, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (de A. Chitray), 
de A. Boisbrunet (s)

 1640 3 Idylle D’Ainay, f, 4 ans, 64 k, Ah, EARL Elevage d’Ainay 
(G. Re), P. & C. Peltier (s)

 1654 7 Huerta, f, 5 ans, 68 k,  h, Ecurie Magnien (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 1327 2 Kolina Has, f, 5 ans, 68 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(A. Zuliani), F. Nicolle

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 600 a
4 long, 2 long, ¾ long, 2 long, 1 long, 4 long, 7 long.
56 250a – 27 500a – 16 250a – 11 250a – 6 250a – 4 375a – 3 125a

Primes aux propriétaires :
 5 062 a Astadame.
 2 475 a Batame Du Bocage.
 1 462 a Ma Beaute.
 1 012 a Let Me Love.
 562 a Ginja Des Taillons.
 393 a Irish Chanel.
 281 a Innovation.

Primes aux éleveurs :
 9 809 a Richard Corveller.
 4 796 a Mme Genevieve Lung.
 2 833 a Mme Joseph Shalam.
 1 961 a Menuet (S).
 1 089 a Sarl Chartier Centre Betail.
 762 a Herve D’ Armaille.
 544 a Christophe Hallope, Francois Thomas.

Temps total : 5’52’’32’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Thomas BEAURAIN, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
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 1662 2 Imako, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Rymi (IRE) 
(Spectrum IRE), 68 k, E. Leray (s) (A. Orain), E. Leray (s)

   Illiko Des Plans, h, 4 ans, 67 k (66 k), gh, 
Haras de Saint-Voir (M. Chailloleau), de N. Lageneste

 1569 3 Impala De Kerza, h, 4 ans, 68 k,  h, EARL de Kerza 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

   Charlandre, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, JP. Liberge 
(G. Richard), P. & C. Peltier (s)

 832  Beroma, f, 4 ans, 66 k,  h, JP. Colin (A. Renard), 
d’E. Andigne

9 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 476 a
8 long, 6 long, 3 long, 1 long, 1 long, loin.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux propriétaires :
 432 a Ingenious.
 252 a Chowgan.
 171 a Django Unchained.
 81 a Imako.

Primes aux éleveurs :
 1 536 a G. B. Partnership, prime non attribuée.
 837 a Couetil Elevage.
 488 a Mme Marie-Therese Mimouni.
 331 a Pascal Noue.
 156 a Eric Leray.

Temps total : 4’36’’16’’’
Le hongre INGENIOUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1801 4418 PRIX DU BOIS JOLI
(Haies)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 100 m env.

 1604  Fanfaron	Special, h, n.p, 7 ans, par Gentlewave 
(IRE) et Ultra Speciale (Robin Des Pres), 67 k, Ah, 
Ecurie du Haras d’Erable (de F. Giles), P. Quinton (s)

   Ballon	Onabudget	IRE, h, b, 9 ans, par Arcadio GER 
et Little Present IRE (Presenting GB), 68 k, Ah, T. George 
(B. Lestrade), T. George

   Highlands	D	Allier, h, b, 5 ans, par Cokoriko et 
Crouesty (Cadoudal), 69 k (68 k),  h, Max. Denuault 
(G. Richard), P. & C. Peltier (s)

   Hermes	Des	Sources, h, n.p, 5 ans, par Alianthus GER 
et Luxdor Du Goastion (Verbier), 68 k (64 k),  h, E. Leray (s) 
(Mme M. Bars Hugonot), E. Leray (s)

   Good	Blac, h, n.p, 6 ans, par Marshall et Youki [Fabulous 
Don (SPA)], 67 k (64 k),  h, D. Mahe (A. Lepage), D. Mahe

 1740  Cricket	D’Argent, h, 7 ans, 67 k (64 k), gh, S. Verda 
(M. Crampe), S. Verda

 1702  Caradream, f, 7 ans, 68 k (65 k),  h, JL. Bertin (E. Bonnet), 
JL. Bertin

 1626 4 Paquos, h, 8 ans, 73 k (69 k), gh, S. Seignoux 
(Mme L. Lebeurrier), Mme V. Seignoux

8 partants ; 27 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 388 a
1 long, loin, loin, loin.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Fanfaron Special.
 264 a Highlands D Allier.
 179 a Hermes Des Sources.
 85 a Good Blac.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Mme Georges Ore-Nouteau, Mme Annick Chevalier, Benoit Chevalier.
 730 a Raymond Burroughs, prime non attribuée.
 464 a Michel Larobe.
 315 a Jean-Luc Rouxel.
 149 a Dominic Mahe, Mme Pauline Mahe, Mlle Justine Mahe, Mlle Camille Mahe.

Temps total : 5’1’’67’’’
Le jockey Jérôme FOUCHER étant absent, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre CRICKET D’ARGENT par le jeune jockey 
Matéo CRAMPE, et ont sanctionné l’entraîneur Samuel VERDA par une 
amende de 100 euros pour ne pas s’être assuré de la disponibilité du 
jockey.
Le hongre FANFARON SPECIAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
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 1799 4419 PRIX TERRA BOTANICA
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

25	000	c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er mars dernier, reçu une allocation de 11.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Référence : +18.

 377  Ediboum, h, b.f, 8 ans, par Buck’S Boum et Scintillante 
D’Or (Nononito), 70 k (69 k), Mme D. Airaldi (G. Richard), 
A. Lefeuvre (s)

 514 4 Funky Du Mestivel, h, b, 7 ans, par Archange D’Or 
(IRE) et Royale Solitaire [Loup Solitaire (USA)], 72 k,  h, 
Ecurie des Dunes (de F. Giles), P. Quinton (s)

 1728  Espoir Du Grillon, h, b, 8 ans, par Maresca Sorrento 
et Delle Azahar [Martaline (GB)], 72 k (68 k), Ah, 
P. & C. Peltier (s) (DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s)

 1630 2 Mentor Des Obeaux, h, b, 6 ans, par Protektor 
GER et Madame Lys [Sheyrann (IRE)], 691/2 k (681/2 k), 
Mme N. Devilder (M. Chailloleau), N. Devilder

 1606  Roi D’Oudalle, h, b, 8 ans, par Linda’S Lad (GB) et 
Gnoof USA (Kingmambo USA), 651/2 k (66 k), Agh, 
JP. Leseigneur (A. Orain), J. Marion (s)

 1749  Inside Montlioux, h, b, 5 ans, par Tiberius Caesar 
et Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 691/2 k,  h, 
Mme C. Beaunez (A. Renard), Br. Beaunez

 1740 3 Tam	Konig, f, 6 ans, 68 k (65 k),  h, JL. Prodhomme 
(E. Bonnet), T. Poché

7 partants ; 32 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 658 a
2 long, encolure, 4 long, 8 long, ¾ long.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a

Primes aux propriétaires :
 1 012 a Ediboum.
 495 a Funky Du Mestivel.
 292 a Espoir Du Grillon.
 202 a Mentor Des Obeaux.
 112 a Roi D’Oudalle.
 78 a Inside Montlioux.

Primes aux éleveurs :
 1 777 a Mme Daniela Airaldi.
 869 a Michel Hallais, Suc. Martine Hallais, Nicolas Hallais, Mlle Anne-Sophie 

Hallais.
 513 a Mme Rolande Flon, Yves Flon.
 355 a Mme Nicolas Devilder, Nicolas Devilder, Suc. Fernand Sellier.
 197 a Jean-Pierre Leseigneur.
 138 a Bruno Mazure, Mme Anne Laure Saccard, Yves Collange.

Temps total : 4’43’’55’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont distancé la jument TAM 
KONIG de la 7e place, son jockey après avoir arrêté ladite jument avant 
le saut de l’avant dernière haie, est rentré au pas, passant le poteau 
d’arrivée.
La demande de reprendre le parcours lui a été indiqué lorsqu’il se trouvait 
à la sortie piste pour rentrer aux écuries. Toutefois, les Commissaires 
n’ont pas pris de sanction à l’égard du jockey.
Le hongre FUNKY DU MESTIVEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1800 4417 PRIX COURANT D’AIR
(Haies)
(Classe 4)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
à obstacles, reçu une allocation de 3.500. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues courses de haies (victoires et 
places) :1 k. par 2.500.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1711 3 Garrick	Harmony	GB, h, b, 4 ans, par Zoffany IRE 
et Alpensinfonie IRE [Montjeu (IRE)], 68 k, M. Le Breton 
(B. Lestrade), A. Fouassier

   Ingenious, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Tamara 
[Poliglote (GB)], 67 k (66 k), g, Ecurie Jaeckin (A. Coupu), 
A. Couetil (s)

   Chowgan, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et Palapa 
GB (Pursuit Of Love GB), 67 k, gh, G. Mimouni (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

   Django	Unchained, m, b, 4 ans, par Pastorius GER 
et Donna Lavinia GER (Acatenango GER), 67 k (64 k), 
E. Sauren (E. Bonnet), C. Fey (s)
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   Duchesse	Athenia, f, al, 3 ans, par Castle Du Berlais 
et Hembra [Croco Rouge (IRE)], 67 k (64 k),  h, V. Le Roy 
(A. Baudoin-Boin), Gab. Leenders (s)

   Paper Works, f, b, 3 ans, par Kapgarde et 
Fortunateencounter [Muhtathir (GB)], 67 k (63 k), 
Mme J. Bennett (D. Geffray), L. Carberry (s)

 1625 5 Jolie	Phenomenia, f, b, 3 ans, par Tin Horse (IRE) 
et Kobal Jolie (Balko), 68 k (67 k), g, JY. Chauffaille 
(V. Chatellier), Mme C. Lequien

   Spes	Energiboum, f, 3 ans, 67 k,  h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (S. Nailov-Ferhanov), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1490  Curious Lady, f, 3 ans, 67 k (66 k), gh, B. Seigneul 
(A. Gautron), A. Kahn (s)

   Shantarasa, f, 3 ans, 67 k (66 k), gh, X. Hondier 
(Tho. Gillet), X. Hondier

 936 1 Belle Etoile, f, 3 ans, 70 k (66 k),  h, W. Menuet (s) 
(A. Nail), W. Menuet (s)

 1650 6 Thumb, f, 3 ans, 67 k (64 k), GIL. Baratoux (A. Pageot), 
B. Lefevre (s)

 931 5 Jeiffel Tour, f, 3 ans, 67 k (66 k), JV. Chaignon 
(Q. Defontaine), Mme S. Delaroche

 1437  Matala GER, f, 3 ans, 67 k (64 k),  h, DH. Dubois 
(M. Rame), D. Windrif

 1514  Nouvelle Garde, f, 3 ans, 67 k (64 k), gh, 
Ecurie Pierre Julienne (K. Ouvrier), E. & G. Leenders (s)

 1625  Jetline	Flechoise, f, 3 ans, 67 k, gh, Ecurie LM 
(R. Julliot), P. & C. Peltier (s)

 1646  Joviality, f, 3 ans, 67 k (64 k),  h, Ecurie Mirande 
(PA. Grondin), Mme I. Pacault

15 partants ; 42 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 425 a
Chev. élim. : Kamaxi IRE
1 long, encolure, 6 long ½, 9 long ½, 3 long ½, 3 long, 8 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Jolicaline.
 280 a Java De L’Iton.
 163 a Duchesse Athenia.
 111 a Paper Works.
 52 a Jolie Phenomenia.

Primes aux éleveurs :
 986 a Jean Uzel.
 493 a Claude Herman.
 287 a Suc. Gaetan Gilles, Francois Thomas.
 195 a Neustrian Associates.
 92 a Franck Chauffaille.

Temps total : 4’33’’60’’’
Le jockey Alexandre SEIGNEUL étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche CURIOUS LADY, par le jeune-
jockey Alexis GAUTRON.
A l’issue de la course, le cheval DUCHESSE ATHENIA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1804 4442 PRIX LUCIEN ROGOS
(Haies)
(Classe 3)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 8.000 en 
course de haies (victoires et places) cette année. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 600 m env.

 111  Ile D’Ouessant, f, n, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Cavadee [Rashbag (GB)], 65 k (64 k),  h, JB. Chapalain 
(A. Baudoin-Boin), Gab. Leenders (s)

 429  Implosive, f, b.f, 4 ans, par Authorized IRE et Joly 
Violette [Dark Moondancer (GB)], 65 k (63 k), gh, 
EARL Elevage d’Ainay (T. Dupouy-Bataille), N. Paysan

 1711  Easter Dream, m, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Malilipote 
[Silver Frost (IRE)], 67 k (65 k), g, T. Maudet (W. Bertin), 
A. Fouassier

   Ile	Maurice, f, al, 4 ans, par Masked Marvel GB et Belle 
Academie [Astarabad (USA)], 65 k (64 k), gh, X. Hondier 
(Tho. Gillet), X. Hondier

 1713  Idem	Des	Ongrais, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Ayad Des Ongrais [Day Flight (GB)], 65 k (62 k),  h, 
Ch. Herpin (s) (D. Geffray), Ch. Herpin (s)

 693 6 Vintaclera, f, 4 ans, 66 k (661/2 k), Mme P. Papot (R. Julliot), 
D. Bressou

   Twily, h, 4 ans, 68 k (67 k), F. Dezzutto (A. Gautron), 
D. Windrif

   Bernouville, h, 4 ans, 67 k (64 k), G. Augustin-Normand 
(M. Rame), D. Windrif
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ARGENTAN
0303 324 dimanche 20 novembre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Mme. CLEMENCE MONTHULE – 
Stéphane TONERO – Didier JULIEN – Anne-Laurence FLEURY

 1802 4440 PRIX DU HARAS DE GRANDCOUR
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains entiers et hongres de 3	ans,	n’ayant pas, en course 
à obstacles, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 600 m env.

   Jackson	Digeo, h, b.f, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et Zafrinella GER (Tiger Hill IRE), 67 k (63 k), S. Ruel 
(Mme L. Suisse), Ch. Dubourg (s)

   Caron De La Brunie, h, b.f, 3 ans, par Nicaron GER 
et Kapkalie (Kapgarde), 67 k,  h, J. Crouzillac (S. Nailov-
Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1661 3 Ticatan	Ducormier, h, gr, 3 ans, par Ballingarry IRE 
et Loana Davis (Kaldounevees), 68 k, Ah, Mme T. Letort 
(R. Julliot), Mme T. Letort

   Joyeux Du Maffray, h, b, 3 ans, par Konig Turf GER et 
Sleeping Frisk (Sleeping Car), 67 k (64 k), Mme L. Lefevre 
(A. Pageot), B. Lefevre (s)

 1730  Joker Cauvelliere, h, al, 3 ans, par Masterstroke 
USA et Shawn [High Chaparral (IRE)], 67 k (64 k), Ah, 
Mme SA. Bramall (A. Baudoin-Boin), Gab. Leenders (s)

   Jazz Festival, h, 3 ans, 67 k (65 k),  h, W. Menuet (s) 
(A. Nail), W. Menuet (s)

   Oftheworld, h, 3 ans, 67 k (64 k), C. Trecco (M. Rame), 
D. Windrif

 1661  J’Irai Loin, h, 3 ans, 67 k (66 k), JM. Baudrelle 
(Tho. Gillet), JM. Baudrelle

 1661  Royalor, h, 3 ans, 68 k,  h, Mme SA. Bramall (A. Merienne), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1661  Jazz	De	Berce, h, 3 ans, 67 k (65 k),  h, Mme A. Colas 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

10 partants ; 48 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 569 a
1 long ¼, 7 long ½, 1 long ¼, 9 long ½, 1 long ¼, 4 long ½, 6 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Jackson Digeo.
 280 a Caron De La Brunie.
 163 a Ticatan Ducormier.
 111 a Joyeux Du Maffray.
 52 a Joker Cauvelliere.

Primes aux éleveurs :
 986 a Eugene-Andre Richer.
 493 a Jacques Crouzillac, Guillaume Macaire.
 287 a Jean-Luc Letort, Mme Dominique Letort.
 195 a Francis Lefevre, Philippe-Claude Lefevre, Mme Simone Lefevre.
 92 a Gaec De La Cauvelliere.

Temps total : 4’37’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Thomas GILLET en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait usage de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules à 2 reprises dans la ligne d’arrivée.
A l’arrivée de la course, le cheval CARON DE LA BRUNIE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1803 4441 PRIX DU HARAS DE LA GENEVRAYE
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour pouliches de	3	ans,	n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 6.000 
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 600 m env.

 936  Jolicaline, f, al, 3 ans, par Balko et Burcaline [Ultimately 
Lucky (IRE)], 67 k (65 k),  h, J. Uzel (W. Bertin), L. Viel (s)

 972  Java De L’Iton, f, gr, 3 ans, par Castel Sant’Angelo USA 
et Vamp De L’Iton [Goldneyev (USA)], 69 k, A, C. Herman 
(Y. Plumas), E. Leray (s)
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Prime	propriétaire	:	10	%
Haies, Dist. 4 200 m env.

 441  Raf Tavel, h, b, 6 ans, par Al Namix et Blue Road [Grape 
Tree Road (GB)], 67 k, gh, S. Munir (R. Julliot), Mme D. Mele

 1665  Fripon De Ballon, h, b, 8 ans, par Spider Flight et Nile 
Breeze [Phantom Breeze (IRE)], 68 k (67 k), 0, D. Retif 
(B. Claudic), D. Retif

 1624  Heloi, h, b.f, 5 ans, par Bathyrhon GER et Alauda [Great 
Pretender (IRE)], 67 k,  h, Ecurie de Maleissye (S. Nailov-
Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 538 3 Lord Pit, h, b.f, 7 ans, par Confuchias IRE et Lady Ohara 
[Kentucky Dynamite (USA)], 67 k, Ah, PY. Merienne 
(A. Merienne), S. Foucher

 1665  General Saint, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints et Wild 
Rose Bloom (Kaldounevees), 67 k (64 k), Ah, R. Loree 
(D. Geffray), Ch. Herpin (s)

   Chabalko, h, 10 ans, 69 k (66 k), G. Dumont 
(Q. Defontaine), G. Dumont

 1665 4 Torrijos, h, 11 ans, 68 k,  h, Ecurie des Vives Terres 
(Y. Plumas), B. Grosfils

7 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 175 a
¾ long, 6 long ½, 4 long ½, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Raf Tavel.
 280 a Fripon De Ballon.
 163 a Heloi.
 111 a Lord Pit.
 52 a General Saint.

Primes aux éleveurs :
 986 a Jean-Luc Pignet, Mlle Albane Pignet, Largo Pignet.
 493 a Mme Robert Gasche-Luc.
 287 a Pierre De Maleissye Melun.
 195 a James Baudouin, Christian Baudouin.
 92 a Jean-Andre Quesny, Gilles Trapenard.

Temps total : 5’32’’80’’’
A l’arrivée de la course, le cheval FRIPON DE BALLON a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1807 4445 PRIX DE LONDRES
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

 841 6 In Capri, f, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Toscane [Shaanmer (IRE)], 73 k (70 k),  h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (A. Baudoin-Boin), 
Gab. Leenders (s)

 1745  Ixos Des Blins, h, b, 4 ans, par Axxos GER et Filly Of 
Win [Ungaro (GER)], 69 k,  h, XL. Le Stang (L. Brechet), 
XL. Le Stang

 1662  La	Reyne	Margot, f, b.f, 4 ans, par Al Namix 
et Albalonga [Freedom Cry (GB)], 65 k (63 k),  h, 
Mme C. Boisdron (T. Blainville), P. Leblanc

 1771 2 Quick	Daddy, h, b, 4 ans, par Quick Martin et What 
Cheeky (Cadoudal), 71 k (68 k), 0h, Mme M. Artu 
(Q. Defontaine), A. Kahn (s)

 1745  Mutine De Lisboa, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento 
et Gamine De Lisboa [Turgeon (USA)], 66 k (63 k), Ah, 
Mme P. Chemin (D. Geffray), Ch. Herpin (s)

 1745  Bat Drim, h, 4 ans, 71 k (70 k), Ah, P. Leblanc 
(B. Claudic), P. Leblanc

   Icambre, h, 4 ans, 67 k (64 k), H. Rubin (A. Davodi), 
S. Foucher

7 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 445 a
Eng. Sup. : Bat Drim, Icambre
6 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 8 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a In Capri.
 280 a Ixos Des Blins.
 163 a La Reyne Margot.
 111 a Quick Daddy.
 52 a Mutine De Lisboa.
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   Nathepolo, f, 4 ans, 65 k (64 k), g, XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

9 partants ; 38 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 472 a
5 long ½, ½ long, 1 long, 1 long ¾, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Ile D’Ouessant.
 345 a Implosive.
 201 a Easter Dream.
 136 a Ile Maurice.
 64 a Idem Des Ongrais.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Jean-Marc Chapalain, Arnaud Chapalain, Thierry Chapalain.
 606 a Corentin Milaveau.
 353 a Thierry Maudet, Mme Cecile Maudet, Mlle Emilie Maudet.
 240 a Sca Elevage De Tourgeville, Gregoire De Brevedent D’Ablon, Mme 

Clementine De Brevedent D’Ablon, Jean De Brevedent D’Ablon.
 113 a Marc Trincot, Mme Odile Trincot.

Temps total : 4’36’’70’’’
Le jockey Alexandre SEIGNEUL étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche TWILY, par le jeune-jockey 
Alexis GAUTRON.
A l’arrivée de la course, le cheval ILE D’OUESSANT a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1805 4443 PRIX DU HARAS DU MEZERAY
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k.  pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 
4.500 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 600 m env.

 254 5 Seignor	Gringo, h, b, 4 ans, par Kamsin GER et Cinecitta 
USA (Diesis GB), 70 k, (9 000), Ecurie Sagara (R. Julliot), 
D. Bressou

 1738 3 Aston	D’Enocq, h, n.p, 4 ans, par Martinborough JPN et 
Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 72 k (69 k), gh, (9 
000), J. Marion (s) (K. Ouvrier), J. Marion (s)

 1677 6 Queen	Doctor, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et 
Queen Amelia [Royal Applause (GB)], 70 k (66 k),  
h, (11 000), Passion Racing Club (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1680 1 Ingenieuse, f, b, 4 ans, par Manatee GB et Taquineuse 
Esqua (Nononito), 72 k (69 k), 0h, (11 000), L. Jamault 
(W. Bertin), A. Fouassier

 1605 2 Chloette, f, al, 4 ans, par Maresca Sorrento et Mitja [Nikos 
(GB)], 72 k (68 k), (11 000), E. Laborde (Mme L. Suisse), 
S. Foucher

5 partants ; 19 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 178 a
Certif. vétérinaire : Platina
1 long ½, 1 long, 1 long, loin.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Seignor Gringo.
 216 a Aston D’Enocq.
 126 a Queen Doctor.
 85 a Ingenieuse.
 40 a Chloette.

Primes aux éleveurs :
 758 a Alain Aupetit.
 379 a Christian Lhotellier, Yves Collange.
 221 a Ecurie Chaudenay.
 150 a Laurent Jamault.
 71 a Eric Laborde, Haras Du Bosquet, Johann Gerard-Dubord.

Temps total : 4’41’’50’’’
Aucun cheval n’a été réclamé.
A l’arrivée de la course, le cheval SEIGNOR GRINGO a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1806 4444 PRIX DU HARAS DE FRESNAY LE BUFFARD
(Haies)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant, depuis le 1er décembre 
de l’année dernière inclus, en course à obstacles, ni reçu une allocation 
de 6.000, ni reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus..
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Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1627 2 Take	The	Risk, f, b.f, 4 ans, par No Risk At All et Victaline 
(Vic Toto), 65 k,  h, JL. Hurel (J. Charron), d’E. Andigne

 1539 1 Aberdeen Street, h, b, 4 ans, par Authorized IRE 
et Nagaoka GER [Goofalik (USA)], 69 k (67 k),  h, 
Thierry Lohest Racing&Breeding (T. Andrieux), F. Nicolle

 1602 7 Spes Milidino, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Milita 
Has [Enrique (GB)], 68 k,  h, C. Bryan (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1561 1 Iskandara, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Djurjura 
[Akarad (FR)], 69 k,  h, Ecurie Team Spirit (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1627 1 Venus De Bellouet, f, b, 4 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Melody De Bellouet (Califet), 66 k (63 k),  h, 
G.A.E.C Maussion (E. Manceau), W. Menuet (s)

 1518  Lorddelouest, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et 
Huzyreine (Saint Des Saints), 71 k (68 k), A, B. Lefevre (s) 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

 1700 3 L’Ange	Vert, h, 4 ans, 68 k (67 k),  h, JF. Cuenca 
(H. Rodriguez Nunez), JF. Cuenca

7 partants ; 33 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 691 a
3 long ½, 2 long, 5 long, 6 long, 7 long ½.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a

Primes aux propriétaires :
 1 076 a Take The Risk.
 538 a Aberdeen Street.
 304 a Spes Milidino.
 210 a Iskandara.
 105 a Venus De Bellouet.
 70 a Lorddelouest.

Primes aux éleveurs :
 2 085 a Philippe Hurel, Mme Segolene Clerc, Jean-Louis Hurel.
 1 042 a Thierry Lohest.
 589 a Jamonieres Elevage Du Cellier.
 408 a Ecurie Maulepaire.
 204 a G. A. E. C Maussion.
 136 a Joel Beuret, Bernard Hunault.

Temps total : 4’53’’26’’’
La pouliche TAKE THE RISK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1810 4316 PRIX DE CHANTEGRIVE - GRAND STEEPLE-CHASE DE 
BORDEAUX
(Steeple-Chase)
(L)

65	000	c (31 200, 15 600, 9 100, 6 175, 2 925) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 9.000 cette année et par 15.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S4 : Steeple-Chase, Dist. 5 300 m env.

 1686 1 Calnutz, h, gr, 10 ans, par Balko et Nutz [Turgeon (USA)], 
70 k, Ah, P. & C. Peltier (s) (G. Re), P. & C. Peltier (s)

 1633 1 Funway, h, gr, 5 ans, par Galiway (GB) et Fun Verglas 
[Verglas (IRE)], 71 k, Ah, P. Le Geay (H. Rodriguez Nunez), 
P. Le Geay

 1424 1 Gardons Le Sourire, h, b, 6 ans, par Fame And 
Glory GB et Place Au Soleil [Trempolino (USA)], 70 k,  h, 
Haras de Saint-Voir (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1604 6 Fantastic	Sivola, h, b, 7 ans, par Noroit GER et Ker 
Llinka [Snurge (IRE)], 68 k,  h, G. Trapenard (G. Masure), 
A. Chaille-Chaille

 1609 1 Griffon D’Aubrelle, h, b, 6 ans, par Samum GER et Tiree 
A Part [Lando (GER)], 68 k,  h, F. Boistier (de A. Chitray), 
de A. Boisbrunet (s)

 1686 3 Hey Jude, h, 6 ans, 70 k,  h, A. Jathiere (Mme C. Prichard), 
F. Nicolle

6 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 786 a
courte tête, 2 long, 3 long, loin.
31 200a – 15 600a – 9 100a – 6 175a – 2 925a

Primes aux propriétaires :
 2 808 a Calnutz.
 1 404 a Funway.
 819 a Gardons Le Sourire.
 555 a Fantastic Sivola.
 263 a Griffon D’Aubrelle.
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Primes aux éleveurs :
 986 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 493 a Jean-Denis Communier, Mme Evelyne Communier.
 287 a Mme Martine Bordat.
 195 a Mlle Magali Redon, Mlle Laura Delage.
 92 a Roland Lepeau, Mme Juliette Luard.

Temps total : 5’7’’60’’’
A l’arrivée de la course, le cheval LA REYNE MARGOT a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1808 4446 PRIX DU HARAS DE NONANT LE PIN
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 55 k. et n’ayant, depuis 
le 1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, ni reçu 
une allocation de 7.000 ni été classés 2e ou 3e d’une course de dotation 
totale de 19.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacle (victoires et places) : 1 k par 2.500 cette 
année et par 4.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

 1659 5 Montepertuso, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints et 
Amalfitana [Pistolet Bleu (IRE)], 73 k (70 k), 0h, P. Perreau 
(Q. Defontaine), N. Paysan

 1724 2 Galilee Ska, f, n.p, 6 ans, par Maresca Sorrento et 
Queen’S Lad [Linda’S Lad (GB)], 68 k,  h, XL. Le Stang 
(L. Brechet), XL. Le Stang

 1773  Hawax, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Urika 
(Nidor), 73 k (72 k), 0h, GIL. Baratoux (V. Chatellier), 
Mme C. Lequien

 1776  Fast Mare, h, b, 7 ans, par Spanish Moon USA 
et Quellemare [Goldneyev (USA)], 68 k (65 k), gh, 
XL. Le Stang (S. Thepaut), XL. Le Stang

 1632 4 Pegasus	Bey, h, 6 ans, 72 k (68 k), Ah, D. Bernier 
(L. Quittet), D. Bernier

 1267 4 Hondleen, h, 5 ans, 71 k (67 k), Ah, O. Seite 
(Mme M. Besnard), E. & G. Leenders (s)

 1684 4 Fenix De L’Aunay, h, 7 ans, 68 k (65 k), Ah, D. Cadot (s) 
(M. Duchene), D. Cadot (s)

7 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 172 a
Sans jockey : Guaipard
4 long ½, courte encolure, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux propriétaires :
 561 a Montepertuso.
 280 a Galilee Ska.
 163 a Hawax.
 111 a Fast Mare.

Primes aux éleveurs :
 986 a Frederic Bianco.
 493 a Cedric Babin, Mme Aurelie Jaffrelot-Babin.
 287 a Eric Leray.
 195 a Michel Peltier, Mme Michel Peltier.

Temps total : 5’6’’80’’’
L’entraineur Eric LERAY a déclaré le hongre GUAIPARD non partant en 
raison de l’indisponibilité de son jockey Yohann PLUMAS, tombé dans 
la 5e épreuve du programme et qui n’a pas souhaité remonter dans la 
course malgré l’autorisation du médecin du service.
A l’issue de la course, le cheval MONTEPERTUSO a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581 324 dimanche 20 novembre 2022

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Daniel CHAILLOU – Pierre BARBE – 
Daniel BREJOU – Lucien MARQUAIS

 1809 4315 PRIX DE SAUTERNES
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 
en steeple-chase une allocation de 11.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 5.000.
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Primes F.E.E. :
 3 240 a Bad.
 1 800 a Jaffarius.
 960 a Ecorce.

Temps total : 4’28’’39’’’
Le hongre GO FAST DU BERLAIS a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.
La pouliche ECORCE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1812 4313 PRIX OR JACK
(Haies)
(Classe 2)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu une allocation de 12.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) :1 k. par 4.000 cette année et par 6.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 1537 1 Idee	Du	Choeur, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Idee Distraite [Poliglote (GB)], 71 k (67 k),  h, V. Le Roy 
(T. Gaullier), d’E. Andigne

 1605 1 Joshua	Moon, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE 
et Mosogna Moon GB (Boreal GER), 70 k (69 k),  h, 
Ecurie Equus Racing (C. Riou), J. Delaunay

 1634 2 Rumix De Clave, h, al, 4 ans, par Gemix et Rue Linne 
[Divine Light (JPN)], 69 k (68 k), Mme P. Franzel Millepied 
(H. Rodriguez Nunez), de O. Montzey

 1711 6 Bahiosun, h, al, 4 ans, par Muhaymin USA et Bahia 
Do Brasil [Red Guest (IRE)], 67 k (64 k), O. Monnier 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

 1711 4 Nuns Island, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Si St 
Eloi [Limnos (JPN)], 67 k, gh, S. Mulryan (G. Masure), 
A. Chaille-Chaille

 1680 3 Ines	Des	Pictons, f, gr, 4 ans, par Montmartre 
et Aurore Des Pictons [Khalkevi (IRE)], 66 k, 
SCEA Marais des Pictons (P. Dubourg), Mme I. Gallorini

 1700 6 Cadet Vert, h, b, 4 ans, par Network GER et Katkodile 
[Martaline (GB)], 68 k (65 k),  h, JF. Cuenca (R. Fourcade), 
JF. Cuenca

   Style	Lenzac, h, 4 ans, 67 k, Mme F. Touzac (L. Zuliani), 
Mme I. Gallorini

8 partants ; 28 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 759 a
Certif. vétérinaire : Idylle Des Mottes
Sans motif : Anong
3 long, 4 long ½, 5 long, 1 long ½, encolure, 1 long ¾.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux propriétaires :
 1 076 a Idee Du Choeur.
 538 a Joshua Moon.
 304 a Rumix De Clave.
 210 a Bahiosun.
 105 a Nuns Island.
 70 a Ines Des Pictons.
 35 a Cadet Vert.

Primes aux éleveurs :
 2 085 a Joel Pouts, Vincent Le Roy, Paul Mer.
 1 042 a Haras Du Grand Courgeon.
 589 a Mme Perrine Franzel Millepied.
 408 a Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.
 204 a Olivier Tricot.
 136 a Scea Marais Des Pictons.
 68 a Ecurie Madame Patrick Papot.

Temps total : 4’25’’30’’’
La pouliche IDYLLE DES MOTTES a été déclarée non partant pour 
raisons vétérinaires.
Le hongre JOSHUA MOON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1813 4314 PRIX JACQUES DELAYE
(Haies - Handicap)

25	000	c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 11.000.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+ 17.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.
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Primes aux éleveurs :
 4 931 a Mme Dorothee Saliou, Mme Jocelyne Ventrou.
 2 465 a Guy Pariente Holding.
 1 438 a Haras De Saint-Voir.
 975 a Gilles Trapenard.
 462 a Frederic Boistier.

Temps total : 6’48’’65’’’
Le hongre FOX TROT a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Hernan RODRIGUEZ NUNEZ en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 12 jours pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction 12 coups).
Le hongre CALNUTZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1811 4312 PRIX UBU III
(Haies)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop

Des Primes de 3 240, 1 800, 960, seront offertes par le Fonds Européen 
de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui ne seront 
versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E. ou 
qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E.
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans, n’ayant pas, en courses de 
haies, reçu une allocation de 9.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 543 2 Bad, h, gr, 3 ans, par Morandi et Love Over Gold 
[Peintre Celebre (USA)], 70 k (68 k), L. Baudron (s) 
(Mme N. Desoutter), D. Guillemin (s)

 1612 1 Jaffarius, h, b, 3 ans, par Kamsin GER et 
Unanime (GB) (Epalo GER), 69 k (67 k), Ah, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (T. Andrieux), F. Nicolle

   Ecorce, f, n.p, 3 ans, par Cokoriko et Aseelah [Green 
Tune (USA)], 65 k,  h, Ecurie des Dragons (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1655 6 Jimko, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Ambrella [Poliglote 
(GB)], 67 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1171 1 La	Chapardeuse, f, b.m, 3 ans, par Victory Song IRE 
et La Pepite [Laverock (IRE)], 67 k, gh, E. Barichard 
(J. Charron), d’E. Andigne

   Monthelie, f, b.f, 3 ans, par Kapgarde et Dayde [Vettori 
(IRE)], 65 k (63 k),  h, AGV Karwin Stud (Mme C. Prichard), 
F. Nicolle

   Vikidia, f, al, 3 ans, par Gemix et Vesilia [Nombre Premier 
(GB)], 65 k (62 k), gh, Mme E. Campels (R. Fourcade), 
O Trigodet (s)

 1390 6 Jackpot	D’Aubrelle, h, 3 ans, 67 k,  h, F. Boistier 
(de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

 1514  Bakala, f, 3 ans, 65 k,  h, J. Seror (P. Dubourg), 
Mme I. Gallorini

 1336 2 So Reliable, h, 3 ans, 68 k (67 k), Mme JP. Reverseau 
(H. Rodriguez Nunez), P. Sogorb

10 partants ; 52 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 020 a
Certif. vétérinaire : Go Fast Du Berlais
4 long ½, ½ long, 1 long ¾, 5 long, courte tête, 2 long ½, 7 long, 1 long, 
1 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Bad.
 455 a Jaffarius.
 257 a Ecorce.
 178 a Jimko.
 89 a La Chapardeuse.
 59 a Monthelie.
 29 a Vikidia.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Hugues Rousseau.
 882 a Joel Denis, Haras De Saint-Voir.
 498 a Frederic Boistier.
 345 a Jean Besnouin, Mme Jean Besnouin.
 172 a Jean-Michel Olivart, Mlle Sylvie Le Gall.
 115 a Jacques Jean, Laurent Jean, Mme Marie-Therese Jean.
 57 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
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 1646 4 Kap Luna, f, b.f, 3 ans, par Kapgarde et A La 
Luna (Califet), 65 k,  h, Palmyr Racing (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1620 4 Justine, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Platine [Network 
(GER)], 65 k, Ah, Mme M. Juhen-Cypres (B. Gelhay), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1501  Japelou	Deciergues, m, n, 3 ans, par Voiladenuo 
et Miss De Ciergues (Video Rock), 67 k,  h, G. Buchot 
(K. Nabet), E. Grall (s)

 1619 5 Jumper Grenetieres, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et 
Dame Du Parc (Mansonnien), 67 k, Ah, Haras de Sivola 
(L. Philipperon), E. Clayeux (s)

 1619 2 Lovely Line, f, 3 ans, 66 k (67 k), A, . Ecurie Couderc 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

6 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 663 a
Sans motif : Bel Amigo
2 long ½, ½ long, ¾ long, loin.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Sinian Enki.
 453 a Kap Luna.
 264 a Justine.
 179 a Japelou Deciergues.
 85 a Jumper Grenetieres.

Primes aux éleveurs :
 1 757 a Haras Enki.
 878 a Ecurie Elevage Du Gade Scea, Guillaume Macaire.
 512 a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.
 347 a Jean-Louis Devillard.
 164 a Jean-Marc Dussably, Fabrice Dussably, Mathieu Dussably.

Temps total : 4’22’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey James 
REVELEY en ses explications, sur les raisons qui l’ont amené à arrêter sa 
pouliche LOVELY LINE.
Le jockey a indiqué que la pouliche a fait plusieurs fautes en début de 
parcours et pensant qu’elle s’était fait mal à un postérieur, il a préféré 
l’arrêter. L’examen du vétérinaire n’a pas confirmé la boiterie.
La pouliche SINIAN ENKI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1815 4161 CAVALASSUR - PRIX PATRICK DE SLANE
(Haies)
(Classe 2)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu une allocation de 12.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 4.000 reçus cette année et par 6.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1699 3 Les Couz, h, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Electrastar 
[Lando (GER)], 73 k, 0g, Mme B. Re-Scandella (B. Gelhay), 
Mme B. Re-Scandella

 788  Moonrise	Shadow, h, gr, 4 ans, par Stormy River 
et Eclipse Lunaire (GB) (Muhtathir GB), 69 k (65 k),  h, 
S. Dehez (s) (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1487  Conspiracy	Theory	GB, h, al, 4 ans, par New Approach 
IRE et Mu’Ajiza GB (Pivotal GB), 72 k, 0h, S. Munir 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1657  File Au Poteau, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Turboka 
[Kahyasi (IRE)], 73 k, 0h, Mme H. Devin (J. Reveley), 
Gab. Leenders (s)

 1747  Wilyson, h, b, 4 ans, par Willywell et Pina Colada SWI 
(Yeats IRE), 67 k, gh, E. Krahenbuhl (D. Ubeda), M. Pitart

 1699 5 L’Assicuratore, h, 4 ans, 70 k, A, Ecuries Jacques Piasco 
(T. Beaurain), Mme B. Re-Scandella

6 partants ; 35 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 730 a
5 long, 1 long, 3 long, 9 long.
10 560a – 5 280a – 3 080a – 2 090a – 990a

Primes aux propriétaires :
 950 a Les Couz.
 475 a Moonrise Shadow.
 188 a File Au Poteau.
 89 a Wilyson.

Primes aux éleveurs :
 1 841 a Mme Brigitte Re-Scandella.
 920 a Ecurie Villebadin, Mme Rebecca Shepard.
 492 a Mlle Julie French, prime non attribuée.
 364 a Mme Henri Devin.
 172 a Raymond Bietola.

Temps total : 5’3’’26’’’
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Référence : +17.

 1606 5 Fripon Du Seuil, h, al, 7 ans, par Network GER 
et Pervenche Du Seuil (Lucky Dream), 70 k, Ah, 
Mme E. Leenders (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1606 6 Heroine Smart, f, gr, 5 ans, par Elusive City USA et 
Algrey Saintmartin (Saint Des Saints), 691/2 k, gh, D. Huyck 
(G. Masure), N. Paysan

 1624 4 Handspinner, h, b.m, 5 ans, par Irish Wells et Kaldame 
(April Night), 671/2 k (641/2 k),  h, Mme H. Cadot (T. Jaguelin), 
L. Cadot

 1712 2 Vesroli, h, b, 9 ans, par Roli Abi et Vesnora [Vespone 
(IRE)], 64 k (63 k),  h, M. Pelletant (H. Rodriguez Nunez), 
M. Pelletant

 1189 2 Henya, h, b, 5 ans, par Masterstroke USA et Santa 
Luza [Martaline (GB)], 71 k, Ah, S. Girardin (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 1712 3 Great Paul, h, b, 9 ans, par Great Journey JPN et 
Princess Morgane USA (Judge T C USA), 66 k (63 k), Ah, 
JF. Cuenca (R. Fourcade), JF. Cuenca

 809 2 Dragees	Aux	Poivre, f, gr, 5 ans, par Nom De D’La 
et Vitassana IRE (Verglas IRE), 69 k, Mme I. Gallorini 
(P. Dubourg), Mme I. Gallorini

 1712 5 Chailld’Elle, f, 8 ans, 62 k, g, Mme A. Pelletant (A. Bouille), 
Mme A. Pelletant

 1712 1 Lord Of World, h, 5 ans, 72 k (70 k),  h, V. Le Roy 
(Q. Samaria), de A. Boisbrunet (s)

 1557 6 Euclide	D’Emra, h, 8 ans, 69 k, 0h, B. Deniel 
(J. Charron), B. Deniel

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 252 a
1 long ¾, tête, 5 long, 1 long, 8 long, courte encolure, loin.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a – 625a

Primes aux propriétaires :
 1 012 a Fripon Du Seuil.
 495 a Heroine Smart.
 292 a Handspinner.
 202 a Vesroli.
 112 a Henya.
 78 a Great Paul.
 56 a Dragees Aux Poivre.

Primes aux éleveurs :
 1 777 a Jean Brest, Mme Marc Boudot.
 869 a Ecurie Smart Scea.
 513 a Arnaud Chaille-Chaille, Lilian Blondelle.
 355 a Jerome Delaunay.
 197 a Yves Augonnet, Poulinieres. Com.
 138 a Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.
 98 a Mlle Isabelle Gallorini.

Temps total : 4’32’’15’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument CHAILLD’ELLE à ne faire qu’un 
tour du rond, et etre montée sur la piste, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle et entendu les jockeys Johnny CHARRON (EUCLIDE D’EMRA) 
et Quentin SAMARIA (LORD OF WORLD), tombés tous les deux après le 
saut de la dernière haie de la ligne d’en face, en leurs explications, ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 
4 jours pour avoir volontairement dirigé le hongre LORD OF WORLD vers 
la lice intérieure, à l’abord de cet obstacle, et genant fortement ainsi par 
cette maneuvre le hongre EUCLIDE D’EMRA.
Le hongre FRIPON DU SEUIL (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

LYON-PARILLY
0712 324 dimanche 20 novembre 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : François BOULARD – Michel DUQUAIRE – 
Gilles BERNARD – Marie-Josèphe HUET

 1814 4163 HARAS DU LION - PRIX DU COL DE PORTE
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 8.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
3.000, depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1717  Sinian Enki, f, b, 3 ans, par Buck’S Boum et Popova 
[Kahyasi (IRE)], 65 k (62 k), Ah, E. Thebault (N. Howie), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)
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Eng. Sup. : Jour De Grace
5 long ½, 2 long, 2 long ½, 2 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a

Primes aux propriétaires :
 1 076 a Tiger De Juilley.
 538 a Zvolkov.
 304 a Fee Sacree Nolimit.
 210 a Montecatina.
 105 a Naeva.

Primes aux éleveurs :
 2 085 a Mme Jocelyne Pinel, Georges Trincot.
 1 042 a Alain Jathiere.
 589 a Mme Meryl Militon.
 408 a Haras Du Mondant, Jean-Marie Le Roux.
 204 a Jacques Seror.

Primes F.E.E. :
 2 700 a Tiger De Juilley.
 1 500 a Zvolkov.
 800 a Fee Sacree Nolimit, prime non attribuée.

Temps total : 4’23’’51’’’
Le hongre TIGER DE JUILLEY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1818 4165 FRANCE SIRE- PRIX MERCIER
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er juillet dernier inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 8.500. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 
6.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 1628 1 Baladin	De	Mesc, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord 
et Cendrillon De Mesc (Discover D’Auteuil), 71 k, Ah, 
Suc. D. Lassaussaye (J. Reveley), Gab. Leenders (s)

 1704 3 Henares, f, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Barcelone 
(Irish Wells), 69 k, Ecurie Magnien (L. Philipperon), 
E. Clayeux (s)

   Meeradler GER, h, al, 5 ans, par Adlerflug GER 
et Meerschweinchen GER (Areion GER), 67 k (68 k), 
Avatara S.A. (J. Bartos), J. Vana

   Fanzio, h, 7 ans, 73 k (70 k), Ah, RH. Hobson 
(H. Beswick), RH. Hobson

4 partants ; 28 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 386 a
Certif. vétérinaire : Hello Des Mottes
5 long ½, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a

Primes aux propriétaires :
 777 a Baladin De Mesc.
 388 a Henares.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Suc. Etienne Olivier.
 682 a Jean-Francois Magnien.
 365 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.

Temps total : 5’25’’55’’’
Le hongre BALADIN DE MESC a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1819 4162 HARAS DES CHATAIGNIERS - COURSE DE HAIES 
D’AUTOMNE
(Haies - Handicap de catégorie)

38	000	c (18 240, 9 120, 5 320, 3 610, 1 710) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, été classés 1er d’une course de dotation totale de 
35.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	58	k.	
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’article	 104	 du	Code	 des	Courses	 au	
Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H5 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Référence : +14.

 1654 2 Hosaville, h, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Rosaville 
(Video Rock), 711/2 k,  h, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

4 100 m
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Le poulain LES COUZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1816 4164 EQUITARC - PRIX DU PIC DU MIDI
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 8.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 1718 2 Invite	De	Marque, h, b.f, 4 ans, par Network GER 
et Allez Les Rouges (Saint Des Saints), 68 k (65 k),  h, 
B. Collette (G. Meunier), AS. Pacault (s)

 1672 5 Ilbao, h, b, 4 ans, par Tirwanako et Melodie Valtat 
(Dom Alco), 72 k (68 k), A, A. Gronfier (L. Remondet), 
E. Clayeux (s)

 1718 3 Ioum	Rochelais, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Rafale 
Rochelaise [Silver Rainbow (GB)], 70 k, 0h, XL. Le Stang 
(L. Philipperon), XL. Le Stang

 1617 3 Massatree, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Massana 
[Red Ransom (USA)], 70 k (69 k),  h, XL. Le Stang 
(C. Smeulders), XL. Le Stang

 1608  Victoria	Bourbon, f, b.f, 4 ans, par Balko et Astre 
Eria [Garde Royale (IRE)], 65 k,  h, E. Sayet (B. Gelhay), 
E. Sayet

5 partants ; 28 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 723 a
Sans motif : Saint Maxime
2 long ½, loin, 4 long ½, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Invite De Marque.
 388 a Ilbao.
 226 a Ioum Rochelais.
 153 a Massatree.
 72 a Victoria Bourbon.

Primes aux éleveurs :
 1 506 a Haras De Saint-Voir, Bertrand Collette.
 753 a Etienne Raquin.
 439 a Scea Solange Esnouf.
 298 a Vincent Jouet, Mme Aurelie Poirier.
 141 a Olivier Rambert.

Temps total : 5’24’’52’’’
Le hongre INVITE DE MARQUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1817 4160 ASSOCIATION DES ELEVEURS DU CENTRE-EST - PRIX 
JEAN BOULARD
(Haies)
(Classe 2)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France 
Galop

Des primes de 2 700, 1 500, 800, seront offertes par le Fonds Européen 
de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers qui ne seront 
versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E. ou 
qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 12.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1620 1 Tiger	De	Juilley, h, b, 3 ans, par Tiger Groom GB 
et Fille De Juilley (Kapgarde), 69 k (68 k), C. Weber 
(C. Smeulders), C. Weber

 1650 1 Zvolkov, h, b, 3 ans, par Silas Marner et Dachenka (GB) 
(Dansili GB), 69 k,  h, A. Jathiere (A. Zuliani), F. Nicolle

 771 2 Fee	Sacree	Nolimit, f, gr, 3 ans, par Jeu St Eloi et 
Fee Ludique (Baroud D’Honneur), 69 k,  h, JM. Callier 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1548 1 Montecatina, f, al, 3 ans, par Balko et Red Nousa 
[Redback (GB)], 67 k,  h, Ecurie Herve Guerin (J. Reveley), 
Gab. Leenders (s)

 1675 1 Naeva, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et Todaraba 
[Martaline (GB)], 70 k (69 k), gh, F. Leclercq (R. Mayeur), 
Butel & Beaunez (s)

 1735  Jour	De	Grace, h, 3 ans, 67 k,  h, C. Zacharias 
(B. Gelhay), M. Pitart

6 partants ; 45 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 705 a
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Primes aux propriétaires :
 950 a Daffodil Rose.
 475 a Etat D’Espry.
 277 a Flicka D’Olivate.
 188 a Gentleman De Reve.
 89 a Gap Pierji.

Primes aux éleveurs :
 1 668 a Mme Jean Picard.
 834 a Charles Magnien.
 486 a Jean-Philippe Rivoire.
 330 a	Agb	Agency,	Alexis	Gronfier,	Basile	Gronfier,	Mlle	Anne-Eugenie	Gronfier.
 156 a Pierre Julienne, Earl Dorrells.

Temps total : 6’51’’20’’’
La jument FLICKA D’OLIVATE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

MESLAY
0226 324 dimanche 20 novembre 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Jean-Yves BOUVET – Armel ANDROUIN – 
Thierry BLAVET – Bertrand MOREAU

 1821 4455 PRIX DES CENTAURES
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 
6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 
3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1719 4 Nikos De Candale, h, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et 
Palomba (Le Pigeon), 66 k, Ah, E. Lecoiffier (T. Chevillard), 
E. Lecoiffier

 1719  Inea Jap, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Beaba 
Jap (Califet), 66 k (64 k),  h, SCEA Ecurie des Jap 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

 1678 7 Ipaloma Du Maine, f, b, 4 ans, par Boris De Deauville 
(IRE) et Boheme Du Maine [Peer Gynt (JPN)], 65 k (66 k),  
h, J. Jouin (A. Desvaux), J. Jouin

 1778 3 Iguski, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Ella Miss [Bach 
(IRE)], 68 k (65 k),  h, Ecurie Bred To Win SC (E. Meunier), 
P. Quinton (s)

 1481 5 Itslikethat, h, gr, 4 ans, par On Est Bien (IRE) et Comeca 
(Smadoun), 67 k (64 k), 0h, Ecurie McMillan (Y. Delepine), 
A. Lefeuvre (s)

5 partants ; 13 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 96 a
5 long, 6 long, encolure, 5 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Nikos De Candale Aa.
 345 a Inea Jap.
 201 a Ipaloma Du Maine.
 136 a Iguski.
 64 a Itslikethat.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Yan De Kersabiec.
 606 a S.C.E.A. Ecurie Des Jap, Christophe Dubourg.
 353 a Louis Menard, Pierre-Edouard Morisset.
 240 a Mme Edith Lemaitre, Philippe Lemaitre, Ecurie Bred To Win Sc.
 113 a Haras De La Rousseliere Scea, Douglas Mcmillan.

Temps total : 4’14’’62’’’
Le cheval NIKOS DE CANDALE AA, arrivé premier, a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1822 4457 PRIX MICHEL BELLANGER
(Steeple-Chase - Femelles)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour juments de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant, cette année, en steeple-
chase, ni reçu une allocation de 7.000 ni été classées dans les trois 
premières d’une course de dotation totale de 28.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) :1 k. par 3.000 cette année et 5.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %

3 500 m
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 491 4 Hupeca	De	Thaix, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Rebecca 
De Thaix [Lavirco (GER)], 69 k, gh, Ecurie B.A.G. 
(K. Nabet), E. Grall (s)

 1697 2 Groom Boy, h, al, 6 ans, par Tiger Groom GB et Quoette 
De Touzaine (Ragmar), 70 k, Mme F. Lescot (B. Le Clerc), 
S. Eveno

 1697 3 Jimble Moon, h, b, 6 ans, par Spanish Moon USA 
et Jimkale (Jimble), 691/2 k, Ah, Mme M. Bietola Lasset 
(D. Ubeda), M. Pitart

 168 4 Bandero, h, b.f, 7 ans, par Balko et Aubaine De 
Sivola [Shaanmer (IRE)], 69 k, gh, Haras de Beauvoir 
(G. Meunier), AS. Pacault (s)

 1538 1 Hotel Dieu, h, 5 ans, 70 k, Couetil Elevage (T. Beaurain), 
A. Couetil (s)

 1697 1 Sapanoria, f, 6 ans, 631/2 k,  h, JM. Varcin (B. Gelhay), 
M. Pitart

 939 5 Passion Return IRE, h, 6 ans, 72 k, 
Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), J. Vana Jr

 1174 4 Habit Du Roi, h, 5 ans, 69 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(N. Howie), de N. Lageneste

 1553  Cookilayone, f, 6 ans, 711/2 k,  h, Suc. A. Girod 
(N. Ferreira), M. Pitart

10 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 638 a
¾ long, 1 long, 3 long, 3 long ½, 7 long, nez.
18 240a – 9 120a – 5 320a – 3 610a – 1 710a

Primes aux propriétaires :
 1 641 a Hosaville.
 820 a Hupeca De Thaix.
 478 a Groom Boy.
 324 a Jimble Moon.
 153 a Bandero.

Primes aux éleveurs :
 2 882 a Thierry Cypres.
 1 441 a Michel Bourgneuf.
 840 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.
 570 a Raymond Bietola.
 270 a Alexandre Conin, Damien Desiles.

Temps total : 5’16’’50’’’
Le hongre GROOM BOY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1820 4166 VETAGRO SUP - PRIX DU CAMPUS VETERINAIRE DE 
LYON
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 1)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) :1 k. par 4.500 cette année et par 9.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C3 : Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

 1541 4 Daffodil Rose, h, b, 9 ans, par Indian Daffodil (IRE) et 
Toprose (Useful), 74 k (71 k), Ah, Mme J. Picard (GG. Vibert), 
J. Zuliani

 1643 1 Etat D’Espry, h, b.f, 8 ans, par Muhtathir GB et Sably 
[Marchand De Sable (USA)], 71 k,  h, Ecurie Magnien 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1618 1 Flicka	D’Olivate, f, n.p, 7 ans, par Coastal Path GB 
et Komunion [Luchiroverte (IRE)], 72 k,  h, M. Pitart 
(B. Gelhay), M. Pitart

 1604  Gentleman De Reve, h, gr, 6 ans, par Maresca 
Sorrento et Allez De Reve (Voix Du Nord), 73 k (72 k),  h, 
E. Clayeux (s) (C. Smeulders), E. Clayeux (s)

 985 2 Gap Pierji, h, b.f, 6 ans, par Kapgarde et Playa Pierji 
(Sleeping Car), 71 k, Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), 
J. Vana Jr

 770 4 Eureu Du Boulay, h, 8 ans, 68 k (65 k), Ah, 
J.P. Sheppard/R. Hobson (H. Beswick), RH. Hobson

 1671 3 Freydis, f, 7 ans, 69 k (66 k), And. Roussel (J. Zerourou), 
And. Roussel

 1722 4 Grangousie	Chaluzy, h, 6 ans, 67 k (64 k), gh, 
H. Despont (MA. Mermel), H. Despont

 1618 4 Corentin	Collonges, h, 10 ans, 69 k,  h, H. Despont 
(A. Roussel), H. Despont

 1512 2 History	De	Choisel, f, 5 ans, 73 k,  h, E. Hargot 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1671  Fiancee	Du	Large, f, 7 ans, 69 k (68 k), gh, CE. Cayeux 
(H. Tabet), CE. Cayeux

11 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 195 a
6 long ½, 2 long ½, 3 long ½, 3 long, 2 long ½, 3 long, 9 long ½, 3 long.
10 560a – 5 280a – 3 080a – 2 090a – 990a
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Primes aux éleveurs :
 1 213 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 606 a Michel Bourgneuf.
 324 a Catridge Farm Stud Ltd, Burgage Stud, prime non attribuée.
 240 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
 113 a Michel Peltier, Mme Michel Peltier.

Temps total : 4’59’’29’’’
Le cheval VINGTCOEURS, arrivé premier, a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

NÎMES
0614 324 dimanche 20 novembre 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre SIGAUD – William LEON – 
Jacques LUC – Thierry LEPONT

 1824 4518 PRIX  ISOPANI
(Steeple-Chase - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans, mis à réclamer pour 10.000, 
12.000 ou 14.000. Poids : 67 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 12.000 porteront 2 k. ; pour 14.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches, ayant, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 
porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1620  Quo Volare GER, h, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Queretara (IRE) (Exceed And Excel AUS), 67 k (64 k), Ah, 
(10 000), E. Sauren (A. Caramanolis), C. Fey (s)

 1648  Storm Des Flos, h, n.p, 3 ans, par Storm The Stars USA 
et Artiwork [Network (GER)], 71 k,  h, (14 000), V. Le Roy 
(T. Lemagnen), de A. Boisbrunet (s)

 1670  Senna, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Anastra 
GER (Seattle Dancer USA), 69 k (66 k),  h, (14 000), 
Le Haras de La Gousserie (G. Champier), Mme M. Scandella-
Lacaille

 1099 5 Just A Kiss Sivola, f, b, 3 ans, par Nom De D’La et Miss 
Justice [Polish Summer (GB)], 69 k (66 k),  h, (14 000), 
Haras de Sivola (J. Coyer), M. Pitart

4 partants ; 9 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 80 a
6 long, 1 long, 4 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a

Primes aux propriétaires :
 302 a Storm Des Flos.
 176 a Senna.
 119 a Just A Kiss Sivola.

Primes aux éleveurs :
 974 a Eckhard Sauren, prime non attribuée.
 530 a Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.
 309 a Mme Barbara Moser.
 210 a Haras De Sivola, Max Trapenard.

Temps total : 4’19’’3’’’
Le hongre QUO VOLARE (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1825 4515 PRIX DES CONSCRITS
(Haies - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en courses de haies reçu une allocation de 
5.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 400 m env.

 1681  Mywave, f, b, 3 ans, par Gentlewave (IRE) et Maybe 
River (Stormy River), 66 k (62 k), Ah, (8 000), P. Rousseau 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 1681 2 Alibichop, h, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et Allie Chope 
[Soave (GER)], 68 k,  h, (8 000), H. Boubel (B. Fouchet), 
JL. Pelletan

 1661  Jsui Sweety Klass, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Belle Academie [Astarabad (USA)], 72 k (68 k), gh, (12 
000), ARF Racing (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1681 5 Clever Girl, f, b.f, 3 ans, par Brametot IRE et One Clever 
Cat IRE (One Cool Cat USA), 70 k (69 k),  h, (12 000), 
Ecurie de Theyss (A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

3 400 m
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 1694 1 Notre Virenne, f, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Legende 
Vireenne [Legend Of France (USA)], 69 k (65 k),  h, 
P. Journiac (D. Lecomte), P. Journiac

 1667 1 Amssetou, f, al, 5 ans, par Sri Putra GB et Avec Classe 
(Johann Quatz), 71 k (67 k),  h, T. Le Teno (Mme B. Zuliani), 
J. Zuliani

 1769 5 Happy	Macri, f, b, 5 ans, par Conillon GER et Mururoa 
[Great Journey (JPN)], 67 k, gh, C. Frecelle (L. Solignac), 
JP. Ricoce

 1494  Klerviking, f, b.f, 5 ans, par Born King JPN et Zillione 
[Anabaa Blue (GB)], 68 k,  h, JL. Pignet (T. Chevillard), 
E. Lecoiffier

 1720 4 Patryann Stlaurent, f, b, 7 ans, par Le Houssais et 
Vernon Rise [Diktat (GB)], 70 k (69 k), 0h, B. Le Regent 
(E. Metivier), B. Le Regent

5 partants ; 10 eng. ; 6 part def.
1 long, 6 long, 2 long ½, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Notre Virenne.
 345 a Amssetou.
 201 a Happy Macri.
 136 a Klerviking.
 64 a Patryann Stlaurent.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Claude Coue, Mme Colette Coue.
 606 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.
 353 a Clement Frecelle, Mme Barbara Misin.
 240 a Florent Picard.
 113 a Patrick Menezo, Yannick Menezo.

Temps total : 5’16’’29’’’
La jument NOTRE VIRENNE, arrivée première, a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le juge du 
départ, et l’entraineur Frédérique HAYERES, en ses explications, lui ont 
indiqué que la jument SAINTE JOSEE serait interdite de courir pour une 
durée de 15 jours, suite à son refus de s’élancer au lacher des élastiques 
pour la 2e fois.

 1823 4456 PRIX AL CAPONE
(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 6	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant, depuis le 1er mai 
dernier inclus, en steeple-chase, ni couru trois fois, ni gagné. Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 
l’année dernière.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	3	k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1694 3 Vingtcoeurs, h, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Ana 
Zghorta (GB) (Anabaa USA), 67 k (65 k),  h, W. Menuet (s) 
(Mme T. Menuet), W. Menuet (s)

 1668 2 Grand	De	Thaix, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et Rubilite 
(Indian River), 72 k,  h, Mme N. Viel (G. Viel), L. Viel (s)

 1676 3 Champagne	Mystery	IRE, h, b, 8 ans, par Shantou 
USA et Spanker GB (Suave Dancer USA), 68 k,  h, 
The Franglais Partnership (T. Guineheux), T. George

 591  Disco	Mome, h, b, 9 ans, par Tiger Groom GB et Rapide 
Mome [Roman Saddle (IRE)], 70 k, g, Mme C. Leduc 
(Thi. Journiac), T. Viel

 1694 4 Emzo, h, b, 8 ans, par Spanish Moon USA et 
Quellemare [Goldneyev (USA)], 67 k (64 k), 0h, 
Ecurie Mme Maryvonne Gilles (Q. Bouron), A. Lefeuvre (s)

 1755  Elle Est Deslandes, f, 8 ans, 76 k (73 k), Ah, Pat. Lajon 
(P. Lotout), T. Jouin

   Good Fever, h, 7 ans, 68 k,  h, JP. Vallee-Lambert 
(Tho. Journiac), P. Journiac

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 329 a
Eng. Sup. : Champagne Mystery IRE
5 long, 2 long ½, 2 long, ½ long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Vingtcoeurs.
 345 a Grand De Thaix.
 136 a Disco Mome.
 64 a Emzo.
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Haies, Dist. 3 900 m env.

 1351  Greatsong, h, al, 5 ans, par Balko et Silence 
Is Easy GB (Cape Cross IRE), 72 k (71 k),  h, 
SASU Scuderia Christian Troger (A. Ruiz Gonzalez), 
D. Satalia

   Gaylord, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et Urielle Collonges 
(Dom Alco), 67 k (64 k), E. Sayet (L. Colson), E. Sayet

 1638  La Comtesse Bleu, f, n.p, 5 ans, par Turgeon USA 
et Felingarie [Linngari (IRE)], 75 k (71 k),  h, D. Dahan 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1691  Adrastina GER, f, b, 7 ans, par Kamsin GER et An Angel 
GER (Trempolino USA), 67 k,  h, Mme B. Re-Scandella 
(B. Fouchet), Mme B. Re-Scandella

 575  Gasoline	Macalo, f, al, 6 ans, par Tiger Groom GB 
et Quanal Turn Patronne [Network (GER)], 65 k (62 k), 
JP. Folacci (A. Caramanolis), Mme M. Scandella-Lacaille

 232  Gazelle De Sivola, f, 6 ans, 65 k (66 k),  h, G. Trapenard 
(P. Blot), M. Pitart

 608  Lamalink, f, 5 ans, 66 k (63 k),  h, JM. Deverchere 
(J. Coyer), M. Pitart

 1691 4 Royal Gemix, h, 5 ans, 68 k (65 k),  h, JF. Cuenca 
(G. Champier), JF. Cuenca

8 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 441 a
Eng. Sup. : Adrastina GER
1 long, 8 long, 5 long, 1 long ½, ¾ long, 2 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Greatsong.
 345 a Gaylord.
 201 a La Comtesse Bleu.
 64 a Gasoline Macalo.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Gaec Campos.
 606 a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc, Emmanuel Clayeux.
 353 a Alain Cucheval, David Dahan.
 220 a Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.
 113 a Mme Sylvie Bouchanville.

Temps total : 4’48’’43’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire David 
DAHAN par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
Le hongre GAYLORD a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1828 4519 PRIX JASMIN II
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 8.500. 
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Référence : +18.

 1721 1 Fundy, f, b, 7 ans, par Cokoriko et Valle D’Ossau 
[Poliglote (GB)], 72 k (69 k),  h, E. Sayet (L. Colson), 
E. Sayet

 1691 2 Blekova, f, al, 6 ans, par Blek et Netova [Network (GER)], 
711/2 k (681/2 k), Ah, B. Milliere (G. Champier), M. Pitart

 1691 3 Honda	Collonges, f, b, 5 ans, par Tiger Groom GB 
et Senorita Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 68 k, Ah, 
Mme M. Benoit (P. Blot), F. Lagarde

 1679 4 The	Room, f, al, 5 ans, par Manduro GER et The Living 
Room [Gold Away (IRE)], 72 k (69 k), D. Duglas (J. Coyer), 
M. Pitart

 1074 5 Small	Thunder, h, b.m, 5 ans, par My Risk et Douce 
Irlandaise (Nickname), 68 k, A, E. Sayet (B. Fouchet), 
E. Sayet

5 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 401 a
2 long ½, 5 long, encolure, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Fundy.
 388 a Blekova.
 226 a Honda Collonges.
 153 a The Room.
 72 a Small Thunder.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Herve D’ Armaille.
 682 a Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.
 398 a Gaec Delorme Freres.
 270 a Jean-Claude Seroul.
 127 a Joel Denis, Mme Anne Dupont.
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 1681 4 Lucifere	Deteillee, f, b.f, 3 ans, par Manatee GB et Cletie 
De Teillee (Clety), 66 k (661/2 k),  h, (8 000), Mme E. Touvais 
(T. Lemagnen), de A. Boisbrunet (s)

 1585 5 Daram’Tree, f, 3 ans, 66 k (62 k), A, (8 000), 
Mme V. Berquand (Mme V. Monteiro), Mme S. Mestries

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 88 a
tête, 1 long, ½ long, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux propriétaires :
 604 a Mywave.
 302 a Alibichop.
 176 a Jsui Sweety Klass.
 119 a Clever Girl.
 56 a Lucifere Deteillee.

Primes aux éleveurs :
 1 061 a Earl De L’Abrioux, Pierre Rousseau.
 530 a Alain Chopard.
 309 a Sca Elevage De Tourgeville, Xavier D’ Ablon.
 210 a Patrick Hendrickx, Mme Nadine Hendrickx.
 99 a Brosseau Et Fils.

Temps total : 4’7’’14’’’
La pouliche MYWAVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1826 4516 PRIX DE LUNEL
(Haies - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k., pour 12.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 5.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 400 m env.

 1608 3 Icarios, h, b, 4 ans, par Elliptique (IRE) et Envie D’Aimer 
(Buck’S Boum), 74 k, A, (12 000), Mme N. Langlois 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

 1699 6 Ifrane, f, al, 4 ans, par Masked Marvel GB et Une 
Histoire (Voix Du Nord), 70 k (67 k), Ah, (10 000), 
Ecurie des Dragons (J. Coyer), M. Pitart

 1621 2 Image	De	Sivola, f, b.f, 4 ans, par Vision D’Etat et 
Betise De Sivola [Network (GER)], 70 k (66 k),  h, (10 000), 
G. Trapenard (Mme M. Laurent), de A. Boisbrunet (s)

 1503  Tacares, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Summer 
Lemons USA (Lemon Drop Kid USA), 72 k (68 k), Ah, (12 
000), SASU Scuderia Christian Troger (T. Servier), D. Satalia

 1742 2 Sky View, f, gr, 4 ans, par Night Wish GER et Segre 
[Fragrant Mix (IRE)], 66 k (63 k),  h, (8 000), JF. Cuenca 
(G. Champier), JF. Cuenca

 1217  Isden, h, 4 ans, 70 k (66 k),  h, (10 000), V. Meillerand 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

6 partants ; 19 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 201 a
tête, 4 long, tête, loin, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux propriétaires :
 604 a Icarios.
 302 a Ifrane.
 176 a Image De Sivola.
 119 a Tacares.
 56 a Sky View.

Primes aux éleveurs :
 1 061 a Mme Cornelia Massot, Francois Massot.
 530 a Mme Karine Perreau.
 309 a Gilles Trapenard.
 210 a Haras Du Grand Courgeon.
 99 a Mme Benoit Gabeur, Pierre-Olivier Robert.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Baptiste FOUCHET en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le hongre ICARIOS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1827 4517 PRIX VIC TOTO
(Haies)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en courses à 
obstacles : 1 k par 2.500, cette année, et par 5.000, l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
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Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 10.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 446 3 Moujik, h, b, 5 ans, par Siyouni et Balashkova [Montjeu 
(IRE)], 71 k (69 k),  h, A. Jathiere (Mme C. Prichard), 
F. Nicolle

   Mengli	Khan	IRE, m, b, 9 ans, par Lope De 
Vega IRE et Danielli IRE (Danehill USA), 70 k, Ah, 
The Franglais Partnership (J. Reveley), T. George

 1557 3 Garrygal, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Sweet Girl 
De Gal (Califet), 73 k (70 k), A, J. Planque (s) (T. Vabois), 
J. Planque (s)

 1784  Marvella D’Estrel, f, al, 5 ans, par Masked Marvel 
GB et La Estrella GER (Desert King IRE), 66 k (63 k), g, 
R. Schmidlin (N. Howie), R. Schmidlin

   Fred, h, n.p, 7 ans, par Cokoriko et Veribelle (Voix Du 
Nord), 67 k (63 k), gh, S. Munir (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1665 1 El Martel, h, 8 ans, 69 k, Gold And Blue Ltd (T. Beaurain), 
A. Couetil (s)

 1702 4 Brekdance	Bilberry, f, 7 ans, 67 k,  h, M. Laflandre 
(de F. Giles), M. Pitart

 608 1 Bougie	Has, f, 5 ans, 68 k (67 k), gh, SCEA Hamel Stud 
(C. Riou), J. Delaunay

8 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 606 a
Eng. Sup. : Marvella D’Estrel
4 long, 2 long ½, 1 long ½, 9 long, ¾ long, 2 long.
21 120a – 10 560a – 6 160a – 4 180a – 1 980a

Primes aux propriétaires :
 1 900 a Moujik.
 554 a Garrygal.
 376 a Marvella D’Estrel.
 178 a Fred.

Primes aux éleveurs :
 3 337 a Alain Jathiere.
 1 531 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.
 973 a Jean-Francois Galisson, Gerard Lecomte.
 660 a Mme Laurence Gagneux, Haras De Sainte Gauburge.
 312 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.

Temps total : 4’27’’66’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Thomas BEAURAIN au sujet de la performance du hongre EL 
MARTEL (AQ) arrivé non-placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre ne s’était pas adapté au profil 
de l’hippodrome et avait accumulé les fautes sur les obstacles. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre MOUJIK a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1831 4376 PRIX HENRY MAZE-SENCIER
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

46 000 c (21 160, 10 580, 5 980, 4 140, 2 070, 1 380, 690) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 5.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1645 2 Amy Du Kiff, h, b, 3 ans, par Kapgarde et Yellowstone 
Cay [Yeats (IRE)], 69 k,  h, Ecurie Nosat (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1552 5 Winteriscoming, h, b, 3 ans, par Balios IRE et 
Dansia GER (Lavirco GER), 67 k, Haras du Hoguenet 
(T. Chevillard), J. Boisnard (s)

 1645 4 Escort’Jet, f, b, 3 ans, par Gentlewave (IRE) et 
Escort’Woman (Robin Des Champs), 67 k (64 k), g, 
J. Finch (N. Howie), M. Seror (s)

 1546  Bella E Spera, f, b.f, 3 ans, par Very Nice Name et 
Aspetta E Spera [Linda’S Lad (GB)], 65 k (61 k),  h, 
B. Sivadier (B. Marchand), Y. Fouin (s)

 1717  Checkmate	Forlonge, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et 
Et Bottes De Cuir [Lavirco (GER)], 68 k (67 k), Ah, P. Noirot 
(R. Mayeur), E. & G. Leenders (s)

 1661  Juniordenuo, h, b, 3 ans, par Walzertakt GER et 
Ucocotte (Califet), 67 k (63 k), Ah, G. Denuault (s) 
(Mme L. Suisse), G. Denuault (s)

   Mageek	IRE, m, al, 3 ans, par The Last Lion IRE et 
Manaka [Falco (USA)], 67 k, E. Zahariev (P. Peprna), 
E. Zahariev
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Temps total : 4’42’’95’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Emmanuel 
SAYET par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
La jument HONDA COLLONGES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

FONTAINEBLEAU
0408 325 lundi 21 novembre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : François COUETOUX du TERTRE – 
ROBERT ADENOT – Catherine TERRIEN DELAPLACE – Stéphanie UHEL

 1829 4377 PRIX PRINCESSE D’ANJOU
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

46 000 c (21 160, 10 580, 5 980, 4 140, 2 070, 1 380, 690) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 9.000 en 
steeple-chase (victoires et places).  Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steele-chase (victoires et places) : 1 k. par 
2.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1657 5 Rosemagic	Has, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Formosa Joana Has [Turgeon (USA)], 66 k,  h, 
SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), F. Nicolle

 1699 4 Mary’S Fortune, f, al, 4 ans, par Soldier Of Fortune 
IRE et Scanelle [Turgeon (USA)], 66 k, Ah, P. Gasnier 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1745 1 Stick	And	Carrot, h, b.f, 4 ans, par Elusive City USA et 
Carrot And Stick (IRE) [Sageburg (IRE)], 71 k (67 k), g, 
L. Edon (A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1742 1 Micmac, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Montgarri 
(Johann Quatz), 70 k (67 k),  h, Suc. A. Girod (G. Meunier), 
M. Pitart

 1700 5 Joshua’S	Spirit, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Rolande [Loudeac (USA)], 67 k (63 k), 0h, S. Raffaello 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 912  Ici	Avrilly, f, gr, 4 ans, par Fly With Me et Souris Blanche 
(Saint Des Saints), 69 k (66 k), Mme AC. Andre (N. Howie), 
M. Seror (s)

 1561  Icare	Conti, h, 4 ans, 67 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

7 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 409 a
Eng. Sup. : Ici Avrilly
½ long, 1 long ¾, 3 long, 6 long, 2 long.
21 160a – 10 580a – 5 980a – 4 140a – 2 070a – 1 380a

Primes aux propriétaires :
 1 904 a Rosemagic Has.
 952 a Mary’S Fortune.
 538 a Stick And Carrot.
 372 a Micmac.
 186 a Joshua’S Spirit.
 124 a Ici Avrilly.

Primes aux éleveurs :
 3 690 a Scea Hamel Stud.
 1 845 a Pierre Gasnier.
 1 042 a Gerard Samama.
 721 a David Le Texier, Gerard Le Texier.
 360 a Pedro Ventena Alves.
 240 a Mme Anne-Charlotte Andre, Hubert Alamartine, Mlle Justine De Lageneste, 

Haras De Saint-Voir.
Temps total : 4’23’’14’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Kilian DUBOURG au sujet de la performance du hongre ICARE 
CONTI (AQ) arrêté dans la dernière boucle.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était retrouvé sans ressources à 
la fin de la ligne d’en face et, accumulant les fautes, il avait jugé préférable 
de l’arrêter. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche MARY’S FORTUNE et le hongre MICMAC ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1830 4375 PRIX PAIUTE
(Haies)
(Classe 3)

44 000 c (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) – dotation France Galop
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Primes aux propriétaires :
 1 904 a Madame De Lamballe.
 952 a Julie D’Estruval.
 538 a Miami Du Berlais.
 372 a Keliade (Ire).
 186 a Jaborosa.
 124 a Affaire En Or.
 62 a Avenue Spanish (Ger).

Primes aux éleveurs :
 3 690 a Franck Leblanc, Ecurie De L’Empereur.
 1 845 a Mme Bernard Le Gentil, Mme Isabelle Le Gentil Lambot.
 1 042 a Haras Du Berlais.
 721 a Al Shahania Stud.
 360 a Thierry Cypres.
 240 a Mme Henri Devin.
 120 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 4’20’’33’’’
La pouliche MADAME DE LAMBALLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1833 4371 PRIX TREMAILLE
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 3)

46 000 c (21 160, 10 580, 5 980, 4 140, 2 070, 1 380, 690) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de	 3	ans,	 n’ayant pas en courses à 
obstacles reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1710 1 Dream	Messanger, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints 
et Linda’S Charm [Linda’S Lad (GB)], 70 k (67 k),  h, 
Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), JPh. Dubois

 1710 2 Tipperary Sunset GB, m, gr, 3 ans, par Ardad IRE 
et Cherubic GB (Dark Angel IRE), 70 k,  h, A. Jathiere 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1670 2 Klitchko	De	Belair, h, b, 3 ans, par Walzertakt 
GER et Tragi Comedie [Trempolino (USA)], 
68 k,  h, Ecurie de Maleissye (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1670 3 Juste Milieu, h, b, 3 ans, par Manatee GB et Vista 
Palma [Enrique (GB)], 68 k,  h, Mme P. Papot (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1670 1 Juge	De	Paix, h, al, 3 ans, par Voiladenuo et Spice 
[Bering (GB)], 70 k, Ecurie Thomas Sivadier (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

   Ocastle	Des	Mottes, h, b, 3 ans, par Castle Du 
Berlais et Oktavia Des Mottes [Lando (GER)], 67 k,  h, 
EARL Ecurie des Mottes (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Mojo, h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Manhattan Princess 
GB (Pivotal GB), 67 k, L. Baudron (s) (de F. Giles), 
L. Baudron (s)

 1185  Jingle	Denuo, h, 3 ans, 69 k (65 k), gh, Mme L. Denuault 
(Mme L. Suisse), G. Denuault (s)

 1648 1 Caulfield, h, 3 ans, 70 k,  h, B. Angilletta (J. Reveley), 
D. Cottin (s)

 1639  Madara, h, 3 ans, 70 k (67 k),  h, Racing Stars 
(G. Meunier), D. Cottin (s)

 1648 6 Contestable, h, 3 ans, 67 k,  h, F. Coudert 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

   Jimmy	Des	Pictons, h, 3 ans, 67 k, 
SCEA Marais des Pictons (K. Nabet), R. Schmidlin

 1710  Soleil D’Oran, h, 3 ans, 69 k (65 k), J. Finch (D. Geffray), 
L. Carberry (s)

13 partants ; 40 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 421 a
2 long, ½ long, ¾ long, 3 long, 3 long, 1 long, 6 long ½.
21 160a – 10 580a – 5 980a – 4 140a – 2 070a – 1 380a – 690a

Primes aux propriétaires :
 1 904 a Dream Messanger.
 538 a Klitchko De Belair.
 372 a Juste Milieu.
 186 a Juge De Paix.
 124 a Ocastle Des Mottes.
 62 a Mojo.

Primes aux éleveurs :
 3 690 a Jean-Philippe Dubois.
 1 692 a Mickley Stud, Derek J. Willis, prime non attribuée.
 1 042 a Alain Grouas.
 721 a Haras Du Hoguenet.
 360 a Yannick Fouin.
 240 a Earl Ecurie Des Mottes.
 120 a Baudron (S).

Temps total : 4’20’’94’’’

3 550 m
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 1545 6 Jarco, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Patrick Joubert (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

8 partants ; 29 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 260 a
Certif. vétérinaire : Joue Contre Joue
courte encolure, 8 long, 5 long, 1 long, 1 long, loin.
21 160a – 10 580a – 5 980a – 4 140a – 2 070a – 1 380a – 690a

Primes aux propriétaires :
 1 904 a Amy Du Kiff.
 952 a Winteriscoming.
 538 a Escort’Jet.
 372 a Bella E Spera.
 186 a Checkmate Forlonge.
 124 a Juniordenuo.

Primes aux éleveurs :
 3 690 a Pascal Noue.
 1 845 a Haras Du Hoguenet.
 1 042 a Mme Pascale Souverain.
 721 a Yannick Fouin, Arnaud Charrie.
 360 a Pierre Noirot, Mme Cecile Brouard-Lemaire.
 240 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.
 110 a Springwell Stud, prime non attribuée.

Temps total : 4’27’’96’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de la course, afin d’examiner notamment la sortie de piste 
du hongre JARCO (AQ) avant le passage de la butte.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Lucas ZULIANI, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
le hongre JARCO (AQ) s’était dérobé seul malgré les efforts de son 
jockey pour le remettre en droite ligne.
Le hongre WINTERISCOMING et la pouliche ESCORT’JET ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1832 4372 PRIX DE MACHERIN
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

46 000 c (21 160, 10 580, 5 980, 4 140, 2 070, 1 380, 690) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de	3	ans,	n’ayant pas en courses à obstacles reçu 12.000 
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1698 2 Madame De Lamballe, f, b.f, 3 ans, par Kapgarde et 
Margaux And Co [Trempolino (USA)], 70 k (66 k), gh, 
Ecurie de L’Empereur (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1253 1 Julie D’Estruval, f, b, 3 ans, par Great 
Pretender IRE et Option D’Estruval [Epervier 
Bleu (GB)], 70 k,  h, Mme B. Le Gentil (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1734 7 Miami Du Berlais, f, gr, 3 ans, par Martaline GB 
et Atlanta Du Berlais [Poliglote (GB)], 69 k (66 k),  h, 
Famille Bryant (G. Meunier), D. Cottin (s)

 1646 5 Keliade (IRE), f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Consumer Credit USA (More Than Ready USA), 67 k,  h, 
Phoenix Eventing SARL (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 373  Jaborosa, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Duiveland [Network 
(GER)], 67 k, JL. Da Silva (K. Nabet), M. Seror (s)

   Affaire En Or, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Affaire De 
Moeurs (Kaldounevees), 67 k,  h, Mme H. Devin (J. Reveley), 
HF. Devin (s)

   Avenue	Spanish	(GER), f, b, 3 ans, par Spanish Moon 
USA et Avenue Marceau [Enrique (GB)], 67 k (63 k),  h, 
G. Pariente (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1646  Nuit De Surprises, f, 3 ans, 67 k, gh, 
Ecu. Ecuries Moise Ohana (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1099 2 Canavaggia, f, 3 ans, 68 k (65 k), D. Seror (N. Howie), 
M. Seror (s)

 1551 4 Very	Nice	Dream, f, 3 ans, 70 k, P. Nicolet (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

   La Grillere, f, 3 ans, 67 k, g, H. Benoist d’Azy 
(de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

11 partants ; 38 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 669 a
Sans motif : Joie Du Large
¾ long, 5 long, 4 long, 1 long ¼, encolure, 1 long ¾, 4 long, 1 long.
21 160a – 10 580a – 5 980a – 4 140a – 2 070a – 1 380a – 690a
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BO 2022/24 - obstacle 19

Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant, cette année, en 
steeple-chase, ni reçu une allocation de 15.000, ni été classés 2e d’une 
course de dotation totale de 35.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	58	k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° S4 : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Référence : +14.

 1668 1 Crealion, h, b, 6 ans, par Creachadoir IRE et Lady La 
Lionne [Turgeon (USA)], 711/2 k, A, Nelson/Keelan/Polito/
Compton (J. Reveley), T. George

 1674 1 Kapking, h, gr, 5 ans, par Kapgarde et Anaqueen 
[Martaline (GB)], 72 k,  h, Mme P. Papot (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1782 4 Halleluia, f, b, 5 ans, par Martaline GB et Under (Le 
Malemortois), 62 k, D. Hartmann (N. Howie), R. Schmidlin

 1679 1 Golden Park, f, b, 6 ans, par Walk In The Park IRE et 
Goldnella [Goldneyev (USA)], 671/2 k, gh, Mme G. Seror 
(Mme S. Boulet), M. Seror (s)

 1679 7 Affortunato, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Affolante 
USA (Whywhywhy USA), 68 k, Ah, L. Alard (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 1728 5 Genesis As, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Lovely As 
[Assessor (IRE)], 701/2 k, gh, . Ecurie Couderc (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 1638 3 Hextrawel Du Porto, f, b.f, 5 ans, par Saddex (GB) et 
Atorsix [Network (GER)], 68 k, A, G. Laroche (K. Nabet), 
M. Seror (s)

 1749 1 Hold Up Tiepy, f, 5 ans, 641/2 k,  h, D. Gleize 
(G. Meunier), D. Gleize

 1615 2 Bally Stone, h, 8 ans, 69 k,  h, T. Poché (D. Thomas), 
T. Poché

 1676 1 Apple’S Cat, h, 6 ans, 72 k,  h, D. Lumet (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1676 2 Honneur Des Obeaux, h, 8 ans, 691/2 k, Mme N. Devilder 
(T. Beaurain), N. Devilder

 1688 3 Voie	Lactee	IRE, f, 5 ans, 68 k,  h, E. Lecoiffier 
(T. Chevillard), E. Lecoiffier

 1669 1 Rikita De L’Orme, f, 6 ans, 66 k,  h, 
Ecurie Franck Boucey (G. Richard), E. Lecoiffier

13 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 226 a
Eng. Sup. : Hold Up Tiepy
5 long, encolure, 4 long, 1 long ¼, 1 long, courte encolure, 3 long ½, 
2 long.
25 200a – 12 320a – 7 280a – 5 040a – 2 800a – 1 960a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
 2 268 a Crealion.
 1 108 a Kapking.
 655 a Halleluia.
 453 a Golden Park.
 252 a Affortunato.
 176 a Genesis As.
 126 a Hextrawel Du Porto.

Primes aux éleveurs :
 3 982 a Haras De Lonray.
 1 947 a Earl Haras Du Luy.
 1 150 a Francois-Marie Cottin.
 796 a Mathieu Daguzan-Garros.
 442 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 309 a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
 221 a Earl Du Porto, Alban Ore, Jehan Ore, Mlle Emerencie Ore.

Temps total : 5’19’’9’’’
Le départ a été repris une fois.
La jument HEXTRAWEL DU PORTO (AQ) ayant glissé suite à ce faux-
départ, le vétérinaire de service l’a autorisée à participer à la course après 
l’avoir examinée.
Ladite jument ayant perdu son oeillère australienne droite lors de sa 
glissade, le juge au départ, en accord avec le jockey Kévin NABET, a 
autorisé la jument HEXTRAWEL DU PORTO (AQ) a participer à la course 
munie d’une seule oeillère côté gauche, les équipes du départ étant dans 
l’impossibilité de la munir d’une oeillère côté droit.
Le départ a été validé à 15H27.
Le hongre CREALION et la jument GOLDEN PARK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1836 4374 PRIX DE LA FONTAINE AUX BICHES
(Haies - Handicap de catégorie - Femelles)

42 000 c (18 900, 9 240, 5 460, 3 780, 2 100, 1 470, 1 050) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en courses de haies, 
reçu une allocation de 12.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 pouliches	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey James REVELEY au sujet de la performance du hongre 
CAULFIELD arrêté devant l’avant dernière haie.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était retrouvé sans ressources 
dans la diagonale peut-être à cause du terrain plus pénible que lors de 
ses dernières sorties. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres DREAM MESSANGER et KLITCHKO DE BELAIR ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1834 4373 PRIX DE LA GROTTE DES ERMITES
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 4)

42 000 c (19 320, 9 660, 5 460, 3 780, 1 890, 1 260, 630) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, depuis le 1er mars 
dernier, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1649 3 Iltone (FR) , h, n.p, 4 ans, par Cokoriko et Maciga 
(Gunboat Diplomacy), 68 k, The Franglais Partnership 
(B. Lestrade), T. George

 787 4 Showly, h, b, 4 ans, par Spider Flight et Lady Bulle 
[Majorien (GB)], 72 k (68 k), gh, G. Rocton (Q. Gaignard), 
A. Chaille-Chaille

   Boogie, h, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Generation Disco 
[Early March (GB)], 73 k (69 k), Ecurie Michael Rizieri 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

 1641  Marechal	Desjy, h, al, 4 ans, par Kitkou et Sea Dame 
(Cadoudal), 72 k, g, S. Sutton (J. Reveley), H. Merienne (s)

 690  Padam, h, al, 4 ans, par Sri Putra GB et Omarie (Johann 
Quatz), 67 k (63 k),  h, V. Le Roy (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

 1649  Idole De Mee, h, al, 4 ans, par Masterstroke 
USA et Tartinette [Creachadoir (IRE)], 69 k, gh, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (T. Chevillard), J. Boisnard (s)

 1662  Keldoz D Humour, h, gr, 4 ans, par Pedro The Great 
USA et Kissmare D’Humour [Lion Noir (GB)], 70 k (67 k), 
Ah, Ecurie Christian Lecrivain (T. Vabois), J. Merienne

 1416  Ghost	Rider, h, 4 ans, 67 k, Ah, K. Parkinson 
(L. Solignac), Mme M. Solignac

 1747 3 Royal Game, h, 4 ans, 68 k,  h, P. Goutmann 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1699 7 Dinomix, h, 4 ans, 70 k,  h, JP. Fichaux (C. Lefebvre), 
E. & G. Leenders (s)

   Milton, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, E. Lecoiffier (G. Richard), 
E. Lecoiffier

   Cairns, h, 4 ans, 67 k (66 k), Mme C. Martina (R. Mayeur), 
Y. Fouin (s)

12 partants ; 27 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 768 a
7 long, 3 long, ½ long, 1 long ¼, 1 long, 2 long, courte encolure, loin.
19 320a – 9 660a – 5 460a – 3 780a – 1 890a – 1 260a – 630a

Primes aux propriétaires :
 869 a Showly.
 491 a Boogie.
 340 a Marechal Desjy.
 170 a Padam.
 113 a Idole De Mee.
 56 a Keldoz D Humour.

Primes aux éleveurs :
 3 091 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet, prime non attribuée.
 1 684 a Gaetan Rocton.
 952 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon, Mlle Chloe Simon.
 659 a Mme Catherine Bodin.
 329 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Gilbert Saudrais, Pascal-Gerard Mahe.
 219 a Andre-Marcel Pommerai.
 109 a Scea Le Domaine.

Temps total : 4’22’’71’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Teddy VABOIS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e inf - 7 cps).
Le hongre SHOWLY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1835 4378 GRAND STEEPLE-CHASE DE LA SOLLE - PRIX 
COMPAGNIE LES ARLEQUINS
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

56	000	c (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400) – dotation 
France Galop

3 550 m
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Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1670 5 Jolivent, h, b, 3 ans, par Balko et Theme Song 
[Antarctique (IRE)], 67 k (66 k),  h, E. Cournault 
(M. Chailloleau), A. Acker

 1427 1 Jolie Ville, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Quieville 
(Ragmar), 71 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1566 2 Roi K’Alin, h, al, 3 ans, par No Risk At All et Brasil 
Dance (Blue Bresil), 68 k (67 k),  h, A. Duboe (P. Bazire), 
M. Rolland (s)

 763 5 Jour De Fete, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Chasse Gardee 
[King’S Best (USA)], 65 k (62 k),  h, Haras de Saint-Voir 
(G. Faivre-Picon), de N. Lageneste

 1603  Vinyann St Laurent, h, b, 3 ans, par Quick Martin et 
Vernon Rise [Diktat (GB)], 69 k (66 k), g, G. Salussolia 
(M. Rame), D. Windrif

   Linakan, h, gr, 3 ans, par Arakan USA et Gray Halo 
[Great Journey (JPN)], 67 k (66 k), C. Tournadre (H. Tabet), 
Mme S. Marsch

   Voix Sainte, f, b.f, 3 ans, par Saint Des Saints et Voix 
Du Coeur [Martaline (GB)], 65 k (62 k),  h, Mme E. Caux 
(L. Remondet), Mme S. Marsch

 1689  Jetta Des Obeaux, f, 3 ans, 65 k (63 k),  h, 
Mme S. Marsch (J. Zerourou), Mme S. Marsch

 1563 4 Aline, f, 3 ans, 65 k (64 k),  h, P. Walter (C. Smeulders), 
Mme S. Marsch

 1670  Tee Moon Paris, f, 3 ans, 65 k, Mme M. Lagogue 
(D. Mescam), A. Acker

10 partants ; 52 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 948 a
4 long, 1 long, 2 long, 1 long, loin, 2 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Jolivent.
 455 a Jolie Ville.
 257 a Roi K’Alin.
 178 a Jour De Fete.
 89 a Vinyann St Laurent.
 59 a Linakan.
 29 a Voix Sainte.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Agb Agency, Olivier Rambert.
 882 a Thierry Cypres.
 498 a Andre Duboe.
 345 a Haras De Saint-Voir.
 172 a Yannick Menezo, Patrick Menezo.
 115 a Christophe Tournadre.
 57 a Joel Denis, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’13’’32’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Benoit CLAUDIC étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre ROI K’ALIN par le jockey Pierre BAZIRE.
Le hongre JOLIVENT (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1838 4725 PRIX XAVIER DE VREGILLE (PRIX DU HARAS DE 
ROZIERES-AUX-SALINES)
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) :1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1696 4 Al Inea, f, b.f, 4 ans, par Cokoriko et Al Gane (Dom Alco), 
65 k (64 k), R. Stanley (C. Smeulders), E. Clayeux (s)

   Charlatemps, h, b, 4 ans, par Balko et Mitemps 
[Trempolino (USA)], 67 k,  h, L. Trotignon (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1641  Ginota, f, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Free Sky 
[Ungaro (GER)], 65 k, Ecurie des Alerions (D. Mescam), 
H. Merienne (s)

 1608  He	Camarguaise, f, b, 4 ans, par Vif Monsieur GER 
et He Mad Moizelle [Policy Maker (IRE)], 65 k (61 k), 
C. Tournadre (L. Remondet), E. Clayeux (s)

 1651 4 Loie Belle, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE et Lottie 
Belle (Kapgarde), 70 k (67 k), gh, C. Trecco (M. Rame), 
D. Windrif
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Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.
Référence : +15.

 1709  Gazelle De Cerisy, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Midalisy [Medaaly (GB)], 671/2 k (641/2 k), Ag, L. Pontoir (s) 
(N. Ferreira), L. Pontoir (s)

 1647 1 Galasina, f, b.f, 4 ans, par Galiway (GB) et Tiaradargent 
(Kendargent), 68 k (65 k),  h, Cte de G. Certaines 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1662 3 Sko D’Anjou, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Rosane 
[Sheyrann (IRE)], 68 k (67 k), gh, Mustang SARL (C. Riou), 
M. Solier

 1709  Gonamira GER, f, b, 4 ans, par Maxios (GB) et 
Gonara GER (Big Shuffle USA), 691/2 k, gh, Mme A. Rosa 
(L. Philipperon), Mme A. Rosa

 1020 2 Gold For Nizzy, f, b.f, 4 ans, par American Devil et Gold 
For Tina [Lando (GER)], 641/2 k (62 k), A, M. Seror (s) 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1709 5 Ma Rose Diamant, f, b, 4 ans, par Diamond Boy 
et Ma Belle Aventure (Kapgarde), 63 k (62 k), gh, 
Mme SC. Debadier (Tho. Gillet), S. Dehez (s)

 235 5 Extrableuciel, f, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et 
Balsame Des Mottes [Ballingarry (IRE)], 67 k (66 k), Ah, 
Mme L. Grall (R. Mayeur), E. Grall (s)

 1627 3 Interiale, f, 4 ans, 70 k,  h, T. Massicot (T. Beaurain), 
F. Foucher

 1547 3 Infante De Somoza, f, 4 ans, 691/2 k (651/2 k),  h, 
Y. Fouin (s) (B. Marchand), Y. Fouin (s)

 1477 4 Philae	Song, f, 4 ans, 661/2 k, Ag, Mme C. Cealy 
(de F. Giles), M. Pitart

10 partants ; 17 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 525 a
Sans motif : Idylle De Thaix
6 long, 1 long ¼, 5 long, ¾ long, tête, 5 long, 1 long, ¾ long, 3 long.
18 900a – 9 240a – 5 460a – 3 780a – 2 100a – 1 470a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 1 701 a Gazelle De Cerisy.
 831 a Galasina.
 491 a Sko D’Anjou.
 189 a Gold For Nizzy.
 132 a Ma Rose Diamant.
 94 a Extrableuciel.

Primes aux éleveurs :
 3 296 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.
 1 611 a Guy Pariente Holding.
 952 a Frederic Duchene, Jeff Denous, Christophe Denous.
 604 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
 366 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.
 256 a Mme Sophie-Charlotte Debadier, Mme Annie Moulinier.
 183 a Benoit Girres.

Temps total : 4’28’’13’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SKO D’ANJOU à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Bastien MARCHAND au sujet de la performance de la pouliche 
INFANTE DE SOMOZA arrivée non-placée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche n’avait pas réussi à suivre le 
rythme de la course et a ajouté qu’elle n’avait pas apprécié recevoir des 
projections. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche GALASINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

NANCY-BRABOIS
0903 325 lundi 21 novembre 2022

Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – Damien KREBS – 
Jean-Pierre LAURENT

 1837 4724 PRIX DE LUNEVILLE
(Haies)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans, n’ayant pas, en course de 
haies, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 18.000. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
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Le hongre MAN AGAIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1840 296 PRIX DANDOLO
(Haies - À réclamer)

23	000	c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer au minimum 
pour 11.000, avec prix de réclamations supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 11.000. En outre, les chevaux ayant, cette 
année, en courses de haies, reçu une allocation de 9.000 portera 2 k. ; 
plusieurs allocations de 9.000, 4 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1729  Jarry Wells, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Tiger 
Cliff [Tiger Hill (IRE)], 72 k (69 k), Ah, (21 000), JP. Colin 
(W. Bertin), L. Viel (s)

 1731 1 Hulapalu GER, f, al, 6 ans, par Kamsin GER et 
Headstight IRE (Holy Roman Emperor IRE), 68 k (64 k), gh, 
(13 000), D. Cottin (s) (F. Mula), D. Cottin (s)

 1731 2 Zen	Light, h, b.f, 7 ans, par Saint Des Saints et Dalhia 
Light (Saint Cyrien), 69 k (65 k),  h, (15 000), JM. Bazire 
(T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 1768  Eniocanto, h, b, 8 ans, par Anzillero GER et Perle 
Du Seuil (Sleeping Car), 67 k (64 k), 0h, (11 000), 
Passion Racing Club (E. Bonnet), Butel & Beaunez (s)

 1731  Pandoro, h, al, 6 ans, par Bernebeau et Grana GB 
(Bahri USA), 67 k (631/2 k), 0h, (11 000), Mme B. Regele 
(D. Thomas), T. Poché

 1773 5 Boystar, h, 7 ans, 68 k (66 k), gh, (13 000), Mme E. Varin 
(GG. Vibert), Mme E. Varin

 1768  Fury Road, f, 5 ans, 69 k (66 k),  h, (15 000), P. Goutmann 
(G. Meunier), M. Rolland (s)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 188 a
¾ long, 2 long ½, 1 long ¾, 1 long, 1 long, 4 long ½.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a

Primes aux propriétaires :
 993 a Jarry Wells.
 289 a Zen Light.
 196 a Eniocanto.
 93 a Pandoro.

Primes aux éleveurs :
 1 744 a Mme Jacques Besnier.
 800 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.
 508 a Patrick Boiteau.
 345 a Sebastien Berger, Guy Berger.
 163 a Ecurie Villebadin.

Temps total : 4’35’’75’’’
Le hongre JARRY WELLS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1841 299 PRIX BERNARD DE DUFAU
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

50	000	c (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)
Pour tous chevaux de	5	ans, n’ayant pas, cette année, reçu 24.000 en 
steeple-chase (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 
5.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1504  Raffles	Face, h, b, 5 ans, par Authorized IRE et North 
Face [Falco (USA)], 69 k,  h, S. Munir (A. Zuliani), F. Nicolle

 1762 5 Hades, h, b, 5 ans, par Masterstroke USA et Venus De 
Beaumont [Assessor (IRE)], 72 k (68 k), Ah, JP. Raymond 
(PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

 954  Alex Du Pin, h, b.f, 5 ans, par Alex The Winner USA et 
Marquise Du Pin [Policy Maker (IRE)], 68 k,  h, E. Lecoiffier 
(T. Chevillard), E. Lecoiffier

   Histoire Rose, f, b, 5 ans, par Saddex (GB) et Prime 
Rose (Video Rock), 65 k,  h, M.L. Bloodstock Ltd 
(C. Lefebvre), Mme D. Mele

 1596  Haut Les Coeurs, h, 5 ans, 69 k (68 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (G. Richard), F. Nicolle

5 partants ; 19 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 558 a
2 long, 3 long ½, ¾ long.
24 000a – 12 000a – 7 000a – 4 750a

Primes aux propriétaires :
 2 160 a Raffles Face.
 1 080 a Hades.
 630 a Alex Du Pin.
 427 a Histoire Rose.
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5 partants ; 24 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 392 a
1 long, 8 long, 5 long, 1 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a

Primes aux propriétaires :
 910 a Al Inea.
 455 a Charlatemps.
 257 a Ginota.
 178 a He Camarguaise.
 89 a Loie Belle.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Emmanuel Clayeux.
 882 a Michel Pehu.
 498 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
 345 a Christophe Tournadre.
 172 a Pierre De Maleissye Melun, John-Dawson Cotton.

Temps total : 4’36’’33’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche AL INEA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

AUTEUIL
0006 327 mercredi 23 novembre 2022

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Stéphanie DABURON – 
Louis de BOURGOING – Géraldine REILLE-VILLEDEY – 

Cécile BENOIST D’AZY

 1839 297 PRIX VERTIGE
(Steeple-Chase - À réclamer)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360)
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans, mis à réclamer pour 14.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k. 
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 14.000. En outre, les poulains et les pouliches ayant, cette 
année, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° 24 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1717  Man	Again, h, al, 3 ans, par Manduro GER et Now Again 
GER (Lomitas GB), 70 k (67 k), (18 000), Ecurie Cerdeval 
(G. Meunier), J. Boisnard (s)

 1673 2 Tomorrowland, h, b, 3 ans, par Whipper USA et Tenue 
D’Orage (Stormy River), 71 k (68 k), 0h, (20 000), 
Passion Racing Club (N. Ferreira), Butel & Beaunez (s)

 1652 3 Ana Martina, f, al, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Ana Musica [Green Tune (USA)], 68 k (67 k),  h, (18 000), 
H. de Waele (R. Mayeur), P. Lenogue

 1652 5 Wild Pretender, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE 
et Wild Lady [Turgeon (USA)], 69 k (65 k),  h, (20 000), 
Y. Fouin (s) (B. Marchand), Y. Fouin (s)

 1756  Le Roi David, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Felingarie [Linngari (IRE)], 70 k (67 k), Ah, (18 000), 
D. Dahan (N. Howie), M. Seror (s)

 1777  Jospinet, h, 3 ans, 71 k (67 k), Ah, (20 000), Ecurie des M 
(P. Denis), P. Quinton (s)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 105 a
loin, encolure, loin, 1 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a

Primes aux propriétaires :
 993 a Man Again.
 496 a Tomorrowland.
 280 a Ana Martina.
 194 a Wild Pretender.
 97 a Le Roi David.

Primes aux éleveurs :
 1 925 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 962 a Jean-Luc Pelletan, Mlle Sabrina Pelletan.
 544 a Scea Ecurie Bader.
 376 a Mme Laurence Gagneux.
 188 a Alain Cucheval, David Dahan.

Temps total : 4’51’’13’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jeune 
jockey Nathanael FERREIRA, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (7 coups, 1re infraction).
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 1843 300 PRIX METATERO
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

48 000 c (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1642 4 Echiquier, h, b, 8 ans, par Network GER et Regate (Agent 
Bleu), 72 k (70 k),  h, S. Munir (Mme N. Desoutter), F. Nicolle

 1658  Gallipoli, h, b, 5 ans, par Gleneagles IRE et Lockup (IRE) 
(Inchinor GB), 67 k, gh, T. Storme (K. Nabet), D. Cottin (s)

 1724 5 Good	Luck	Moirette, h, gr, 6 ans, par Martaline GB 
et Rahana Moirette (Dom Alco), 69 k (65 k), 0, D. Josset 
(Mme L. Suisse), E. Leray (s)

 1755  Abbarezt, h, gr, 8 ans, par On Est Bien (IRE) et Abaque 
[Snurge (IRE)], 69 k,  h, G. Mousnier (de F. Giles), 
G. Mousnier

 1550  Funky De La Barre, h, 6 ans, 73 k (69 k), gh, 
P. Journiac (D. Lecomte), P. Journiac

5 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 466 a
Certif. vétérinaire : Sa Carlex
8 long, 1 long, 8 long.
23 040a – 11 520a – 6 720a – 4 560a

Primes aux propriétaires :
 2 073 a Echiquier.
 1 036 a Gallipoli.
 604 a Good Luck Moirette.
 410 a Abbarezt.

Primes aux éleveurs :
 3 641 a Jacques Cypres.
 1 820 a Sca Elevage De Tourgeville, B. S. I. Nv, Thierry Lohest.
 1 061 a Eric Leray, Mme Claude-Marie Duporte.
 720 a Francois-Gilles De La Bonneliere.

Temps total : 6’5’’41’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers l’extérieur du hongre ECHIQUIER (Nathalie DESOUTTER), 
arrivé 1er, à l’appel du saut de la double barrière, et ses conséquences sur 
la progression et la performance du hongre GALLIPOLI (Kevin NABET), 
arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que la gêne constatée, résultait d’un mouvement incontrôlé lors du 
franchissement de l’obstacle.
Par ailleurs le jockey Kevin NABET a déclaré qu’il n’aurait pas été en 
mesure de devancer le hongre ECHIQUIER.
Les hongres ECHIQUIER et GALLIPOLI ont fait l’objet d’un prélèvement 
après la course.

 1844 295 PRIX FRANCOIS DE PONCINS
(Haies)
(L)

75	000	c (34 500, 17 250, 9 750, 6 750, 3 375, 2 250, 1 125)

Des primes de 2 700, 1 500, 800, seront offertes par le Fonds Européen 
de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers qui ne seront 
versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E. ou 
qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 18.000 cette année et par 42.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1637 1 Ital Conti, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Sonate 
Du Rheu (Saint Des Saints), 67 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(A. Renard), J. Delaunay

 1653 4 Gibralfaro, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Marmoom 
Flower IRE (Cape Cross IRE), 67 k, 0h, D. Gicquel 
(de F. Giles), F. Nicolle

 1733 1 Idee Fixe, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Isarnixe 
GER (Banyumanik IRE), 65 k,  h, Ecurie Performer’s & AS 
(G. Meunier), AS. Pacault (s)

 1498 6 Ivanohe, h, b.f, 4 ans, par Cokoriko et Cavalerie [Network 
(GER)], 67 k, A, Mme P. Papot (C. Lefebvre), D. Bressou

 1640 4 Ines	Du	Chenet, f, al, 4 ans, par Spanish Moon USA et 
Orthence [Epervier Bleu (GB)], 69 k, gh, Famille Bryant 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)
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Primes aux éleveurs :
 3 793 a Simon Munir, Isaac Souede.
 1 896 a Mme Karine Perreau.
 1 106 a Hubert Langot.
 750 a M. L. Bloodstock Ltd.

Temps total : 4’48’’17’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Pierre Alfred GRONDIN, Angelo ZULIANI et Clément 
LEFEBVRE sur un incident survenu à la sortie du dernier tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
ressort que la jument HISTOIRE ROSE s’était légèrement décalée vers 
la corde alors que le hongre HADES faiblissait ; le mouvement constaté 
n’ayant toutefois eu aucune incidence sur le résultat de la course.
Les hongres RAFFLES FACE et ALEX DU PIN ont fait l’objet d’un 
prélèvemet biologique après la course.

 1842 294 PRIX LA TURBIE
(Haies - À réclamer)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360)
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans, mis à réclamer au minimum 
pour 14.000, avec prix de réclamations supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 14.000. En outre, tout poulain ou pouliche 
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 9.000 
portera 2 k. ; plusieurs allocations de 9.000, 4 k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Jobartim, h, al, 3 ans, par Castle Du Berlais et Rina 
D’Airy [Cachet Noir (USA)], 70 k (68 k),  h, (18 000), 
Mme C. Dubuquoi (Mme C. Prichard), E. Grall (s)

 1710  Estejas, h, b, 3 ans, par Estejo GER et Louvadeus Has 
[Poliglote (GB)], 71 k, 0h, (20 000), AS. & D. Allard (s) 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 1673 1 Es Castell, h, al, 3 ans, par Castle Du Berlais et 
Moonbaby (Le Balafre), 71 k (68 k),  h, (20 000), 
Passion Racing Club (N. Ferreira), Butel & Beaunez (s)

 1675  Angel	Storm, f, gr, 3 ans, par Stormy River et Berangele 
[Medaaly (GB)], 66 k (65 k), gh, (14 000), P. Adda (s) 
(C. Smeulders), P&F. Adda & Renaut (s)

 1673 4 Harquency, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Hocquigny 
(Rajsaman), 68 k (67 k),  h, (14 000), H. de Waele 
(R. Mayeur), P. Lenogue

 1661 4 Tontons Kiffeurs, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Dabaratsa [Astarabad (USA)], 70 k, 0h, (18 000), 
R. Bedouet (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1648  Juanito Du Breuil, h, 3 ans, 70 k (67 k), 0, (18 000), 
V. Le Roy (E. Bonnet), L. Maceli

 1650  Le Monde Est A Toi, h, 3 ans, 68 k, (14 000), J. Lesguer 
(T. Beaurain), F. Hayeres (s)

 1681  La	Baroche, f, 3 ans, 66 k (63 k), gh, (14 000), T. Tailleur 
(D. Thomas), T. Poché

9 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 761 a
Eng. Sup. : Estejas, Tontons Kiffeurs
Consition spéciale : Kaderini
2 long, 7 long, 1 long, 5 long, 3 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a

Primes aux propriétaires :
 993 a Jobartim.
 496 a Estejas.
 280 a Es Castell.
 194 a Angel Storm.
 97 a Harquency.
 64 a Tontons Kiffeurs.

Primes aux éleveurs :
 1 925 a Eric Becq.
 962 a Hugues Van Haaren.
 544 a Ecurie Sagara.
 376 a Mme Cindy Piriou.
 188 a Franklin Finance S.A. .
 125 a Earl De Cordelles, Suc. Erick Bec De La Motte.

Temps total : 4’30’’54’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Gabriel 
LEENDERS par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Le hongre KADERINI, s’étant accidenté dans les écuries a été déclaré 
non partant.
Le hongre JOBARTIM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

3 500 m

1

2

3

4

5

6

arr

arr

tbé



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   26 novembre 2022

BO 2022/24 - obstacle 23

MONT-DE-MARSAN
0536 330 samedi 26 novembre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jacques CAMY – Emmanuelle LATAPY – 
André de COORDE

 1846 4463 PRIX COLONEL DE MALET
(Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-
Riders)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) :1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Pour	 Gentlemen-rider	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 cinq	
courses	recevront	3	k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 650 m env.

 1587 1 Ellie’Star, f, b, 8 ans, par Muhaymin USA et Rixdale D’Or 
(Le Balafre), 74 k, F. Plouganou (L. Brechet), F. Plouganou

 1779 3 Dakodac, h, gr, 9 ans, par Dragon Dancer GB et Nyoriai 
Spirit [Lesotho (USA)], 76 k (73 k), Agh, Y. Lemonnier 
(Q. Bouron), Y. Lemonnier

 1774  Fee	Speciale, f, b.f, 7 ans, par Special Kaldoun (IRE) et 
Blue Maker [Policy Maker (IRE)], 67 k,  h, Ch. Herpin (s) 
(R. Lemiere), Ch. Herpin (s)

 1587 3 Elite D’Ainay, f, 8 ans, 67 k (63 k), M. Nicolau 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

4 partants ; 13 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 119 a
2 long ½, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a

Primes aux propriétaires :
 691 a Ellie’Star.
 345 a Dakodac.
 201 a Fee Speciale.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a S.C.E.A. Boudarel Gleizes.
 606 a J. -Claude Lebrun, Yves Lemonnier, Mme Isabelle Hamon, Mme Jenny 

Amouraben.
 353 a Mme Chantal Alglave, Antoine Alglave.

Temps total : 6’16’’80’’’
La jument ELLIE’STAR, arrivée 1re, a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1847 4459 PRIX ALAIN GRIMAUX
(Haies - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 10.000, 
12.000 ou 14.000. Poids : 67 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 12.000 porteront 2 k., pour 14.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 5.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 650 m env.

 1738 1 Icare	D’Illiat, h, b, 4 ans, par American Devil et One And 
Only [Muhtathir (GB)], 69 k (66 k), Ah, (12 000), R. Petit 
(D. Thomas), XL. Le Stang

 1826 1 Icarios, h, b, 4 ans, par Elliptique (IRE) et Envie D’Aimer 
(Buck’S Boum), 71 k, A, (12 000), Mme N. Langlois 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

 974 4 Real	Des	Rocs, h, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Black 
Monade (GER) (Kingsalsa USA), 69 k (66 k),  h, (12 000), 
Haras des Rocs (A. Beaudoire), Mme AL. Guildoux

 1804 5 Idem	Des	Ongrais, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Ayad Des Ongrais [Day Flight (GB)], 69 k (66 k),  h, (14 
000), Ch. Herpin (s) (GG. Vibert), Ch. Herpin (s)

   Green Gold, h, b, 4 ans, par Diamond Green et Gold De 
La Cour (Full Of Gold), 67 k (64 k), (10 000), Ecurie Biraben 
(M. Crampe), Ch. Gourdain (s)

 364  Costal’In	Des	Rocs, f, 4 ans, 67 k, (12 000), 
Haras des Rocs (P. Blot), F. Cellier

6 partants ; 18 eng. ; 4 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 450 a
Eng. Sup. : Real Des Rocs, Idem Des Ongrais
3 long, 9 long, 4 long, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

4 650 m
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 1449 2 You’Re	The	Boss, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Bleu 
Perle [Pistolet Bleu (IRE)], 69 k,  h, A. Jathiere (A. Zuliani), 
F. Nicolle

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 635 a
6 long ½, 1 long, 3 long, 4 long ½, 3 long.
34 500a – 17 250a – 9 750a – 6 750a – 3 375a – 2 250a

Primes aux propriétaires :
 3 105 a Ital Conti.
 1 552 a Gibralfaro.
 877 a Idee Fixe.
 607 a Ivanohe.
 303 a Ines Du Chenet.
 202 a You’Re The Boss.

Primes aux éleveurs :
 6 016 a Earl Patrick Joubert.
 3 008 a Ecurie Gribomont.
 1 700 a Earl De Cordelles, Bertrand Romain Lefevre.
 1 177 a Herve D’ Armaille.
 588 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 392 a Mme Jacques Cypres, Comte Antoine-Audoin Maggiar.

Primes F.E.E. :
 2 700 a Ital Conti.
 1 500 a Gibralfaro.
 800 a Idee Fixe.

Temps total : 4’35’’27’’’
Les hongres ITAL CONTI et IVANOHE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1845 298 PRIX SAMBRISTAN
(Steeple-Chase)
(Classe 1)

57	000	c (26 220, 13 110, 7 410, 5 130, 2 565, 1 710, 855)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 24.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1635  Saint Maxime, h, b, 4 ans, par Turgeon USA et La Basket 
[Ungaro (GER)], 67 k, Ah, Ecurie Christophe German 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1752  I Can Do It Sir, h, gr, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Venus Collonges (Dom Alco), 72 k, Ecurie Patrick Joubert 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1635  Crazy	Luca, h, b, 4 ans, par Lucayan et Cancilla 
[Wootton Bassett (GB)], 72 k,  h, M. Pecout (G. Masure), 
E. Clayeux (s)

 1440 1 Iguane	Des	Ongrais, h, gr, 4 ans, par Conillon GER 
et Lola Des Ongrais (Myrakalu), 70 k, Ah, Ch. Herpin (s) 
(P. Denis), Ch. Herpin (s)

 956 2 Celtic	Warrior, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Celtic 
Air (Kaldounevees), 73 k, g, Mme H. Devin (de F. Giles), 
P. & C. Peltier (s)

 1678 1 Incollable, h, 4 ans, 69 k, Haras de Saint-Voir 
(D. Mescam), H. Merienne (s)

 1640 5 Vague	Verte, f, 4 ans, 65 k, Mme P. Papot (C. Lefebvre), 
D. Bressou

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 723 a
1 long, 1 long, 3 long, loin.
26 220a – 13 110a – 7 410a – 5 130a – 2 565a

Primes aux propriétaires :
 2 359 a Saint Maxime.
 1 179 a I Can Do It Sir.
 666 a Crazy Luca.
 461 a Iguane Des Ongrais.
 230 a Celtic Warrior.

Primes aux éleveurs :
 4 572 a Richard Godefroy.
 2 286 a Emmanuel Clayeux, Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
 1 292 a Anthony Forde, Marcel Pecout.
 894 a Norbert Trincot, Mlle Cecile Trincot, Mme Gaelle Trincot, Michel-Eugene 

Menard.
 447 a Mme Henri Devin.

Temps total : 6’4’’17’’’
Les hongres SAINT MAXIME et I CAN DO IT SIR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 650 m env.

 1508  Domino Du Raynal, h, gr, 8 ans, par Grey Risk et 
Dirladada (Iris De La Brunie), 70 k, Ah, JP. Daireaux 
(C. Lefebvre), JP. Daireaux

 1613 2 Line De Verdun, f, al, 5 ans, par Ilbarritz et Feline Du 
Luy [Marathon (USA)], 661/2 k (631/2 k), G. Ortiz (L. Franzel), 
D. Guillemin (s)

 136 2 Zumba Du Mazet, f, al, 6 ans, par Nom De D’La et 
Rumba Des Lilas (Jebeland Pontadour), 69 k (66 k), 
M. Talleux (T. Dumouch), J. Plouganou (s)

 1613 1 Frascati	Lagarde, h, al, 7 ans, par Frisson Du Pecos et 
Onyx De Roches (Dearling), 66 k, Ah, F. Lagarde (P. Blot), 
F. Lagarde

 1309 3 Sacha	Malpic, h, al, 9 ans, par Full Of Gold et Ashtar 
(Fast), 70 k, M. Nicolau (B. Le Clerc), M. Nicolau

   Le	France, h, 7 ans, 67 k,  h, . Ecurie Couderc 
(L. Brechet), JP. Daireaux

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 74 a
tête, 1 long, 3 long, loin.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux propriétaires :
 864 a Domino Du Raynal Aa.
 432 a Line De Verdun Aa.
 252 a Zumba Du Mazet Aa.
 171 a Frascati Lagarde Aa.
 81 a Sacha Malpic Aa.

Primes aux éleveurs :
 1 517 a Earl Du Raynal.
 758 a Joel Ducastaing.
 442 a Mathieu Talleux, Arthur Talleux.
 300 a Sc Ecurie Couderc.
 142 a Pierre Pasquet.

Temps total : 6’2’’70’’’
La jument LINE DE VERDUN, arrivée 2nde, a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
Agissant sur réclamation du jockey Paulin BLOT, arrivé 4 ème, qui a 
constaté que le jockey Théo DUMOUCH, arrivé troisième était passé à 
l’extérieur d’un mouton de laurier.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Paulin BLOT, 
les Commissaires ont maintenu l’arrivée, estimant que Théo DUMOUCH 
n’avait pas tiré avantage de ce fait de course.

 1850 4458 PRIX CARCARADEC
(Haies)
(Maiden)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	n’ayant, en course à obstacles, 
jamais gagné ni reçu 10.000 (places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (places) : 1 k. 
par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 650 m env.

 1578 3 Doctor	Who, h, al, 3 ans, par Doctor Dino et 
Monumentale (Kendargent), 67 k (63 k), gh, 
Haras des Sablonnets (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

   Emir	Chop, h, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et Eyes 
Of War [Muhaymin (USA)], 67 k (64 k),  h, A. Chopard 
(L. Franzel), de B. Montzey (s)

 1648 3 Bel	Amigo, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Belmiesque 
[Miesque’S Son (USA)], 68 k (64 k), gh, Ecurie Team Spirit 
(T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 1661  Beau Gaulois, h, al, 3 ans, par Doctor Dino et Belle 
Griotte [Poliglote (GB)], 67 k, 0h, Mme H. Devin (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1109 2 Burgandy, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Yellow Edge 
GB (Nayef USA), 67 k, Ecurie Jules Ouaki (L. Zuliani), 
Mme I. Gallorini

   Sharica, f, 3 ans, 65 k,  h, P. Blazy (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1548 6 Ma Romaine, f, 3 ans, 65 k (63 k), g, SARL Mon Romain 
(Mme C. Prichard), C. Bonin (s)

 1811  So Reliable, h, 3 ans, 68 k (67 k), Mme JP. Reverseau 
(H. Rodriguez Nunez), P. Sogorb

   Muyemix, f, 3 ans, 65 k (66 k), Mme K. Bataille (P. Blot), 
Mme S. Gavilan

   Ganago, h, 3 ans, 67 k (64 k), A, C. Levacher 
(A. Beaudoire), Mme AL. Guildoux

   Japlou	De	Cheneau, h, 3 ans, 67 k (66 k),  h, 
Mme P. Chemin (GG. Vibert), Ch. Herpin (s)

 1496  Lady	Montaigu, f, 3 ans, 65 k (64 k), g, Mise de Montaigu 
(M. Mingant), C. Bonin (s)

 1612 2 Dame	Lescribaa, f, 3 ans, 66 k (63 k),  h, P. Conquedo 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1612 4 Dantza, f, 3 ans, 65 k (62 k), gh, Ecurie LM (A. Lepage), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas
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Primes aux propriétaires :
 604 a Icare D’Illiat.
 302 a Icarios.
 176 a Real Des Rocs.
 119 a Idem Des Ongrais.
 56 a Green Gold.

Primes aux éleveurs :
 1 171 a Philippe Decouz, Christophe Mongin, Jean-Marc Varcin.
 585 a Mme Cornelia Massot, Francois Massot.
 341 a Haras Des Rocs.
 231 a Marc Trincot, Mme Odile Trincot.
 109 a Ecurie Biraben, Mme Celine Biraben-Loustau, Mlle Clara Biraben-Loustau.

Temps total : 4’33’’40’’’
Le hongre ICARE D’ILLIAT, arrivé 1er, a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1848 4462 PRIX DOLLY
(Steeple-Chase - Handicap - Cavalières & Gentlemen-Riders)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas depuis le 1er mars 
dernier, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	18.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	3	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 450 m env.
Référence : +18.

 650 1 Heraliste, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Saratoga 
[Alberto Giacometti (IRE)], 731/2 k (701/2 k), gh, G. Joulie 
(H. Cadot), A. Chaille-Chaille

 1429 1 Toine	De	Lenzac, h, al, 6 ans, par Kap Rock et Ponkoli 
D’Itale (Murmure), 741/2 k (711/2 k),  h, Mme F. Touzac 
(T. Foucher), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1684  Kap Calloway, h, al, 7 ans, par Kapgarde et Chita 
Magnetic (IRE) (Mansonnien), 71 k (68 k), 0h, 
Y. Lemonnier (Q. Bouron), Y. Lemonnier

 1682 4 J’Va Yale, h, b, 10 ans, par East Of Heaven IRE et Yaka 
Yale [Soft Machine (USA)], 621/2 k (62 k), 0h, M. Pelletant 
(A. Gleyroux), M. Pelletant

 1682 1 Baliland, f, 6 ans, 741/2 k (711/2 k), A, JL. Pelletan 
(L. Urbano Aguero), JL. Pelletan

5 partants ; 16 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 161 a
1 long, 7 long, 5 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a

Primes aux propriétaires :
 777 a Heraliste.
 388 a Toine De Lenzac.
 226 a Kap Calloway.
 153 a J’Va Yale.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Jean-Marie Callier, Mlle Nathalie Callier, Joseph Heupel.
 682 a Mme Francoise Touzac.
 398 a Guillaume Macaire, Mme Pierrette Simian.
 270 a Jean-Pierre Fournier.

Temps total : 6’4’’80’’’
Le hongre TOINE DE LENZAC, arrivé 2nd, a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances pour lesquelles le gentleman-rider Luis URBANO AGUERO 
s’était trompé de parcours en passant à l’extérieur d’un fanion pour 
aborder la ligne droite.
L’intéressé a indiqué que son cheval tirait sur la droite malgré ses 
sollicitations avec la cravache.
Après examen du film de contrôle et après avoir entendu le gentleman-
rider Luis URBANO AGUERO, les Commissaires l’ont distancé et l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 30 jours 
pour avoir eu un comportement fautif en se trompant de parcours.

 1849 4464 GRAND PRIX DYNAVENA - CERES
(Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et 
plus)

Réservée F.E.E.

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans	et	au-dessus,	anglo-
arabes inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) :1 k. par 6.000 cette année et par 12.000 l’année dernière. Les 
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 
25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.
Prime propriétaire : 10 %
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 1633 7 Bonaparte	Forlonge, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Belle 
Du Brizais [Turgeon (USA)], 691/2 k, 0h, Mme C. Lauffer 
(C. Lefebvre), J. Resimont

 1701 7 Caparica, f, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et Rikers Island 
[Sulamani (IRE)], 701/2 k (671/2 k), A, Mme de S. Montzey 
(L. Franzel), de B. Montzey (s)

 1739 1 Haul Plessis, h, n.p, 5 ans, par Voiladenuo et Amandine 
Plessis (Saint Des Saints), 72 k (69 k), gh, G. Blais 
(T. Dupouy-Bataille), F. Foucher

 1430  Sainte Cleni, f, gr, 5 ans, par Jeu St Eloi et Cleni River 
[Turgeon (USA)], 66 k (63 k),  h, Mme MC. Hennetier 
(T. Bourguigneau), J. Ortet (s)

 217  Gemme, f, b, 6 ans, par Kentucky Dynamite USA et Sara 
Du Maquis [Dark Moondancer (GB)], 72 k (71 k), gh, 
SCEA Haras de Peyre (T. Andrieux), E. Papon

 1562 4 Patricien, h, 5 ans, 65 k (66 k), 0h, Mme C. Lauffer 
(P. Blot), J. Resimont

 1785  L’Heure Du Crime, f, 6 ans, 70 k (69 k), g, 
Mme S. Mestries (H. Rodriguez Nunez), Mme S. Mestries

 1740 2 Tino Roli, h, 8 ans, 691/2 k (681/2 k),  h, L. Cadot 
(M. Mingant), L. Cadot

   Millionkiss Doroux, h, 6 ans, 68 k (65 k), Ah, 
Mme H. Cadot (T. Jaguelin), L. Cadot

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 273 a
6 long, courte tête, 1 long, 1 long ¼, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Bonaparte Forlonge.
 388 a Caparica.
 226 a Haul Plessis.
 153 a Sainte Cleni.
 72 a Gemme.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Pierre Noirot.
 682 a Mme Sylvie Gesbert, Jerome Lacouture.
 398 a Gerard Blais.
 270 a Scea De La Metairie.
 127 a Scea Haras De Peyre.

Temps total : 4’23’’90’’’
Le hongre HAUL PLESSIS, arrivé 3e, a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

ANGERS
0201 331 dimanche 27 novembre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry BLAVET – Frédéric MUNET – 
Théophile MELOU – Jean-François GUAY

 1853 4420 PRIX DES PLANTAGENETS
(Haies - Femelles - Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur sang, n’ayant pas, 
en courses à obstacles, reçu 8.500 (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1634 4 Iodee, f, b, 4 ans, par Balko et Bernice (Charming Groom), 
69 k (66 k), g, JL. Ruaux (T. Dupouy-Bataille), F. Foucher

 1727 4 Iday	Fraiche, f, al, 4 ans, par Hello Sunday et Qahira 
(Maille Pistol), 67 k (64 k), g, Gil. Chaignon (M. Ferron), 
Gil. Chaignon

 1770  Iltesse, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Nobless D’Aron 
(Ragmar), 67 k (66 k), g, Gil. Chaignon (S. Jourdan), 
Gil. Chaignon

 1378  In Good Spirits, f, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Tante 
Sissi [Lesotho (USA)], 67 k, g, O. Pawle (R. Julliot), 
L. Carberry (s)

   Irresistible	Delph, f, al, 4 ans, par Joshua Tree IRE 
et Aigrette De Loire [Network (GER)], 67 k (63 k), gh, 
Ecurie Jean-Michel Carrie (T. Bourguigneau), A. Chaille-
Chaille

 1727  Image	D	Elle, f, 4 ans, 67 k (66 k), Mme L. Lequien 
(V. Chatellier), Mme L. Lequien

 1727  Image	De	Grugy, f, 4 ans, 67 k (65 k), g, Mme M. Busteau 
(A. Baudoin-Boin), T. Viel

7 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 397 a
Eng. Sup. : Iltesse, Image De Grugy
8 long, loin, 1 long, loin.
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14 partants ; 49 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 726 a
Eng. Sup. : So Reliable
3 long ½, 2 long ½, 6 long, courte encolure, 5 long, 7 long, 4 long, 7 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Doctor Who.
 345 a Emir Chop.
 201 a Bel Amigo.
 136 a Beau Gaulois.
 64 a Burgandy.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Haras Des Sablonnets.
 606 a Alain Chopard.
 353 a Jean-Charles Escale.
 240 a Mme Henri Devin.
 113 a Gerard Thomas Ryan.

Temps total : 4’28’’0’’’
Le hongre DOCTOR WHO, arrivé 1er, a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1851 4461 PRIX PONS
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chases, 
reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 450 m env.

 1241 1 Dancer	GER, f, b, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Dominante GER (Monsun GER), 68 k,  h, Mme ML. Oget 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1719 3 Invictice, h, b, 4 ans, par Authorized IRE et Vixice 
[Trempolino (USA)], 68 k, Ah, V. Deliberos (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 974 2 Hayao, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Van Catskill 
(IRE) (Rip Van Winkle IRE), 68 k (67 k), gh, Mme M. Danos 
(M. Mingant), C. Bonin (s)

 395 4 Politico	Demago, h, al, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Quadriviae (Kapgarde), 67 k,  h, Ecurie de Maleissye 
(S. Nailov-Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1716 4 Santa Catalina, f, b, 4 ans, par Vic Toto et Jolie Yanky 
[Della Francesca (USA)], 66 k, M. Nicolau (P. Blot), 
M. Nicolau

 1775 5 Ilote, f, 4 ans, 65 k (64 k), XL. Le Stang (S. Thepaut), 
XL. Le Stang

 1713  Storm Full, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, Mme S. Etcheverry-
Deligne (H. Rodriguez Nunez), Mme S. Etcheverry-Deligne

 1742 3 Intelix, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, J. Ortet (s) 
(T. Bourguigneau), J. Ortet (s)

8 partants ; 29 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 324 a
4 long ½, 1 long, 1 long ½, 2 long, 1 long, 9 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 388 a Invictice.
 226 a Hayao.
 153 a Politico Demago.
 72 a Santa Catalina.

Primes aux éleveurs :
 1 382 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 753 a Franck Deliberos, Mlle Marie Deliberos, Victor Deliberos.
 439 a Herve-Luc Spezza, Ecurie Maxime Moczulski.
 298 a Pierre De Maleissye Melun.
 141 a Emmanuel De Stephens, Mme Laurence Parey.

Temps total : 5’39’’40’’’
Le hongre INVICTICE, arrivé 2nd, a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1852 4460 PRIX GENERAL JACQUES SIMON
(Haies - Handicap de catégorie)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars 
dernier inclus, en courses de haies, reçu une allocation de 9.500.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 650 m env.
Référence : +19.
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accumulées pour les sommes reçues, en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 100 m env.

 1720 3 Histoire Allen, f, al, 5 ans, par Kapgarde et Une 
Epoque (Dom Alco), 69 k, gh, B. Vagne (T. Lemagnen), 
Gab. Leenders (s)

   Fee Mano, f, 7 ans, 67 k,  h, Mme C. Leduc (J. Charron), 
L. Viel (s)

 1674  Uzellede	Roche, f, 5 ans, 73 k (69 k),  h, C. Geoffroy 
(Mme B. Zuliani), F. Nicolle

 1789 4 Adriana Du Lys, f, 5 ans, 71 k, gh, 
Mme C. Babin Guillochon (B. Le Clerc), J. Jouin

   Coastaline Royale, f, 5 ans, 69 k (66 k), gh, 
Bourgogne Racing Club (T. Dupouy-Bataille), N. Paysan

5 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 213 a
Eng. Sup. : Adriana Du Lys, Coastaline Royale
.
8 640a

Primes aux propriétaires :
 777 a Histoire Allen.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Bruno Vagne.

Temps total : 5’19’’44’’’
Les Commissaires, ont autorisé le cheval UZELLEDE ROCHE a être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté 
au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques, son entraineur en 
ayant fait la demande dans le temps imparti.
La jument HISTOIRE D’ALLEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’arrivée de la course.

AUTEUIL
0006 331 dimanche 27 novembre 2022

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Pierre-Yves LEFEVRE – 
Christine du BREIL – Maxime PELTIER

 1856 302 PRIX CHALET
(Haies)
(Classe 1)

63	000	c (28 980, 14 490, 8 190, 5 670, 2 835, 1 890, 945)

Des Primes de 3 240, 1 800, 960, seront offertes par le Fonds Européen 
de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers qui ne seront 
versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E. ou 
qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 13.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1598 1 Secret	D’Etat, h, b, 3 ans, par Vision D’Etat et 
Nougatissime [Great Pretender (IRE)], 67 k,  h, 
Ecurie de Theyss (L. Zuliani), D. Satalia

 1703 3 Authoryty	Seven, h, b, 3 ans, par Authorized IRE et 
Oklahoma Seven (Saint Des Saints), 67 k, Mme C. Guedj 
(P. Dubourg), Mme I. Gallorini

 1705  Jonca	De	Thaix, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Talca De 
Thaix [Dark Moondancer (GB)], 64 k,  h, A. Vandenhove 
(W. Bertin), L. Viel (s)

 1705 1 Edwina, f, b.f, 3 ans, par Martinborough JPN et Anima 
[Astarabad (USA)], 66 k,  h, Ecurie Victoria Dreams 
(de F. Giles), JPh. Dubois

 1735 1 Uncheckable	(GB), h, gr, 3 ans, par Maxios (GB) et 
Slatina (IRE) (Mastercraftsman IRE), 68 k, 0h, M. Bekhti 
(L. Philipperon), Mme G. Menato

 1361 1 Lokman, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Lucky 
Millionaire (IRE) (Indian Rocket GB), 68 k, gh, N. Ozdogan 
(G. Re), P. & C. Peltier (s)

 1552 6 Libeccio, h, 3 ans, 68 k, Haras des Sablonnets 
(T. Beaurain), Mme B. Re-Scandella

7 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 389 a
Eng. Sup. : Secret D’Etat
1 long, 1 long, 3 long, ¾ long, 7 long.
28 980a – 14 490a – 8 190a – 5 670a – 2 835a – 1 890a

1
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tbé

3 500 m

1

2

3

4

5

6

tbé

8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Iodee.
 388 a Iday Fraiche.
 226 a Iltesse.
 153 a In Good Spirits.
 72 a Irresistible Delph.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Haras De La Rousseliere Scea.
 682 a Gilles Chaignon.
 398 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet, Mme Marie Sauvignon.
 270 a Oliver Pawle.
 127 a Mlle Marine Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Mme Jocelyne Ventrou.

Temps total : 4’45’’5’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey, Tom BOURGUIGNEAU en ses explications, l’ont informé d’une 
observation écrite, pour avoir donné 2 coups de cravache au dessus de 
la ligne des épaules.
La jument IODEE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’arrivée de 
la course.

 1854 4421 PRIX PARCS DES EXPOSITIONS D’ANGERS
(Haies - Handicap de catégorie)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 35.000. 
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	53	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +17.

 1738 2 Speakeasy, h, b.f, 4 ans, par Manatee GB et La 
Dragonera (Mansonnien), 69 k (66 k), gh, R. Grosbois 
(T. Dupouy-Bataille), N. Paysan

 1699  Imago	Di	Jean, h, b, 4 ans, par Vision D’Etat et 
Ultima (Vatori), 69 k, gh, M. Rolland (s) (B. Le Clerc), 
M. Rolland (s)

 1771 5 Jess Tavel, f, al, 4 ans, par Cockney Rebel IRE et Blue 
Road [Grape Tree Road (GB)], 65 k (64 k), Mme D. Bureller 
(A. Moriceau), JV. Chaignon

 1663 4 Irishca	De	Thaix, h, b, 4 ans, par Elliptique (IRE) et 
Luperca [Assessor (IRE)], 69 k, M. Zabot (R. Julliot), 
A. Zetterholm (s)

   Intenzo Sport, h, gr, 4 ans, par Manatee GB et Brasilia 
Sport [High Rock (IRE)], 69 k (66 k), Ah, Mme S. Quere 
(M. Crampe), Mme S. Quere

 1771 1 Northern	Devil, h, 4 ans, 69 k (65 k), gh, 
Mme N. Gimenez (T. Legay), M. Mescam (s)

6 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 210 a
Sans motif : Itisparis
2 long ½, loin, 1 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Speakeasy.
 388 a Imago Di Jean.
 226 a Jess Tavel.
 153 a Irishca De Thaix.
 72 a Intenzo Sport.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Patrick Boiteau.
 682 a Gerard Masbou.
 398 a Jean-Luc Pignet, Mme Jade Pignet, Mlle Albane Pignet.
 270 a Michel Bourgneuf.
 127 a Scea Haras De L’Etoile, Mme Anne-Sophie Gabrielle.

Temps total : 4’48’’66’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Antoine MORICEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (8 coups)
Le hongre SPEAKEASY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’arrivée de la course.

 1855 4422 PRIX LORD MAGIQUE
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour juments de 5	ans	et	au-dessus, ayant à la clôture des engagements 
une valeur égale ou inférieure à 62 k. et n’ayant pas, cette année, en 
course de haies, reçu une allocation de 9.500. Poids : 67 k. Surcharges 
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Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1645 1 Jane De La Brunie, f, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Chitta (Saint Des Saints), 68 k,  h, J. Crouzillac (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1705 2 Royale Milady Has, f, b, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et Royale Ultimate [Ultimately Lucky (IRE)], 67 k,  h, 
Haras de Beauvoir (de F. Giles), AS. Pacault (s)

 1705 4 Javanaise, f, b, 3 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Candaline [Martaline (GB)], 65 k, . Ecurie Couderc 
(P. Dubourg), Mme I. Gallorini

 1734 5 Jaguar	Des	Obeaux, f, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Omega Des Obeaux (Saint Preuil), 66 k, A, Mme N. Devilder 
(T. Beaurain), N. Devilder

 1705 7 South	Lodge, f, b, 3 ans, par Milan GB et Rosario Has 
(Saint Des Saints), 67 k,  h, R. Lavillenie (B. Lestrade), 
F. Nicolle

 1734 3 Java, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et D’Island 
(Kapgarde), 67 k (63 k),  h, Ecurie Mme Lynne MacLennan 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1734 1 Royal Moon, f, b.f, 3 ans, par Spanish Moon USA 
et Robinia Directa GER (Law Society USA), 67 k,  h, 
G. Ben Lassin (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1705 3 Bulle Bleue, f, 3 ans, 65 k,  h, Mme P. Papot (C. Lefebvre), 
P. Quinton (s)

8 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 180 a
Sans motif : Just A Princess, Porta Bella
1 long, 3 long ½, 6 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 5 long, 2 long.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a – 1 560a – 780a

Primes aux propriétaires :
 2 152 a Jane De La Brunie.
 1 076 a Royale Milady Has.
 608 a Javanaise.
 421 a Jaguar Des Obeaux.
 210 a South Lodge.
 140 a Java.
 70 a Royal Moon.

Primes aux éleveurs :
 4 171 a Jacques Crouzillac, Mme Alexandra Gourdon, Guillaume Macaire.
 2 085 a Scea Hamel Stud.
 1 178 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
 816 a Mme Nicolas Devilder.
 408 a Thierry Cypres.
 272 a Thierry Cypres.
 136 a Earl Haras Du Taillis.

Temps total : 4’30’’39’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches JANE DE LA BRUNIE et ROYALE MILADY HAS ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1859 305 PRIX GERARD PHILIPPEAU
(Haies)
(Classe 2)

47 000 c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1637 2 Intrepidwood, h, b.f, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Sherywood [Sheyrann (IRE)], 70 k (69 k),  h, S. Couvreur 
(H. Tabet), S. Couvreur

   Ilumine	Precieuse, f, b.f, 4 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Baraka Precieuse [Ungaro (GER)], 65 k,  h, 
Mme M. Desvaux (A. Desvaux), Mme M. Desvaux

 1747 4 Tiepgina, f, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Tiepsama 
(Daramsar), 66 k,  h, M. Contignon (T. Beaurain), 
Mme S. Marsch

 1753 7 Mont Joly, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Queen Margot 
[Muhtathir (GB)], 68 k, Ah, X. Kepa (D. Gallon), A. Chaille-
Chaille

 1834  Cairns, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Celesta 
Bere [Hold That Tiger (USA)], 67 k (63 k), Mme C. Martina 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

   Une Seule Veritee, f, b, 4 ans, par Dunkerque et Une 
Seule Chose [Muhtathir (GB)], 65 k, gh, M. Asseray 
(de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)
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Primes aux propriétaires :
 2 608 a Secret D’Etat.
 1 304 a Authoryty Seven.
 737 a Jonca De Thaix.
 510 a Edwina.
 255 a Uncheckable (Gb).
 170 a Lokman.

Primes aux éleveurs :
 5 054 a Jean-Francois Vlacic.
 2 527 a Suc. Claude Guedj.
 1 428 a Michel Bourgneuf.
 988 a Pierre-Hubert Champion.
 494 a Haras De La Perelle.
 329 a Mme Gerda Kok.

Primes F.E.E. :
 3 240 a Secret D’Etat.
 1 800 a Authoryty Seven.
 960 a Jonca De Thaix, prime non attribuée.

Temps total : 4’27’’38’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres SECRET D’ETAT et AUTHORYTY SEVEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1857 308 PRIX GENERAL DONNIO
(Steeple-Chase)
(L)

100 000 c (46 000, 23 000, 13 000, 9 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, gagné une course de Groupe. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 25.000 cette année et par 55.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1654 3 Saint Pair, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et That’S 
Nellie [Martaline (GB)], 69 k,  h, Mme S. Tessier (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1656  Glorice, h, n.p, 6 ans, par Network GER et Vixice 
[Trempolino (USA)], 69 k,  h, F. Deliberos (de F. Giles), 
F. Nicolle

 614  Youtwo Glass, h, gr, 5 ans, par Joshua Tree IRE et 
Sea Glass [Martaline (GB)], 67 k, G. Mele (J. Reveley), 
Mme D. Mele

 1785 7 Pinaclouddown	IRE, h, b, 6 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Saffa Garden IRE (King’S Best USA), 67 k, Ah, 
G. Hanouna (T. Chevillard), L. Postic

 1642  Edgeoy, h, b, 8 ans, par Saddler Maker (IRE) et Ireland 
(Kadalko), 68 k, 0h, S. Benaroussi (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1658 3 Monster Caroli, h, 7 ans, 69 k, gh, Mustang SARL 
(C. Riou), J. Delaunay

6 partants ; 22 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 251 a
3 long ½, 7 long, 2 long, 3 long.
46 000a – 23 000a – 13 000a – 9 000a – 4 500a

Primes aux propriétaires :
 4 140 a Saint Pair.
 2 070 a Glorice.
 1 170 a Youtwo Glass.
 405 a Edgeoy.

Primes aux éleveurs :
 7 270 a Suc. Michel-Andre Tessier, Mme Suzanne Tessier.
 3 635 a Franck Deliberos, Mlle Marie Deliberos, Victor Deliberos.
 2 054 a Mlle Daniela Mele, Bertrand Thelier.
 1 305 a Mattock Stud, prime non attribuée.
 711 a Thierry Cypres, Suc. Jean-Francois Naudin.

Temps total : 4’32’’48’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres SAINT PAIR et GLORICE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1858 303 PRIX KERYM
(Haies - Femelles)
(Classe 1)

52	000	c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780)
Pour pouliches de	3	ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu 30.000 
(victoires et places).	 Poids	:	 65	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 8.000.
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 1748 1 Magic	Leg’S, f, 6 ans, 69 k,  h, Mme S. Marsch 
(T. Beaurain), Mme S. Marsch

 1768  Santana Du Berlais, h, 9 ans, 64 k (63 k),  h, J. Hayoz 
(C. Smeulders), Rob. Collet (s)

 1840 5 Pandoro, h, 6 ans, 661/2 k (63 k), 0h, Mme B. Regele 
(D. Thomas), T. Poché

10 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 100 a
Eng. Sup. : Lignou, Pas De Quartier
tête, 1 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 7 long, 1 long ¾.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a Elisa Des Obeaux.
 1 089 a Henry Brulard.
 643 a Lignou.
 445 a Days Dream.
 247 a Pas De Quartier.
 173 a Assad Lawal.
 123 a Hatinka.

Primes aux éleveurs :
 3 911 a Mme Nicolas Devilder, Thibault Devilder.
 1 912 a Suc. Michel Henochsberg, Boutin (S).
 1 129 a Franklin Finance S.A. .
 782 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 434 a Jean-Marc Baudrelle.
 304 a Francois-Marie Cottin.
 217 a Jean-Marie Callier.

Temps total : 4’33’’89’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jeune 
jockey Bastien MARCHAND, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (7coups - 2e infraction).
Le hongre LIGNIOU et la jument ELISA DES OBEAUX ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1861 304 PRIX RENAUD DU VIVIER (GRANDE COURSE DE HAIES 
DES 4 ANS)
(Haies - Groupe I)

250	000	c (112 500, 55 000, 32 500, 22 500, 12 500, 8 750, 6 250)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 k.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 
à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 
Monsieur Frédéric Landon, Administrateur de FRANCE GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 1707 1 Il	Est	Francais, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE 
et Millesimee (Video Rock), 67 k, Kelvin-Hughes/
Haras De St Voir (J. Reveley), T. George

 1707 2 Ine Anjou, f, al, 4 ans, par Balko et Line Garry [Ballingarry 
(IRE)], 65 k,  h, Mustang SARL (B. Lestrade), M. Solier

 1796 1 Spirit	Of	The	Moon	GB, h, al, 4 ans, par Sea The 
Moon GER et Casablanca IRE (Cape Blanco IRE), 
67 k, Haras du Logis Saint-Germain (L. Philipperon), 
Rob. Collet (s)

 1707 4 Kyrov, h, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et Varsity GB 
(Lomitas GB), 67 k,  h, A. Jathiere (G. Richard), F. Nicolle

 1707 3 Hawai Du Berlais, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Hilton 
Du Berlais (Saint Des Saints), 65 k,  h, Famille Bryant 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1635 1 Impressive	Machin, h, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Sixty Star [Starborough (GB)], 67 k,  h, F. Deliberos 
(de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

 1518 4 La	Cheneviere, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Baie 
Des Veys (Nickname), 65 k,  h, SARL Carion E.M.M. 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 1763 2 Impulse	Precieuse, f, 4 ans, 65 k, gh, Mme M. Desvaux 
(A. Desvaux), Mme M. Desvaux

 1517 2 Imperial	Mag, h, 4 ans, 67 k, Cte AA. Maggiar (A. Coupu), 
A. Couetil (s)

9 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 500 a
Consition spéciale : Raffles Odeon
8 long, 1 long, 2 long, 4 long, 3 long, 1 long ½, 1 long.
112 500a – 55 000a – 32 500a – 22 500a – 12 500a – 8 750a – 6 250a
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 1733  Shekipova, f, gr, 4 ans, par Masked Marvel GB et Shekira 
[Medaaly (GB)], 65 k (62 k),  h, V. Le Roy (G. Meunier), 
AS. Pacault (s)

 1621 4 Andravida GB, f, 4 ans, 65 k (64 k), Mme M. Austin 
(C. Smeulders), G. Braem

 1733 5 Imano, h, 4 ans, 69 k (66 k), 0h, AA. Ameline (W. Bertin), 
L. Viel (s)

   Rock	Hurley, h, 4 ans, 67 k,  h, S. Dufresne (G. Re), 
E. Grall (s)

10 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 734 a
Eng. Sup. : Une Seule Veritee, Andravida GB
1 long ¾, 3 long, 4 long, 1 long ½, 5 long, 1 long.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a – 1 410a – 705a

Primes aux propriétaires :
 1 945 a Intrepidwood.
 972 a Ilumine Precieuse.
 549 a Tiepgina.
 380 a Mont Joly.
 190 a Cairns.
 126 a Une Seule Veritee.
 63 a Shekipova.

Primes aux éleveurs :
 3 770 a Francois Couvreur.
 1 885 a Mme Mireille Desvaux.
 1 065 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.
 737 a Mlle Kerry Ann Kepa, Mlle Auregann Kepa.
 368 a Eric Chevrier.
 245 a Philippe Desmard, Haras De Saint-Voir.
 122 a Thierry Seguinotte.

Temps total : 4’32’’57’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Hakim TABET, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement 
de sa cravache (6 coups, 2e infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Alban DESVAUX, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement de sa cravache (2 
coups, 3e infraction).
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le jeune-
jockey Bastien MARCHAND en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait preuve 
d’indiscipline au départ.
Le hongre INTREPIDWOOD et la pouliche ILUMINE PRECIEUSE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1860 306 PRIX BOUM
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

55	000	c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375)
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +20.

 1679 5 Elisa Des Obeaux, f, b.f, 8 ans, par Magadan IRE et 
Shifra (Califet), 70 k, A, Mme N. Devilder (C. Lefebvre), 
N. Devilder

 1768 2 Henry Brulard, h, al, 7 ans, par Planteur (IRE) et 
Agent Mimi [Medecis (GB)], 681/2 k, Ah, G. Hanouna 
(T. Chevillard), L. Postic

 1789 2 Lignou, h, b, 7 ans, par Rajsaman et Lady Meydan 
[American Post (GB)], 71 k (67 k), P. Ponsot (B. Marchand), 
Y. Fouin (s)

 1768  Days Dream, f, gr, 6 ans, par Martaline GB et Donna 
Lorcy [Great Palm (USA)], 67 k,  h, Y. Fouin (s) (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

   Pas De Quartier, h, b.f, 6 ans, par Fuisse et Sambaresca 
(Maresca Sorrento), 70 k (67 k), JM. Baudrelle (G. Meunier), 
JM. Baudrelle

 1755  Assad Lawal, h, al, 7 ans, par Bernebeau et Tardoune 
(Spadoun), 67 k (66 k), 0, S. Jeddari (H. Tabet), S. Jeddari

 1768 7 Hatinka, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Mendy Tennise 
(Kadalko), 72 k (71 k), Agh, JM. Callier (R. Mayeur), 
Y. Fouin (s)
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Primes aux éleveurs :
 4 394 a Guy Cherel.
 2 148 a Philippe Thiriet, Jean Brest.
 1 269 a Simon Munir, Isaac Souede.
 878 a Gilles Le Baron.
 488 a Jerome Gandon.
 341 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 244 a Pascal Noue.

Temps total : 4’34’’62’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Kevin NABET, les Commissaires lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Lucas ZULIANI, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups, 1re infraction).
Les hongres MIRALAGO et RAFFLES LIAISON ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1863 301 PRIX FRANCOIS DE GANAY
(Haies - Handicap divisé)
Première épreuve

95	000	c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +10.

 1676 4 Kapteen, h, b, 7 ans, par Kap Rock et Manson Teene 
(Mansonnien), 72 k, D. Dahan (C. Lefebvre), Rob. Collet (s)

 1606 4 Super Flam, h, b, 6 ans, par Nom De D’La et Super 
Sister ITY (Orpen USA), 62 k (63 k),  h, B. Loustaud 
(de A. Chitray), L. Cadot

 1766 3 Chichi	De	La	Vega, h, b, 5 ans, par Nom De D’La 
et Cesarine Palace [Great Pretender (IRE)], 67 k, 
Rob. Collet (s) (L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 1555  Mixologist, h, b.f, 5 ans, par Gemix et Ideal Step 
[Footstepsinthesand (GB)], 681/2 k,  h, Mme E. Caux 
(T. Beaurain), Mme S. Marsch

 1768 1 Lucky	One, h, n.p, 7 ans, par Authorized IRE et Lady 
Anouchka (IRE) (Vettori IRE), 64 k, B. Halsall (B. Lestrade), 
Mme S. Leech

 1406 3 Gentleman	D’Athon, h, al, 6 ans, par Doctor Dino et 
Queen D’Athou (Spadoun), 701/2 k, g, Mme RP. Corbin 
(A. Coupu), A. Couetil (s)

 1766  Monty	Saga, h, 6 ans, 70 k, gh, Mme ML. Gast 
(G. Masure), Y. Fouin (s)

 1654  Karuso	De	Gruchy, h, 5 ans, 69 k, Ah, Y. Fouin (s) 
(J. da Silva), Y. Fouin (s)

 1701 1 Hello Ball, h, 5 ans, 67 k, J. Leoni (P. Dubourg), 
Mme I. Gallorini

 1702 2 Miss	Montigny	IRE, f, 5 ans, 67 k,  h, 
Ecurie Thierry Cypres & Fils (T. Chevillard), F. Nicolle

10 partants ; 37 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 325 a
2 long ½, encolure, 2 long, 2 long, loin.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Kapteen.
 1 881 a Super Flam.
 1 111 a Chichi De La Vega.
 769 a Mixologist.
 427 a Lucky One.
 299 a Gentleman D’Athon.

Primes aux éleveurs :
 6 756 a Bertrand Compignie.
 3 303 a Fabrice Bazin.
 1 951 a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
 1 351 a Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.
 750 a Earl Bois Hue.
 525 a Mme Marie-Jose Corbin.

Temps total : 4’28’’52’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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Primes aux propriétaires :
 10 125 a Il Est Francais.
 4 950 a Ine Anjou.
 2 025 a Kyrov.
 1 125 a Hawai Du Berlais.
 787 a Impressive Machin.
 562 a La Cheneviere.

Primes aux éleveurs :
 19 620 a Haras De Saint-Voir.
 9 592 a Gildas Vaillant.
 5 200 a Mlle Harriet Loder, prime non attribuée.
 3 924 a Ecurie Haras Du Cadran, Suc. Jean-Louis Blot, Scea Bissons.
 2 180 a Haras Du Berlais.
 1 525 a Philippe Thiriet, Vincent Le Roy.
 1 089 a Sarl Carion E. M. M. .

Temps total : 4’45’’35’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraîneur 
Dominique BRESSOU, n’ont pas autorisé le hongre RAFFLES ODEON à 
participer à la course, l’entraîneur n’étant pas en mesure de présenter son 
document d’identification conformément aux dispositions des articles 
132 et 133 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Alain de CHITRAY, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 12 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (9 coups, 1re infraction, Groupe 1).
Les hongres IL EST FRANCAIS, SPIRIT OF THE MOON (GB) et la pouliche 
INE ANJOU ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course

 1862 307 PRIX LE PONTET
(Steeple-Chase - Handicap)

56	000	c (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+ 11.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Référence : +11.

 1602 5 Miralago, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Street Party 
(Montmartre), 69 k, Ah, Mme D. Mele (J. Reveley), 
Mme D. Mele

 1736 2 Pari Brest, h, b.f, 4 ans, par Elliptique (IRE) et Vanina 
Marie [Blushing Flame (USA)], 69 k, P. & C. Peltier (s) 
(L. Zuliani), P. & C. Peltier (s)

 1602 4 Raffles	Liaison, h, b, 4 ans, par Balko et Saine Et 
Speed (Saint Des Saints), 72 k,  h, S. Munir (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

 1736  Katpartroi, f, al, 4 ans, par Martaline GB et Katkogarie 
[Ballingarry (IRE)], 68 k, gh, G. Le Baron (G. Meunier), 
Gab. Leenders (s)

 1602 2 Alce, f, al, 4 ans, par Saddex (GB) et Pretty Du Kalon 
[Nicobar (GB)], 70 k, gh, M. Delaunay (Mme N. Desoutter), 
P. Quinton (s)

 1736 3 It’S Easy, f, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Indietra USA 
(Vindication USA), 71 k,  h, Ecurie Zingaro (G. Re), 
D. Cottin (s)

 1719 5 Iceberg	Du	Large, h, gr, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Rapsodie Sea (April Night), 66 k,  h, Mme de MC. Saint-
Seine (R. Mayeur), E. & G. Leenders (s)

 1736 4 Rhone, h, 4 ans, 66 k,  h, Mme de CI. La Rochebrochard 
(PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

 1649 1 Transformer, h, 4 ans, 68 k, Ah, Haras d’Etreham 
(K. Nabet), M. Seror (s)

9 partants ; 28 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 148 a
4 long ½, 1 long ½, ½ long, 1 long ¾, 1 long, 3 long, 1 long.
25 200a – 12 320a – 7 280a – 5 040a – 2 800a – 1 960a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
 2 268 a Miralago.
 1 108 a Pari Brest.
 655 a Raffles Liaison.
 453 a Katpartroi.
 252 a Alce.
 176 a It’S Easy.
 126 a Iceberg Du Large.
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 273  Gamer, h, b.f, 6 ans, par Nidor et Fasteline (Start Fast), 
69 k (66 k),  h, (7 000), D. Josset (A. Lepage), E. Leray (s)

 1668  Fatines, f, b, 7 ans, par Spirit One et Tadjike (Smadoun), 
66 k (63 k), Ah, (6 000), Ecurie McMillan (K. Ouvrier), 
E. & G. Leenders (s)

 1776  Okaline	Delagrange, f, 8 ans, 68 k (65 k),  h, (8 000), 
C. Gicqueau (S. Thepaut), C. Gicqueau

 1746  Kalianthus, h, 7 ans, 70 k (67 k), gh, (8 000), 
JR. Le Moine (s) (M. Zitiou-Collonges), JR. Le Moine (s)

 1746  Galicy	Rochelaise, f, 6 ans, 70 k, Ah, (10 000), 
XL. Le Stang (L. Brechet), XL. Le Stang

   Keltia	De	Kerbarh, f, 5 ans, 68 k (65 k), gh, (8 000), 
S. Hurson (T. Vodrazka), XL. Le Stang

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 113 a
1 long, 1 long, 8 long, 5 long, 3 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Gemixa.
 216 a Miss Kalista.
 126 a Danny Dancer.
 85 a Gamer.
 40 a Fatines.

Primes aux éleveurs :
 758 a Ludovic Schott, Valentin Schott, Jules Schott, Mme Celine Lefevre.
 379 a Guy Bidorini, Eddy Eyrignoux.
 221 a Daniel Lenfant, Daniel Kalfon.
 150 a Fabien Le Bras.
 71 a Ecurie Maulepaire.

Temps total : 5’41’’54’’’

 1866 4396 PRIX DE CHANTILLY
(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	3	k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1668 5 Olympic	Flame, h, b, 7 ans, par Motivator GB et Elusive 
Flame GB (Elusive City USA), 71 k (69 k),  h, W. Menuet (s) 
(Mme T. Menuet), W. Menuet (s)

 102  Grand Frisson, h, al, 6 ans, par Montmartre et Allo 
Cherie (Dom Alco), 70 k (67 k), A, P. Jerome (P. Lotout), 
P. & C. Peltier (s)

 1746 3 Garanti Or, h, b, 6 ans, par Nidor et Verybella [Fragrant 
Mix (IRE)], 73 k,  h, JP. Guillet (T. Guineheux), N. Paysan

 1772 5 Gracieuse	Rodino, f, b, 6 ans, par Alianthus GER et 
Riviere Normande [Goldneyev (USA)], 66 k (64 k), Ah, 
J. Zuliani (Q. Bouron), J. Zuliani

 1668 4 Dino Vireenne, f, b.f, 7 ans, par Doctor Dino et Lady 
Vireenne [Lost World (IRE)], 66 k, gh, P. Journiac 
(Tho. Journiac), P. Journiac

 1693 4 Gracioso, h, 6 ans, 69 k,  h, JF. Lelievre (R. Lemiere), 
JF. Lelievre

 141 4 Hillico, h, 5 ans, 72 k, Ah, FX. Mary (Thi. Journiac), 
P. & C. Peltier (s)

   Hello Diva, f, 5 ans, 68 k,  h, Ecurie des Dunes 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 102 a
8 long, 1 long, 4 long, 1 long, 2 long ½, courte encolure, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Olympic Flame.
 280 a Grand Frisson.
 163 a Garanti Or.
 111 a Gracieuse Rodino.
 52 a Dino Vireenne.

Primes aux éleveurs :
 986 a Jeffrey Colin Smith.
 493 a Philippe Peltier, Mme Isabelle Peltier.
 287 a Mme Jacqueline Blanchard, Gerard Doyen.
 195 a Jerome Follain, Dimitri Follain, Romain Follain, Mlle Noemie Follain.
 92 a Claude Coue, Henri Devin, Mme Colette Coue.

Temps total : 5’51’’18’’’
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A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Ludovic PHILIPPERON, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (7 coups, 1re infraction).
Les hongres KAPTEEN et CHICHI DE LA VEGA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

MAURE-DE-BRETAGNE
0133 331 dimanche 27 novembre 2022

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD – Bertrand MOREAU – 
Sandrine LE ROCH – Michel RAFFEGEAU

 1864 4394 PRIX DE LA BATAILLE
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans,	 n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 5.000 
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues, en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1642  Habanero, h, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Pluton 
De Lancray [Brier Creek (USA)], 77 k (74 k), gh, J. Haussy 
(P. Denis), J. Delaunay

 1769 4 Heria	De	Grugy, f, b.f, 5 ans, par Martaline GB et Rose 
De Grugy [Alamo Bay (USA)], 68 k, gh, Mme L. Seurin 
(B. Caron), T. Jouin

   Haut De Gamme, h, b.f, 5 ans, par Maresca Sorrento 
et Augusta Jersey (Baroud D’Honneur), 69 k (65 k), gh, 
P. Sourzac (M. Zitiou-Collonges), A. Chaille-Chaille

 1140  Homeo De Balme, h, al, 5 ans, par Vic Toto et Kalinka 
De Balme (Mansonnien), 68 k (65 k), A, P. Leblanc 
(T. Blainville), P. Leblanc

 1692 4 Hazati, h, b.f, 5 ans, par Voiladenuo et Zadoune Tivoli 
[Linda’S Lad (GB)], 69 k (66 k),  h, Mme E. Masson 
(J. Foucher), Mme V. Seignoux

   Hercule	The	Best, h, 5 ans, 67 k (64 k),  h, 
Mme S. Duchesnay (A. Lepage), Mme S. Duchesnay

6 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 150 a
Eng. Sup. : Habanero
8 long ½, 7 long, 1 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Habanero.
 280 a Heria De Grugy.
 163 a Haut De Gamme.
 111 a Homeo De Balme Aa.
 52 a Hazati.

Primes aux éleveurs :
 986 a Eric Jean-Pierre Thomas, Michel Thomas.
 493 a Ecurie La Grugerie, Jean-Paul Jegu.
 287 a Arnaud Chaille-Chaille.
 195 a Jean-Luc Henry.
 92 a Mme Eugene Masson, Denis Louvard.

Temps total : 5’54’’52’’’

 1865 4395 PRIX DU TELETHON
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 au-dessus,	mis à réclamer au minimum 
pour 6.000 avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 
68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 1.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 6.000. En outre, les chevaux ayant, en steeple-chase, cette 
année, reçu une allocation de 4.500 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1721 2 Gemixa, f, al, 6 ans, par Gemix et Ohana (Evening World), 
72 k (69 k), gh, (12 000), PH. Lefevre (Q. Defontaine), 
N. Paysan

 1773  Miss Kalista, f, b, 7 ans, par Youmzain IRE et Miss 
Poppee [Milford Track (IRE)], 68 k (65 k),  h, (6 000), 
K. Houdemond (T. Blainville), E. Thueux

 1665  Danny	Dancer, h, b, 8 ans, par Archange D’Or (IRE) 
et Icontournable (Grand Seigneur), 68 k (65 k), (6 000), 
D. Lenfant (J. Foucher), D. Lenfant
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 823  Molly Power GER, h, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et 
Molly Dancer GER (Shareef Dancer USA), 68 k, F. Fuchs 
(J. Odlozil), Mme A. Faltejskova

   Aurpair, h, b, 6 ans, par Balko et L’Auriebatoise 
(Rosy Fast), 72 k (68 k),  h, G. Blain (L. Colson), 
de A. Boisbrunet (s)

 1722 5 Dom Alron, h, 9 ans, 70 k, And. Roussel (A. Roussel), 
And. Roussel

 1748 3 He La Voila, f, 5 ans, 70 k (67 k), 0, Ecurie Team Spirit 
(N. Howie), M. Seror (s)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 164 a
5 long, loin, 8 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Pomm Run.
 345 a Gaz Gaz.
 201 a Vent Du Soir.
 64 a Aurpair Aa.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Pierre Lommele, Guy Wagner, Scea Lommele.
 606 a Haras De Saint-Voir.
 353 a Ecurie Elevage Du Gade Scea.
 220 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
 113 a Gaec Minvielle.

Temps total : 5’20’’80’’’
Le hongre GAZ GAZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1869 4330 PRIX MARCEL FRANCES
(Haies - Handicap de catégorie)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
course de haies, reçu une allocation de 9.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +18,5.

 1785 5 Tite Goul, f, gr, 6 ans, par Montmartre et River Flyer [River 
Majesty (USA)], 681/2 k, Mme C. Berthouloux (D. Mescam), 
A. Acker

 1789 3 Gedeon Madrik, h, gr, 6 ans, par Turgeon USA et 
Skandia (Robin Des Champs), 69 k (68 k), 0, L. Buyl 
(Tho. Gillet), L. Buyl

 1755 3 Gigi	D’Estruval, f, b, 6 ans, par Balko et Vague 
D’Estruval [Khalkevi (IRE)], 68 k (65 k),  h, A. Sannier 
(MA. Mermel), A. Sannier

 1697 5 Spirou De Lune, h, gr, 7 ans, par Spirit One et Tikidoun 
(Kaldoun), 711/2 k (701/2 k),  h, M. Rolland (s) (B. Claudic), 
M. Rolland (s)

 1697 7 Blain, f, b, 6 ans, par Blek et Henriet [Linngari (IRE)], 
661/2 k (631/2 k), 0h, A. Maubert (N. Howie), M. Rolland (s)

 1749 2 Galopin Des Obeaux, h, 6 ans, 72 k (71 k), Ah, 
Mme S. Marsch (M. Chailloleau), Mme S. Marsch

 1749 6 Cutting	King, h, 10 ans, 671/2 k (641/2 k), 0h, 
A. Vieira Carvalho (J. Zerourou), A. Vieira Carvalho

 621  Anabako Du Bearn, h, 6 ans, 691/2 k (651/2 k), gh, 
M. Lagahe (Mme L. Suisse), E. Grall (s)

8 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 487 a
Eng. Sup. : Gedeon Madrik, Gigi D’Estruval
encolure, nez, 1 long, 8 long, 2 long, 2 long, 5 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Tite Goul.
 388 a Gedeon Madrik.
 226 a Gigi D’Estruval.
 153 a Spirou De Lune.
 72 a Blain.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Mlle Celine Berthouloux, Mme Fabienne Perennes, Py29150yves Berthouloux.
 682 a Ecurie Les Boulaies, Mme Isabelle Mousseigne.
 398 a Mme Bernard Le Gentil.
 270 a Francis Picoulet.
 127 a Alain Maubert.

Temps total : 4’54’’9’’’
Le hongre GEDEON MADRIK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 1867 4393 PRIX DE LA GACILLY
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 2.000 cette année et 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1745  Iphis	De	L’Aunay, h, b.f, 4 ans, par Conillon GER et 
Athena De L’Aunay (Roli Abi), 68 k, Ah, Mme L. Seurin 
(B. Caron), T. Jouin

 482  Yamazetha, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Phantasie GER (Kamsin GER), 67 k (641/2 k), Ah, 
SARL Groupe KR (P. Denis), J. Delaunay

 1629 3 Band Quality, h, b, 4 ans, par Sommerabend GB et 
Qualyjenka (Nononito), 67 k (63 k),  h, Mme MF. Suberville 
(D. Lecomte), P. Journiac

 1778 4 Bien Divin, h, b, 4 ans, par On Est Bien (IRE) et Fleur 
Divine (Denham Red), 68 k (65 k),  h, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

 1807 3 La	Reyne	Margot, f, b.f, 4 ans, par Al Namix 
et Albalonga [Freedom Cry (GB)], 66 k (63 k),  h, 
Mme C. Boisdron (T. Blainville), P. Leblanc

 955  Aulko, h, 4 ans, 78 k (74 k), A, G. Dumont 
(Mme M. Bars Hugonot), G. Dumont

 1807 2 Ixos Des Blins, h, 4 ans, 70 k,  h, XL. Le Stang 
(L. Brechet), XL. Le Stang

 1775 4 Ideal De L’Air, h, 4 ans, 67 k (64 k), 0h, Chateau Favray 
(K. Ouvrier), E. & G. Leenders (s)

 1778  Ipalina, f, 4 ans, 65 k (631/2 k), N. Jouin (J. Foucher), 
D. Bernier

 1778  Intox, h, 4 ans, 69 k (66 k), gh, Ecurie Patrick Joubert 
(A. Baudoin-Boin), Gab. Leenders (s)

10 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 334 a
Eng. Sup. : Yamazetha
2 long, 1 long, 6 long ½, 1 long, 1 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Iphis De L’Aunay.
 280 a Yamazetha.
 163 a Band Quality.
 111 a Bien Divin.
 52 a La Reyne Margot.

Primes aux éleveurs :
 986 a Pascal Reaute.
 493 a Pascal Noue, Xavier Lippens.
 287 a Eric Prezelin, Mlle Marie-France Suberville.
 195 a Damien Cadot, Pierre Albert, Franck Albert.
 92 a Mme Martine Bordat.

Temps total : 4’59’’90’’’

NANCY-BRABOIS
0903 331 dimanche 27 novembre 2022

Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – 
Corinne JACQUEMINET – Jean-Pierre LAURENT

 1868 4331 PRIX DES CRISTALLERIES DAUM
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1510  Pomm Run, f, gr, 6 ans, par Kandahar Run GB 
et Pommbelle (Apple Tree), 65 k,  h, P. Lommele 
(D. Mescam), A. Acker

 928 2 Gaz Gaz, h, b, 6 ans, par Buck’S Boum et Montanara 
Paris [Turgeon (USA)], 75 k (71 k), Ah, Haras de Saint-Voir 
(Mme L. Suisse), de N. Lageneste

 1748 2 Vent Du Soir, h, b, 6 ans, par Turgeon USA et Sparkling 
Elisa (Cadoudal), 70 k (67 k), 0, A. Vieira Carvalho 
(J. Zerourou), A. Vieira Carvalho
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 1715  Gadget	Boy, h, 6 ans, 69 k (66 k), gh, P. Viers 
(T. Vodrazka), P. Viers

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def.
¾ long, ¾ long, ½ long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Hermine Allen.
 280 a Shawinigan.
 163 a I’M Walkin’.
 111 a Halco De Sarti.
 52 a Barpower.

Primes aux éleveurs :
 986 a Bruno Vagne.
 493 a Fabrice Simon.
 287 a Alain Jathiere.
 195 a Earl Pestour, Claude Pestour, Mme Nelly Pestour.
 92 a Jean-Charles Foursans-Bourdette.

Temps total : 5’25’’18’’’
La jument HERMINE ALLEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner, notamment, le changement de 
ligne de la jument HERMINE ALLEN, arrivée 1re.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey 
Geoffrey-Gilles VIBERT (HALCO DE SARTI), arrivé 4e, suite à un 
mouvement de la jument HERMINE ALLEN (M. MINGANT) à environ 150 
mètres du poteau d’arrivée, arrivée 1re.
Les Commissaires, après audition des deux jockeys, ont maintenu 
l’arrivée considérant que cette gêne n’ a pas empêché le hongre HALCO 
DE SARTI d’obtenir un meilleur classement.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey M.Tomas 
VODRAZKA (GADGET BOY), arrêté au début du parcours, au sujet du 
comportement de son cheval sur le franchissement des trois premiers 
obstacles.
L’intéressé a déclaré que son cheval faisait preuve de mauvaise volonté 
(essais de dérobades et mauvais franchissements) et a jugé qu’il était 
plus prudent de l’arrêter.
Les Commissaires ont enregistré ses explications.

 1872 4410 PRIX JEROME RAMBAUD
(Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et 
plus)

Réservée F.E.E.

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans	et	au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au stud-book anglo-arabes, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 30.000 (victoires et places), depuis le 1er juillet de l’année dernière 
inclus. Poids	:	 5	ans,	 67	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 69	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires 
et places) : 1 k. par 5.000, depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus. 
Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 
25 %, 3 k.,37,5 %, 6 k.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 1613 4 Lorca	Malpic, f, b, 6 ans, par Last Train GB et Ashtar 
(Fast), 71 k (69 k), M. Nicolau (Mme H. Sourbe), M. Nicolau

 172  Gris Minois, h, gr, 9 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Kamailya (Kalyan), 70 k, Ah, Ecurie des M (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

 1714 3 Yllico, m, b.f, 6 ans, par Carghese Des Landes et Free 
Teuz (Khanjer Joli), 63 k (61 k), D. Poinsignon (P. Phokaeo), 
M. Nicolau

 1715 4 Florico	Du	Mont, h, al, 5 ans, par Kap Rock et Flore 
Du Mont (L’Escalator), 69 k,  h, Mme M. Benoit (P. Blot), 
F. Lagarde

 1309  Djaplu, h, al, 10 ans, par Olzarte De Collongues et 
Djalousi (Djainor), 69 k (66 k), 0h, Mme M. Chiampo 
(R. Fourcade), Mme M. Chiampo

 1383 5 Egeo, h, 8 ans, 67 k (66 k), 0gh, Mme M. Chiampo 
(M. Mingant), Mme M. Chiampo

 1715 1 Chachacha	Du	Mazet, f, 5 ans, 66 k (65 k), M. Talleux 
(H. Rodriguez Nunez), J. Plouganou (s)

 1383 3 Carino, h, 10 ans, 70 k (67 k), 0h, Mme M. Chiampo 
(GG. Vibert), Mme M. Chiampo

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def.
2 long ½, 7 long ½, 3 long, 1 long ¼, ½ long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Lorca Malpic Aa.
 345 a Gris Minois Aa.
 201 a Yllico Aa.
 136 a Florico Du Mont Aa.
 64 a Djaplu.
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AGEN-LA GARENNE
0580 332 lundi 28 novembre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Sophie LANGLOIS – Raymond FELTRE – 
Jean-Pierre REY – A. MEKIES

 1870 4409 GD CROSS COUNTRY DE LA GARENNE
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) :1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 1615  Flavius, h, n.p, 7 ans, par Saint Des Saints et Rapide 
[Assessor (IRE)], 72 k (69 k), Ah, V. Langenais 
(T. Dumouch), P. Quinton (s)

 1443 2 Thiago	Des	Dunes, h, b, 8 ans, par Al Namix et Crystal 
Spark [Northern Crystal (GB)], 69 k, gh, Ecurie des Dunes 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

 1779  Goldchop, h, b, 7 ans, par Muhaymin USA et 
Emy Chope [Soave (GER)], 68 k (67 k), A, P. Viers 
(H. Rodriguez Nunez), P. Viers

 94  Emira Du Gouet, f, b, 8 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Querida De Ferbet (Ragmar), 66 k (65 k), 0h, J. Vignon 
(M. Mingant), E. & G. Leenders (s)

 1737  Chez	Pedro	IRE, h, gr, 10 ans, par Westerner (GB) et 
Rose Of Inchiquin IRE (Roselier), 74 k,  h, Mme P. Papot 
(A. Orain), P. Quinton (s)

5 partants ; 14 eng. ; 5 part def.
½ long, ¾ long, 2 long ½, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Flavius.
 345 a Thiago Des Dunes.
 201 a Goldchop.
 136 a Emira Du Gouet.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Michel Parreau-Delhote.
 606 a Ecurie Des Dunes.
 353 a Alain Chopard.
 240 a Thierry Lemoine.
 104 a Sean Harnedy, prime non attribuée.

Temps total : 6’1’’76’’’
Le hongre FLAVIUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Jean-Stéphane LEBRUN, arrivé 2e, et le jockey Hernan RODRIGUEZ 
NUNEZ, arrivé 3e, ont adressé des observations à ce dernier pour ne pas 
avoir strictement gardé sa ligne à environ 150 m du poteau d’arrivée et 
avoir contrarié un court instant le cheval THIAGO DES DUNES, sans que 
cela n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Les Commissaires ont enregistré leurs explications.

 1871 4408 PRIX ARMAND BASTOUL
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	 et	 6	ans,	 les 6 ans n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places).	Poids	:	5	ans,	67	k.	;	
6 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000, depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 1772 3 Hermine Allen, f, gr, 5 ans, par Tiger Groom GB et Triple 
Star (Dom Alco), 68 k (67 k), 0h, B. Vagne (M. Mingant), 
E. & G. Leenders (s)

 1571 3 Shawinigan, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Savage River 
[Sageburg (IRE)], 75 k, gh, Ecurie des M (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

 1715 3 I’M Walkin’, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Tango 
Lima [Turgeon (USA)], 71 k (69 k),  h, M. Nicolau 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

 1715 2 Halco	De	Sarti, h, b, 5 ans, par Falco USA et Queva 
De Sarti (Le Balafre), 70 k (67 k), Ah, Ch. Herpin (s) 
(GG. Vibert), Ch. Herpin (s)

 160  Barpower, h, al, 6 ans, par Anabaa Blue (GB) et Valley 
[Nombre Premier (GB)], 73 k (70 k),  h, Mme A. Vigreux 
(R. Fourcade), T. Richard (s)
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey James REVELEY au sujet de la performance de la jument 
DAFEAST.
L’intéressé a déclaré que sa jument n’avait plus de ressources. Il a indiqué 
avoir mis deux coups de cravache après le saut de l’avant-dernière haie 
sans que cela ne produise d’effet.
Il a précisé qu’il était obligé de soutenir celle-ci en essayant de la solliciter 
aux bras, mais qu’il n’aurait pas pu obtenir une meilleure allocation.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre HASHTAG SUCCES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1874 4299 PRIX DURALOCK
(Haies)
(Classe 4)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans, n’ayant pas, cette année, en courses 
à obstacles, reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 4 200 m env.

 1739 2 Picnic, h, b.f, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Dansia 
GER (Lavirco GER), 71 k (67 k),  h, T. Poché (D. Thomas), 
T. Poché

   Happy Violette, h, b, 5 ans, par Crillon et Okay Girl 
(Cupidon), 67 k (64 k),  h, Ch. Herpin (s) (P. Denis), 
Ch. Herpin (s)

   American	Power, h, b, 5 ans, par American Post GB et 
Delfina One (Apple Tree), 67 k (63 k),  h, Ch. Plisson (s) 
(D. Carre), Ch. Plisson (s)

 1664  Harlem	D’Athon, h, b.f, 5 ans, par Saonois et Celle 
D’Athom [Turgeon (USA)], 67 k (66 k), g, Mme RP. Corbin 
(A. Coupu), A. Couetil (s)

 1739 5 Costoli, h, b.f, 5 ans, par Montmartre et Amalfitana 
[Pistolet Bleu (IRE)], 70 k (67 k), gh, B. Le Regent 
(Q. Defontaine), B. Le Regent

   Blue Wind Tavel, f, 5 ans, 65 k (64 k),  h, JL. Pignet 
(A. Moriceau), E. Lecoiffier

 1773 4 Madgilloud	Paix, h, 5 ans, 69 k,  h, Mme T. Letort 
(R. Julliot), N. Chevalier

 1789  Gazda Hope, h, 5 ans, 67 k (64 k),  h, B. Chevet 
(T. Vabois), T. Boivin

 1596  Henry D’Anjou, h, 5 ans, 69 k, Ah, Mustang SARL 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def.
1 long ¼, 7 long, 3 long, 5 long ½, loin.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux propriétaires :
 820 a Picnic.
 410 a Happy Violette.
 239 a American Power.
 162 a Harlem D’Athon.
 76 a Costoli.

Primes aux éleveurs :
 1 441 a Haras Du Hoguenet, Zied Ben M’Rad.
 720 a Yoann Bourel.
 420 a Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot.
 285 a Mme Marie-Jose Corbin.
 134 a Frederic Bianco.

Temps total : 5’27’’10’’’
Le hongre HAPPY VIOLETTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1875 4300 PRIX JACQUES REMIAT
(Haies - Handicap de catégorie)

25	000	c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er juin 
de cette année inclus, en courses de haies été classés dans les trois 
premiers d’une course de dotation totale de 36.000
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 4 200 m env.
Référence : +17,5.

 1664 1 Prince	Anjou, h, b.f, 5 ans, par Maresca Sorrento et 
Line Garry [Ballingarry (IRE)], 72 k, gh, Mustang SARL 
(L. Zuliani), M. Solier

 1507  Battle	Wish, h, b, 5 ans, par Falco USA et Over Tercah 
[Martaline (GB)], 71 k (70 k), Couetil Elevage (A. Coupu), 
A. Couetil (s)
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Primes aux éleveurs :
 1 213 a Pierre Pasquet.
 606 a Mme Christine Audoy.
 353 a Andre Ducos, Mme Liesbeth Ducos.
 240 a Pierre R. Taguet.
 113 a Suc. Marcel Delord.

Temps total : 5’42’’22’’’
Les Commissaires, ont après enquête sanctionné le propriétaire M. 
Denis POINSIGNON par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes.
Les Commissaires ont autorisé le hongre EGEO à effectuer un seul tour 
au rond monté avant la course, la demande ayant été faite dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey M. 
Hernan RODRIGUEZ NUNEZ au sujet du comportement de la jument 
CHACHACHA DU MAZET.
L’intéressé a déclaré qu’il avait préférer arrêter son cheval suite à un 
problème physique.
Les Commissaires ont enregistré ses explications.
A l’issue de la course, les Commissaires se sont interrogés sur la chute 
du cheval CARINO, survenue sur le plat à la suite du franchissement du 
contre bas.
L’intéressé, le jockey M. Geoffrey-Gilles VIBERT a déclaré que son cheval 
avait été victime d’une glissade entraînant sa chute à l’amorce du virage.
Les Commissaires ont enregistré ses explications.
Le jockey Geoffrey-Gilles VIBERT a été examiné par le médecin de 
service qui l’a autorisé à rentrer chez lui.

ARGENTAN
Réunion organisée par STE DES COURSES DE NANTES

0303 332 lundi 28 novembre 2022
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Didier JULIEN – Stéphane TONERO – 
Emmanuel LECLERC

 1873 4302 PRIX JULIEN BROSSAIS
(Steeple-Chase - À réclamer)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer pour 9.000, 
11.000 ou 13.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 11.000 
porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k, plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k..
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

 1774  Hashtag	Succes, h, al, 7 ans, par Sinndar IRE et 
Scanelle [Turgeon (USA)], 68 k (66 k), Ah, (9 000), 
JP. Gasnier (Q. Defontaine), JP. Gasnier

 1782  Feu Follet Sivola, h, b, 7 ans, par Martaline GB et Une 
Par Une [Alberto Giacometti (IRE)], 74 k (70 k), 0h, (13 
000), Ecurie des M (Mme L. Suisse), P. Quinton (s)

 1806 5 General Saint, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints et Wild 
Rose Bloom (Kaldounevees), 72 k (69 k), 0h, (13 000), 
R. Loree (P. Denis), Ch. Herpin (s)

 1784  Dafeast, f, b, 5 ans, par Indian Daffodil (IRE) et East The 
Mansion (Mansonnien), 68 k,  h, (11 000), Mme M. Ponta-
Maillard (J. Reveley), AS. & D. Allard (s)

 1808  Hondleen, h, b, 5 ans, par Voiladenuo et Trotot (Sleeping 
Car), 70 k (66 k), Ah, (11 000), O. Seite (Mme M. Besnard), 
E. & G. Leenders (s)

 1782 1 Joly Risk, h, 7 ans, 74 k, Ah, (11 000), R. Bedouet 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1693  Guaipard, h, 6 ans, 68 k (65 k),  h, (9 000), D. Penven 
(A. Lepage), E. Leray (s)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def.
¾ long, 1 long, 1 long ¼, 8 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux propriétaires :
 734 a Hashtag Succes.
 367 a Feu Follet Sivola.
 214 a General Saint.
 145 a Dafeast.
 68 a Hondleen.

Primes aux éleveurs :
 1 289 a Damien Bellanger, Antoine Bellanger, Mlle Aline Giraud.
 644 a Herve Defretiere, Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.
 376 a Jean-Andre Quesny, Gilles Trapenard.
 255 a Mme Laurence Gagneux, Mlle Pauline Ehrmann.
 120 a Mme Etienne Leenders, Suc. Francoise Gondouin, Etienne Leenders.

Temps total : 5’6’’10’’’
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Primes aux éleveurs :
 1 764 a Christophe Dubourg.
 882 a Scea Ecurie Bader.
 498 a Mme Emmanuelle Haye, Fabien Cailler.
 345 a S.C.E.A. Bertwood Stables, Haras De Saint-Voir.
 172 a Jean-Luc Henry, Armel Normand.

Le jockey Christopher RIOU étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche BAGATELLE BORGET par le 
jockey Thomas BEAURAIN au poids de 67kg.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur Arnaud CHAILLE CHAILLE en ses 
explications, lui ont indiqué que la pouliche IMAGINE NATION sera 
interdite de courir pour une durée de 8 jours, de s’élancer au lacher des 
élastiques.
La pouliche EADREAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1877 4296 PRIX DE SAINT-MALO
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de	 3	ans,	n’ayant pas, en courses de haies, reçu une 
allocation de 9.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1660 3 Queen Dino, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Alcina 
(Kaldounevees), 67 k,  h, Ecu. Ecuries Moise Ohana 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1625  Just	Beginning, f, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE 
et All Over Now [Prince Kirk (FR)], 66 k (63 k), Ah, 
Ecurie Mirande (G. Meunier), Mme I. Pacault

   Sagradame, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Santa 
Dame (Saint Des Saints), 66 k (62 k), gh, R. Corveller 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1777 4 Joly	De	Ciergues, f, b, 3 ans, par Blek et Fragante 
Royale [Fragrant Mix (IRE)], 70 k,  h, J. Jouin (A. Desvaux), 
J. Jouin

   Marthas	Vineyard, f, b, 3 ans, par Martaline GB et 
Shannon Vale [Turgeon (USA)], 66 k,  h, Mme H. Devin 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 1660 2 Joly	Qash, f, gr, 3 ans, par Bathyrhon GER et Usachaqa 
(Mister Sacha), 67 k, gh, de CH. Chaudenay (L. Zuliani), 
P. Journiac

   Arzakena, f, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Valkena 
(Kendargent), 66 k (62 k), gh, Haras des Evees (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

 1743 3 Jarika, f, 3 ans, 67 k (671/2 k), 
SARL Ecurie Andre Pommerai (J. Reveley), J. Boisnard (s)

 550 5 Bistrot Has, f, 3 ans, 68 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(A. Renard), J. Delaunay

   Kamaxi IRE, f, 3 ans, 66 k, DS Pegas (B. Claudic), 
D. Torok

 1660 1 Joviale Tiepy, f, 3 ans, 69 k, gh, G. Lenzi (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 1660 5 Journee D’La Femme, f, 3 ans, 67 k (641/2 k),  h, 
. Ecurie Couderc (W. Bertin), L. Viel (s)

12 partants ; 37 eng. ; 12 part def.
3 long ½, 3 long ½, 6 long ½, 3 long, 4 long ½, 3 long ½, ¾ long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Queen Dino.
 455 a Just Beginning.
 257 a Sagradame.
 178 a Joly De Ciergues.
 89 a Marthas Vineyard.
 59 a Joly Qash.
 29 a Arzakena.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Cyrille David, Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet.
 882 a Mlle Romane Hervo.
 498 a Richard Corveller, Mme Ange Corveller.
 345 a Jean-Louis Devillard.
 172 a Mme Henri Devin.
 115 a Charles-Hubert De Chaudenay.
 57 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

Temps total : 4’31’’80’’’
Le jockey Christopher RIOU étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche BISTROT HAS par le jockey 
Anthony RENARD au poids de 68kg.
La pouliche QUEEN DINO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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 1755  Doux	Dingue, h, b, 9 ans, par Denham Red et Harielle 
Ii (Un Numide), 711/2 k, Ah, Ecurie des Mouillotins (G. Re), 
E. & G. Leenders (s)

 1702 5 Dream	Song, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Linda’S 
Charm [Linda’S Lad (GB)], 701/2 k (671/2 k), gh, 
Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), JPh. Dubois

 1785  Yelahiah, f, b, 5 ans, par Saddex (GB) et Citydanse 
(Sagacity), 691/2 k, gh, A. Martinez (A. Renard), J. Delaunay

 1782 2 Savoyard (IRE), h, b, 9 ans, par Canford Cliffs IRE et 
World’S Heroine IRE (Spinning World USA), 711/2 k (671/2 k), 
J. Uzel (A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1835  Bally Stone, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Backstone 
Slate (Sleeping Car), 701/2 k (661/2 k),  h, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

 1806  Torrijos, h, 11 ans, 691/2 k,  h, Ecurie des Vives Terres 
(Y. Plumas), B. Grosfils

   Henry Cat, h, 8 ans, 671/2 k (641/2 k), 0h, S. Hamon 
(P. Denis), S. Hamon

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def.
7 long, ¾ long, 1 long, 7 long ½, courte tête, 3 long.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a – 625a

Primes aux propriétaires :
 1 012 a Prince Anjou.
 495 a Battle Wish.
 292 a Doux Dingue.
 202 a Dream Song.
 112 a Yelahiah.
 78 a Savoyard (Ire).
 56 a Bally Stone.

Primes aux éleveurs :
 1 777 a Gildas Vaillant.
 869 a Mme Catherine Villaud-Ameline, Quentin Villaud.
 513 a Haras De La Rousseliere Scea.
 355 a Jean-Philippe Dubois.
 197 a Alexandre Martinez.
 138 a Jean-Charles Coude.
 98 a Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.

Le jockey Christopher RIOU étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument YELAHIAH par le jockey 
Anthony RENARD au poids de 69.5kg.
Le hongre PRINCE ANJOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1876 4298 PRIX ROGER CHAIGNON
(Haies - Femelles)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, 
reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1453 5 Isilane, f, b, 4 ans, par On Est Bien (IRE) et Stil Lane 
[Rifapour (IRE)], 69 k,  h, Ch. Dubourg (s) (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

 1744 3 Golden Gold, f, al, 4 ans, par Zanzibari USA et Golden 
Clou (Kendor), 67 k,  h, SCEA Ecurie Bader (T. Chevillard), 
Mme S. Delaroche

 1744 5 Eadream, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Evitta [Le Triton 
(USA)], 67 k (64 k), gh, L. Fleury (P. Denis), Ch. Herpin (s)

   Italia Wood, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Du Tac 
Au Tac [Sholokhov (IRE)], 67 k (64 k),  h, Mme I. Pacault 
(G. Meunier), Mme I. Pacault

   Infante De Balme, f, al, 4 ans, par Vic Toto et Rime 
(Solar One), 67 k,  h, Mme L. Canac (A. Renard), J. Delaunay

   Imagine	Nation, f, 4 ans, 67 k (63 k), gh, P. Millot 
(T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 1663 1 Impulsion Allen, f, 4 ans, 69 k,  h, B. Vagne 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1800  Beroma, f, 4 ans, 68 k (64 k), gh, JP. Colin (T. Gaullier), 
d’E. Andigne

   Bagatelle	Borget, f, 4 ans, 67 k, gh, J. Delaunay 
(T. Beaurain), J. Delaunay

9 partants ; 26 eng. ; 10 part def.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a

Primes aux propriétaires :
 910 a Isilane.
 455 a Golden Gold.
 257 a Eadream.
 178 a Italia Wood.
 89 a Infante De Balme.
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BO 2022/24 - obstacle 35

Référence : +14.

 1816 3 Ioum	Rochelais, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et 
Rafale Rochelaise [Silver Rainbow (GB)], 66 k (64 k), 0h, 
XL. Le Stang (D. Thomas), XL. Le Stang

 1807  Bat Drim, h, b.f, 4 ans, par American Devil et Anse 
Crawen [Muhtathir (GB)], 66 k (63 k), Ah, P. Leblanc 
(T. Blainville), P. Leblanc

 1700 4 Sirlight, h, gr, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Silky Steps 
IRE (Nayef USA), 69 k, gh, G. Nemegheer (B. Le Clerc), 
A. Le Clerc (s)

 1635  Royal Devil, h, gr, 4 ans, par American Devil et Tuseurat 
[Turgeon (USA)], 72 k (69 k),  h, D. Le Breton (G. Meunier), 
M. Mescam (s)

 1196 2 Gold Anna, f, n, 4 ans, par Full Of Gold et Aiyanna 
(Balko), 69 k, gh, R. Tabart (A. Renard), J. Delaunay

 1770  La Fordelle, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Billie Jane 
[Satri (IRE)], 631/2 k (62 k), A, G. Dumont (A. Lepage), 
G. Dumont

 1775 2 Ipsala, f, 4 ans, 651/2 k,  h, Mme M. Juhen-Cypres 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1778 5 Free Lano, h, 4 ans, 651/2 k (64 k),  h, E. Lecoiffier 
(P. Denis), E. Lecoiffier

 1745 2 Speed	Lucky, h, 4 ans, 70 k (67 k), K. Plisson (D. Carre), 
K. Plisson

 1718 4 Imbattable, h, 4 ans, 661/2 k, Ah, L. Glemin (G. Re), 
E. & G. Leenders (s)

10 partants ; 35 eng. ; 10 part def.
5 long ½, 4 long ½, 5 long ½, 1 long, 1 long.
11 500a – 5 750a – 3 250a – 2 250a – 1 125a – 750a

Primes aux propriétaires :
 1 035 a Ioum Rochelais.
 517 a Bat Drim.
 292 a Sirlight.
 202 a Royal Devil.
 101 a Gold Anna.
 67 a La Fordelle.

Primes aux éleveurs :
 2 005 a Scea Solange Esnouf.
 1 002 a Mme Christiane Bouillis, Mme Madilyne Guichard, Giulian Boutinon.
 566 a Joel Souchard, Pierre Souchard.
 392 a Patrick Rago, Jean-Yves Le Scouarnec, Alexandre Rago.
 196 a Rene Tabart.
 130 a Robert Brard.

Temps total : 5’4’’10’’’
Le jockey Thibault LEGAY étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre ROYAL DEVIL par le jockey Gabin 
MEUNIER au poids de 69kg.
Le hongre IOUM ROCHELAIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

COMPIÈGNE
0880 334 mercredi 30 novembre 2022

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Julien COISNE – 
Joanna SABARLY – Patrick SOURD

 1880 4206 PRIX DE CRAON
(Haies)
(Classe 2)

51	000	c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 13.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Louvetot, h, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Loonora [Valanour 
(IRE)], 67 k, gh, S. Mulryan (G. Masure), A. Chaille-Chaille

 1708 4 Fraga	Has, h, gr, 3 ans, par Buck’S Boum et 
Fracafigura Has [Artiste Royal (IRE)], 69 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1661 1 Our Dream, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Ladeka 
[Linda’S Lad (GB)], 68 k,  h, Ecurie de La Dentelle 
(T. Chevillard), E. Allaire (s)

 1734 4 Twinmona, f, b.f, 3 ans, par Castle Du Berlais et Nasmona 
[Malinas (GER)], 66 k,  h, Mme de F. Beauregard (K. Nabet), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

1

2

3

4

5

6

arr

arr

tbé

tbé

3 400 m

1

2

3

4

 1878 4297 PRIX DES SONNEURS
(Haies)
(Classe 4)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 4.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies : 1 k. par 1.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1710 6 Bord D ‘Eaux, h, b, 3 ans, par Castle Du Berlais et Tunis 
[Dubai Destination (USA)], 67 k (671/2 k), Mme J. Bennett 
(J. Reveley), L. Carberry (s)

 1639 6 Joker De Mai, h, b, 3 ans, par Balko et Divine De 
Stpierre [Ungaro (GER)], 69 k,  h, AA. Ameline (A. Renard), 
J. Delaunay

 1735 5 Nelson	Du	Mathan, h, b, 3 ans, par Pastorius GER 
et Thisbee Du Mathan [Turgeon (USA)], 69 k (65 k),  h, 
Ecurie Du Mathan (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1730  Jupiter Pepper, h, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Policalle [Poliglote (GB)], 67 k, Ah, Mme I. Peltier (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 1650 5 Narom Park, h, b, 3 ans, par Elm Park GB et Naromdia 
[High Yield (USA)], 67 k,  h, G. Goeffic (A. Desvaux), 
J. Jouin

   Kap Lord, h, gr, 3 ans, par Kap Rock et Ho Good 
Lord Has (Lord Du Sud), 67 k,  h, S. Ruel (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

 1730  Loenologue, h, b, 3 ans, par Falco USA et Safina 
Blue [Anabaa Blue (GB)], 67 k (64 k),  h, C. Hamelin 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

   Jalisca	Du	Givre, f, 3 ans, 65 k,  h, P. Brechet 
(L. Brechet), R. Marcel

 1661 2 Ptiga	Du	Maine, h, 3 ans, 70 k (67 k),  h, B. Lebouc 
(W. Bertin), L. Viel (s)

 1730 4 Jodhpur	A	La	Motte, h, 3 ans, 69 k (65 k),  h, D. Duveau 
(A. Nail), W. Menuet (s)

 1730  Joker De Loued, m, 3 ans, 67 k (66 k), E. Leray (s) 
(V. Chatellier), Mme C. Lequien

 1655  Rimsky, h, 3 ans, 67 k (64 k), Ah, Mme O. Fau (T. Gaullier), 
d’E. Andigne

   Jasmin Bede, h, 3 ans, 67 k (68 k), JW. Kartus (R. Bens), 
GW. Wroblewski

 1661  Jewell	Bourgogne, h, 3 ans, 67 k (64 k), gh, N. Paysan 
(G. Meunier), N. Paysan

14 partants ; 49 eng. ; 15 part def.
Sans motif : J’Irai Loin
3 long ½, 3 long, 3 long, 2 long ½, 3 long, 2 long ½, loin.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 828 a Bord D ‘Eaux.
 414 a Joker De Mai.
 234 a Nelson Du Mathan.
 162 a Jupiter Pepper.
 81 a Narom Park.
 54 a Kap Lord.
 27 a Loenologue.

Primes aux éleveurs :
 1 604 a Dominique Vigneron, Romain Vigneron.
 802 a Jean-Yves Touzaint, Nicolas Touzaint, Suc. Jean-Pierre Girard, Jean-

Francois-Pierre Girard.
 453 a Jean-Marie Baradeau.
 313 a Jean-Baptiste Brice, Yves Elliot, Arthur Brice, Mme Clara Leyglene.
 156 a Thierry Arnout.
 104 a Noel Dubief.
 52 a Julien Moutel, Patrick Lajon, Mlle Celine Fretard, Anthony Lajon.

Temps total : 4’30’’60’’’
Le jockey Thomas BEAURAIN s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre BORD D’EAUX par le jockey 
James REVELEY.
Le hongre JOKER DE MAI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1879 4301 PRIX DOUX PRETENDER
(Steeple-Chase - Handicap)

25	000	c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	14.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.
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Primes aux propriétaires :
 496 a Royal Mer.
 280 a Magic Davier.
 194 a Vintaclera.
 97 a Quick Daddy.
 64 a Particuliere Dream.
 32 a Istoire D’Epices.

Primes aux éleveurs :
 1 766 a Ryszard Zielinski, Andrzej Zielinski, prime non attribuée.
 962 a Xavier Moyer, Herve Sotteau, Mme Annabelle Moyer.
 544 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mlle Valerie Simon, Nicolas Simon.
 376 a Gilles Le Baron, Haras Du Hoguenet.
 188 a Mlle Magali Redon, Mlle Laura Delage.
 125 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. .
 62 a Sarl Ecurie Azur Riviera.

Temps total : 5’0’’55’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre JOE DE TEILLEE a été déclaré non partant par son entraineur.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Dylan LECOMTE en ses explications l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 7 coups).
Les hongres ROYAL MER et DESIRO (POL) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1882 4211 PRIX ROGER DE MINVIELLE
(Steeple-Chase)
(L)

84 000 c (38 640, 19 320, 10 920, 7 560, 3 780, 2 520, 1 260) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
gagné une course de Groupe. Poids : 66 k. Les poulains et pouliches 
ayant, en steeple-chase, gagné une Listed race porteront 2 k, été classé 
2e ou 3e d’une course de Groupe, 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

 1732 4 Whymper	GER, h, b.f, 3 ans, par Maxios 
(GB) et Wurfspiel GER (Lomitas GB), 66 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1717 1 Whiplash	Du	Mathan, h, al, 3 ans, par Kapgarde 
et Groove Du Mathan [Network (GER)], 66 k,  h, 
Ecurie Du Mathan (D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 1732 2 Lion Kirikou, h, b.f, 3 ans, par Martinborough 
JPN et Lady La Lionne [Turgeon (USA)], 66 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), JPh. Dubois

 1757 6 Jereviendrai, h, gr, 3 ans, par Fly With Me et 
Shabby Rose [Martaline (GB)], 68 k, Ah, ARF Racing 
(A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

 1732 1 Rose	Secrete, f, b.f, 3 ans, par Agent Secret IRE et 
Rosewort [Network (GER)], 66 k,  h, A. Vandenhove 
(C. Lefebvre), L. Viel (s)

 1757 4 Castellet, h, b, 3 ans, par Recorder GB et Last Cast 
[Marju (IRE)], 66 k, g, Le Haras de La Gousserie 
(J. Reveley), M. Seror (s)

6 partants ; 15 eng. ; 7 part def.
courte encolure, 3 long ½, 1 long ¾, 1 long ¼, loin.
38 640a – 19 320a – 10 920a – 7 560a – 3 780a – 2 520a

Primes aux propriétaires :
 1 738 a Whiplash Du Mathan.
 982 a Lion Kirikou.
 680 a Jereviendrai.
 340 a Rose Secrete.
 226 a Castellet.

Primes aux éleveurs :
 6 182 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 3 369 a Jean-Marie Baradeau.
 1 904 a Haras De Lonray, Jean-Philippe Dubois.
 1 318 a Agb Agency, Mme Delphine Billebaut.
 659 a Alain Vandenhove, Mme Nathalie Viel, Mme Marina Busteau.
 439 a Mathieu Daguzan-Garros.

Temps total : 4’29’’62’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur Sylvain DEHEZ en ses explications, lui ont 
indiqué que le hongre CULLINAN sera interdit de courir pour une durée 
de 8 jours suite à son refus de s’élancer au lacher des élastiques.
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 1732 5 Bonheur	Du	Sud, h, gr, 3 ans, par Lord Du Sud et 
Caribea (Keltos), 70 k (66 k),  h, Mat. Daguzan-Garros 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1730 1 West Martin, h, b, 3 ans, par Martinborough JPN 
et City Charm [Elusive City (USA)], 68 k (65 k),  h, 
Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), JPh. Dubois

 1597 2 Jazz Moon GB, h, b, 3 ans, par Pether’S Moon 
IRE et Azza [Great Pretender (IRE)], 70 k (68 k), Ah, 
Ecurie Normandy Spirit (T. Andrieux), F. Nicolle

   Jackson	Des	Bordes, h, 3 ans, 67 k 
(63 k), Mme C. Martineau-Corcos (PA. Grondin), 
J. Bertran de Balanda (s)

8 partants ; 39 eng. ; 8 part def.
2 long ½, encolure, ¾ long, 1 long ¼, courte tête, 9 long, 2 long.
23 460a – 11 730a – 6 630a – 4 590a – 2 295a – 1 530a – 765a

Primes aux propriétaires :
 2 111 a Louvetot.
 1 055 a Fraga Has.
 596 a Our Dream.
 413 a Twinmona.
 206 a Bonheur Du Sud.
 137 a West Martin.

Primes aux éleveurs :
 4 091 a Haras De Mandore.
 2 045 a Scea Hamel Stud.
 1 156 a Mlle Irene Catsaras, Mlle Victoria Dubois.
 800 a Mme Francois De Beauregard.
 400 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.
 266 a Jean-Philippe Dubois.
 122 a James And Jean Potter Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 4’30’’69’’’
La La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jeune-jockey Tanguy ANDRIEUX sur la performance du hongre JAZZ 
MOON GB (AQ) arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas eu de ressources 
pendant le parcours et a ajouté qu’il n’avait pas d’autres explications.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre LOUVETOT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1881 4207 PRIX DU TREPORT
(Haies - À réclamer)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 11.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k. 
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 11.000. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 
année, en courses de haies, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 k, 
plusieurs allocations de 9.000, 4 k..
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1649 4 Desiro POL, h, al, 4 ans, par Silvaner GER et Decossa 
POL (Ecosse), 70 k, Ah, (15 000), Ecurie Jumelle 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1745  Royal Mer, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Princesse 
Pauline (Mansonnien), 69 k, (13 000), Mme P. Papot 
(B. Lestrade), D. Bressou

 1511 5 Magic	Davier, h, b, 4 ans, par Soul City IRE et Quatz 
Melody (Johann Quatz), 72 k (69 k), Ah, (15 000), 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Meunier), D. Satalia

 1804  Vintaclera, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Vintage 
(Nickname), 68 k (65 k), A, (15 000), Mme P. Papot 
(D. Lecomte), D. Bressou

 1807 4 Quick	Daddy, h, b, 4 ans, par Quick Martin et What 
Cheeky (Cadoudal), 70 k (66 k),  h, (15 000), Mme M. Artu 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1711  Particuliere	Dream, h, b, 4 ans, par Peer Gynt JPN et 
Particuliere (GB) (Spectrum IRE), 70 k (66 k), g, (15 000), 
SARL Ecurie Andre Pommerai (A. Pageot), J. Boisnard (s)

 473 2 Istoire	D’Epices, f, b, 4 ans, par Voiladenuo et 
Terre D’Epices [Laverock (IRE)], 66 k (62 k), gh, 
(11 000), Mme V. Bertran de Balanda (PA. Grondin), 
J. Bertran de Balanda (s)

7 partants ; 15 eng. ; 8 part def.
Certif. vétérinaire : Joe De Teillee
5 long, 1 long ¾, 3 long, 1 long, loin, 3 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a
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Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

 1657 3 Chataignier, h, b, 4 ans, par Sri Putra GB et 
Castagne (Cardoun), 67 k, gh, J. Studd (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

 1657 2 Mandurose, f, b.f, 4 ans, par Manduro GER et Fabannso 
(Dream Well), 66 k, gh, D. Le Breton (N. Howie), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1736 1 Marie Coastala, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et 
Marie D’Altissima (Voix Du Nord), 65 k,  h, V. Le Roy 
(Mme N. Desoutter), F. Nicolle

 1736 5 Redneck, h, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et Lovely Tender 
[Great Pretender (IRE)], 66 k, gh, Ecurie de Maleissye 
(J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1706  Mishka	Des	Mottes, h, b, 4 ans, par On Est Bien (IRE) 
et Alicenora [Astronomer Royal (USA)], 68 k, A, D. Josset 
(J. Charron), P. & C. Peltier (s)

 1763  Tactique	D’Etat, f, 4 ans, 66 k,  h, Elevage Figerro 
(G. Richard), F. Nicolle

 1711 1 Morgan	Has, f, 4 ans, 66 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1657 1 Rosa Kleb, f, 4 ans, 65 k, gh, Ecurie Michael Rizieri 
(D. Ubeda), D. Cottin (s)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def.
1 long ½, 2 long ½, loin, 1 long.
38 640a – 19 320a – 10 920a – 7 560a – 3 780a

Primes aux propriétaires :
 3 477 a Chataignier.
 1 738 a Mandurose.
 982 a Marie Coastala.
 680 a Redneck.
 340 a Mishka Des Mottes.

Primes aux éleveurs :
 6 738 a Ecurie Maulepaire, Jean De Cheffontaines.
 3 369 a Jean Michel, Dominique Le Breton.
 1 904 a Philippe Desmard, Mlle Alexia Desmard.
 1 318 a Pierre De Maleissye Melun.
 659 a Earl Ecurie Des Mottes.

Temps total : 4’27’’92’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre CHATAIGNER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1885 4209 PRIX LEOPOLD D’ORSETTI - GRANDE COURSE DE 
HAIES DE COMPIEGNE
(Haies - Groupe III)

120 000 c (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	4	ans	et	au-dessus.	Poids	:	4	ans,	64	k.	;	5	ans,	
66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées jusqu’à 
concurrence de 4 k. pour les chevaux de 4 et 5 ans. Les chevaux ayant, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en courses de haies, 
gagné une Listed Race (Handicap excepté) porteront 1 k. ; un Groupe III, 
2 k. ; plusieurs courses de Groupe, 4 k. ; un Groupe I, 5 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1658 4 Porto Pollo, h, gr, 7 ans, par Manduro GER et Silky 
Steps IRE (Nayef USA), 70 k,  h, A. Bardini (B. Lestrade), 
F. Nicolle

 1656  Hispanic	Moon, f, b, 5 ans, par Spanish Moon USA 
et Umbrage [Astarabad (USA)], 64 k, Ah, X. Doumen 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 1706  Sangho	Du	Mathan, h, b, 4 ans, par Bathyrhon 
GER et Swahilie Du Mathan [Turgeon (USA)], 65 k,  h, 
Ecurie Du Mathan (G. Masure), A. Chaille-Chaille

 1653 1 Master Nonantais, h, al, 4 ans, par Masterstroke USA 
et Divine Nonantaise [Divine Light (JPN)], 65 k (66 k), 
Mme SA. Bramall (J. Reveley), H. Merienne (s)

 1570 1 Cabot Cliffs IRE, h, al, 5 ans, par Gleneagles 
IRE et Hallouella GB (Halling USA), 66 k, 
Stephan Ahrens & Associes (C. Lefebvre), von der C. Recke

 1654 1 Eximia GB, f, al, 5 ans, par Nathaniel IRE et 
Marcha Fresca GB (Medicean GB), 64 k (65 k),  h, 
Ecurie Brillantissime (J. Charron), M. Seror (s)

 1658 1 Goa Lil, h, b, 6 ans, par Samum GER et Unekaina 
[Lost World (IRE)], 69 k, N. Twiston-Davies (de F. Giles), 
T. George
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Agissant sur réclamation du jockey David GALLON (WHIPLASH DU 
MATHAN), arrivé 2e, se plaignant d’avoir été gêné à environ 200 mètres 
du poteau d’arrivée par le cheval WHYMPER GER (Baptiste LE CLERC), 
arrivé 1er, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey David GALLON 
et du jeune-jockey Baptiste LE CLERC, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course considérant que le hongre WHIPLASH DU MATHAN 
n’aurait pas devancé le hongre WHYMPER GER lors du passage du 
poteau d’arrivée, malgré la gêne constatée.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jeune-jockey Baptiste 
LE CLERC.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey, 
David GALLON en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction-2 coups).
Le hongre WHYMPER GER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1883 4205 PRIX GENERAL DE SAINT-DIDIER
(Haies - Groupe III)

120 000 c (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans. Poids	:	65	k. Les poulains et 
pouliches ayant, en courses de haies, gagné une Listed Race (Handicap 
excepté) porteront 1 k. ; un Groupe III, 2 k. ; plusieurs Groupe III, 3 k. ; un 
Groupe II, 4 k. ; un Groupe I, 5 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1703 1 Janeiro Verde, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Royale 
Copacabana [Great Pretender (IRE)], 65 k (66 k), gh, 
S. Benaroussi (J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1708 1 Jost, h, b, 3 ans, par Buck’S Boum et Djerba [Network 
(GER)], 65 k,  h, F. Seigneur (T. Chevillard), M. Seror (s)

 1794 1 Benou, h, gr, 3 ans, par Great Pretender IRE et I Care Des 
Sources [Turgeon (USA)], 65 k,  h, Phoenix Eventing SARL 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1732 3 Pacific	One, h, b, 3 ans, par Triple Threat et Possessive 
[Elusive City (USA)], 65 k,  h, Ecurie Zingaro (G. Re), 
D. Cottin (s)

 1655 1 Joker D’Airy, h, b, 3 ans, par Balko et Quaska D’Airy 
[Cachet Noir (USA)], 65 k, g, SCEA de La Vallee de L’Orne 
(B. Lestrade), H. Merienne (s)

 1600  Cour Supreme, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Kings 
Speech [King’S Best (USA)], 63 k (631/2 k), g, Mme H. Devin 
(C. Lefebvre), D. Bressou

6 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def.
Eng. Sup. : Benou, Pacific One
4 long, 9 long, 6 long, 1 long, loin.
54 000a – 26 400a – 15 600a – 10 800a – 6 000a – 4 200a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Janeiro Verde.
 2 376 a Jost.
 1 404 a Benou.
 972 a Pacific One.
 540 a Joker D’Airy.
 378 a Cour Supreme.

Primes aux éleveurs :
 9 417 a Charles Magnien, Jean-Francois Magnien, Benoit Magnien.
 4 604 a Thierry Cypres, Edward Walsh.
 2 720 a Jean-Pierre Garcon, Guillaume Garcon, Mlle Caroline Garcon.
 1 883 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 1 046 a Scea De La Vallee De L’Orne.
 732 a Mme Henri Devin.

Temps total : 4’20’’95’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre JANEIRO VERDE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1884 4212 PRIX ROGER SAINT
(Steeple-Chase)
(L)

84 000 c (38 640, 19 320, 10 920, 7 560, 3 780, 2 520, 1 260) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 40.000. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 16.000 cette année et par 35.000 l’année dernière.
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Temps total : 4’30’’83’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche IRATZEDERREA (AQ) à être 
présentée au public en dernier, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey, 
Angelo ZULIANI en ses explications l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction-2 coups).
La pouliche FLASH DAVIER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1887 4210 PRIX HAMILTON
(Haies - Handicap de catégorie)

48 000 c (21 600, 10 560, 6 240, 4 320, 2 400, 1 680, 1 200) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +17.

 1768 3 Capodimonte, h, al, 6 ans, par Konig Turf GER et 
Carolles [Medicean (GB)], 701/2 k, gh, M.L. Bloodstock Ltd 
(L. Zuliani), Mme D. Mele

 1785 2 Apollo Creed, h, b, 8 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Goldance [Goldneyev (USA)], 70 k (67 k),  h, Ger. Lecomte 
(D. Lecomte), Ger. Lecomte

 1659 2 Saint Anjou, h, b, 10 ans, par Saint Des Saints et Line 
Garry [Ballingarry (IRE)], 71 k (67 k),  h, A. Vandenhove 
(Mme M. Carney), L. Viel (s)

 1768  Galileo De Viette, h, b, 6 ans, par Gemix et Innamorata 
[True Brave (USA)], 691/2 k (661/2 k), Ah, Ger. Lecomte 
(E. Manceau), Ger. Lecomte

 1813  Euclide	D’Emra, h, b.f, 8 ans, par Kandidate GB 
et Nampala IRE (Alhaarth IRE), 69 k, 0h, B. Deniel 
(J. Charron), B. Deniel

 1813 2 Heroine Smart, f, gr, 5 ans, par Elusive City USA et 
Algrey Saintmartin (Saint Des Saints), 691/2 k, gh, D. Huyck 
(G. Masure), N. Paysan

 1606 1 Bliss For Ever, h, b, 6 ans, par Slickly et Marital Bliss 
(Double Bed), 72 k (68 k), gh, de H. Pracomtal (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

 1768  Flamme	Rouge, f, 5 ans, 691/2 k (661/2 k),  h, 
Boultbee Brooks Ltd (G. Meunier), M. Mescam (s)

 1685 5 Dill Des Fresnes, h, 9 ans, 641/2 k (631/2 k), A, JP. Carnel 
(T. Blainville), JP. Carnel

 102 4 Harmonie	Roque, f, 5 ans, 671/2 k,  h, Mme D. Mele 
(J. Reveley), Mme D. Mele

 1766 4 Karl Edouard, h, 5 ans, 72 k (69 k),  h, 
Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), JPh. Dubois

11 partants ; 31 eng. ; 11 part def.
2 long ½, tête, 3 long, 1 long, 4 long, 4 long, 1 long ¼, 6 long, loin.
21 600a – 10 560a – 6 240a – 4 320a – 2 400a – 1 680a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 1 944 a Capodimonte.
 950 a Apollo Creed.
 561 a Saint Anjou.
 388 a Galileo De Viette.
 216 a Euclide D’Emra.
 151 a Heroine Smart.
 108 a Bliss For Ever.

Primes aux éleveurs :
 3 413 a M. L. Bloodstock Ltd.
 1 668 a Elie Lellouche.
 986 a Gildas Vaillant.
 682 a Domingo Querol San Martin.
 379 a Suc. Jacques Boitteau, Emmanuel Boitteau, Mlle Rachel Boitteau.
 265 a Ecurie Smart Scea.
 189 a Haras D’Ecouves, Henri De Pracomtal.

Temps total : 4’54’’99’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre CAPODIMONTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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7 partants ; 22 eng. ; 7 part def.
1 long, 2 long, 1 long ¾, 1 long, 1 long ½, 3 long.
54 000a – 26 400a – 15 600a – 10 800a – 6 000a – 4 200a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Porto Pollo.
 2 376 a Hispanic Moon.
 1 404 a Sangho Du Mathan.
 972 a Master Nonantais.
 270 a Goa Lil.

Primes aux éleveurs :
 9 417 a Arnaud Coursin, Joel Souchard, Pierre Souchard.
 4 604 a Mulungu Bloodstock.
 2 720 a Jean-Marie Baradeau.
 1 883 a Philippe Goupil.
 960 a Deerpark Stud, prime non attribuée.
 672 a West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.
 523 a Jimmy Detouillon.

Temps total : 4’35’’14’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre PORTO POLLO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1886 4208 PRIX D’AMIENS
(Haies - Handicap)

70 000 c (31 500, 15 400, 9 100, 6 300, 3 500, 2 450, 1 750) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+ 9.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +10.

 1796 2 Flash	Davier, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Qingdao 
(IRE) (Dansili GB), 70 k,  h, A. Clavier (B. Lestrade), 
C. & Y. Lerner (s)

 1798 2 Diamantaire, h, b.f, 4 ans, par Diamond Boy et Breve De 
Comptoir (Al Namix), 64 k,  h, Mme M. de Sousa (K. Nabet), 
Mme D. Mele

 1733 2 Idex Des Tourelles, h, b, 4 ans, par Saddex (GB) et 
Shiva D’Hautefois [Sheyrann (IRE)], 68 k,  h, P. Dorchies 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1696 3 Numerus	Borget, h, b, 4 ans, par Nicaron GER et Feuille 
De Route [Sevres Rose (IRE)], 69 k, Ah, J.N. Temam 
(L. Zuliani), D. Satalia

 1787  Irish	Bar, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Kendova 
(Kendor), 681/2 k, G. Laroche (J. Charron), M. Seror (s)

 1834 2 Showly, h, b, 4 ans, par Spider Flight et Lady Bulle 
[Majorien (GB)], 66 k, gh, G. Rocton (D. Gallon), A. Chaille-
Chaille

 548 4 Iratzederrea, f, gr, 4 ans, par Diamond Boy et Dona 
Palma (Saint Des Saints), 67 k,  h, Ecurie des Dragons 
(PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

 1742  Mont D’Id, h, 4 ans, 691/2 k, Ah, Mme P. Miot (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1763 4 Kheli	Light, f, 4 ans, 68 k, Ah, Ecurie Nosat (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1711  Jet Ito, f, 4 ans, 70 k, Mme F. Faurie (Mme N. Desoutter), 
RC. Montenegro

 1780 4 Aigle, f, 4 ans, 62 k, Ah, T. Lenique (R. Mayeur), L. Postic
11 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def.
Eng. Sup. : Jet Ito
2 long ½, 4 long, 2 long ½, 2 long ½, ½ long, 6 long ½, 4 long, 4 long 
½, 6 long.
31 500a – 15 400a – 9 100a – 6 300a – 3 500a – 2 450a – 1 750a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Flash Davier.
 1 386 a Diamantaire.
 819 a Idex Des Tourelles.
 567 a Numerus Borget.
 315 a Irish Bar.
 220 a Showly.
 157 a Iratzederrea.

Primes aux éleveurs :
 5 493 a Alain Clavier, Christian Loquet, Samuel Boisteau.
 2 685 a Scea Des Collines, Alain-Jules Lefort.
 1 587 a Ecurie Des Tourelles.
 1 098 a Mme Olivia Goupil.
 610 a Pa-Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.
 427 a Gaetan Rocton.
 305 a Mme Karine Perreau, Bertran De Balanda (S), Francois Hoffet.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A L’Abord’Az, h, 4 ans, Kamsin GER 
et Etoile De Mogador, 1796

Abbarezt, h, 8 ans, On Est Bien (IRE) 
et Abaque, 1843/4

Aberdeen Street, h, 4 ans, 
Authorized IRE et Nagaoka GER, 
1809/2

*Adrastina GER, f, 7 ans, Kamsin 
GER et An Angel GER, 1827/4

Adriana Du Lys, f, 5 ans, Masked 
Marvel GB et Saca, 1789/4, 1855

Affaire En Or, f, 3 ans, Doctor Dino 
et Affaire De Moeurs, 1832/6

Affortunato, h, 6 ans, Kendargent et 
Affolante USA, 1835/5

Aigle, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Alleaza, 1886

Al Inea, f, 4 ans, Cokoriko et Al 
Gane, 1838/1

Alce, f, 4 ans, Saddex (GB) et Pretty 
Du Kalon, 1862/5

Alex Du Pin, h, 5 ans, Alex The 
Winner USA et Marquise Du Pin, 
1841/3

Alibichop, h, 3 ans, Vale Of York IRE 
et Allie Chope, 1825/2

Aline, f, 3 ans, Konig Bernard et 
Kazoma Kate GER, 1837

American Power, h, 5 ans, American 
Post	GB	et	Delfina	One,	1874/3

Amour D’Un Jour, h, 4 ans, Polarix 
(GB) et La Laita, 1791/3

Amssetou, f, 5 ans, Sri Putra GB et 
Avec Classe, 1822/2

Amy Du Kiff, h, 3 ans, Kapgarde et 
Yellowstone Cay, 1831/1

Ana Martina, f, 3 ans, Martinborough 
JPN et Ana Musica, 1839/3

Anabako Du Bearn, h, 6 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Izoko, 1869

*Andravida GB, f, 4 ans, Stimulation 
IRE et Peneia USA, 1859

Angel Storm, f, 3 ans, Stormy River 
et Berangele, 1842/4

Apollo Creed, h, 8 ans, On Est Bien 
(IRE) et Goldance, 1887/2

Apple’S Cat, h, 6 ans, Protektor GER 
et Queenhood, 1835

Arzakena, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Valkena, 1877/7

Assad Lawal, h, 7 ans, Bernebeau et 
Tardoune, 1860/6

Astadame, f, 5 ans, Poliglote (GB) et 
Astaradame, 1797/1

Aston D’Enocq, h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Mermaids 
Quay IRE, 1805/2

Aulko, h, 4 ans, Balko et 
Chamberkoe, 1867

Aurpair, h, 6 ans, Balko et 
L’Auriebatoise, 1868/5

Authoryty Seven, h, 3 ans, 
Authorized IRE et Oklahoma 
Seven, 1856/2

Avenue Spanish (GER), f, 3 ans, 
Spanish Moon USA et Avenue 
Marceau, 1832/7

Bad, h, 3 ans, Morandi et Love Over 
Gold, 1811/1

Bagatelle Borget, f, 4 ans, Balko et 
Liptone Borget, 1876

Bahiosun, h, 4 ans, Muhaymin USA 
et Bahia Do Brasil, 1812/4

Bakala, f, 3 ans, Diamond Green et 
Ballerine Dauteuil, 1811

Baladin De Mesc, h, 5 ans, Choeur 
Du Nord et Cendrillon De Mesc, 
1818/1

Baliland, f, 6 ans, Ballingarry IRE et 
Land Of Soprani, 1848

*Ballon Onabudget IRE, h, 9 ans, 
Arcadio GER et Little Present IRE, 
1801/2

Bally Stone, h, 8 ans, Ballingarry IRE 
et Backstone Slate, 1835, 1875/7

Band Quality, h, 4 ans, 
Sommerabend GB et Qualyjenka, 
1867/3

Bandero, h, 7 ans, Balko et Aubaine 
De Sivola, 1819/5

Baron Zanzi, h, 3 ans, Zanzibari USA 
et Dame Noblesse, 1790/2

Barpower, h, 6 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Valley, 1871/5

Bat Drim, h, 4 ans, American Devil et 
Anse Crawen, 1807, 1879/2

Batame Du Bocage, f, 5 ans, 
Bathyrhon GER et Got Aba, 1797/2

Battle Wish, h, 5 ans, Falco USA et 
Over Tercah, 1875/2

Beau Gaulois, h, 3 ans, Doctor Dino 
et Belle Griotte, 1850/4

Bel Amigo, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Belmiesque, 1850/3

Bella E Spera, f, 3 ans, Very Nice 
Name et Aspetta E Spera, 1831/4

Belle Etoile, f, 3 ans, Castle Du 
Berlais et Etoile De Bellouet, 1803

Benou, h, 3 ans, Great Pretender IRE 
et I Care Des Sources, 1794/1, 
1883/3

Bentoialor, h, 5 ans, Martaline GB et 
Baladewa GER, 1786

Bernouville, h, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Bernieres IRE, 1804

Beroma, f, 4 ans, Manatee GB et 
Benina, 1800, 1876

Bien Divin, h, 4 ans, On Est Bien 
(IRE) et Fleur Divine, 1867/4

Bistrot Has, f, 3 ans, Buck’S Boum 
et Bia Has, 1877

Blain, f, 6 ans, Blek et Henriet, 
1869/5

Blekova, f, 6 ans, Blek et Netova, 
1828/2

Bliss For Ever, h, 6 ans, Slickly et 
Marital Bliss, 1887/7

Blue Wind Tavel, f, 5 ans, Hurricane 
Cat USA et Blue Road, 1874

Bonaparte Forlonge, h, 5 ans, 
Cokoriko et Belle Du Brizais, 
1852/1

Bonheur Du Sud, h, 3 ans, Lord Du 
Sud et Caribea, 1880/5

Boogie, h, 4 ans, Sri Putra GB et 
Generation Disco, 1834/3

Bord D ‘Eaux, h, 3 ans, Castle Du 
Berlais et Tunis, 1878/1

Bougie Has, f, 5 ans, Great Pretender 
IRE et Bournie, 1830

Boystar, h, 7 ans, Spider Flight et 
Chinastar, 1840

Brekdance Bilberry, f, 7 ans, Sunday 
Break JPN et Silvy Du Normandy 
(IRE), 1830

Bulle Bleue, f, 3 ans, Buck’S Boum 
et Epona De La Roque, 1858

Burgandy, f, 3 ans, Authorized IRE et 
Yellow Edge GB, 1850/5

*Cabot Cliffs IRE, h, 5 ans, 
Gleneagles IRE et Hallouella GB, 
1885/5

Cadet Vert, h, 4 ans, Network GER et 
Katkodile, 1812/7

Cairns, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Celesta Bere, 1834, 
1859/5

Caligramme, h, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Califete Royale, 1794/2

Calnutz, h, 10 ans, Balko et Nutz, 
1810/1

Canavaggia, f, 3 ans, Spanish Moon 
USA et Alinade, 1832

Caparica, f, 5 ans, Bathyrhon GER et 
Rikers Island, 1852/2

Capodimonte, h, 6 ans, Konig Turf 
GER et Carolles, 1887/1

Caradream, f, 7 ans, Dream Well et 
Carambole, 1801

Carino, h, 10 ans, Fantagaro et 
Farinha, 1872

Caron De La Brunie, h, 3 ans, 
Nicaron GER et Kapkalie, 1802/2

Castellet, h, 3 ans, Recorder GB et 
Last Cast, 1882/6

Caulfield, h, 3 ans, Elvstroem AUS et 
Moon Romance, 1833

Celtic Warrior, h, 4 ans, Doctor Dino 
et Celtic Air, 1845/5

Centaurius, h, 3 ans, Pastorius GER 
et Mauny, 1794

Chabadatika, f, 3 ans, Magneticjim 
(IRE) et Chabada Le Dun, 1792

Chabalko, h, 10 ans, Balko et 
Chamberkoe, 1806

Chachacha Du Mazet, f, 5 ans, Nom 
De D’La et Rumba Des Lilas, 1872

Chailld’Elle, f, 8 ans, Irish Wells et 
Kaldame, 1813

*Champagne Mystery IRE, h, 8 ans, 
Shantou USA et Spanker GB, 
1823/3

Charlandre, h, 4 ans, Khalkevi IRE et 
Kiki Mahla, 1800

Charlatemps, h, 4 ans, Balko et 
Mitemps, 1838/2

Chataignier, h, 4 ans, Sri Putra GB et 
Castagne, 1884/1

Checkmate Forlonge, h, 3 ans, 
Karaktar IRE et Et Bottes De Cuir, 
1831/5

*Chez Pedro IRE, h, 10 ans, 
Westerner (GB) et Rose Of 
Inchiquin IRE, 1870/5

Chichi De La Vega, h, 5 ans, Nom 
De D’La et Cesarine Palace, 
1863/3

Chloette, f, 4 ans, Maresca Sorrento 
et Mitja, 1805/5

Chowgan, h, 4 ans, Spanish Moon 
USA et Palapa GB, 1800/3

Clever Girl, f, 3 ans, Brametot IRE et 
One Clever Cat IRE, 1825/4

Coastaline Royale, f, 5 ans, Coastal 
Path GB et Royale D’Alco, 1855

*Conspiracy Theory GB, h, 4 ans, 
New Approach IRE et Mu’Ajiza GB, 
1815/3

Contestable, h, 3 ans, Gentlewave 
(IRE) et La Ribaudiere, 1833

Cookilayone, f, 6 ans, Rajsaman et 
Saroushka, 1819

Corentin Collonges, h, 10 ans, 
Fragrant Mix (IRE) et Flicka 
Collonges, 1820

Costal’In Des Rocs, f, 4 ans, Coastal 
Path GB et Grenad’In, 1847

Costoli, h, 5 ans, Montmartre et 
Amalfitana,	1874/5

Cour Supreme, f, 3 ans, Doctor Dino 
et Kings Speech, 1883/6

Crazy Luca, h, 4 ans, Lucayan et 
Cancilla, 1845/3

Crealion, h, 6 ans, Creachadoir IRE 
et Lady La Lionne, 1835/1

Cricket D’Argent, h, 7 ans, 
Centennial IRE et Tritone Crick, 
1801

Curious Lady, f, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Belle Roxinne, 1803

Cutting King, h, 10 ans, Kingsalsa 
USA et Cutting Edge, 1869

Dafeast, f, 5 ans, Indian Daffodil 
(IRE) et East The Mansion, 1873/4

Daffodil Rose, h, 9 ans, Indian 
Daffodil (IRE) et Toprose, 1820/1

Dakodac, h, 9 ans, Dragon Dancer 
GB et Nyoriai Spirit, 1846/2

Dame Lescribaa, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Altesse Lescribaa, 1850
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*Dancer GER, f, 4 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Dominante GER, 1851/1

Danny Dancer, h, 8 ans, Archange 
D’Or (IRE) et Icontournable, 
1865/3

Dantza, f, 3 ans, Gengis et Zamiyr, 
1850

Daram’Tree, f, 3 ans, Joshua Tree 
IRE	et	Daramakfi,	1825

Days Dream, f, 6 ans, Martaline GB 
et Donna Lorcy, 1860/4

*Desiro POL, h, 4 ans, Silvaner GER 
et Decossa POL, 1881/1

Diamantaire, h, 4 ans, Diamond Boy 
et Breve De Comptoir, 1798/2, 
1886/2

Diavolezza, h, 4 ans, Martinborough 
JPN et Happy Fellow, 1787/1

Dill Des Fresnes, h, 9 ans, Diamond 
Boy et Venus Du Berlais, 1887

Dino Vireenne, f, 7 ans, Doctor Dino 
et Lady Vireenne, 1866/5

Dinomix, h, 4 ans, Doctor Dino et 
Star Lovina, 1834

Disco Mome, h, 9 ans, Tiger Groom 
GB et Rapide Mome, 1823/4

Django Unchained, m, 4 ans, 
Pastorius GER et Donna Lavinia 
GER, 1800/4

Djaplu, h, 10 ans, Olzarte De 
Collongues et Djalousi, 1872/5

Doctor Who, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Monumentale, 1850/1

Dom Alron, h, 9 ans, Laveron GB et 
Marie Des Enceints, 1868

Domino Du Raynal, h, 8 ans, Grey 
Risk et Dirladada, 1849/1

Doux Dingue, h, 9 ans, Denham Red 
et Harielle Ii, 1875/3

Dragees Aux Poivre, f, 5 ans, Nom 
De D’La et Vitassana IRE, 1813/7

Dream Messanger, h, 3 ans, Saint 
Des Saints et Linda’S Charm, 
1833/1

Dream Song, f, 5 ans, Kapgarde et 
Linda’S Charm, 1875/4

Duchesse Athenia, f, 3 ans, Castle 
Du Berlais et Hembra, 1803/3

Eadream, f, 4 ans, Montmartre et 
Evitta, 1876/3

Easter Dream, m, 4 ans, Sri Putra 
GB et Malilipote, 1804/3

Echiquier, h, 8 ans, Network GER et 
Regate, 1843/1

Ecorce, f, 3 ans, Cokoriko et 
Aseelah, 1811/3

Edgeoy, h, 8 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Ireland, 1857/5

Ediboum, h, 8 ans, Buck’S Boum et 
Scintillante D’Or, 1799/1

Edwina, f, 3 ans, Martinborough JPN 
et Anima, 1856/4

Egeo, h, 8 ans, Fantagaro et 
Florance, 1872

El Martel, h, 8 ans, Martaline GB et 
Vodkelle, 1830

Eleos De La Brunie, h, 8 ans, 
Fairplay Du Pecos et Altica De La 
Brunie, 1793

Elisa Des Obeaux, f, 8 ans, Magadan 
IRE et Shifra, 1860/1

Elite D’Ainay, f, 8 ans, Coastal Path 
GB et Myliseme, 1846

Elle Est Deslandes, f, 8 ans, Full Of 
Gold et Rosca, 1823

Ellie’Star, f, 8 ans, Muhaymin USA et 
Rixdale D’Or, 1846/1

Emir Chop, h, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Eyes Of War, 1850/2

Emira Du Gouet, f, 8 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Querida De Ferbet, 
1870/4

Emzo, h, 8 ans, Spanish Moon USA 
et Quellemare, 1823/5

Endavi, h, 4 ans, Harzand IRE et 
Ensaya IRE, 1796

Eniocanto, h, 8 ans, Anzillero GER et 
Perle Du Seuil, 1840/4

Es Castell, h, 3 ans, Castle Du 
Berlais et Moonbaby, 1842/3

Escort’Jet, f, 3 ans, Gentlewave 
(IRE) et Escort’Woman, 1831/3

Espoir Du Grillon, h, 8 ans, Maresca 
Sorrento et Delle Azahar, 1799/3

Estejas, h, 3 ans, Estejo GER et 
Louvadeus Has, 1842/2

Etat D’Espry, h, 8 ans, Muhtathir GB 
et Sably, 1820/2

Euclide D’Emra, h, 8 ans, Kandidate 
GB et Nampala IRE, 1813, 1887/5

Eureu Du Boulay, h, 8 ans, Della 
Francesca USA et Idole Du Boulay, 
1820

*Eximia GB, f, 5 ans, Nathaniel IRE 
et Marcha Fresca GB, 1885/6

Extrableuciel, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Balsame Des 
Mottes, 1836/7

Fanfaron Special, h, 7 ans, 
Gentlewave (IRE) et Ultra Speciale, 
1801/1

Fantastic Sivola, h, 7 ans, Noroit 
GER et Ker Llinka, 1810/4

Fanzio, h, 7 ans, Day Flight GB et Tu 
L’As Eu, 1818

Fast Mare, h, 7 ans, Spanish Moon 
USA et Quellemare, 1808/4

Fatines, f, 7 ans, Spirit One et 
Tadjike, 1865/5

Fee Mano, f, 7 ans, Spanish Moon 
USA et Manonito, 1855

Fee Sacree Nolimit, f, 3 ans, Jeu St 
Eloi et Fee Ludique, 1817/3

Fee Speciale, f, 7 ans, Special 
Kaldoun (IRE) et Blue Maker, 
1846/3

Fenix De L’Aunay, h, 7 ans, 
Ballingarry IRE et Athena De 
L’Aunay, 1808

Fenomene D’Oc, h, 7 ans, Kap Rock 
et Sexy D’Oc, 1793/1

Feu Follet Sivola, h, 7 ans, Martaline 
GB et Une Par Une, 1873/2

Fiancee Du Large, f, 7 ans, 
Kapgarde et Gryonne, 1820

File Au Poteau, h, 4 ans, Doctor 
Dino et Turboka, 1815/4

Flamme Rouge, f, 5 ans, 
Masterstroke USA et Fidelety, 
1887

Flash Davier, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Qingdao (IRE), 1796/2, 1886/1

Flavius, h, 7 ans, Saint Des Saints et 
Rapide, 1870/1

Flicka D’Olivate, f, 7 ans, Coastal 
Path GB et Komunion, 1820/3

Florico Du Mont, h, 5 ans, Kap Rock 
et Flore Du Mont, 1872/4

Fraga Has, h, 3 ans, Buck’S Boum et 
Fracafigura	Has,	1880/2

Frascati Lagarde, h, 7 ans, Frisson 
Du Pecos et Onyx De Roches, 
1849/4

Fred, h, 7 ans, Cokoriko et Veribelle, 
1830/5

Free Lano, h, 4 ans, Kap Rock et 
Olina, 1879

Freydis, f, 7 ans, Croco Rouge IRE et 
Marcheferais, 1820

Fripon De Ballon, h, 8 ans, Spider 
Flight et Nile Breeze, 1806/2

Fripon Du Seuil, h, 7 ans, Network 
GER et Pervenche Du Seuil, 
1813/1

Fundy, f, 7 ans, Cokoriko et Valle 
D’Ossau, 1828/1

Funky De La Barre, h, 6 ans, 
Maresca Sorrento et Polka De La 
Barre, 1843

Funky Du Mestivel, h, 7 ans, 
Archange D’Or (IRE) et Royale 
Solitaire, 1799/2

Funway, h, 5 ans, Galiway (GB) et 
Fun Verglas, 1810/2

Fury Road, f, 5 ans, Great Pretender 
IRE et Garyline, 1840

Gadget Boy, h, 6 ans, Nidor et Cleni 
Girl, 1871

Galasina, f, 4 ans, Galiway (GB) et 
Tiaradargent, 1836/2

Gali Love, h, 4 ans, Galiway (GB) et 
Love Knot IRE, 1796/3

Galicy Rochelaise, f, 6 ans, Policy 
Maker (IRE) et Perle Rochelaise, 
1865

Galilee Ska, f, 6 ans, Maresca 
Sorrento et Queen’S Lad, 1808/2

Galileo De Viette, h, 6 ans, Gemix et 
Innamorata, 1887/4

Gallipoli, h, 5 ans, Gleneagles IRE et 
Lockup (IRE), 1843/2

Galopin Des Obeaux, h, 6 ans, 
Spanish Moon USA et Almeria Des 
Obeaux, 1869

Gamer, h, 6 ans, Nidor et Fasteline, 
1865/4

Ganago, h, 3 ans, Scalo GB et Nuit 
D’Eaurage, 1850

Gap Pierji, h, 6 ans, Kapgarde et 
Playa Pierji, 1820/5

Garanti Or, h, 6 ans, Nidor et 
Verybella, 1866/3

Gardons Le Sourire, h, 6 ans, Fame 
And Glory GB et Place Au Soleil, 
1810/3

Gareth De Larachi, h, 7 ans, 
Vespone IRE et Idole De Vergne, 
1793/2

*Garrick Harmony GB, h, 4 ans, 
Zoffany IRE et Alpensinfonie IRE, 
1800/1

Garrygal, h, 6 ans, Ballingarry IRE et 
Sweet Girl De Gal, 1830/3

Gasoline Macalo, f, 6 ans, Tiger 
Groom GB et Quanal Turn 
Patronne, 1827/5

Gaylord, h, 6 ans, Rail Link GB et 
Urielle Collonges, 1827/2

Gaz Gaz, h, 6 ans, Buck’S Boum et 
Montanara Paris, 1868/2

Gazda Hope, h, 5 ans, Barastraight 
(GB) et Praizdel De Juigne, 1789, 
1874

Gazelle De Cerisy, f, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Midalisy, 
1836/1

Gazelle De Sivola, f, 6 ans, Noroit 
GER et Quellevic, 1827

Gedeon Madrik, h, 6 ans, Turgeon 
USA et Skandia, 1789/3, 1869/2

Gemixa, f, 6 ans, Gemix et Ohana, 
1865/1

Gemme, f, 6 ans, Kentucky Dynamite 
USA et Sara Du Maquis, 1852/5

General Saint, h, 6 ans, Saint 
Des Saints et Wild Rose Bloom, 
1806/5, 1873/3

Genesis As, h, 6 ans, Cokoriko et 
Lovely As, 1835/6

Gentleman D’Athon, h, 6 ans, Doctor 
Dino et Queen D’Athou, 1863/6

Gentleman De Reve, h, 6 ans, 
Maresca Sorrento et Allez De 
Reve, 1820/4

Ghost Rider, h, 4 ans, Youmzain IRE 
et Achaiah, 1834

Gibralfaro, h, 4 ans, Prince Gibraltar 
et Marmoom Flower IRE, 1844/2

Gigi D’Estruval, f, 6 ans, Balko et 
Vague D’Estruval, 1869/3

Ginja Des Taillons, f, 5 ans, 
Masterstroke USA et Rosee 
Matinale, 1797/5

Ginota, f, 4 ans, It’S Gino GER et 
Free Sky, 1838/3

Glorice, h, 6 ans, Network GER et 
Vixice, 1857/2

Goa Lil, h, 6 ans, Samum GER et 
Unekaina, 1885/7

Gold Anna, f, 4 ans, Full Of Gold et 
Aiyanna, 1879/5

Gold For Nizzy, f, 4 ans, American 
Devil et Gold For Tina, 1836/5

Goldchop, h, 7 ans, Muhaymin USA 
et Emy Chope, 1870/3

Golden Gold, f, 4 ans, Zanzibari USA 
et Golden Clou, 1876/2

Golden Park, f, 6 ans, Walk In The 
Park IRE et Goldnella, 1835/4

*Gonamira GER, f, 4 ans, Maxios 
(GB) et Gonara GER, 1836/4

Good Blac, h, 6 ans, Marshall et 
Youki, 1801/5

Good Fever, h, 7 ans, Apsis GB et 
Epal’Fever, 1823

Good Luck Moirette, h, 6 ans, 
Martaline GB et Rahana Moirette, 
1843/3

Gracieuse Rodino, f, 6 ans, Alianthus 
GER et Riviere Normande, 1866/4

Gracioso, h, 6 ans, Samum GER et 
Regle De L’Art, 1866

Grand De Thaix, h, 6 ans, Rail Link 
GB et Rubilite, 1823/2
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Grand Frisson, h, 6 ans, Montmartre 
et Allo Cherie, 1866/2

Grangousie Chaluzy, h, 6 ans, 
Cokoriko et Reglisse Chaluzy, 
1820

Great Paul, h, 9 ans, Great Journey 
JPN et Princess Morgane USA, 
1813/6

Great Scott, h, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Aqua Alta, 1790/6

Greatsong, h, 5 ans, Balko et Silence 
Is Easy GB, 1827/1

Green Gold, h, 4 ans, Diamond 
Green et Gold De La Cour, 1847/5

Griffon D’Aubrelle, h, 6 ans, Samum 
GER et Tiree A Part, 1810/5

Gris Minois, h, 9 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Kamailya, 1872/2

Groom Boy, h, 6 ans, Tiger Groom 
GB et Quoette De Touzaine, 
1819/3

Guaipard, h, 6 ans, Nidor et Our 
Tears, 1873

Gusty Pontadour, h, 6 ans, 
Hasawood De Bordes et Tadjine, 
1793/5

Habanero, h, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Pluton De Lancray, 1864/1

Habit Du Roi, h, 5 ans, Presenting 
GB et Kitka, 1819

Hades, h, 5 ans, Masterstroke USA 
et Venus De Beaumont, 1841/2

Halco De Sarti, h, 5 ans, Falco USA 
et Queva De Sarti, 1871/4

*Halite IRE, h, 4 ans, Fascinating 
Rock IRE et Adelasia IRE, 1796

Halleluia, f, 5 ans, Martaline GB et 
Under, 1835/3

Handspinner, h, 5 ans, Irish Wells et 
Kaldame, 1813/3

Happy De Reve, h, 5 ans, Voiladenuo 
et Boucouria, 1795/4

Happy Macri, f, 5 ans, Conillon GER 
et Mururoa, 1822/3

Happy Violette, h, 5 ans, Crillon et 
Okay Girl, 1874/2

Hardi Blue Trois, h, 6 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Hase Trois, 1793/3

Harlem D’Athon, h, 5 ans, Saonois et 
Celle D’Athom, 1874/4

Harmonie Roque, f, 5 ans, Muhtathir 
GB et Pearl De La Roque, 1887

Harquency, h, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Hocquigny, 1842/5

Harry Conti, h, 5 ans, Network GER 
et Toscana Conti, 1795

Hashtag Succes, h, 7 ans, Sinndar 
IRE et Scanelle, 1873/1

Hatinka, f, 5 ans, Lord Du Sud et 
Mendy Tennise, 1860/7

Haul Plessis, h, 5 ans, Voiladenuo et 
Amandine Plessis, 1852/3

Haut De Gamme, h, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Augusta Jersey, 
1864/3

Haut Les Coeurs, h, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Maitresse De 
Maison, 1841

Hawai Du Berlais, f, 4 ans, Martaline 
GB et Hilton Du Berlais, 1861/5

Hawax, h, 5 ans, Joshua Tree IRE et 
Urika, 1808/3

Hayao, h, 4 ans, Anodin (IRE) et Van 
Catskill (IRE), 1851/3

Hazati, h, 5 ans, Voiladenuo et 
Zadoune Tivoli, 1864/5

He Camarguaise, f, 4 ans, Vif 
Monsieur GER et He Mad Moizelle, 
1838/4

He La Voila, f, 5 ans, Voiladenuo et 
Royale Kilauea, 1868

He Voila, f, 5 ans, Voiladenuo et 
Voila, 1795/3

Helen D’Alene, f, 5 ans, Coastal Path 
GB et Passion D’Alene, 1795

Hello Ball, h, 5 ans, Cokoriko et 
Nessy De Chadzeau, 1863

Hello Diva, f, 5 ans, Crillon et 
Traviata, 1866

Heloi, h, 5 ans, Bathyrhon GER et 
Alauda, 1806/3

Henares, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Barcelone, 1818/2

Henry Brulard, h, 7 ans, Planteur 
(IRE) et Agent Mimi, 1860/2

Henry Cat, h, 8 ans, Hurricane Cat 
USA et Savarine, 1875

Henry D’Anjou, h, 5 ans, Sinndar IRE 
et Nottingham Palace, 1874

Henya, h, 5 ans, Masterstroke USA 
et Santa Luza, 1813/5

Heraliste, h, 5 ans, Lord Du Sud et 
Saratoga, 1848/1

Hercule The Best, h, 5 ans, Konig 
Turf GER et Anita Rose, 1864

Heria De Grugy, f, 5 ans, Martaline 
GB et Rose De Grugy, 1864/2

Hermes Des Sources, h, 5 ans, 
Alianthus GER et Luxdor Du 
Goastion, 1801/4

Hermine Allen, f, 5 ans, Tiger Groom 
GB et Triple Star, 1871/1

Heroine Smart, f, 5 ans, Elusive City 
USA et Algrey Saintmartin, 1813/2, 
1887/6

Hextrawel Du Porto, f, 5 ans, Saddex 
(GB) et Atorsix, 1835/7

Hey Jude, h, 6 ans, No Risk At All et 
Boston Du Berlais, 1810

Highlands D Allier, h, 5 ans, 
Cokoriko et Crouesty, 1801/3

Hillico, h, 5 ans, Lord Du Sud et 
Lacanale, 1866

Hipster Paradise, h, 5 ans, American 
Devil et Balnutz, 1795/1

Hireine De Lagarde, f, 5 ans, 
Fairplay Du Pecos et Reine 
Lauteix, 1793/4

Hispanic Moon, f, 5 ans, Spanish 
Moon USA et Umbrage, 1885/2

Histoire Allen, f, 5 ans, Kapgarde et 
Une Epoque, 1855/1

Histoire D’Alene, f, 5 ans, Coastal 
Path GB et Joliette D’Alene, 
1786/3

Histoire Rose, f, 5 ans, Saddex (GB) 
et Prime Rose, 1841/4

History De Choisel, f, 5 ans, 
Bathyrhon GER et Beautiful 
Choisel, 1820

Ho La La Forez, h, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Pourkoipa Du 
Forez, 1795/2

Hold On Brion, h, 5 ans, Full Of Gold 
et Pibale, 1786/5

Hold Up Tiepy, f, 5 ans, It’S Gino 
GER et Naltiepy, 1835

Holla Conti, f, 5 ans, No Risk At All 
et Cadoulie Wood, 1786/1

Homeo De Balme, h, 5 ans, Vic Toto 
et Kalinka De Balme, 1864/4

Honda Collonges, f, 5 ans, Tiger 
Groom GB et Senorita Collonges, 
1828/3

Hondleen, h, 5 ans, Voiladenuo et 
Trotot, 1808, 1873/5

Honneur Des Obeaux, h, 8 ans, 
Spanish Moon USA et Harkosa, 
1835

Hoplaboum, f, 5 ans, Buck’S Boum 
et Ombre Jaune, 1795

Hosaville, h, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Rosaville, 1819/1

Hotel Dieu, h, 5 ans, Rail Link GB et 
Paula, 1819

Huerta, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) et 
Toundra, 1797

*Hulapalu GER, f, 6 ans, Kamsin 
GER et Headstight IRE, 1840/2

Hungry Eyes, f, 3 ans, Kendargent et 
Tchouktchouknougat, 1792

Hupeca De Thaix, h, 5 ans, Cokoriko 
et Rebecca De Thaix, 1819/2

I Can Do It Sir, h, 4 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Venus Collonges, 
1845/2

I Love You Sivola, h, 4 ans, Le Fou 
(IRE) et Suave De Sivola, 1791/2

I’M Walkin’, h, 5 ans, Martaline GB 
et Tango Lima, 1871/3

Icambre, h, 4 ans, Voiladenuo et 
Infini	GER,	1807

Icare Conti, h, 4 ans, Lauro GER et 
Regina Conti, 1829

Icare D’Illiat, h, 4 ans, American 
Devil et One And Only, 1847/1

Icarios, h, 4 ans, Elliptique (IRE) et 
Envie D’Aimer, 1826/1, 1847/2

Iceberg Du Large, h, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Rapsodie Sea, 
1862/7

Ici Avrilly, f, 4 ans, Fly With Me et 
Souris Blanche, 1829/6

Icone Lointaine, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Mine Lointaine, 
1798

Iday Fraiche, f, 4 ans, Hello Sunday 
et Qahira, 1853/2

Ideal De L’Air, h, 4 ans, Fly With Me 
et Queen De L’Air, 1867

Idee Du Choeur, h, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Idee Distraite, 1812/1

Idee Fixe, f, 4 ans, Authorized IRE et 
Isarnixe GER, 1844/3

Idem Des Ongrais, f, 4 ans, Choeur 
Du Nord et Ayad Des Ongrais, 
1804/5, 1847/4

Idex Des Tourelles, h, 4 ans, Saddex 
(GB) et Shiva D’Hautefois, 1886/3

Idole De Mee, h, 4 ans, Masterstroke 
USA et Tartinette, 1834/6

Idylle Black, f, 4 ans, Network GER et 
Verysland, 1796/7

Idylle D’Ainay, f, 4 ans, Authorized 
IRE et Perle D’Ainay, 1797

Ifrane, f, 4 ans, Masked Marvel GB et 
Une Histoire, 1826/2

Iguane Des Ongrais, h, 4 ans, 
Conillon GER et Lola Des Ongrais, 
1845/4

Iguski, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Ella Miss, 1821/4

Il Est Des Notres, h, 4 ans, My Risk 
et Antioches, 1788/6

Il Est Francais, h, 4 ans, Karaktar IRE 
et Millesimee, 1861/1

Il Est Sacre, h, 4 ans, Rail Link GB et 
Aventure Sacree, 1788/1

Ilbao, h, 4 ans, Tirwanako et Melodie 
Valtat, 1816/2

Ile D’Ouessant, f, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Cavadee, 1804/1

Ile Maurice, f, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Belle Academie, 1804/4

Illiko Des Plans, h, 4 ans, Cokoriko et 
Alicante De La See, 1800

Illogique D’Ainay, h, 4 ans, 
Montmartre et Perle Du Bocage, 
1798

Ilote, f, 4 ans, Conillon GER et 
Quelfa, 1851

Iltesse, f, 4 ans, Coastal Path GB et 
Nobless D’Aron, 1853/3

*Iltone (FR) , h, 4 ans, Cokoriko et 
Maciga, 1834/1

Ilumine Precieuse, f, 4 ans, Feel 
Like Dancing GB et Baraka 
Precieuse, 1859/2

Image D Elle, f, 4 ans, Kandidate GB 
et Belle Emeraude, 1853

Image De Grugy, f, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Perle De Grugy, 1853

Image De Sivola, f, 4 ans, Vision 
D’Etat et Betise De Sivola, 1826/3

Imagine Nation, f, 4 ans, Vision 
D’Etat et Sans Rancune, 1876

Imago Di Jean, h, 4 ans, Vision 
D’Etat et Ultima, 1854/2

Imako, h, 4 ans, Martaline GB et 
Rymi (IRE), 1800/5

Imano, h, 4 ans, Honolulu IRE et 
Manonito, 1859

Imbatable Du Seuil, h, 4 ans, 
Kamsin GER et Sweet Laly, 1798/1

Imbattable, h, 4 ans, On Est Bien 
(IRE) et Quristine, 1879

Impala De Kerza, h, 4 ans, 
Thewayyouare USA et La Salvetat, 
1800

Imperial Du Lemo, h, 4 ans, 
Voiladenuo et Wish Du Lemo, 
1788/3

Imperial Mag, h, 4 ans, Kapgarde et 
Cool La Mag, 1861

Implosive, f, 4 ans, Authorized IRE et 
Joly Violette, 1804/2

Impressive Machin, h, 4 ans, Gris 
De Gris (IRE) et Sixty Star, 1861/6

Impulse Precieuse, f, 4 ans, Balko et 
Tornade Precieuse, 1861

Impulsion Allen, f, 4 ans, Fly With Me 
et Reaction, 1876
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In Capri, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Toscane, 1807/1

In Good Spirits, f, 4 ans, Kapgarde et 
Tante Sissi, 1853/4

In Memoria, h, 4 ans, Al Namix et 
Catholique, 1791

In Victis, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Creatina, 1796

Incollable, h, 4 ans, Karaktar IRE et 
Bonne A Marier, 1845

Ine Anjou, f, 4 ans, Balko et Line 
Garry, 1861/2

Inea Jap, f, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Beaba Jap, 1821/2

Ines Des Pictons, f, 4 ans, 
Montmartre et Aurore Des Pictons, 
1812/6

Ines Du Chenet, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Orthence, 1844/5

Infante De Balme, f, 4 ans, Vic Toto 
et Rime, 1876/5

Infante De Somoza, f, 4 ans, Choeur 
Du Nord et Almeria De Somoza, 
1836

Ingenieuse, f, 4 ans, Manatee GB et 
Taquineuse Esqua, 1805/4

Ingenious, h, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Tamara, 1800/2

Innovation, f, 4 ans, Balko et 
Question D’Estruval, 1797/7

Inside Montlioux, h, 5 ans, Tiberius 
Caesar et Mermaids Quay IRE, 
1799/6

Intelix, h, 4 ans, Tirwanako et Night 
Of Ages, 1851

Intenzo Sport, h, 4 ans, Manatee GB 
et Brasilia Sport, 1854/5

Interiale, f, 4 ans, Muhaymin USA et 
Bellavita, 1836

Intox, h, 4 ans, Saddex (GB) et User 
Et Abuser, 1867

Intrepidwood, h, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Sherywood, 1859/1

Invictice, h, 4 ans, Authorized IRE et 
Vixice, 1851/2

Invite De Marque, h, 4 ans, Network 
GER et Allez Les Rouges, 1816/1

Inzeo Du Gouet, h, 4 ans, Rail Link 
GB et Dolly Du Gouet, 1787/3

Iodee, f, 4 ans, Balko et Bernice, 
1853/1

Ioum Rochelais, h, 4 ans, Youmzain 
IRE et Rafale Rochelaise, 1816/3, 
1879/1

Ipalina, f, 4 ans, Boris De Deauville 
(IRE) et Saturnette, 1867

Ipaloma Du Maine, f, 4 ans, Boris 
De Deauville (IRE) et Boheme Du 
Maine, 1821/3

Iphis De L’Aunay, h, 4 ans, Conillon 
GER et Athena De L’Aunay, 
1867/1

Ipsala, f, 4 ans, Karaktar IRE et 
Vague Secrete, 1879

Iratzederrea, f, 4 ans, Diamond Boy 
et Dona Palma, 1886/7

Iris Star, h, 4 ans, Full Of Gold et 
Sissie Star, 1788/4

Irish Bar, h, 4 ans, Montmartre et 
Kendova, 1787, 1886/5

Irish Chanel, f, 4 ans, Karaktar IRE et 
Soft Drink, 1797/6

Irishca De Thaix, h, 4 ans, Elliptique 
(IRE) et Luperca, 1854/4

Irresistible Delph, f, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Aigrette De Loire, 
1853/5

Isabey Vallis, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Toccata Vallis, 1788/2

Isden, h, 4 ans, Gris De Gris (IRE) et 
Lidwine Du Chambon, 1826

Isilane, f, 4 ans, On Est Bien (IRE) et 
Stil Lane, 1876/1

Iskandara, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Djurjura, 1809/4

Istoire D’Epices, f, 4 ans, Voiladenuo 
et Terre D’Epices, 1881/7

It’S Easy, f, 4 ans, Kapgarde et 
Indietra USA, 1862/6

Ital Conti, h, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Sonate Du Rheu, 1844/1

Italia Wood, f, 4 ans, Coastal Path 
GB et Du Tac Au Tac, 1876/4

Italiaana Le Dun, f, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Uranus Le Dun, 1798/4

Itslikethat, h, 4 ans, On Est Bien 
(IRE) et Comeca, 1821/5

Ivanohe, h, 4 ans, Cokoriko et 
Cavalerie, 1844/4

Ixos Des Blins, h, 4 ans, Axxos GER 
et Filly Of Win, 1807/2, 1867

J’Irai Loin, h, 3 ans, Buck’S Boum et 
Reale Des Sacarts, 1802

J’Va Yale, h, 10 ans, East Of Heaven 
IRE et Yaka Yale, 1848/4

Jaborosa, f, 3 ans, Cokoriko et 
Duiveland, 1832/5

Jackpot D’Aubrelle, h, 3 ans, Kamsin 
GER et Super Maman, 1811

Jackson Des Bordes, h, 3 ans, Free 
Port Lux (GB) et Ahkel Vie, 1880

Jackson Digeo, h, 3 ans, Choeur Du 
Nord et Zafrinella GER, 1802/1

Jaffarius, h, 3 ans, Kamsin GER et 
Unanime (GB), 1811/2

Jaguar Des Obeaux, f, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Omega Des Obeaux, 
1858/4

Jaipur Du Bourg, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et New Frosty, 1790/5

Jalda Des Obeaux, f, 3 ans, Alianthus 
GER et Varda Des Obeaux, 1794/5

Jalisca Du Givre, f, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Analide, 1878

Jane De La Brunie, f, 3 ans, 
Bathyrhon GER et Chitta, 1858/1

Janeiro Verde, h, 3 ans, Karaktar 
IRE et Royale Copacabana, 1883/1

Japelou Deciergues, m, 3 ans, 
Voiladenuo et Miss De Ciergues, 
1814/4

Japlou De Cheneau, h, 3 ans, 
Willywell et Kardamone, 1850

Jarco, h, 3 ans, Muhtathir GB et 
Vaudaire, 1831

Jarika, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Carisha, 1877

Jarry Wells, h, 5 ans, Joshua Tree 
IRE et Tiger Cliff, 1840/1

Jasmin Bede, h, 3 ans, Willywell et 
Uranie De Vesvre, 1878

Java, f, 3 ans, Pastorius GER et 
D’Island, 1858/6

Java De L’Iton, f, 3 ans, Castel 
Sant’Angelo USA et Vamp De 
L’Iton, 1803/2

Javanaise, f, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Candaline, 1858/3

Jazz De Berce, h, 3 ans, Zanzibari 
USA et Zephrichane, 1802

Jazz Festival, h, 3 ans, Night Wish 
GER et La Grande Touche, 1802

*Jazz Moon GB, h, 3 ans, Pether’S 
Moon IRE et Azza, 1880/7

Jazzy Du Mestivel, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Royale Solitaire, 
1792/3

Jeiffel Tour, f, 3 ans, Racinger et 
Joslaine, 1803

Jereviendrai, h, 3 ans, Fly With Me 
et Shabby Rose, 1882/4

Jess Tavel, f, 4 ans, Cockney Rebel 
IRE et Blue Road, 1854/3

Jet Ito, f, 4 ans, Ito GER et Most 
Welcome GER, 1886

Jetline Flechoise, f, 3 ans, 
Bathyrhon GER et Get In Line, 
1803

Jetta Des Obeaux, f, 3 ans, Alianthus 
GER et Delta Des Obeaux, 1837

Jeu St Paris, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Parimans, 1794

Jewell Bourgogne, h, 3 ans, 
Willywell et Aleth, 1878

Jim’Agime, f, 3 ans, Magneticjim 
(IRE) et Balnilla, 1792/1

Jimble Moon, h, 6 ans, Spanish 
Moon USA et Jimkale, 1819/4

Jimko, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Ambrella, 1811/4

Jimmy Des Pictons, h, 3 ans, 
Cokoriko et Brisup Des Pictons, 
1833

Jingle Denuo, h, 3 ans, Magneticjim 
(IRE) et Saison Des Pluies, 1833

Jobartim, h, 3 ans, Castle Du Berlais 
et Rina D’Airy, 1842/1

Jodhpur A La Motte, h, 3 ans, Full Of 
Gold et Unagrez, 1878

Joker Cauvelliere, h, 3 ans, 
Masterstroke USA et Shawn, 
1802/5

Joker D’Airy, h, 3 ans, Balko et 
Quaska D’Airy, 1883/5

Joker De Loued, m, 3 ans, Agent 
Secret IRE et Cyriane De Loued, 
1878

Joker De Mai, h, 3 ans, Balko et 
Divine De Stpierre, 1878/2

Jolicaline, f, 3 ans, Balko et 
Burcaline, 1803/1

Jolie Phenomenia, f, 3 ans, Tin 
Horse (IRE) et Kobal Jolie, 1803/5

Jolie Ville, f, 3 ans, Martaline GB et 
Quieville, 1837/2

Joliland, h, 3 ans, Karaktar IRE et 
Belle Ile, 1794/3

Jolivent, h, 3 ans, Balko et Theme 
Song, 1837/1

Joly De Ciergues, f, 3 ans, Blek et 
Fragante Royale, 1877/4

Joly Poupee, f, 3 ans, Estejo GER et 
Perle Du Seuil, 1792

Joly Qash, f, 3 ans, Bathyrhon GER 
et Usachaqa, 1877/6

Joly Risk, h, 7 ans, No Risk At All et 
Joly Kamelia, 1873

Jonca De Thaix, f, 3 ans, Cokoriko et 
Talca De Thaix, 1856/3

Jonque Bleue, f, 3 ans, Network GER 
et Easy Ball, 1792/2

Joshua Moon, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Mosogna Moon GB, 1812/2

Joshua’S Spirit, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Rolande, 1829/5

Josie D ‘Ajonc, f, 3 ans, Ivanhowe 
GER et Fleur D’Ajonc, 1794/7

Jospinet, h, 3 ans, Castle Du Berlais 
et Tendresse Sivola, 1839

Jost, h, 3 ans, Buck’S Boum et 
Djerba, 1883/2

Jour De Fete, f, 3 ans, Cokoriko et 
Chasse Gardee, 1837/4

Jour De Grace, h, 3 ans, Tirwanako 
et Academie, 1817

Journee D’La Femme, f, 3 ans, 
Authorized IRE et Regle De L’Art, 
1877

Joviale Tiepy, f, 3 ans, It’S Gino GER 
et Uitiepy, 1877

Joviality, f, 3 ans, Elm Park GB et 
Nasseseuse, 1803

Joyeux Du Maffray, h, 3 ans, Konig 
Turf GER et Sleeping Frisk, 1802/4

Jsui Sweety Klass, h, 3 ans, Saint 
Des Saints et Belle Academie, 
1825/3

Juanito Du Breuil, h, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Adorinha, 1842

Juge De Paix, h, 3 ans, Voiladenuo et 
Spice, 1833/5

Julie D’Estruval, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Option D’Estruval, 
1832/2

Jumper Grenetieres, h, 3 ans, 
Karaktar IRE et Dame Du Parc, 
1814/5

Juniordenuo, h, 3 ans, Walzertakt 
GER et Ucocotte, 1831/6

Jupiter Pepper, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Policalle, 1878/4

Just A Kiss Sivola, f, 3 ans, Nom De 
D’La et Miss Justice, 1824/4

Just Beginning, f, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et All Over Now, 1877/2

Juste Milieu, h, 3 ans, Manatee GB et 
Vista Palma, 1833/4

Justine, f, 3 ans, Cokoriko et Platine, 
1814/3

Kalianthus, h, 7 ans, Alianthus GER 
et Ville Valio, 1865

Kaliningrad, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Kalikova, 1786/4

*Kamaxi IRE, f, 3 ans, Maxios (GB) 
et Kapitale GER, 1877

Kanbo, h, 4 ans, Muhtathir GB et 
Castor Celeste, 1798/7

Kap Calloway, h, 7 ans, Kapgarde et 
Chita Magnetic (IRE), 1848/3

Kap Lord, h, 3 ans, Kap Rock et Ho 
Good Lord Has, 1878/6
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Kap Luna, f, 3 ans, Kapgarde et A La 
Luna, 1814/2

Kapking, h, 5 ans, Kapgarde et 
Anaqueen, 1835/2

Kapteen, h, 7 ans, Kap Rock et 
Manson Teene, 1863/1

Karl Edouard, h, 5 ans, Doctor Dino 
et Kaer Gwell, 1887

Karuso De Gruchy, h, 5 ans, 
Montmartre et Knout, 1863

Katpartroi, f, 4 ans, Martaline GB et 
Katkogarie, 1862/4

Keldoz D Humour, h, 4 ans, Pedro 
The Great USA et Kissmare 
D’Humour, 1834/7

Keliade (IRE), f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Consumer Credit USA, 
1832/4

Keltia De Kerbarh, f, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Etoile De Kerbarh, 
1865

Kheli Light, f, 4 ans, Spider Flight et 
Laly Light, 1886

Klerviking, f, 5 ans, Born King JPN 
et Zillione, 1822/4

Klitchko De Belair, h, 3 ans, 
Walzertakt GER et Tragi Comedie, 
1833/3

Kolina Has, f, 5 ans, Saint Des 
Saints et Kotkibed, 1797

Kyrov, h, 4 ans, Dark Angel IRE et 
Varsity GB, 1861/4

L’Ange Vert, h, 4 ans, Network GER 
et Joly Berengere, 1809

L’Assicuratore, h, 4 ans, Amarillo 
IRE et Vienna View GB, 1815

L’Heure Du Crime, f, 6 ans, Gemix et 
La Gaminerie, 1852

La Baroche, f, 3 ans, Recorder GB et 
La Belliere IRE, 1842

La Chapardeuse, f, 3 ans, Victory 
Song IRE et La Pepite, 1811/5

La Cheneviere, f, 4 ans, Montmartre 
et Baie Des Veys, 1861/7

La Comtesse Bleu, f, 5 ans, Turgeon 
USA et Felingarie, 1827/3

La Fordelle, f, 4 ans, Top Trip (GB) 
et Billie Jane, 1879/6

La Grillere, f, 3 ans, Saint Des Saints 
et Liberte D’Aimer, 1832

La Reyne Margot, f, 4 ans, Al Namix 
et Albalonga, 1807/3, 1867/5

Lady Montaigu, f, 3 ans, Castle Du 
Berlais et Salva Terra, 1850

Lady Wrung, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Lace Ribbons, 1790/4

Lamalink, f, 5 ans, Rail Link GB et 
Khaylama IRE, 1827

Le France, h, 7 ans, Vertigineux et 
France Du Pecos, 1849

Le Monde Est A Toi, h, 3 ans, 
Montmartre et Alix Pretty, 1842

Le Roi David, h, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Felingarie, 1839/5

Les Couz, h, 4 ans, Saddex (GB) et 
Electrastar, 1815/1

Let Me Love, f, 5 ans, Authorized 
IRE et Lady D’Ogenne, 1797/4

Libeccio, h, 3 ans, Kamsin GER et 
High Destiny, 1856

Lignou, h, 7 ans, Rajsaman et Lady 
Meydan, 1789/2, 1860/3

Linakan, h, 3 ans, Arakan USA et 
Gray Halo, 1837/6

Line De Verdun, f, 5 ans, Ilbarritz et 
Feline Du Luy, 1849/2

Lion Kirikou, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Lady La 
Lionne, 1882/3

Loenologue, h, 3 ans, Falco USA et 
Safina	Blue,	1878/7

Loie Belle, f, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Lottie Belle, 1838/5

Lokman, h, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Lucky Millionaire (IRE), 1856/6

Lorca Malpic, f, 6 ans, Last Train GB 
et Ashtar, 1872/1

Lord Of World, h, 5 ans, No Risk At 
All et Lamaya, 1813

Lord Pit, h, 7 ans, Confuchias IRE et 
Lady Ohara, 1806/4

Lorddelouest, h, 4 ans, Lord Du Sud 
et Huzyreine, 1809/6

Louis Malpic, h, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Lionne Rousse, 
1788/5

Loup Royans, h, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Jolie Grande, 1798

Louvetot, h, 3 ans, Ectot (GB) et 
Loonora, 1880/1

Lovely Line, f, 3 ans, Martaline GB et 
Net Lovely, 1814

Lucifere Deteillee, f, 3 ans, Manatee 
GB et Cletie De Teillee, 1825/5

Lucky One, h, 7 ans, Authorized IRE 
et Lady Anouchka (IRE), 1863/5

Ma Beaute, f, 4 ans, Montmartre et 
Libaute, 1797/3

Ma Romaine, f, 3 ans, Kapgarde et 
Polikaline, 1850

Ma Rose Diamant, f, 4 ans, 
Diamond Boy et Ma Belle 
Aventure, 1836/6

Madame De Lamballe, f, 3 ans, 
Kapgarde et Margaux And Co, 
1832/1

Madara, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Becquascenthe, 1833

Madgilloud Paix, h, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Blueborg, 1874

*Mageek IRE, m, 3 ans, The Last 
Lion IRE et Manaka, 1831/7

Magic Breizh, h, 5 ans, Feel Like 
Dancing GB et Waris Magic, 
1786/2

Magic Davier, h, 4 ans, Soul City 
IRE et Quatz Melody, 1881/3

Magic Leg’S, f, 6 ans, Legolas JPN 
et Lounamaja, 1860

Man Again, h, 3 ans, Manduro GER 
et Now Again GER, 1839/1

Mandurose, f, 4 ans, Manduro GER 
et Fabannso, 1884/2

Marechal Desjy, h, 4 ans, Kitkou et 
Sea Dame, 1834/4

Marie Coastala, f, 4 ans, Coastal 
Path GB et Marie D’Altissima, 
1884/3

Marthas Vineyard, f, 3 ans, 
Martaline GB et Shannon Vale, 
1877/5

Marvel Family, f, 3 ans, Masked 
Marvel GB et Sainte Nation, 1792

Marvella D’Estrel, f, 5 ans, Masked 
Marvel GB et La Estrella GER, 
1830/4

Mary’S Fortune, f, 4 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Scanelle, 1829/2

Massatree, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Massana, 1816/4

Master Nonantais, h, 4 ans, 
Masterstroke USA et Divine 
Nonantaise, 1885/4

Mat La Fristouille, h, 5 ans, 
Motivator GB et Milwaukee, 1789

*Matala GER, f, 3 ans, Muhtathir GB 
et Mari Cha IRE, 1803

*Meeradler GER,	h,	5	ans,	Adlerflug	
GER et Meerschweinchen GER, 
1818/3

Mendelsohn, h, 6 ans, Tiger Groom 
GB et Mossanne, 1793

*Mengli Khan IRE, m, 9 ans, Lope 
De Vega IRE et Danielli IRE, 
1830/2

Mentor Des Obeaux, h, 6 ans, 
Protektor GER et Madame Lys, 
1799/4

Miami Du Berlais, f, 3 ans, Martaline 
GB et Atlanta Du Berlais, 1832/3

Micmac, h, 4 ans, Choeur Du Nord 
et Montgarri, 1829/4

Millionkiss Doroux, h, 6 ans, Forthe 
Millionkiss	GER	et	Safirana,	1852

Milltop, h, 6 ans, Sinndar IRE et 
Robinka, 1789/5

Milton, h, 4 ans, Morandi et Mystical 
Power, 1834

Miralago, h, 4 ans, Doctor Dino et 
Street Party, 1862/1

Mishka Des Mottes, h, 4 ans, On Est 
Bien (IRE) et Alicenora, 1884/5

Miss Himalaya, f, 4 ans, Zanzibari 
USA et Altitude Oceane, 1796

Miss Kalista, f, 7 ans, Youmzain IRE 
et Miss Poppee, 1865/2

*Miss Montigny IRE, f, 5 ans, 
Soldier Of Fortune IRE et Sacral 
Nirvana, 1863

Mixologist, h, 5 ans, Gemix et Ideal 
Step, 1863/4

Mojo, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Manhattan Princess GB, 1833/7

*Molly Power GER, h, 5 ans, Soldier 
Hollow GB et Molly Dancer GER, 
1868/4

Monster Caroli, h, 7 ans, Maresca 
Sorrento et Varouka Gaugain, 
1857

Mont D’Id, h, 4 ans, Montmartre et 
Della Skala, 1886

Mont Joly, h, 4 ans, Martaline GB et 
Queen Margot, 1859/4

Montecatina, f, 3 ans, Balko et Red 
Nousa, 1817/4

Montepertuso, h, 7 ans, Saint Des 
Saints	et	Amalfitana,	1808/1

Monthelie, f, 3 ans, Kapgarde et 
Dayde, 1811/6

Monty Saga, h, 6 ans, Toni Blue et 
Dolce Bambina, 1863

Moonrise Shadow, h, 4 ans, Stormy 
River et Eclipse Lunaire (GB), 
1815/2

Morgan Has, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Momita Has, 
1884

Moujik, h, 5 ans, Siyouni et 
Balashkova, 1830/1

Mutine De Lisboa, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Gamine De Lisboa, 
1807/5

Muyemix, f, 3 ans, Gemix et Muyeva, 
1850

My Blue Ridge, h, 4 ans, Kapgarde 
et Las Ventas, 1796

Mywave, f, 3 ans, Gentlewave (IRE) 
et Maybe River, 1825/1

Naeva, f, 3 ans, Pastorius GER et 
Todaraba, 1817/5

*Naos GB, h, 4 ans, Carlotamix et 
Morning Rise GER, 1798/6

Narom Park, h, 3 ans, Elm Park GB 
et Naromdia, 1878/5

Nathepolo, f, 4 ans, Crossharbour 
GB et La Petite Polo, 1804

Nelson Du Mathan, h, 3 ans, 
Pastorius GER et Thisbee Du 
Mathan, 1878/3

Nikos De Candale, h, 4 ans, Nicaron 
GER et Palomba, 1821/1

Normande, f, 5 ans, Scalo GB et 
Winner In Love IRE, 1789

Northern Devil, h, 4 ans, American 
Devil et Olanga GER, 1854

Notre Virenne, f, 8 ans, Ballingarry 
IRE et Legende Vireenne, 1822/1

Nouvelle Garde, f, 3 ans, Kapgarde 
et Nouvelle Destinee, 1803

Nuit De Surprises, f, 3 ans, Saint 
Des Saints et Natt Musik FR, 1832

Numerus Borget, h, 4 ans, Nicaron 
GER et Feuille De Route, 1886/4

Nuns Island, h, 4 ans, Martaline GB 
et Si St Eloi, 1812/5

Ocastle Des Mottes, h, 3 ans, Castle 
Du Berlais et Oktavia Des Mottes, 
1833/6

Oftheworld, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 
The Race, 1802

Oh Marie, f, 4 ans, Night Wish GER 
et Marie Octobre, 1791/1

Okaline Delagrange, f, 8 ans, 
Ballingarry IRE et Calinora, 1865

Olympic Flame, h, 7 ans, Motivator 
GB et Elusive Flame GB, 1866/1

Our Dream, h, 3 ans, Martaline GB et 
Ladeka, 1880/3

Pacific One, h, 3 ans, Triple Threat et 
Possessive, 1883/4

Padam, h, 4 ans, Sri Putra GB et 
Omarie, 1834/5

Paint Prince, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Painted Girl, 1791/4

Pandoro, h, 6 ans, Bernebeau et 
Grana GB, 1840/5, 1860

Paper Works, f, 3 ans, Kapgarde et 
Fortunateencounter, 1803/4

Paquos, h, 8 ans, Fragrant Mix (IRE) 
et Danse Etoilee, 1801

Pari Brest, h, 4 ans, Elliptique (IRE) 
et Vanina Marie, 1862/2
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Particuliere Dream, h, 4 ans, Peer 
Gynt JPN et Particuliere (GB), 
1881/6

Pas De Quartier, h, 6 ans, Fuisse et 
Sambaresca, 1860/5

*Passion Return IRE, h, 
6 ans, Casamento IRE et 
Fillthegobletagain IRE, 1819

Patricien, h, 5 ans, Dream Well et 
Lady’S Day GER, 1852

Patryann Stlaurent, f, 7 ans, Le 
Houssais et Vernon Rise, 1822/5

Pegasus Bey, h, 6 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Zig Zag Bey, 
1808

Philae Song, f, 4 ans, Lauro GER et 
Daliance, 1836

Picnic, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Dansia GER, 1874/1

*Pinaclouddown IRE, h, 6 ans, 
Battle Of Marengo IRE et Saffa 
Garden IRE, 1857/4

Politico Demago, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Quadriviae, 1851/4

Pomm Run, f, 6 ans, Kandahar Run 
GB et Pommbelle, 1868/1

Porto Pollo, h, 7 ans, Manduro GER 
et Silky Steps IRE, 1885/1

Pretence, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Treize Treize, 1794/6

Prince Anjou, h, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Line Garry, 1875/1

Prince Jelois, h, 4 ans, Martaline GB 
et Nouma Jelois, 1798/3

Ptiga Du Maine, h, 3 ans, Manatee 
GB et Hypathie, 1878

Quai De Bourbon, h, 3 ans, 
Ivanhowe GER et Liberalis, 1794/4

Queen Dino, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Alcina, 1877/1

Queen Doctor, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Queen Amelia, 1805/3

Quick Daddy, h, 4 ans, Quick Martin 
et What Cheeky, 1807/4, 1881/5

*Quo Volare GER, h, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Queretara (IRE), 
1824/1

Raf Tavel, h, 6 ans, Al Namix et Blue 
Road, 1806/1

Raffles Face, h, 5 ans, Authorized 
IRE et North Face, 1841/1

Raffles Liaison, h, 4 ans, Balko et 
Saine Et Speed, 1862/3

Real Des Rocs, h, 4 ans, Coastal 
Path GB et Black Monade (GER), 
1847/3

Redneck, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 
Lovely Tender, 1884/4

Rhone, h, 4 ans, Dark Angel IRE et 
Lucky Look, 1862

Rikita De L’Orme, f, 6 ans, Blue 
Bresil et Lolita De L’Orme, 1835

Rimsky, h, 3 ans, Recorder GB et 
Sierra Slew GB, 1878

Rock Hurley, h, 4 ans, Galiway (GB) 
et Thalie Hurley, 1859

Roi D’Oudalle, h, 8 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Gnoof USA, 1799/5

Roi K’Alin, h, 3 ans, No Risk At All et 
Brasil Dance, 1837/3

Rosa Kleb, f, 4 ans, Triple Threat et 
Canaille Du Rib, 1884

Rose Secrete, f, 3 ans, Agent Secret 
IRE et Rosewort, 1882/5

Rosemagic Has, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Formosa Joana Has, 
1829/1

Royal Devil, h, 4 ans, American Devil 
et Tuseurat, 1879/4

Royal Game, h, 4 ans, Gemix et 
Robinia Directa GER, 1834

Royal Gemix, h, 5 ans, Gemix et 
Tuseurat, 1827

Royal Mer, h, 4 ans, Montmartre et 
Princesse Pauline, 1881/2

Royal Moon, f, 3 ans, Spanish Moon 
USA et Robinia Directa GER, 
1858/7

Royale Milady Has, f, 3 ans, Choeur 
Du Nord et Royale Ultimate, 
1858/2

Royalor, h, 3 ans, Scalo GB et 
Royalemixa, 1802

Rumix De Clave, h, 4 ans, Gemix et 
Rue Linne, 1812/3

Sacha Malpic, h, 9 ans, Full Of Gold 
et Ashtar, 1849/5

*Safe Flight GB, h, 4 ans, Clovis Du 
Berlais et Atomic Tangerine GB, 
1787

Sagradame, f, 3 ans, Martaline GB et 
Santa Dame, 1877/3

Saint Anjou, h, 10 ans, Saint Des 
Saints et Line Garry, 1887/3

Saint Langis, h, 4 ans, Sidestep AUS 
et Super Lina, 1796/5

Saint Maxime, h, 4 ans, Turgeon 
USA et La Basket, 1845/1

Saint Pair, h, 5 ans, Saint Des Saints 
et That’S Nellie, 1857/1

Sainte Cleni, f, 5 ans, Jeu St Eloi et 
Cleni River, 1852/4

Sangho Du Mathan, h, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Swahilie Du 
Mathan, 1885/3

Santa Catalina, f, 4 ans, Vic Toto et 
Jolie Yanky, 1851/5

Santana Du Berlais, h, 9 ans, Saint 
Des Saints et Katioucha, 1860

Sapanoria, f, 6 ans, Saonois et 
Palmeria, 1819

Saratoga Est, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Caterina, 1798/5

Savoyard (IRE), h, 9 ans, Canford 
Cliffs IRE et World’S Heroine IRE, 
1875/6

Secret D’Etat, h, 3 ans, Vision D’Etat 
et Nougatissime, 1856/1

Seignor Gringo, h, 4 ans, Kamsin 
GER et Cinecitta USA, 1805/1

Senna, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Anastra GER, 1824/3

Shantarasa, f, 3 ans, Herald The 
Dawn IRE et Navarasa, 1803

Sharica, f, 3 ans, Nicaron GER et 
Gheisha, 1850

Shawinigan, h, 5 ans, Kapgarde et 
Savage River, 1871/2

Shekipova, f, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Shekira, 1859/7

Showly, h, 4 ans, Spider Flight et 
Lady Bulle, 1834/2, 1886/6

Sideralis, f, 4 ans, Kapgarde et 
Biche D’Oo, 1787

Singapore Trip, h, 4 ans, Goken et 
Singapore Treat, 1796/6

Sinian Enki, f, 3 ans, Buck’S Boum 
et Popova, 1814/1

Sirlight, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Silky Steps IRE, 1879/3

Sko D’Anjou, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Rosane, 1836/3

Sky View, f, 4 ans, Night Wish GER 
et Segre, 1826/5

Small Thunder, h, 5 ans, My Risk et 
Douce Irlandaise, 1828/5

So Reliable, h, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Newcomer GB, 1811, 
1850

Soleil D’Oran, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Carruba IRE, 1833

South Lodge, f, 3 ans, Milan GB et 
Rosario Has, 1858/5

Speakeasy, h, 4 ans, Manatee GB et 
La Dragonera, 1854/1

Speed Lucky, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Luckystar Du Frene, 
1879

Spes Energiboum, f, 3 ans, Buck’S 
Boum et Energica, 1803

Spes Milidino, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Milita Has, 1809/3

*Spirit Of The Moon GB, h, 4 ans, 
Sea The Moon GER et Casablanca 
IRE, 1796/1, 1861/3

Spirou De Lune, h, 7 ans, Spirit One 
et Tikidoun, 1869/4

Stick And Carrot, h, 4 ans, Elusive 
City USA et Carrot And Stick (IRE), 
1829/3

Storm Des Flos, h, 3 ans, Storm The 
Stars USA et Artiwork, 1824/2

Storm Full, h, 4 ans, Cat Junior USA 
et Full Ovalie, 1851

Storm Of Success, h, 3 ans, Saint 
Des Saints et Holystorm, 1794

Style Lenzac, h, 4 ans, Style 
Vendome et Dalmatie, 1812

Super Flam, h, 6 ans, Nom De D’La 
et Super Sister ITY, 1863/2

Tacares, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 
et Summer Lemons USA, 1826/4

Tactique D’Etat, f, 4 ans, Vision 
D’Etat et Terebella, 1884

Take The Risk, f, 4 ans, No Risk At 
All et Victaline, 1809/1

Tam Konig, f, 6 ans, Konig Turf GER 
et Tamkevi, 1799

Tee Moon Paris, f, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Monlora De Luna, 
1837

*The Great Escape GER, f, 3 ans, 
Amaron	GB	et	Tres	Magnifique,	
1792/4

The Room, f, 5 ans, Manduro GER et 
The Living Room, 1828/4

Thiago Des Dunes, h, 8 ans, Al 
Namix et Crystal Spark, 1870/2

Thumb, f, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Amandline, 1803

Ticatan Ducormier, h, 3 ans, 
Ballingarry IRE et Loana Davis, 
1802/3

Tiepgina, f, 4 ans, It’S Gino GER et 
Tiepsama, 1859/3

Tiger De Juilley, h, 3 ans, Tiger 
Groom GB et Fille De Juilley, 
1817/1

*Time Is Money GER, h, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Tatienne 
IRE, 1790/3

Tino Roli, h, 8 ans, Roli Abi et Tiana, 
1852

*Tipperary Sunset GB, m, 3 ans, 
Ardad IRE et Cherubic GB, 1833/2

Tite Goul, f, 6 ans, Montmartre et 
River Flyer, 1869/1

Toine De Lenzac, h, 6 ans, Kap Rock 
et Ponkoli D’Itale, 1848/2

Tomorrowland, h, 3 ans, Whipper 
USA et Tenue D’Orage, 1839/2

Tontons Kiffeurs, h, 3 ans, Doctor 
Dino et Dabaratsa, 1842/6

Torrijos, h, 11 ans, Crillon et 
Hatahulpa, 1806, 1875

Toscana Du Berlais, h, 4 ans, 
Shantou USA et Katioucha, 1796/4

Transformer, h, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Northern Ocean, 1862

Travel De Belair, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Tragi Comedie, 
1787/2

Twily, h, 4 ans, Elusive City USA et 
River Nam, 1804

Twinmona, f, 3 ans, Castle Du 
Berlais et Nasmona, 1880/4

Twomay, f, 4 ans, Law Deputy IRE et 
Verisca (IRE), 1796

Uncheckable (GB), h, 3 ans, Maxios 
(GB) et Slatina (IRE), 1856/5

Une Seule Veritee, f, 4 ans, 
Dunkerque et Une Seule Chose, 
1859/6

Uzellede Roche, f, 5 ans, Jeu St Eloi 
et Hakuna Nakota, 1855

Vague Verte, f, 4 ans, Buck’S Boum 
et Nee Pour Vaincre, 1845

Vaslorey, h, 3 ans, Attendu et Tierra 
Luna IRE, 1790/1

Vent Du Soir, h, 6 ans, Turgeon USA 
et Sparkling Elisa, 1868/3

Venus De Bellouet, f, 4 ans, Feel 
Like Dancing GB et Melody De 
Bellouet, 1809/5

Very Nice Dream, f, 3 ans, Very Nice 
Name et Shinydream, 1832

Vesroli, h, 9 ans, Roli Abi et 
Vesnora, 1813/4

Victoria Bourbon, f, 4 ans, Balko et 
Astre Eria, 1816/5

Vikidia, f, 3 ans, Gemix et Vesilia, 
1811/7

Vingtcoeurs, h, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Ana Zghorta (GB), 
1823/1

Vintaclera, f, 4 ans, Authorized IRE 
et Vintage, 1804, 1881/4

Vinyann St Laurent, h, 3 ans, Quick 
Martin et Vernon Rise, 1837/5

Vizya, f, 4 ans, Vision D’Etat et 
Kentucky Woman, 1787/4
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*Voie Lactee IRE, f, 5 ans, Zoffany 
IRE et Sweet Dreams Baby IRE, 
1835

Voix Sainte, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Voix Du Coeur, 1837/7

West Martin, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et City Charm, 
1880/6

Whiplash Du Mathan, h, 3 ans, 
Kapgarde et Groove Du Mathan, 
1882/2

*Whymper GER, h, 3 ans, Maxios 
(GB) et Wurfspiel GER, 1882/1

Wiccalko, h, 3 ans, Balko et 
Wiccalina, 1790

Wild Pretender, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Wild Lady, 
1839/4

Wilyson, h, 4 ans, Willywell et Pina 
Colada SWI, 1815/5

Winteriscoming, h, 3 ans, Balios IRE 
et Dansia GER, 1831/2

Yamazetha, f, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Phantasie GER, 1867/2

Yelahiah, f, 5 ans, Saddex (GB) et 
Citydanse, 1875/5

Yllico, m, 6 ans, Carghese Des 
Landes et Free Teuz, 1872/3

Yo, h, 11 ans, Satri IRE et Yeomanry, 
1789/1

You’Re The Boss, h, 4 ans, Karaktar 
IRE et Bleu Perle, 1844/6

Youtwo Glass, h, 5 ans, Joshua Tree 
IRE et Sea Glass, 1857/3

Zaky, h, 4 ans, Muhtathir GB et 
Zakariane, 1796

Zen Light, h, 7 ans, Saint Des Saints 
et Dalhia Light, 1840/3

Zumba Du Mazet, f, 6 ans, Nom De 
D’La et Rumba Des Lilas, 1849/3

Zvolkov, h, 3 ans, Silas Marner et 
Dachenka (GB), 1817/2
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